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universitaires nationaux et étrangers portant sur les disciplines 

concernées. 

 

1. Insaniyat reçoit des articles rédigés en arabe ou en français qui lui 

sont adressés par courriel, avec une confirmation de réception.  

Elle ne retient que les articles inédits.  

Le contenu de l’article n’engage que son auteur. 

Les articles ne doivent pas dépasser les 30 000 caractères (espaces 

compris) sous format Word (Times New Roman, taille 12) et doivent être 
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avec les travaux de l’auteur. 
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Ouvrage : 

- Lacheraf, M. (1998), Des noms et des lieux, Alger, éd. Casbah, 

 p. 20.  

Article de revue: 

- Colonna, F. (2010), « Religion, politique et culture(s), quelle 
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Contribution dans ouvrage collectif : 
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Maisonneuve et Larose, coll. Connaissance du Maghreb, p. 90. 

Travaux universitaires : 
- Adel, F. (1990), Formation du lien conjugal et nouveaux modèles 

familiaux en Algérie, thèse de doctorat d'État en sociologie, Université 

Paris V-René Descartes, p. 90. 

 

5. Les figures (cartes, graphiques, photos, tableaux…) doivent être 
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sources. 

 

6. L’attestation d’acceptation de l’article proposé ne peut être délivrée 

qu’après avis favorable de publication. 
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Hommages 

Abdelkader ZGHAL (1931 – 2015) 

Lilia BENSALEM (1939 – 2015) 

À moins d’un mois d’intervalle, nous apprenons avec beaucoup de 

tristesse le décès de Lilia Tebourbi Bensalem (le 26 janvier 2015) et celui 

de Abdelkader Zghal (le 22 février 2015)
1
. Il s’agit là de la perte de deux 

personnalités éminentes dans le spectre de la sociologie et de 

l’anthropologie, qu’on peut considérer parmi les précurseurs de ces deux 

disciplines en Tunisie, même ils ont vécu et exercé dans tout le Maghreb 

où leurs travaux étaient largement suivis et appréciés par leurs collègues 

universitaires. Tous deux après leurs études de graduation, en sociologie 

pour Lilia Tebourbi Bensalem et en psychologie d’abord au contact de 

Frantz Fanon pour Abdelkader Zghal, ils se sont affairés à la préparation 

de leurs thèses de doctorat qu’ils soutiendront à l’Ecole Pratique des 

Hautes Études (EPHE, Paris), la première en traitant de la question de la 

formation des cadres supérieurs (soutenance en 1968), la seconde en 

s’intéressant à la modernisation de l’agriculture en rapport avec les 

populations semi-nomades (soutenance en 1967). Ils auront été, en fait, 

non seulement des témoins, mais directement impliqués dans les 

problèmes de la cité, à certain moment des acteurs dans les luttes menées 

par la société tunisienne durant le demi-siècle au moins qui suivit 

l’accession de leur pays à l’indépendance. Le choix de leurs sujets de 

thèses et leurs autres travaux et engagements, affirmés très tôt d’ailleurs 

comme ce fut le cas au sein de l’Union Générale des Étudiants Tunisiens 

(UGET), constituent des traceurs pertinents des espoirs qu’ils 

nourrissaient non seulement pour leur peuple, mais aussi pour tous ceux 

qui aspiraient de par le monde aux idéaux de liberté de justice sociale et 

de progrès. L’histoire de chacun d’eux ne peut, par ailleurs, être séparée 

de celle du Centre d'Etudes et de Recherches Economiques et Sociales 

(CERES) qui apparaissait comme un des premiers fleurons de la 

recherche en sciences sociales, à l’échelle maghrébine. Au CERES, Zghal 

assumera pendant longtemps les fonctions de directeur du département de 

                                                                                                                                   
1 Triste saison automne-hiver en Algérie puisque nous venons de perdre durant cette période les 
professeurs Mohammed Lakhdar Benhassine, Fanny Colonna et Abed Bendjelid, tous comme 

Abdelkader Zghal collaborateurs du CRASC et de la revue Insaniyat. À cette liste, il faudra 

malheureusement ajouter les noms des écrivains Assia Djebbar et Malek Alloula. 
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sociologie, alors que Tebourbi Bensalem, qui finira par opter pour une 

carrière d’enseignement, occupera durant plusieurs années les mêmes 

fonctions à l’Université de Tunis. Ils auront participé à marquer 

l’évolution des disciplines sociales et de leurs paradigmes dominants, en 

poursuivant et approfondissant chacun de riches recherches. Ils ont 

participé activement aux importants débats portant sur le statut des 

sciences sociales dans nos pays ainsi que sur les approches et attentes 

qu’elles pouvaient susciter pour toujours plus de performance en vue 

d’arriver à une connaissance encore plus fine du devenir commun
2
. Ils 

ont tenté de transgresser, comme des milliers d’universitaires et 

intellectuels maghrébins et de par le monde, le dilemme gramscien du 

tragique de l’homme tiraillé entre « le scepticisme de la raison et 

l’optimisme de l’action ». Il ne sera pas possible de s’étendre ici sur 

l’importance de leur production académique, que nous avons eu souvent à 

méditer en les lisant, ou en les écoutant. Ce sera le cas pour moi-même 

lorsqu’à plusieurs occasions je participai avec eux à des rencontres 

organisées en Algérie, au Maroc et bien entendu en Tunisie où j’ai encore 

eu le plaisir d’être invité à un des derniers repas d’anniversaire de 

Abdelkader Zghal (en 2013) à qui j’offrais un présent de collègues 

algériens qui allait tout droit au cœur du sfaxi
3
, une djellaba venue de nos 

hauts plateaux. En fait, si je me souviens bien, je m’étais cette fois-ci 

déplacé à Tunis pour participer à un symposium programmé en mai 2013 

qu’il tenait particulièrement à organiser avec notre collègue Abdelhamid 

Henia, en partenariat entre le laboratoire Dirasset et l’Association 

tunisienne d’Anthropologie Sociale et Culturelle (ATASC) qu’il 

présidait
4
. La question à l’ordre du jour était imposée par l’actualité 

brûlante du devenir en Tunisie et dans tout le Monde arabe. Elle portait 

sur le compromis historique et semblait incontournable pour les 

chercheurs en ces moments où un avenir nouveau (mais lequel?) semblait 

                                                                                                                                   
2 On pourra pour Lilia Tebourbi Bensalem. comme pour Abdelkader Zghal se référer à 

leurs communications à Tanger à la rencontre organisée en mai-juin 1988 par le CEMAT 

et qui donnera lieu à la publication de l’ouvrage, édité par Rahma Bourqia et Nicolas 

Hopkins, Le Maghreb : approches des mécanismes d’articulations, Casablanca, Al 

Kalam, 1991. Cf. aussi l’entretien de Lilia Bensalem accordé à Sylvie Mazzella, in 

Genèses 2009/2 (n° 75), et la contribution de Abdelkader Zghal au colloque portant sur 

« L’avenir des sciences sociales dans le Monde arabe », organisé à Oran en mars 2012 par 

le CRASC en partenariat avec le Centre des études pour l’unité arabe (CAUS, Beyrouth) 

et l’Association arabe de sociologie (Tunis). 
3 Cette référence au Sfaxi nous remet en mémoire un autre enfant du sud tunisien 

puisqu’originaire de Tozeur ; une pensée donc pour notre collègue Nouredine Sraieb, 

chercheur à l’IREMAM d’Aix en Provence et décédé voici déjà quelques années.  
4 Avec le soutien de la fondation Hanns Seidel et la disponibilité pan-maghrébine de son 

représentant Djamel Hayder.   
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se projeter pour nos pays
5
. En fait, cette riche rencontre, au cours de 

laquelle nous devions échanger
6
 une fois de plus avec nos collègues et 

amis tunisiens, était la dernière au cours de laquelle je devais revoir Lilia 

Bensalem, retraitée mais toujours active, et qui n’était pas revenue à Oran 

depuis longtemps contrairement à Abdelkader Zghal qui plus d’une fois 

aura contribué à enrichir les débats et colloques organisés au CRASC
7
. 

Le fait que Lilia Bensalem se déplaçait moins renverrait peut être plus 

fondamentalement à l’approche genre qui l’intéressait aussi lorsque dans 

l’interview faite à la revue Genèse (2009/ 2 n° 75), elle tentait 

d’expliquer sa différence de trajectoire depuis la scolarisation par rapport 

à ses collègues hommes. Au-delà de la fatigue occasionnée par l’âge et la 

maladie, la socialisation des uns et des autres au Maghreb est telle qu’une 

femme même à la retraite a sans doute des responsabilités et obligations 

dont l’homme est plutôt déchargé ; ce qui aurait permis à Abdelkader 

Zghal d’être jusqu’à ses derniers jours plus présent dans la sphère 

publique.  

En tous les cas, nous n’aurons plus l’occasion de les écouter débattre 

ensemble de cette question et de toutes les autres qui traversent nos 

esprits et nos sociétés et de nous amener leurs éclairages. Ils nous 

manqueront, mais ainsi vont les choses de la vie et ils nous ont déjà 

beaucoup apporté. 

Qu’ils reposent en paix!  

Hassan REMAOUN  

                                                                                                                                   
5 J’ai présenté une synthèse de cette rencontre en arabe dans Insaniyat n° 62 (oct - déc 

2013) et en français dans l’Africa Review of Books / Revue Africaine des Livres, Vol. 9,   

n° 2 (septembre 2013). 
6 Je n’étais pas le seul algérien à participer à ce colloque puisqu’il y avait aussi des 

collègues : Fatima Zohra Guechi, Ahmed Bennaoum, Nouredine Amara et Ahmed 

Haddad. 
7 On pourra signaler ici au moins la participation comme invité de Zghal au colloque 

organisé en partenariat par le CRASC et l’Association des sociologues arabes (voir note 

2), mais aussi le symposium organisé en mars 2011 par le CRASC et Dirasset et dont les 

actes ont été publiés sous le titre ; Hassan Remaoun et Abdelkader Henia (dir.), Les 

espaces publics au Maghreb, Oran, éd. Crasc et Tunis, Université de Tunis / Dirasset 

2013. 

Faudra-t-il rappeler aussi que Abdelkader Zghal qui était membre du comité scientifique 

de la revue Insaniyat a participé aussi à l’hommage rendu en 2004 à Alger de son vivant à 

Mostefa Lacheraf. Actes publiés sous l’intitulé : Mostefa Lacheraf, une œuvre, un 

itinéraire, une référence, Alger, Casbah Éditions 2006 (avec une présentation de Omar 

Lardjane). 
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Présentation 

Espaces et rites funéraires 

Pour son 68
ème

 numéro, la revue Insaniyat publie un dossier portant 

sur Espaces et rites funéraires ; dans lequel elle s’est donnée comme 

objectif principal l’ouverture, ou plutôt l’élargissement d’un espace 

d’échanges entre les différentes disciplines qui traitent de ce que l’on peut 

nommer de manière générale l’anthropologie de la mort. Ces disciplines, 

comme on peut aisément le constater, ont en commun le fait de discuter 

de questions inscrites au cœur même de la réflexion que nous souhaitons 

voir se développer dans ce numéro. D’où la place importante accordée 

aux éléments de matérialisation du culte des morts (édicules, mausolées, 

monuments votifs…) et aux nombreux aspects relatifs aux cimetières 

comme lieux de mémoire et de commémoration, appréhendés comme 

éléments de paysage, s’inscrivant dans l’organisation d’un territoire tant 

urbain que rural ; et aux rites funéraires comme pratiques sociales dans 

leurs diverses manifestations cultuelles, rituelles, commémoratives, 

mémorielles… 

Il va sans dire que, dans cette perspective, la question des cimetières 

de toutes les époques depuis la protohistoire, à elle seule, suscite 

actuellement tant dans l’opinion publique que dans les problématiques de 

recherche un certain regain d’intérêt. 

La permanence des pratiques funéraires de la protohistoire au monde 

antique en Afrique du Nord est au centre de la réflexion de Salim Drici. 

Pour ce dernier, les premiers hommes ont de tout temps étaient habités 

par le souci obsessionnel de vouloir s’assurer l’immortalité dans l’Au-

delà. Pour ce faire, ils se sont ingéniés à créer leur propre mobilier 

funéraire qui est connu au travers d’un grand nombre de découvertes 

archéologiques relatées surtout depuis le 19
ème

 siècle. Parallèlement à 

l’aspect matériel de la préparation au « grand voyage » ; une place non 

négligeable est accordée aux rituels d’accompagnement du défunt. Déjà 

durant la période protohistorique, la découverte d’ossements d’origine 

animale dans de nombreux sites a incité à avancer l’hypothèse de 

l’existence de pratiques funéraires qui auraient été l’une des premières 

manifestations de la croyance religieuse. 

Quant à la période antique qui a puisé ses fondements dans l’aire 

latino-étrusque avec des emprunts grecs, on remarque qu’elle s’est 

enrichie des croyances et des cultures orientales, celles notamment 
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provenant des rives de la Méditerranée. D’ailleurs, et à titre d’exemple, 

les fouilles des nécropoles de Sitifis et de Tipasa, en Algérie, ont permis 

de mettre à jour des ensembles sépulcraux où les pratiques de 

l’inhumation et de l’incinération sont confirmés dans un seul et même 

endroit.  

Nafissa Douida quant à elle, aborde la question des pratiques et des 

rituels sous l’angle de la rétrospective historique qui a le mérite de mettre 

le point sur un aspect de la vie religieuse dans la société algérienne à 

l’époque ottomane à travers, notamment, le culte des mausolées qui s’est 

considérablement développé durant cette période, beaucoup plus pour des 

raisons historiques que religieuses. Les mausolées et les tombeaux 

consacrés aux saints de l’Islam maghrébin faisant l’objet d’attentions 

particulières, notamment de la part des femmes qui avaient fait de ces 

lieux sanctifiés un espace de sociabilité complètement féminin, 

notamment le vendredi et durant les fêtes religieuses ; en plus, elles n’ont 

pas manqué d’introduire une manière propre à elles d’honorer ces lieux, 

en adoptant des rites qui, parfois, intègrent la dimension ornementale. 

S’appuyant sur l’exemple du culte des tombeaux, Hamza Zeghlache 

et Monia Bousnina essayent de mettre en évidence le fait que les 

hommes ont de tout temps éprouvé le besoin de se trouver en accord 

harmonieux avec des espaces de sainteté dédiés à des « hommes de 

Dieu », comme le cas, ici, de Sidi el-Khier, saint de la région de Sétif. Ils 

tiennent à souligner que ce culte des tombeaux n’est pas uniquement 

propre aux sociétés traditionnelles. Par cette pratique, les auteurs arrivent 

à la conclusion que souvent la société algérienne malgré sa modernité, 

« revient à sa structure mentale traditionnelle, cycliquement, à travers la 

perpétuation du rituel. Ces pratiques anciennes survivent en symbiose 

avec l’Islam qui, loin de les effacer, leur a conféré un véritable statut 

religieux et les a reconnues comme facteur de cohésion sociale ». 

Pour Ali Nabti, la fréquentation par les femmes du cimetière de Sidi 

Boudjemaa à Aïn Sefra, dans le Sud oranais, est un bel exemple de 

l’appropriation féminine d’un espace funéraire. L’auteur attire plus 

particulièrement l’attention sur, non seulement le grand nombre de 

femmes qui fréquentent ce cimetière, mais, également, sur les différentes 

activités qui s’y déroulent. Il constate que la forte présence de ces 

femmes n’a pas prioritairement pour but la recherche de la grâce du saint 

éponyme du cimetière, mais elle obéit à d’autres considérations, 

notamment d’échanges sociaux. Le rassemblement collectif féminin dans 

le cimetière de Sidi Boudjemaa donne l’occasion aux femmes de la ville 

d’Aïn Sefra, de se retrouver entre-elles. Le sentiment de protection que 
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procure la présence du mausolée de Sidi Boudjemaa incite de nombreuses 

femmes à y passer des journées entières. 

Mohamed Hirreche Baghdad, pour sa part, élargit l’horizon de la 

réflexion par une approche anthropo-philosophique des rites funéraires 

étendus à leurs dimensions temporelles et spatiales et se répercutant à 

travers les pratiques individuelles et collectives. Pour l’auteur, l’usage du 

temps est primordial. Prenant l’exemple de la célébration du 

« Quarantième jour », il développe dans ce sens une réflexion quant à 

l’usage social de ce chiffre à partir de deux événements du cycle de vie : 

la naissance et la mort. L’auteur, d’emblée, écarte l’idée du hasard 

(l’irrationnel, l’aléatoire, le fantasmatique…) car, tient-il à le préciser, 

« le processus progressif de la vie vers la mort est similaire en quelque 

sorte à la progression de la mort vers la vie ».  

Pour Saddek Benkada, le cimetière est loin d’être considéré comme 

un élément neutre des politiques d’extension des villes ; on peut dire qu’il 

en est même un des éléments moteurs. Ces politiques urbaines doivent 

être étudiées en ce qu’elles permettent de comprendre les ressorts des 

pratiques spéculatives qui y sont liées dans les sociétés à régime 

politique, capitaliste ou colonial. 

En prenant le cas de la désaffectation du cimetière musulman de Sidi 

el Bachir à Oran en 1868, l’auteur procède à une comparaison avec la 

politique haussmannienne d’éloignement (extra-muros) et de suppression 

de certains cimetières parisiens à la même époque, et considère que cette 

décision de désaffectation n’est en fait que la transposition du modèle 

haussmannien en situation coloniale. L’affaire du cimetière musulman 

d’Oran illustre, si besoin est, la violence symbolique du pouvoir colonial 

s’appuyant, en matière de suppression ou de translation de cimetières, sur 

une législation de circonstance totalement étrangère aux coutumes et aux 

règles de la communauté musulmane. Pendant plus de trois ans, cette 

affaire du cimetière musulman va mettre en émoi toute la population qui 

considère, par la voix de ses notables, que c’est une décision arbitraire ne 

tenant aucunement compte du respect des morts et des lieux de la 

mémoire collective. 

Régis Bertrand propose un tableau complet concernant les cimetières 

français contemporains. Il commence par un rappel historique de la 

situation des cimetières avant et après la Révolution française. Sous 

l’Ancien-Régime, rappelle-t-il, « les cimetières de l’Europe catholique 

sont, à quelques exceptions près, des enclos entourant un terrain vague, 

considérés comme des lieux insalubres ». A la fin de l’Ancien-Régime, le 

clergé tenait à ce que les cimetières soient fermés à clef pour empêcher 

hommes et animaux d’y pénétrer. Cependant, la Révolution française 
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(1789-1799) constituera un tournant décisif, au cours duquel le pouvoir 

de l’Église va perdre de son importance ; cela s’est traduit, entre autres, 

par la suppression des rites publics d’enterrement et par l’égalitarisme des 

inhumations dans des fosses communes. Avec la fin de la Révolution, 

apparaissent de nouvelles idées quant à la réorganisation des rites et des 

lieux d’inhumation. Parmi les résultats de ce projet fut, en 1804, la 

création du cimetière du Père-Lachaise qui deviendra vite un modèle. 

Parallèlement on assistera à la promulgation, par Napoléon, de la 

législation funéraire contemporaine en France. Nous sommes donc là à un 

moment crucial de la fin de l’ordre funéraire ancien et de l’« invention » 

du cimetière français contemporain. 

En somme, le thème choisi pour le présent numéro d’Insaniyat se 

présente comme le fruit d’un «pari hasardeux ». Tenant compte, en effet, 

de la prudence voire même de la frilosité avec laquelle au Maghreb en 

général et en Algérie en particulier, les études académiques ont tendance 

à ne pas accorder assez d’importance à de pareils sujets. C’est pourquoi 

les sciences sociales dans leur ensemble, et de façon particulière la 

science historique dans nos pays, semblent encore rétives au 

renouvellement des approches thématiques abordées depuis longtemps 

ailleurs. 

Saddek BENKADA  
et Mohamed HIRRECHE BAGHDAD 
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Genèse et permanence des pratiques 

funéraires de la préhistoire au monde 

antique en Afrique du Nord 

Salim DRICI 
(1)

* 

Introduction  

Les monuments funéraires, dans leur diversité, sont attestés en 

Afrique du Nord durant toutes les époques préhistoriques et historiques. 

Ces témoignages enseignent que la mort avait une importance capitale 

dans le quotidien des anciennes populations ; preuve en est, la 

spécialisation d’une certaine industrie pour la fabrication des objets 

destinés aux pratiques funéraires. On se préparait pour accueillir l’instant 

fatidique, incarné par la mort, et à cet effet, il serait judicieux de relever, 

par le prisme des rituels et du mobilier, le comportement des sociétés 

anciennes, avant, pendant et après la mort. 

La période préhistorique  

Les fouilles archéologiques, entamées dans plusieurs sites 

préhistoriques, mettent en évidence des modes d’inhumation qui 

pourraient éventuellement suggérer des pratiques funéraires. Ces 

pratiques nous renseignent sur les liens entre les différents éléments 

d’une même communauté. Elles pourraient constituer, en outre, des 

prémices d’un sentiment religieux, aux contours encore abscons, faisant 

office de dominateur commun autour duquel s’identifie l’ensemble de la 

communauté. 

La présence d’ossements, d’origine animale, dans de nombreux sites 

nous conduit à émettre l’hypothèse de leur contribution directe dans des 

rituels qui auraient un rapport avec l’aspect religieux et les pratiques 

                                                                                                                                   
(1) Université d’Alger 2, Institut d’Archéologie, 16 000, Alger.  
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funéraires. Par ailleurs, il est évident que l’homme a acquis la conscience 

de sa supériorité sur le monde animal ; ceci est apparent dans les 

représentations picturales et la gravure rupestre au néolithique où on 

constate l’évidence de cette domestication. La question est de savoir 

pourquoi « domestication » ? La satisfaction des besoins en protéines et 

énergie prime sur toutes les autres considérations. 

Les rites sacrificiels nécessitaient la présence du bétail ou la victime 

était immolée pour la satisfaction d’une divinité ou pour le souvenir d’un 

être absent ou décédé. 

Les fouilles des sites préhistoriques ont mis au jour de véritables 

nécropoles dont la stratigraphie révèle l’occupation des espaces sur de 

très longues périodes. L’espace, décrit dans le site d’Afalou Bou 

Rhummel
1
, se subdivise en trois entités : une aire externe, l’espace 

interne et la nécropole. Dans l’espace interne, nous remarquons une 

stratification pour chaque partie dont les trouvailles et les indices 

archéologiques laissent paraître une spécialisation des tâches
2

. La 

nécropole, quant à elle, occupait le troisième espace à l’écart des zones de 

vie. Notons que la nécropole contenait « une cinquantaine de crânes     

(26 hommes, 14 femmes et 10 enfants) ainsi que de nombreuses parties 

de squelettes. Neuf des sujets possèdent tout ou une partie du squelette en 

connexion »
3
. Les ossements humains présentent diverses situations : si 

les uns forment un tas réparti pêle-mêle sans orientations particulières, 

d’autres par contre occupaient pour les plus récents « une anfractuosité 

rocheuse, vers le fond de l’abri, et sont constitués d’inhumations 

successives en position fortement contractée ; les corps étant enfermés 

dans des urnes ou ligotés »
4
. Pour les plus anciennes, elles se positionnent 

vers le fond de l’abri et elles s’entassent pareillement. Cependant, il 

semblerait qu’un sujet a bénéficié de soins particuliers dus probablement 

à son statut distinctif au sein de son groupe ethnique. Il est le seul à être 

inhumé en position allongée, « séparé des autres squelettes par une dalle 

plantée de champ ; il repose sur de grands éléments de broyage et est 

accompagné d’un dépôt intentionnel de galets et molettes et d’éclats en 

                                                                                                                                   
1 Hachi, S. (2003), Les cultures de l’homme de Mechta Afalou. Le gisement d’Afalou Bou 

Rhummel (massif des Babors, Algérie). Les niveaux supérieurs 13 000-11 000 BP, 

CNRPAH, Alger. 
2 Hachi, S. (2003), Aux origines des arts premiers en Afrique du Nord, Alger, CNRPAH, 

p. 166. 
3 Hachi, S. (2003), Les cultures…, op.cit., p. 49. 
4 Hachi, S. (2003), Aux origines…, op.cit., p. 106-109. 
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quartzite
5
 ainsi que de matière colorante, tenant un couteau dans la main 

droite
6
. 

Les résultats de la fouille indiquent qu’il s’agit dans ce cas du plus 

ancien squelette de la nécropole, de par son statut et les soins apportés à 

son inhumation. On pourrait en conclure que la sépulture était le noyau 

autour duquel s’articulait l’ensemble des squelettes de la nécropole
7
. 

Le matériel archéologique découvert dans plusieurs sites se compose 

d’industrie lithique et osseuse, de fragments de poteries et d’objets de 

parure accompagnés de faune et d’ocre. Les découvertes des sites 

d’Afalou Bou Rhummel ainsi que celui de Columnata
8
 témoigneraient-ils 

d’un rituel funéraire ou du moins peut-on le supposer comme matériel lié 

à des pratiques sépulcrales ? Préparer pour chaque dépouille une fosse, 

véhicule selon la recherche de Yasmina Chaid une intentionnalité qui 

n’implique pas forcément la présence d’une pensée religieuse structurée. 

Toutefois, il y a une approche singulière vis-à-vis de la mort et vis-à-vis 

du trépassé, quoi que cette vision, à travers le prisme de l’espace, semble 

à Columnata très difficile à saisir
9
. 

Bien que des objets en terre cuite soient issus d’un même niveau 

stratigraphique, mais sans contact avec les ossements humains, et que des 

manifestations artistiques figuratives soient attestées sur le site d’Afalou 

Bou Rhummel, ceci ne nous permet pas de relier cet endroit avec une 

pensée du monde funéraire. Slimane Hachi attribue cette activité 

artistique à un statut particulier conféré au lieu par les groupes humains et 

en déconnexion avec les pratiques sépulcrales
10

. Bien que l’interprétation 

des pratiques funéraires associant plus d’un individu demeure complexe 

comme dans les sites préhistoriques cités plus haut, des indices sont 

révélateurs pour l’établissement de telles pratiques : la simultanéité dans 

le temps des inhumations, les causes plurielles de la mort, le mode 

d’inhumation, les soins soumis pour chaque corps et les indices d’une 

hiérarchie sociale
11

. 

                                                                                                                                   
5 Ibid., p. 110-111. 
6 Hachi, S. (2003), Les cultures…, op.cit., p. 232. 
7 Hachi, S. (2003), Aux origines…, op.cit., p. 111. 
8 Chamla, M.-C. (1970), Les hommes épipaléolithiques de Columnata (Algérie-

occidentale), Etude anthropologique, Mémoire du CRAPE, Paris. 
9 Chaïd Saoudi, Y. (2013), « Quelques principes de l’archéologie funéraire appliqués à la 

nécropole préhistorique de Columnata (Tiaret, Algérie) », in Athar, Actes du troisième 

colloque national « Rôle et importance de l’archéologie pour l’écriture de l’histoire », 

Alger, p. 7. 
10 Hachi, S. (2003), Aux origines…, op.cit., p. 149. 
11 Tillier, A.-M. (2009), L’homme et la mort. L’émergence du geste funéraire durant la 

préhistoire, Paris, CNRS, p. 24. 
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Nous ne pouvons pas ignorer certains faits qui renvoient à l’idée de 

l’intentionnalité de l’acte funéraire. En effet, l’aménagement de la fosse 

pour contenir une unique sépulture pour les unes et pour d’autres une 

pluralité des corps est attestée. Accompagnés d’un matériel d’origine 

minérale, animale ou céramologique, les sépultures ne peuvent en aucun 

cas être déposées de façon fortuite. Cette céramique qu’on retrouve de 

façon quasi-permanente durant les périodes protohistoriques et 

historiques dans les monuments funéraires aurait eu probablement pour 

origine le paléolithique moyen, époque à laquelle l’acte d’inhumer 

constitue un témoignage avéré. Les trois nécropoles de Taforalt (Maroc), 

d’Afalou Bou Rhummel et de Columnata (Algérie) accordent au geste 

funéraire toute sa véracité
12

. 

La période protohistorique  

Une multitude de monuments funéraires mégalithiques parsèment de 

larges étendues nord-africaines à l’époque protohistorique. Beaucoup de 

travaux ont abordé cette thématique et ils ont révélé la multiplicité et la 

complexité des structures funéraires. Mais au delà de leurs typologies et 

leurs implantations, il y a une conversion de la pensée humaine. Car si 

l’homme était à la recherche et la construction de soi durant l’époque 

préhistorique en maîtrisant la matière et en se soustrayant au règne 

animal, il a pris conscience de soi dès le néolithique en devenant artiste 

arborant sa personne et les différents animaux représentés sur les parois 

rocheuses ; ceci pour affirmer sa conquête sur son milieu et son biotope. 

Quant à la période protohistorique, on perçoit la présence du sentiment 

religieux dans cette communauté, quoique le changement culturel se soit 

manifesté antérieurement et qu’on le retrouve dans divers sites 

préhistoriques. Ceci se résume à la présence d’indices attestant un 

comportement particulier envers les morts et de l’existence de gestes 

funéraires
13

. Et dans ce contexte, il faut dissocier les pratiques mortuaires 

des rites funéraires. Les rituels concernent la manipulation du défunt, en 

l’accompagnant à sa dernière demeure et en prenant le soin de lui 

attribuer des accessoires rituels, qui sont les offrandes à une force vers 

laquelle ces dons et cette âme sont destinés. La ritualité se caractérise par 

trois faits : 

- son caractère collectif, qui fait que le rituel actualise des expressions 

identitaires, renforce le sentiment d’appartenance et régénère les 

solidarités ; 

                                                                                                                                   
12 Chaïd Saoud, I.-Y., op.cit., p. 4-5. 
13 Tillier, A.-M., op.cit., p. 54. 
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- son caractère obligatoire, ce n’est pas qu’une théâtralisation mais 

elle est bien une forme de discours que la société se tient à elle-même ; 

- son dépassement du cadre d’une stricte rationalité utilitaire lui 

permettant l’élaboration d’un sens
14

. 

Cette ritualité prend toute son importance et ses fondements en 

imprimant la sacralité des gestes dans le tombeau, en accordant une 

attention particulière à la disposition du corps et en ordonnant de façon 

délibérée la disposition du mobilier funéraire, à ce qu’il ait une 

connotation religieuse et une portée hautement symbolique. 

Les pratiques funéraires, quant à elles, se résument à une gestuelle 

qu’on pourrait répéter par atavisme et qui concerne la manipulation du 

trépassé en dehors de la tombe. 

Une certaine forme de déité est ainsi suggérée à l’époque 

protohistorique ; c’est la projection de soi dans une autre dimension qui 

croit en la résurrection de la chair. Cette nouvelle perception du monde et 

des concepts a imposé la création des formes architecturales qui incarnent 

en fait un temple à la fois fermé, car il est le réceptacle de la sépulture, et 

à la fois ouvert, symbolisant un autel dédié à des divinités connues par 

des rituels et non pas par des patronymes ; car cette intuition religieuse a 

consacré la matière sans pour autant schématiser une forme vers laquelle 

se tournent les prières. A ce stade embryonnaire de cette vision, les 

divinités sont un concept aux aspects informels. Ces monuments 

funéraires dédiés au souvenir d’un proche projettent l’idée d’un retour 

symbolique, invoqué par une gestuelle et une offrande ; et c’est pourquoi 

cette idée de l’évocation établira d’une part, la consécration du sentiment 

religieux et d’autre part, on peut supposer que l’espace du monument 

mégalithique est une aire sacrée vouée à des forces obscures. On 

s’ingéniait désormais à produire plusieurs formes architecturales qui 

pourraient être liées à la stratification de la société et probablement à 

plusieurs agissements de rituels.  

Il faut convenir qu’il s’agit bien là d’une glorification de la mort 

nécessitant une méthode et une pratique qui faciliteront le passage vers un 

au-delà alourdi de mystères. Honoré, voire selon Gabriel Camps divinisé, 

le mort ne renvoie pas cette image de terreur ou de malfaisance. Bien au 

contraire, on lui attribue une puissance bénéfique mise au service de sa 

communauté
15

. 

                                                                                                                                   
14 Crubézy, E. (2000), « L’étude des sépultures ou du monde des morts au monde des 

vivants. Antrobiologie, archéologie funéraire et anthropologie du terrain », in archéologie 

funéraire, p. 15. 
15  Camps, G. (1982), Aux origines de la Berbérie. Monuments et rites funéraires 

protohistoriques, Paris, CNRS, p. 557. 
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La mort pour ces sociétés protohistoriques n’est aucunement une fin 

de tout mouvement ou une extinction de l’être avec l’effacement de sa 

mémoire. L’architecture si diversifiée met en relief l’apparition de la 

technicité et du savoir-faire, mais au-delà de la complexité des formes, il 

y a cette constante d’honorer le mort en lui attribuant une demeure qui 

sied à son statut, ses croyances et appartenances ethniques et peut-être à 

son vouloir. 

La position des corps dans différentes postures supposerait une 

divergence et/ou une convergence culturelle et cultuelle, « une 

reconnaissance des faits et/ou des gestes retrouvés de façon répétitives, 

ayant un certain caractère collectif, et n’ayant pas un strict intérêt 

utilitaire, pourrait être retenu comme des rites : position des corps 

stéréotypés dans certaines cultures, dépôts d’objets etc… »
16

. 

Les offrandes funéraires étaient constituées principalement par des 

objets en céramiques
17

, des sépultures contenaient également des outils de 

parures, des bijoux en bronze et des restes d’ossements relevant de la 

faune. La céramique a toujours été un des éléments d’accompagnement 

depuis les temps les plus reculés, toutefois nous remarquons durant cette 

période une évolution des formes et des décors. Les nécropoles 

mégalithiques de Gastel, Roknia, Béni Messous, Tiddis, Mzala Bou 

Nouara ont fourni un matériel impressionnant de céramiques retiré des 

monuments. Si dans l’écrasante majorité cette céramique a une empreinte 

locale, nous constatons néanmoins dans le site de Tiddis ou Gastel des 

formes étrangères ou importées.  

  

                                                                                                                                   
16 Crubézy, E., op.cit., p. 15. 
17  Consulter dans ce sens : Camps, G., Camps Faber, H. (1963), La nécropole 

mégalithique de Dj Mezala à Bou Nouara, Mémoire du CRAPE, Paris. 
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Fig. 1 : Marmites de Tiddis 

Photo Chaid Saoudi Y. 

Cet accompagnement faisait office d’offrande pour faciliter le passage 

vers l’autre monde. Elle n’avait pas pour seule prétention d’être 

décorative mais avait une implication, même symbolique, dans la 

pratique funéraire. Ces ustensiles sont telle une dot escortant le défunt 

vers une nouvelle destination ; c’est un gage pour l’accomplissement des 

prières et un au-delà meilleur. Les bijoux de bronze ou les parures 

embellissent le corps du défunt, mais cet agissement n’est-il pas pensé 

pour être accueilli dans une représentation idéale? 

Quant aux restes faunistiques découverts dans certains milieux 

funéraires, deux interprétations se dégagent : il s’agit en premier lieu de 

déchets culinaires fragmentés et brûlés faisant partie des repas funéraires. 

Si c’est le cas, les études détermineront la sélection des mets consommés 

qui diffèrent du ceux du quotidien et nous serons face à un choix délibéré 

des espèces, des âges ou des sexes des bêtes consommées
18

. En deuxième 

lieu, quand l’intentionnalité de l’acte est confirmée, nous nous retrouvons 

dès lors, devant des cas de pratiques funéraires impliquant l’animal. Les 

études démontrent qu’il y a une sélection des animaux impliqués dans les 

rites funéraires ou la préférence des animaux domestiques aux dépens des 

animaux sauvages est révélée par une analyse ostéologique. Et de 

l’animal sacrifié, on prélève un morceau, car il est rare de retrouver 

l’ensemble du squelette dans la tombe. Ceci est dû au processus 

                                                                                                                                   
18 Vigne, J.-D. (1987), « le problème de l’interprétation des restes de repas en milieu 

funéraire au travers des ensembles fauniques de deux sites stratifiés : Can Pey (Mont 

ferrer en Pyrénées-Orientales) et Capula (Lévi, Corse) », Anthropologie physique et 

archéologique. Méthodes d’études des sépultures, in Actes du colloque de Toulouse, 

CNRS, p. 313. 
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déterminant le rituel funéraire, du choix et de la mort de la bête, de sa 

découpe et du partage de la viande entre ce qui va être brûlé sur le 

bûcher, et ce qui va accompagner le défunt. Et pour le reste, il suivra 

d’autres destinations
19

. 

La disposition des formes architecturales des monuments et les dépôts 

d’offrandes donnent à la notion de la mort un statut particulier. Le 

particularisme de cette notion durant l’époque protohistorique est mis en 

lumière grâce à la configuration recherchée de l’architecture funéraire 

tant dans ses aspects internes qu’externes et aussi par le dépôt des 

offrandes. Ces sociétés ont voulu maintenir un lien avec les disparus et, 

en leur rendant un culte, elles peuvent espérer attirer la bienveillance des 

forces mystérieuses et apaiser par la même occasion les âmes devancières 

dans l’au-delà. C’est pourquoi des cérémonies avaient lieu aux abords du 

tombeau, par des cultes rendus aux morts où des sacrifices étaient offerts. 

Certaines tombes, telles un temple, possédaient une chapelle ou des 

niches où se pratiquaient le culte funéraire
20

.  

Fig. 2 : Tumulus à la chapelle de Taouz  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Camps, G., Aux origines, p. 181. 

  

                                                                                                                                   
19  Méniel, P. (2008), Manuel d’archéozoologie funéraire et sacrificielle :Age de fer. 

France, Broché, p. 47-49. 
20 Camps, G., Aux origines, op.cit., p. 537. 
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Cette projection de soi vers un ailleurs échappait, certainement, à sa 

compréhension et devait être alimentée par un imaginaire fertile dans 

lequel le rêve symbolise un au-delà. De même, la non-acceptation de la 

périssabilité de la chair et la perte des proches ont consolidé la 

permanence de ce sentiment religieux, qui dans ce contexte, se concentre 

essentiellement dans le monde funéraire. 

La période punique  

Les tombes de la période punique sont très variées. La majorité des 

cités se situent sur le littoral du Maghreb et l’influence phénicienne et 

carthaginoise y a laissé une forte empreinte. Nous constatons des 

sépultures individuelles. Le défunt est inhumé soit dans une tombe à 

fosse, soit dans un sarcophage ou déposé dans une amphore. Signalons 
que certaines tombes sont construites et maçonnées dans le roc et 

recouvertes de dalles.  

Fig. 3 : Caveau punique de Tipasa 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Mezzolani, A., « La ville des morts », p. 198. 

Des sépultures collectives sont également répertoriées : sépultures en 

hypogée à chambre et à puits ou dromos, des tombes à fosses avec 

plusieurs dispositions
21

. 

  

                                                                                                                                   
21 Mezzolani, A. (2011), « La ville des morts » in les Phéniciens en Algérie. Les voies du 

commerce entre la Méditerranée et l’Afrique noire, Alger, p. 197. 
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Fig. 4 : Tipasa, Amphore à inhumation 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Catalogue exposition : Les phéniciens en Algérie. Les voies du commerce entre la 

méditerranée et l’Afrique noire, Alger, 2011, p. XVIII. 

On a pratiqué l’inhumation et l’incinération ; la fréquence des deux 

modes d’enterrement diffère d’un site à un autre. Ainsi à titre d’exemple, 

on a relevé à Rachgoun dans la région de Siga neuf inhumations pour 101 

incinérations. Cette dernière pratique semble être réservée aux enfants
22

. 

Toutes les nécropoles d’époque punique, qu’elles soient en Algérie 

(Rachgoun, Arzew, Les andalouses, Gouraya, Tipasa, Jijel, Collo ou en 

Tunisie (Carthage, Utique, Byrsa, Cap Bon…), partagent des similitudes 

quant aux modes d’inhumations et également pour le trousseau funéraire. 

Si les grands caveaux bâtis et les énormes sarcophages de Carthage ou 

d’Utique sont l’œuvre de Carthaginois
23

, donc d’origine phénicienne. Il 

ne subsiste aucun doute sur l’origine autochtone de l’utilisation de l’ocre 

rouge pour enduire l’os des cadavres, et cette pratique est confirmée dans 

la majorité des nécropoles puniques de l’Algérie, du Sahel tunisien et du 

Cap Bon
24

. On a relevé la présence de cette matière sur le site ibéro-

maurusien d’Afalou Bou Rhummel et dans de nombreuses nécropoles 

protohistoriques. Ceci nous renseigne sur la permanence de cette pratique 

et sa persistance durant les époques historiques. 

Le matériel d’accompagnement comprenait de la céramique sous 

diverses formes : vases fermés, coupelles, assiettes, cruches, lampes, 

céramique modelée, urnes cinéraires, amphores, brûle-parfum, 

                                                                                                                                   
22 Ibid., p. 198. 
23 Cintas, P. (1949), « Fouilles puniques à Tipasa », in Revue Africaine, t. XCII, p. 19. 
24 Mezzolini, A., op.cit., p. 197. 
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unguentaria, de la céramique d’importation telle que la céramique attique, 

ibérique et campanienne, ainsi que des bijoux en bronze et en argent, des 

armes constituées essentiellement de pointes de lances et enfin des œufs 

d’autruche et des amulettes et scarabées. 

Le choix de cette panoplie d’offrandes n’est pas fortuit mais s’inspirait 

le plus souvent des traditions orientales. La symbolique conférée aux 

amulettes et aux scarabées est d’abord d’ordre magique. Ils symbolisent 

la régénération et la reproduction ; l’hypocéphale
25

 réchauffe les cadavres 

pour les ramener à la vie et pour un au-delà serein et bienveillant, les 

amulettes assuraient la protection des lieux. L’iconographie représente les 

divinités et génies égyptiens
26

. 

Les défunts sont parés des plus beaux bijoux, donnant un semblant 

d’esthétisme à un corps inexpressif et une portée religieuse certaine. La 

céramique se subdivise en catégories contenant des aliments solides et 

liquides. Les unes gardaient les traces de restes de poissons ou d’oiseaux. 

Pour les autres, elles devaient contenir du lait et de l’eau. Ajoutons à cette 

catégorie, les lampes à l’huile éclairant la pénombre de la tombe pour se 

prémunir des mauvais esprits. 

La belle céramique importée est révélatrice de la position sociale du 

défunt. Cette notoriété explique la nature du mobilier funéraire et 

souligne le souci de s’entourer des choses essentielles dans l’éternité, et 

tenter ainsi le plus possible de garder le même statut. C’est pourquoi des 

pièces d’armements sont attestées parmi les sépultures et que des 

inscriptions puniques n’omettent jamais d’indiquer la fonction du 

personnage
27

. 

Les rites d’inhumation requièrent un matériel spécifique pour 

l’accomplissement des rituels. Les cimetières ont fourni des tas 

d’instruments qui se composaient : de brûle-parfums, statuettes à encens, 

vases à parfum, lampes, etc… . 

Avant que le corps du défunt n’arrive au cimetière, une démarche 

relevant de la pratique funéraire est enclenchée. Le cadavre est lavé puis 

embaumé à l’aide d’une préparation composée de résine parfumée avec 

des plantes aromatiques. Il est possible que le visage soit maquillé et le 

corps parfumé.  

                                                                                                                                   
25 Hypocéphale : Mobilier funéraire égyptien de forme sphérique. Il contenait des scènes 

et des textes religieux et avait pour finalité d’aider le défunt à atteindre l’éternité. 
26 La majeure partie du rituel funéraire est puisé du livre : Bénichou-Safar, H. (1982), Les 

tombes puniques de Carthage. Topographie, structures, inscriptions et rites funéraires, 

CNRS, p. 259-277. 
27 Berthier, A., Charlier, R. (1955), Le sanctuaire punique d’El Hofra à Constantine, 

Textes, Paris. 
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La présence de miroirs près du corps pose un problème 

d’interprétation dans une optique symbolique et rituelle. La majorité des 

miroirs ont été brisés intentionnellement, ce qui me semble annihiler son 

rôle en tant qu’objet de toilette. Dans l’art funéraire grec antique, le 

miroir est tendu par des hommes et des femmes vers un défunt ou une 

défunte ; cette action traduirait la volonté de capturer et prolonger son 

image, ce qui lui confère une existence indépendante et figée en tant 

qu’outil de la mémoire
28

. 

Les corps étaient enveloppés dans un costume d’apparat ou dans un 

linceul. Les véritables funérailles débutent lorsque le corps du défunt est 

mis dans un cercueil en bois et déposé au fond de la cheminée funéraire. 

Les rituels s’accomplissaient à l’intérieur ; on brûlait de l’encens et on 

arrosait parfums l’espace mortuaire. Des autels brûle-parfums et 

différents ustensiles et objets meublaient le caveau funéraire dans l’écho 

des prières du prêtre. 

La période romaine  

La tradition et la littérature latine ont conservé les modalités de la 

gestion des rituels funéraires à l’époque romaine. Cette tradition ancienne 

de l’époque royale a puisé ses fondements dans son aire latino-étrusque 

avec des référents grecs et s’est enrichie des cultures orientales et de 

celles provenant du pourtour du bassin méditerranéen. Les innombrables 

cités ont fourni un nombre impressionnant d’inscriptions funéraires et une 

multitude de tombes riches dans leurs formes typologiques, et dans leurs 

ornementations quand il s’agit de caveau, et du mobilier funéraire. 

Les fouilles des nécropoles de Sitifis
29

 et de Tipasa
30

 ont mis au jour 

de véritables ensembles sépulcraux où les pratiques de l’inhumation et 

l’incinération sont confirmées dans une seule et même area. Cependant, il 

paraît évident que les habitants Sitifis avaient adopté la pratique de 

l’incinération après l’implantation de la colonie au deuxième siècle. En 

effet, les plus anciennes tombes ont maintenu une coutume locale qui 

consiste dans l’enterrement dans une chambre funéraire à puits de type 

punique avec des objets usuels
31

. 

                                                                                                                                   
28  Bectarte, H. (2006), « Tenir un miroir » dans l’art funéraire grec antique » in 

L’expression des corps. Gestes, attitudes, regards dans l’iconographie antique, PUR, p. 

176-177. 
29 Guery, R. (1985), La nécropole orientale de Sitifis (Sétif-Algérie), Fouilles de 1966-

1967, Études d'Antiquités africaines, CNRS, Paris. 
30 Bouchenaki, M. (1975), Fouilles de la nécropole occidentale de Tipasa (1968-1972), 

Alger. 
31 Guery, R., op.cit., p. 311-312. 
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L’étude de la nécropole occidentale de Tipasa présente une variété de 

types de tombes
32

 : 

- Les inhumations simples : elles sont peu nombreuses et 

aménagées dans des fosses sans aucune protection et 

dépourvues de mobilier funéraire. 

- Les sépultures en jarres et amphores : elles étaient destinées à 

l’inhumation des enfants morts en bas-âge. 

Les tombes sous tuiles : le corps est déposé sous des rangées de tuiles 

inclinées. Un canal de libation en tegula se dresse telle une cheminée, cet 

exemple est attesté à Sitifis.  

Fig. 5 : Sétif, tombe sous tuile 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Guey, R., op.cit. 

- Les tombes à fosses recouvertes d’une dalle : qu’elles soient 

creusées dans la terre ou dans le rocher, une dalle renferme la 

tombe. 

- Les tombes à cupule : elles ont la forme d’un caisson semi-

cylindrique en maçonnerie, recouvert d’un enduit lissé, parfois 

peint et décoré. Ce type se répartit en trois catégories : les tombes 

à cupule semi-cylindrique, les tombes à cupule plate, les tombes à 

cupule plate de forme tronconique. 
  

                                                                                                                                   
32 Bouchenaki, M., op.cit., p. 167-171. 
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Fig. 6 : Tipasa Tombes à Cupule 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Bouchenaki, M., op.cit. 

- Les sarcophages : nous avons la forme la plus simple qui consiste 

en la dépose des pierres monolithiques destinées à former un 

caisson en pierre. La forme la plus complexe est taillée dans le 

marbre dont les parois externes comportent des sculptures de 

scènes mythologiques. 

- Les mensae : elles exhibent la teneur des rites funéraires relatifs 

aux banquets dédiés à la mémoire du défunt. Il s’agit en fait de la 

représentation d’une table sur laquelle figurent des ustensiles 

(plats, patères…) et des offrandes d’un repas (poissons, pain…). 
  



Genèse et permanence des pratiques funéraires de la préhistoire au … 

29 

Fig. 7 :Timgad, mensa 

Photo : Bouder Amel. 

Les caveaux voûtés : ce sont des chambres funéraires contenant des 

sarcophages. Quelques exemples sont enduits de peintures et de stuc. 

- Les hypogées taillés dans le rocher : ce sont des caveaux taillés 

dans la paroi de la falaise dont les niches maçonnées abritaient 

les sépultures. 

- Les mausolées : ils se caractérisent par leur monumentalité et la 

variété de leurs plans. Ce sont de véritables monuments 

construits en gros appareillages ; soit, ils s’insèrent dans l’espace 

de la nécropole, soit, ils sont disséminés le long des principales 

voies routières en dehors de la ville. 

Nous décelons dans la nécropole orientale de Sitifis une régularité 

dans la pratique des rites funéraires, qui remonteraient jusqu’à l’époque 

protohistorique. Roger Guery a repéré de nombreux signes ayant un lien 

soit avec des rites autochtones, soit vraisemblablement se réfèrant au 

culte de Saturne. La pratique du décharnement primaire, la position 

fœtale infantile et surtout celle du corps ligoté d’un adulte
33

 sont 

représentés dans les monuments mégalithiques. 

L’autre signe concerne les sacrifices d’animaux domestiques. Qu’il 

s’agisse d’un agneau ou d’un poulet déposé dans une fosse destinée à un 

enfant ou du bélier et de volatiles représentés sur un brûle-parfum décoré 

                                                                                                                                   
33 Guery, R., op.cit., p. 319-320. 
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de reliefs d’applique se référant au culte de Saturne
34

, il ne fait aucun 

doute que ces cérémonies remontent à la plus haute antiquité. 

Dans l’ancienne religion libyque, il y avait une certaine connexion 

entre le culte de certains animaux, des astres et des morts. Le culte du 

bélier constitue un fait avéré par sa présence dans les gravures rupestres 

et dans une certaine littérature. Les coutumes et les légendes berbères le 

représentent comme un animal céleste qui dispense la pluie et féconde la 

végétation
35

. L’association du bélier au rituel funéraire n’est donc pas un 

acte anodin mais s’impose par la perpétuation des traditions ancestrales, 

de même que d’autres formes astrales représentées dans la céramique 

telles que les disques solaires peints sur les vases de Tiddis projettent 

l’idée d’une vénération du soleil, associée au symbolisme funéraire
36

. 

Au vu de ces constatations et des conclusions des fouilles de Sétif, il 

en ressort que ce cimetière de l’antique Sitifis était composé d’une 

majorité d’Africains
37

, et le bélier et autres signes indiquant le Dieu 

Saturne démontrent la constance et l’inamovibilité des anciennes 

croyances dans un milieu dominé par la culture latine. 

Les deux modes d’enterrements, incinération et inhumation, ont 

cohabité durant le deuxième et le troisième siècle. L’inhumation 

s’estompe au troisième siècle et s’éteint entièrement au cours du 

quatrième siècle
38

, probablement avec la christianisation des habitants de 

l’Empire romain. 

Les pratiques et les rituels funéraires sont codifiés par l’État romain. 

La mort était perçue comme une souillure. Pour retrouver pureté et 

équilibre, on pratique des rituels en invoquant les divinités et les génies 

protecteurs sous le regard des libitinarii
39

. Ces derniers assuraient les 

modalités des prestations funèbres qu’un collège funéraire rétribuait 

grâce aux cotisations de ses membres
40

. 

                                                                                                                                   
34 Ibid., p. 320. 
35 Benabou, M. (2005), La résistance africaine à la romanisation, Paris, la Découverte, p. 

276-277. 
36 Ibid., p. 279. 
37 Guery, R., op.cit., p. 319-320. 

Les études onomastiques de la colonie de Sitifis et de Thamugadi du II et III siècle 

démontrent une proportion d’Africains de l’ordre de 30%, in Drici, S., « Migrations et 

mouvements des personnes en Afrique du Nord : étude onomastique des colonies de 

Sitifis et Thamugadi », in africa Romana, 2006, p. 537. 
38 Bouchenaki, M., op.cit., p. 172. 
39 Entrepreneur de pompes funèbres. 
40 Rougé, J. (1969), « Un collège funéraire », in Textes et documents relatifs à la vie 

économique et sociale dans l’empire romain (31 avant J.-C 225 après J.-C), Paris, p. 110-

114. 
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La période des funérailles durait neuf jours, un festin funèbre était 

alors servi pour les membres et les proches de la famille, et au dixième 

jour, on purifiait la maison pour chasser la souillure de la mort. 

Les différentes formes de tombes nous renseignent sur la pluralité des 

mentalités. IL y a lieu de noter cependant que dans certaines zones, 

cohabitaient des populations de différentes ethnies et d’origines 

géographiques diverses. Notons que chacune d’elle avait sa propre 

identité culturelle ; en sachant que la romanisation les avait toutes 

intégrées dans la culture latine. 

Les préceptes funéraires romains étaient appliqués lors des 

enterrements avec quelques nuances et rappels aux us de la patrie 

d’origine. Les stèles portent une iconographie dont quelques facettes 

stylistiques indiquent la mainmise de l’art romain, alors que pour d’autres 

exemples, ressortent des traits et des symboles locaux. 

Ainsi, parmi les constantes de cet art, nous avons l’attitude du 

personnage qui est toujours représenté de face, dans une position statique 

où le pied droit est légèrement mis en avant ; la coiffure, la barbe et le 

vêtement se rapprochent de l’univers gréco-romain
41

. La symbolique est 

disparate et se répartit entre un bestiaire, des représentations florales et 

géométriques ainsi que des indications célestes patrimoine d’une divinité 

à l’image de Saturne. 

La conception de l’au-delà et le voyage vers l’éternité sont un sujet 

auquel le Romain se prépare avec toute la rigueur qui sied à sa vertu. Il ne 

manquera pas de faire partie d’un collège funéraire et versera sa 

contribution en temps voulu et rédigera son testament sans omettre de 

faire obligation à ses proches de veiller scrupuleusement aux préparatifs 

et à la mise en tombeau de sa dépouille dans la solennité et la dignité. Car 

il y va de la pérennisation de sa mémoire et celle du nom de sa famille. 

L’inscription commémorative de son tombeau où son mausolée 

rappellera la piété et la vertu du défunt. Dans l’imaginaire collectif, la 

tombe n’est qu’un lieu de transit pour un ailleurs plus vaste, c’est 

pourquoi on fait en sorte de s’accompagner de divers objets réutilisables 

dans sa dernière demeure. Les objets de parure sont là pour confirmer le 

statut du défunt. Même après la mort, celui-ci conserve une activité 

sociale
42

. Ses dispositions testamentaires obligent les membres de la 

                                                                                                                                   
41 Sartre-Fauriat, A. (2001), « Des tombeaux et des morts. Monuments funéraires, société 

et culture en Syrie du sud du 1 er siècle av. J.C au VIIème s. ap. J.-C, 2 vol., Beyrouth », in 

Syria, p. 205. 
42 Lebohec, Y. (1995), « Le sentiment de la mort chez les Lignons », in La mort au 

quotidien dans le monde romain, Paris, p. 249. 
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famille à porter le défunt à l’avant-scène, être le héros durant son cortège 

funèbre.  

Cette activité sociale du défunt s’affirmera plusieurs fois par an : lors 

des fêtes religieuses dédiées aux morts ou lors des repas funéraires. 

Pour son repos, certains caveaux ont été tapissés de peinture. 

Fondamentalement, la thématique des scènes représentée dans les 

tombeaux est analogue à la peinture domestique. C’est le souci de recréer 

le même environnement du défunt qui a prévalu. Elle lui est donc 

nécessaire du moment qu’elle représente sa personnalité, lui permettant 

ainsi d’emporter ce qui lui est cher
43

. 

De même, le choix des scènes mythologiques comme ornementation 

« a sans doute été influencé, dans certains cas, par les circonstances de la 

vie du défunt et par ses qualités morales et physiques. Les uns, en 

fonction de leurs âges, représentaient la beauté, la pureté, la fidélité 

conjugale, l’amour de l’épouse, les qualités du corps ainsi que celles de 

l’esprit des enfants « exceptionnels » ; pour les autres le courage et la 

sagesse caractérisent les personnages mythiques représentés en contexte 

funéraire »
44

. 

La thématique est assez riche, que ce soit les scènes prises de la vie 

quotidienne ou de l’idéalisation du réel, ou un regard sur les mythes ou 

tout simplement la représentation des scènes bucoliques et des animaux 

dans un jardin d’éden.  

  

                                                                                                                                   
43 Blanc, N., Leyge, F. (1998), « Les vivants et les morts », in Au royaume des morts. La 

peinture funéraire antique, Paris, p. 10-11. 
44  Olszewski, M.-T. (2001), « Le langage symbolique dans la décoration à scène 

mythologiques et son sens dans les tombes peintes de l’orient romain. Nouvelle 

approche », in la peinture funéraire antique. Ive siècle av. J.-C Ive siècle, ap. J.-C, Paris, 

p. 16. 
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Fig 8. :Tipasa, Caveau orné de peinture et détail 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Bouchenaki, M., op.,cit. 

Fig. 9 : Détail de peinture 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Bouchenaki, M., op.,cit. 

Toutes ces manifestations scéniques avaient pour dessein, d’une part, 

la recréation du monde et du milieu magnifié dans lequel le défunt avait 

vécu, et d’autre part, on veille à ce que cette pérégrination vers l’univers 

des morts se fasse non pas dans une atmosphère obscure et lugubre mais 

que cette chambre de transit soit présentable pour honorer la mort.  
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Conclusion  

L’intentionnalité du geste funéraire durant la préhistoire détermine 

l’affirmation des pratiques et rituels funéraires et comme le souligne, à 

juste titre, Yasmina Chaïd Saoudi, il y a obligation de présence de 

squelettes avec toutes leurs connexions anatomiques. L’aménagement 

d’une tombe et les offrandes constituant le mobilier funéraire. L’auteure 

souligne, par ailleurs, que dès le paléolithique, le constat a été fait sur le 

traitement particulier des traces de décarnisation à Zhoukondian (Chine) 

ou encore ce crâne isolé et entouré de pierres dans le mont de Circé 

(Italie). Toutefois, les premières véritables sépultures ont été attestées en 

Palestine et en Irak et qui datent de 100 000 ans. Quant au Maghreb, les 

trois nécropoles de Taforalt, Afalou Bou Rhummel et Columnata 

représentent les meilleurs exemples où l’acte d’inhumer est affirmé
45

. 

De cette genèse de l’action de rendre hommage aux morts, nous 

constatons dans la pratique mortuaire certains cas des dissemblances 

subtiles et dans d’autres cas notables. La mort est, avant toute 

considération, un changement d’état et de lieu ; l’homme a compris que 

son corps subit une métamorphose quand il meurt. Lui ériger une tombe, 

c’est le transposer vers un autre endroit temporaire. 

La gestuelle demeure pratiquement identique : elle consiste à déposer 

le mort selon un rituel défini par les croyances de chaque groupe ethnique 

et la vision que les anciens se font de cet au-delà réel ou fictif. C’est cette 

idée du passage vers une autre vie qu’ils s’ingénient à faire accompagner 

leurs disparus par des offrandes faites de parures, de céramiques et de 

bijoux. Nous remarquons en effet, que cette tradition funéraire est un fait 

établi durant toutes les époques, tant préhistoriques qu’historiques. On 

retrouve le même usage dans les sites d’Afalou Bou Rhummel et Tamar 

Hat en Algérie ; d’autant plus que cette utilisation d’ocre rouge s’est 

installé dans des évènements et rituels funéraires, continuant 

d’accompagner l’enfant et l’adulte, l’être masculin et féminin, l’individu 

jeune ou vieux
46

. Cette coutume s’est perpétuée dans les sociétés 

protohistoriques et libyques et se poursuivra durant la période punique où 

les tombes de Carthage avaient fourni ce matériel de parure. 

La forme des monuments varie d’une civilisation à une autre ; le 

substrat culturel et l’environnement ont joué un grand rôle pour le 

développement de l’architecture en général, et plus particulièrement 

l’architecture funéraire. Au-delà des rituels et de ces infrastructures, c’est 

                                                                                                                                   
45 Chaïd Saoudi, Y., op.cit., p. 4-5. 
46 Roubet, C., Amara, I. (2013), « Ocre », in Encyclopédie Berbère, t. XXXV, p. 5699-

5705. 
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l’histoire des mentalités qui est mise en évidence à cette époque. Un 

particularisme culturel et identitaire s’affirme et cela est flagrant durant la 

période romaine où le souci de pérenniser sa mémoire reste un fait 

majeur. À cet effet, le défunt, même parti vers l’au-delà aura toujours 

besoin des vivants qui lui rendront un culte sur sa tombe. Les inscriptions 

invoqueront son nom, c’est pour cela qu’il s’est efforcé durant toute son 

existence d’avoir un comportement vertueux.  
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Introduction   

Ce travail est le fruit de l’analyse des pratiques spatiales d’un groupe 

humain considéré dans sa particularité. Les prises de position 

scientifiques sont issues d’une méthode d’analyse anthropo-spatiale qui 

consiste à effectuer un mélange d’observation empirique avec une 

expertise d’une tradition orale. Les entretiens ont été réalisés sur terrain, 

dans le courant de l’année 2009. Sans omettre le fait que les auteurs de 

cet article résidant à Sétif sont dépositaires d’une connaissance 

traditionnelle héritée. Le mausolée de Sidi el Khier, objet de cette étude, 

est un des lieux où les rites funéraires sont perpétués cycliquement pour 

implorer et fêter le saint patron Sidi el Khier. Il se situe dans le Sétifois, 

dans l’Est algérien. 

Matérialisation du culte des morts dans la ville algérienne 

contemporaine : place du mausolée de Sidi el Khier dans la ville 

de Sétif 

Si la ville traditionnelle offre une lecture claire des liens qui 

rapprochent la centralité et la sacralité, en revanche dans la ville 

contemporaine, il nous apparaît que la sacralité est à rechercher dans 

d’autres espaces moins évidents. 

Afin de repérer des espaces de mise en scène du religieux (le sacré 

dans le sens générique) et du concept de la centralité dans la ville, nous 

                                                                                                                                   
(1) Université de Sétif I, Laboratoire d’architecture méditerranéenne, 19000, Sétif, Algérie. 
(2) Université de Sétif I; Laboratoire d’architecture méditerranéenne, 19000, Sétif, Algérie. 
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partons du postulat que la ville de Sétif est consacrée par de nombreux 

pôles à caractère « symbolique ». Cependant, la population pérennise la 

fréquentation de ces lieux et la pratique des rituels qui leur sont assignés. 

Nous supposons que pour le sétifien, ces référents spatiaux symboliques 

ont une place édifiante dans leur représentation de la ville.  

La reconnaissance mentale de ces lieux s’explique par la construction 

de ces espaces sociaux en tant qu’expression collective des valeurs. C'est-

à-dire que l’espace mental et l’espace vécu ne font qu’un. Qu’en outre, 

parmi les lieux sacrés (religieux) de la ville, on ne distingue pas 

seulement les mosquées, mais qu’il y a aussi d’autres endroits 

caractéristiques et particuliers répondant à un besoin de spiritualité. Les 

lieux de pratiques rituels émergent en parallèle de la norme religieuse : 

« L’islam, à travers sa pratique rituelle fondamentale, offre l’image d’un 

espace assez homogène à travers lequel émergent quelques points qui 

restent privilégiés parce que sanctifiés »
1
.Il s’agit notamment des 

mausolées dont le plus influent est Sidi el Khier. 

Par ailleurs, Traki Zanad dans son ouvrage intitulé « Symboliques 

corporelles et espaces musulmans », affirme que « la zaouïa est le lieu de 

l’esprit et des forces extra-terrestres, le lieu de la purification des forces 

du mal, c’est aussi le lieu de l’accomplissement surnaturel des vœux de la 

vie quotidienne »
2
. 

Mythes et culte du saint patron et de son tombeau  

Dans la tradition orale héritée, encore vivace jusqu’à ce jour, Sidi el 

Khier serait à l’origine de la création de la ville. Il en serait le fondateur. 

Se situant dans une analyse synchronique (et non diachronique, dans un 

rapport espace /temps), où le présent est considéré comme une répétition 

cyclique du passé, nous ne pouvons situer la présence du saint homme 

dans un temps linéaire. D’ailleurs, les preuves de son intercession sont 

transmises, elles-mêmes, par les rapporteurs de l’archive orale qui permet 

de remonter le temps du passé. 

Par ailleurs, le phénomène du culte du saint patron se traduit par de 

nombreux rites perpétués cycliquement depuis des décennies. La 

constitution du mythe et l’élaboration du culte qui sont consacrés à Sidi el 

Khier, wali salah
3
, proviennent du charisme qui lui est alloué. Nous 

devons à Max Weber la conceptualisation du charisme comme mode de 

                                                                                                                                   
1 Boughali, M. (1974), La représentation de l’espace chez le marocain illettré, 

Casablanca, Afrique orient, p. 215. 
2 Zanad, T. (1984), Symboliques corporelles et espaces musulmans, Tunis, Cérés, p.69. 
3 Wali salah : Saint patron. 



Espace sacré et pratiques rituelles à Sidi el Khier (Sétif-Algérie) 

39 

domination. Il le définit comme « la qualité insolite d’une personne qui 

semble faire preuve d’un pouvoir surnaturel, surhumain ou du moins 

inaccoutumé, de sorte qu’elle apparaît comme un être providentiel, 

exemplaire ou hors du commun et pour cette raison groupe autour d’elle 

des disciples ou des partisans »
4
. L’analyse wébérienne évoque la 

« communauté émotionnelle comme groupement de domination et 

souligne l’importance de la reconnaissance et de la confiance »
5
. 

Or, si nous prenons tel que Abdelahad Sebti
6
, le sens pré-weberien du 

terme charisme dans son acception religieuse, celle-ci correspondrait à 

karâma
7
 et baraka

8
. Charisme

9
 signifie grâce divine, don, faveur. Nous 

trouvons aussi l’idée de charme ou grâce « qui s’attache à certains 

personnages sur lesquels se sont posés le regard et le choix de Dieu »
10

. 

C’est cette dimension sacrée reconnue au saint qui fait de la ville de 

Sétif un espace essentiellement hagiographique
11

. Le fait qu’elle soit 

protégée par la baraka de son saint patron Sidi el Khier, son évocation 

enclenche aussitôt la formule de bénédiction « yaâtafaalina bi 

barakatouhou », « qu’il nous protège avec sa baraka ». C’est cette 

dimension sacrée hagiologique qui explique l’influence de fréquentation 

du sanctuaire : « Un domaine circonscrit, placé sous le signe du sacré 

hagiologique devient inévitablement un cadre propice aux manifestations 

affectives diverses ainsi qu’à leurs composantes, même les plus 

subsidiaires, et à leurs conséquences psychologiques parfois 

incontrôlables »
12

. 

La trilogie : espace, temps et rituel 

La lecture diachronique entre le temps et l’espace met en évidence une 

relation chronologique entre le déroulement de la vie de l’individu, 

                                                                                                                                   
4 Frund, J. (1968), « Sociologie de Max Weber », in Sebti, A., Ville et figures du 

charisme, Casablanca, éd. Toubkal, 2003, p. 71. 
5 Weber, M. (1971), « Économie et société », in Sebti, A., op.cit., p. 71. 
6 Sebti, A. (2003), op.cit., p. 71. 
7 Karama : prestige ou réputation de l’individu ou d’un groupe. Selon Bourdieu (1972), 

attribut de reconnaissance sociale et de dignité. 
8 Baraka : c’est l’acquisition du mérite ou pouvoir spirituel. 
9 Charisme : ensemble des dons spirituels extraordinaires (prophéties, miracles, etc.), 

octroyés par Dieu à des individus ou à des groupes. Autorité d’un chef fondée sur certains 

dons surnaturels (Larousse, 1997). 
10 Cothenet, E. (1984), « Charism », Poupard, P. (dir.), Dictionnaire des religions, Paris, 

PUF. 
11 « Hagiographie : n. f. Branche de l’histoire religieuse qui a pour objet les vies des 

Saints », in Grand Dictionnaire Encyclopédique du XX éme siècle, Paris, Auzou, 200.  
12 Boughali, M. (1974), op.cit., p.175. 
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jalonnée dans le temps par des rites de passage manifestés spatialement. 

C’est ce rapport trilogique entre l’aspect spatial, l’aspect temporel et 

l’aspect rituel qui régit les relations humaines par le biais de la proximité 

spatiale. Le rituel, expression d’une conscience collective, est vécu d’une 

manière consciente ou inconsciente. Selon le postulat durkheimien, « la 

personne en tant qu’individu n’a pas la capacité innée de se faire un 

système de classification symbolique que seule la société possède en tant 

que groupe »
13

. Ceci dit, l’homme est socialement construit. Le mausolée, 

en tant que contenant de l’action, devient le scénario de rituels funéraires 

ancrés dans la vie quotidienne. 

D’autre part, nous remarquons l’existence de valeurs sociales tacites 

dans l’organisation spatiale du cimetière. Ce dernier est organisé en 

fonction de l’élite sacrale dans un rapport de proximité par rapport à la 

tombe du saint. En d’autres termes, l’intensité du rapport de proximité de 

la tombe du saint homme augmente en fonction du degré d’appartenance 

de ses proches (l’élite sacrale) ; supposée être au sommet de la pyramide 

de la classification sociale. Par conséquent, la disposition de la tombe du 

mort par rapport à celle du saint est proportionnelle à son degré de 

parenté avec l’élite sacrale et dénoterait de l’existence d’une 

hiérarchisation de l’espace. 

Conception cosmique de la zaouïa (mausolée) 

L’étymologie du mot zaouia
14

, emprunté à l’arabe classique, veut dire 

angle ou portion d’espace visiblement limité. D’après Mohamed 

Boughali, qui a travaillé sur la représentation multidimensionnelle des 

espaces domestiques, urbain et mondial chez le marocain illettré, cette 

appellation ne serait pas fortuite : « Autrement dit le sanctuaire abritant 

un saint, par exemple, n’est ainsi appelé que parce que son espace est la 

limite matérialisée d’un sacré particulier »
15

. Dans le cas du mausolée de 

Sidi el Khier (fig.1), le sétifien a identifié un espace particulier, il l’a isolé 

du reste de la ville, et il en a fait un lieu auquel il attache quelque chose 

                                                                                                                                   
13 Durkheim, E., Mauss, M. (1963), Primitive classification, Chicago, The university of 

Chicago Press, p. XI. 
14 Zaouia : « La zaouia est un cercle maraboutique caractéristique de l’Islam maghrébin, 

mais également le nom de l’établissement lui-même » in Chebel, M. 

(1995), « Dictionnaire des symboles musulmans : rites, mystique et civilisation, Paris, éd. 

Albin Michel. 
15 Boughali, M. (1974), op.cit., p.175. 
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de plus que ses caractéristiques objectives. Nous sommes en présence 

d’un « espace-symbole »
16

. 

Situé à 6 km au Sud de la ville de Sétif et faisant partie de sa 

périphérie conceptuelle, Sidi el Khier est le sanctuaire le plus influent de 

la région. Il est composé d’une mosquée, d’un mausolée et d’un puits, le 

tout entouré d’un cimetière. Le mausolée est une construction 

d’architecture simple en un seul niveau. Il fût édifié sur le point le plus 

haut du terrain aux abords d’un petit canal d’irrigation. La micro-sphére 

sacrée « la pièce du tombeau » est de forme carrée. Ses quatre murs sont 

percés de niches et d’ouvertures minuscules (genre de moucharabieh) 

laissant à peine pénétrer la lumière diffuse. De légende, on dit que le saint 

aurait demandé qu’en l’enterrant on lui laisse une ouverture donnant sur 

la ville pour qu’il puisse veiller sur elle, et la protéger de sa baraka. 

L’espace est sacralisé par la consécration d’un périmètre rural en 

édifiant un mausolée pour abriter le tombeau du Saint. De plus, le 

mausolée est cosmique par les différents rites. La pureté et la sérénité de 

l’endroit favorisent un climat de dévotion intense. Il est considéré par le 

pèlerin (homme religieux) comme une portion d’espace qualitativement 

différente du reste du territoire. C’est un pôle d’attraction, positif, paré 

d’une aura bénéfique. C’est un territoire sacré, un « point fixe », lieu saint 

qui attire les pèlerins et rayonne au-delà des frontières territoriales.  

Par conséquent, vu la fidélité et l’attachement affectives des sétifiens à 

cette parcelle de terre, la partie consacrée au cimetière ne cesse de s’étaler 

et ses limites sont sans cesse repoussées afin de permettre aux citoyens de 

la ville d’enterrer leurs morts dans ce périmètre sacré. Il est à penser que 

l’enterrement dans ce lieu, légitime le sentiment d’appartenance à la ville 

d’où le qualificatif du sétifien « d’Ouled Sidi el Khier ». 

  

                                                                                                                                   
16 Monnet, J. (2000), « Les dimensions de la centralité », in Cahiers de Géographie du 

Québec, Québec, Vol. 44, n° 123, p. 399-418. 
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Fig.1 : Vue sur le mausolée de Sidi el Khier 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le mausolée ou la sacralisation du monde  

Émile Durkheim fait référence à trois concepts fondamentaux dans sa 

définition de la religion : la conscience collective, le sacré et le profane
17

. 

Selon lui, tout système religieux opère une distinction entre le sacré et 

le profane. Il associe le sacré à tout ce qui est collectif, c'est-à-dire la 

société. C’est elle qui caractérise ce qui doit être séparé, interdit, car 

rempli d’une valeur inaccessible au commun, établissant ainsi des 

représentations collectives de ce qui est sacré. Au contraire, le profane, 

c’est ce qui est commun, ou plutôt tout ce qui n’est pas sacré et qui 

menace, affaiblit, voire détruit le sacré en le profanant en le désacralisant. 

Nous en déduisons que les croyances religieuses sont toujours 

communes à une collectivité déterminée et qu’elles supposent toujours 

une division bipartite de l’univers en un monde sacré et profane. Ces 

deux mondes sont presque hermétiquement séparés et ne se rencontrent 

pratiquement jamais. La seule exception à cette règle est le passage 

temporaire de l’homme religieux du monde profane vers le sacré. Ce 

passage implique des dispositions particulières.  

  

                                                                                                                                   
17 Durkheim, E. (2003), les formes élémentaires de la vie religieuses, 5éme éd. (originale, 

1912), Paris, Presses Universitaires de France. 
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Le mausolée, lieu de rencontre des deux mondes 

Le mausolée est un lieu ambivalent qui abrite espace sacré et espace 

profane. Significativement, la porte qui s’ouvre vers l’intérieur de 

l’espace du tombeau marque une solution de continuité vers un autre 

monde. D’ailleurs, le seuil qui sépare les deux espaces intérieurs et 

extérieurs indique en même temps la distance entre les deux modes 

d’être, sacré (religieux) et profane. Paradoxalement, ce lieu matérialise 

aussi la frontière entre eux tout en permettant aux deux mondes de 

communiquer, puisque c’est en enjambant le seuil que s’effectue le 

passage d’un monde à l’autre. 

En ce qui concerne le mausolée, en arrivant, la personne se dirige 

directement vers la pièce abritant le tombeau, sans omettre de se 

déchausser à l’entrée. Une petite surélévation marque le seuil, toutes les 

chaussures y sont entreposées ; c’est à cet endroit que commence la 

distinction entre les deux modes d’être, profane et sacré. On se prépare à 

entrer dans un endroit pur, propre, sacré et calme. Même le ton de la voix 

se transforme, les paroles deviennent murmures et gestes. Le 

comportement et l’attitude changent en pénétrant l’antre sacré. Le seuil, 

« dedans », ne cesse de s’ouvrir pour permettre l’accès à l’intérieur et 

paradoxalement, il devient « dehors », pour permettre l’accès à 

l’extérieur. Par intérieur, nous entendons le sacré (le tombeau) et par 

l’extérieur, le profane (la cour). Outre sa fonction usuelle, le seuil est 

l’objet de nombreux rituels puisqu’il est considéré comme un lieu de 

passage, de renversement et de retournement. « Le seuil qui sépare les 

deux espaces est à la fois borne, la frontière qui distingue et oppose deux 

mondes, et le lieu paradoxal où ces mondes communiquent, où peut 

s’effectuer le passage du monde profane au monde sacré »
18

. 

On comprend dès lors pourquoi le mausolée abrite un tout autre 

schéma de fonctionnement que celui des autres types d’espaces et 

agglomérations humaines qui l’entourent. D’une part, nous avons à faire 

au phénomène de « hiérophanie » tel que défini par Eliade : « tout espace 

sacré implique une hiérophanie, une irruption du sacré qui a pour effet de 

détacher un territoire du milieu cosmique environnant et de le rendre 

qualitativement différent »
19

. D’autre part, à l’intérieur de l’enceinte 

sacrée, le monde profane est transcendé. La coupole est l’une des images 

de la transcendance, l’ouverture vers le ciel, la « porte » vers le haut, par 

où l’homme peut communiquer symboliquement avec Dieu. C’est ce 

phénomène que Mircéa Eliade qualifie de « théophanie ». 

                                                                                                                                   
18 Eliade, M. (1965), Le sacré et le profane, Paris, Gallimard, p. 27. 
19 Eliade, M. (2001), Le Sacré et le Profane, Paris, Folio Essais, p. 28-30. 
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La ziara
20

 : pratique de l’espace funéraire 

À travers le culte du tombeau du saint, l’homme par ses croyances 

aspire à réactualiser un événement sacré qui a lieu dans un passé 

mythique. La société revient à sa structure mentale traditionnelle 

cycliquement à travers la performance du rituel. 

L’homme dénué de pratiques rituelles se suffit à vivre dans un 

« présent historique ».Contrairement à l’homme « pratiquant » vit quant à 

lui, à intervalle dans deux sortes de temps : le temps sacré (le temps de la 

ziara) et le temps profane, qui serait la durée temporelle ordinaire dénuée 

d’actes de signification mystique. C’est par le biais des rites, en 

participant périodiquement à des pratiques d’ordre rituel que l’homme 

effectue un va et vient spirituel entre son monde réel (le temps profane) et 

celui dans lequel il aspire à être (le temps sacré).Dans le but de réintégrer 

« le temps mythique », le temps de « la renaissance ». Par conséquent, 

« c’est l’expérience du Temps sacré qui permettra à l’homme religieux de 

retrouver périodiquement le Cosmos tel qu’il était in principio, dans 

l’instant mythique de la création »
21

. D’après Mircea Eliade, les 

manifestations mythiques sont « les principaux instruments de ce 

recyclage perpétuel du temps »
22

. Or, dans la philosophie islamique 

traditionnelle « la création dans le temps résulte d’une émission continue 

d’ordres divins qui reconduisent perpétuellement l’ordre des choses et 

régénèrent, à chaque instant, l’agencement du monde »
23

. Ce qui pourrait 

s’expliquer par le fait que pour retrouver ce temps originel de l’histoire 

humaine,les musulmans ont recours aux pratiques à cadence répétitive. 

Mohamed Aziza parle de « régénérescence du temps primordial »
24

. Ce 

caractère de renouvellement cyclique de la ziara est paradoxal au temps 

profane qui est celui du changement.  

Ces pratiques anciennes survivent en symbiose avec l’islam, qui, sans 

les effacer, leur a attribué un véritable statut religieux et les a reconnues 

comme un facteur de cohésion sociale. Ces rites ancestraux issus pour 

certains de coutumes antéislamiques ont été structurés par des confréries 

religieuses (soufistes), en leur donnant un statut social reconnu.  

                                                                                                                                   
20 Ziara: c’est un terme qui veut dire littéralement rendre visite avec la pratique d’une 

offrande. 
21 Eliade, M. (1965), op.cit., p. 62 
22 Eliade, M. (1963), Aspects du mythe, Paris, NRF. 
23 Mac Donald, D.-B. (1927), « Continuous Re-creation and Atomic Time in Muslim 

Scholastic Theology », in Isis IX. 
24 Aziza, M. (1975), Les formes traditionnelles du spectacle, Tunis, Collection Esthétique 

et Civilisation, Sté tunisienne de diffusion, p.19. 
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Le rite de la ziara :libéralisation de l’imaginaire et cérémonie 

théâtralisée 

La lecture et le décryptage à travers des signes du processus de la 

ziara (rite effectué au mausolée) telle qu’elle est pratiquée depuis 

toujours à Sétif a mis en évidence le rapport espace / temps lors du rite. 

Par le biais d’une fidèle transmission orale assurée par la conscience 

collective, ces actes rituels ont été maintenus intacts, retracés et 

pérennisés. Ainsi, sera révélé le monde imaginaire à travers la pratique de 

l’espace. L’espace, cristallisation de la mémoire, dont la pratique révèle 

et libère l’imaginaire. 

Littéralement, ziara (fig. 2) est un terme qui veut dire « rendre 

visite », avec la pratique d’une offrande. On rentre, par conséquent, dans 

un système de don tel que défini par Marcel Mauss
25

 en tant que système 

d’échanges. On offre dans l’attente de recevoir une contrepartie. C’est un 

culte qui ponctue les différentes entreprises de la vie de l’individu et qui 

consiste en la visite au mausolée pour implorer le saint patron de la ville 

de donner sa protection, la baraka et ses grâces. Dans le dessein de voir 

s’accomplir son vœu, on effectue des prières suivies de la répartition 

d’offrandes de diverses natures. Le rite de la ziara, pratique aussi bien 

urbaine que rurale, est assujetti en majeure partie à la femme qui 

l’effectue, accompagnée ou non de sa progéniture, alors que l’homme 

attend à l’extérieur dans le parking, la cour ou la salle de prière attenante 

au mausolée. 

Dès lors, les logiques de l’autorité et du pouvoir sont inversées. La 

femme tantôt impure devient la personne requise pour transmettre la 

prière. Elle acquiert le temps du rite un statut particulier : « Le temps du 

rituel, la femme est investie d’une autorité morale sur l’événement et sur 

les espaces »
26

. 

Le rite, acte traditionnel, cyclique et parfois thérapeutique
27

, obéît à un 

processus initiatique et se compose de nombreux rituels selon la 

circonstance et la nature du rite. Il s’agit d’une conception de parcours 

ponctuée d’actions rituelles où le mausolée prend le temps du rite de la 

ziara, une dimension cosmique. 

Sous un autre aspect, la ziara, en tant que rituel, se présente comme un 

scénario qui se déroule sur une scène (le mausolée). Elle correspond à 

                                                                                                                                   
25 Mauss, M. (1923-1924), « Essai sur le don. Forme et raison de l’échange dans les 

sociétés archaïques », in revue Année sociologique, Paris. 
26 Bestandji, S. (2007), « Le rite citadin de la nechra à Constantine : une dimension 

thérapeutique et ludique : un tourisme pèlerin », in Sciences et Technologie, Université de 

Constantine, n° 26. 
27 Ibidem. 
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une cérémonie théâtralisée et participe à l’intensité momentanée de la vie 

collective. 

Ces manifestations collectives, au cours desquelles les hommes et les 

femmes d’un groupe jouent des rôles et participent à un scénario défini 

par une tradition, consistent toutes formellement en une représentation 

dramatique. La sociologie française depuis Durkheim accorde à ces états 

d’« effervescence »une importance décisive dans la vie des sociétés ; elle 

y voit les instants privilégiés où la vie collective est à son comble. 

Fig. 2 : La ziara 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Les étapes du rite 

Les visites sont souvent effectuées le vendredi et les jours de fêtes. 

C’est un lieu qui se prête au recueillement et à la ferveur de la foi. 

En arrivant, la femme se dirige directement vers la pièce abritant le 

tombeau, elle se déchausse à l’entrée, comme dans toute pénétration dans 

un lieu sacré. Elle s’introduit à l’intérieur afin d’accomplir un rituel de 

prières et d’offrandes. Elle allume des bougies qu’elle place dans les 

niches situées dans les murs. L’une d’entre elles (située sur le mur orienté 

à l’Est) est percée sur toute sa longueur. C’est la place du kanoun
28

 qu’on 

allume pour brûler de l’encens dont la fumée va monter tout au long de 

l’enfoncement. Après l’encens et les bougies, la femme mouille et malaxe 

le henné
29

 et en met dans tous les coins, particulièrement tout au long des 

                                                                                                                                   
28 Kanoun : ustensile utilisé pour bruler de l’encens. 
29 Henné : plante verte qui dans la tradition islamique est supposée être issue du paradis. 

On la sèche et la réduit en poudre, ensuite on y ajoute un peu d’eau ou d’eau de fleur 
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angles des murs et sur le côté Sud (supposé la tête du saint homme) de la 

pierre tombale, recouverte de faïence. La pièce est ensuite aspergée de 

parfum, tout particulièrement les coins, les niches et l’izar
30

. Parfois le 

tombeau est recouvert d’une nouvelle étoffe qu’on vient rajouter par-

dessus celles déjà entreposées. 

A travers tous ces actes et cette gestuelle transmise horizontalement de 

mère en fille, l’espace sacré est structuré et magnifié. D’abord les quatre 

points cardinaux, ensuite le centre (le tombeau). Le mausolée est un 

espace délimité, centré et orienté. Tout ce qui se trouve à l’intérieur est 

pur, par opposition à l’extérieur. En fait, il est apprêté à l’image d’une 

mariée, henné, encens, parfum, bougies. On note une corrélation, voire 

même une métaphore de cette association entre la mariée et le Saint, dans 

la pureté et l’aspect virginal des deux entités. 

Après avoir accompli les gestes rituels, on s’assied autour du tombeau 

pour prier et implorer la baraka du saint. Certaines femmes, les plus 

enhardies, s’agenouillent près de la « tête » du saint. Elles recherchent 

une proximité tactile en posant leurs mains sur le tombeau sans cesser de 

prier et d’implorer la bénédiction. Il est recommandé de faire une prière 

assortie de deux raqaâat en direction de la kaâba. 

Il est important de noter que la prière est destinée, en premier lieu, à 

Dieu, le saint est invoqué comme un intermédiaire. L’espace du mausolée 

est un pôle, un espace de médiation entre la terre et le ciel. Sa pureté et sa 

sainteté font de l’endroit où il est enterré un espace privilégié, un espace 

sacré. 

Pour la ziara, à défaut d’être présente, la personne peut charger une 

proche parente d’accomplir le rite à sa place. Il peut être réduit à sa 

simple expression en émettant son vœu et en envoyant une somme 

d’argent ou une waâada
31

 au chaouch
32

, ou des denrées alimentaires que 

ce dernier se chargera de transmettre sous forme de sedka
33

 aux pauvres 

ou effectuer les travaux d’entretien du mausolée.  

C’est pourquoi les zaouias sont continuellement rénovées, repeintes, 

retapissées par des donateurs anonymes dont le vœu se serait accompli ou 

dans l’espoir qu’il soit accompli. Les bienfaiteurs sont souvent des 

dignitaires, originaires de la ville. 
                                                                                                                                   
d’oranger pour en faire une pâte qu’on applique selon la circonstance sur l’espace ou sur 

le corps. Après avoir séché, la teinte grenat demeure un certain temps. Le henné est utilisé 

comme produit de maquillage. 
30 Izar : morceau de tissu de couleur verte, dont on recouvre selon une tradition perpétrée, 

le tombeau. 
31 Waâda : promesse d’une offrande en échange d’un vœu exaucé. 
32 Chaouch : gardien des lieux et descendant direct du Saint. 
33 Sedka : offrande, issu du mot sadaka. 
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Les vœux sont la plupart du temps en rapport à la fécondité (espoir 

d’avoir un enfant, mâle de préférence), guérir d’une maladie, partir à 

l’étranger, réussir aux examens scolaires, se marier, ou l’espoir de voir 

les problèmes conjugaux trouver une solution, etc. 

Lorsque le vœu est accompli ou dans ce but, la personne effectue une 

offrande ou waâda sus forme de sedka. La coutume veut que l’on prépare 

à la maison un aîch
34

 ou un couscous à la viande pour pèlerins. Il est 

consommé et partagé à l’extérieur sous l’espace des arcades. Le don ou la 

waâda, à défaut d’être pécuniaire ou alimentaire, se fera sous forme d’un 

grand morceau d’étoffe d’un vert particulier (couleur attribuée à Sidi el 

Khier, le vert est aussi dans la tradition musulmane une couleur associée 

au paradis), de lustres, ou de tapis pour « habiller » le saint et la zaouia et 

pour offrir la lumière. 

La présence du puits près du mausolée nous rappelle que l’association 

des deux éléments : l’eau et la sainteté, font partie intégrante du sacré. 

Conclusion  

La pratique de l’espace funéraire en fait un « lieu de mémoire »
35

 où le 

passé est glorifié à travers la mémoire du saint homme. Dans cette 

communauté traditionnelle (sétifienne), l’homme est acteur, 

contrairement à l’homme moderne qui lui, est spectateur de son passé. La 

mémoire pour Pierre Nora est un continuous present (un présent étendu), 

toujours vivant. « La mémoire est la vie, toujours portée par des groupes 

vivants et à ce titre, (…) en évolution permanente »
36

. Paradoxalement, 

c’est à travers les morts que la mémoire est vécue, dans les attitudes, les 

comportements dans la vie quotidienne matérielle tout autant que dans la 

vie morale et spirituelle. Abdelkebir Khatibi
38

 dans son ouvrage « La 

mémoire tatouée » remarque que : « […] l’homme laisse transparaître à 

travers son discours quotidien et son comportement le tatouage culturel 

qu’a plaqué sur lui, tout entier, le conditionnement social de type 

traditionnel dans lequel il a très tôt baigné »
39

. 

Par conséquent, la conception de l’espace et du temps chez le sétifien 

ainsi que son comportement (ses pratiques et son vécu) sont directement 

dépendants des données psycho-sociales. Ils répondent à des codes de 

conduite et à des attitudes dictées par la société, auxquels il ne peut 

                                                                                                                                   
34 Aîch : gros grains de semoule. 
35 Eliade, M. (1965), Le sacré et le profane, Paris, Gallimard, p. 27. 
36 Nora, P. (1997) in Bédard Mario, « une typologie du haut-lieu, ou la quadrature d’un 

géosymbole », p. 55. 
38 Khatibi, A. (1971), La mémoire tatouée, Paris, Denoël. 
39 Khatibi, A., in Boughali, M. (1974), op.cit., p. 248. 
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échapper. En somme, l’homme est socialement construit. Il est prisonnier 

d’un « mode d’être » qui se doit de correspondre aux critères de la 

communauté à laquelle il s’identifie et il appartient. 
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Le « Quarantième jour » : approches 

anthropo-philosophiques 

Mohamed HIRRECHE BAGHDAD
(1) 

Introduction  

Au cours de notre projet de recherche intitulé : « Les inscriptions sur 

les stèles funéraires dans l’ouest algérien : permanence et évolution » 

(20092013), nous avons abordé la question des rituels. Le quarantième 

jour y faisait partie car l’édification des stèles et de la tombe s’effectuait 

après cette durée. Ce jour est célébré en invitant le soir les membres de la 

famille et les voisins. A cette occasion, des versets coraniques sont récités 

par les sermons ou bien un faqih fait une prédication (mawîdha.) La 

symbolique du Quarantième jour se retrouve également dans les rites de 

naissance.  

La célébration du Quarantième jour « al-arbaîn » s’inscrit dans les 

rites de passage tels que : la naissance (baptême, circoncision, etc.), la 

puberté, la fécondité (fiançailles, mariage, etc.), la mort 

(enterrement, célébration de funérailles, etc.). Les rites de passage, 

appelés aussi rites initiatiques, sont en relation avec les transformations 

« biologiques » et « sociales » d'un individu. Ce sont des rites de 

légitimation que Bourdieu appelle « rite d'institution » parce qu'ils 

instituent « une légitimité à l'arbitraire »
1
. Van Gennep, quant à lui, donne 

une classification des rites de passage :  

« Étant donnée l’importance de ces passages, je 

crois légitime de distinguer dans la catégorie des Rites 

de Passage, trois niveaux : Rites de séparation, Rites 

                                                                                                                                   
(1) Centre de Recherche en Anthropologie Sociale et Culturelle, CRASC, Unité de 

Recherche sur la Culture, la Communication, les Langues, la Littérature et les Arts Oran, 

UCCLLA, 31 000, Es-Senia, Oran, Algérie. 
1 Cité par Mollo-Bouvier, S. (1998), « Les rites, les temps et la socialisation des enfants », 

in Éducation et Sociétés, nº 2. p. 73-89. 
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de marge et Rites d’agrégation […] Les rites de 

séparation sont davantage dans les cérémonies des 

funérailles ; les rites d’agrégation dans celles du 

mariage ; quant aux rites de marge, ils peuvent 

constituer une section importante, par exemple dans la 

grossesse, les fiançailles, l’initiation, ou se réduire à 

un minimum cérémoniel dans l’adoption d’un enfant, 

dans le second accouchement, dans le remariage ou 

dans le passage de la deuxième à la troisième classe 

d’âge, etc. »
2
. 

Dans toute société, nous constatons une utilisation du temps et de 

l’espace qui se manifestent, en certaines occasions, dans des pratiques 

rituelles. Concernant l’usage du temps, le calcul des durées s’impose. 

Fondé sur la raison, la faisabilité et le pragmatisme, il permet de mettre 

en exécution les actions qui s’y rattachent. Cela donne un sens aux 

diverses pratiques et coutumes événementielles. Cette hypothèse est 

examinée à partir de deux occasions distinctes (la mort et la naissance),          

et bien qu’ils soient distincts, nous pensons que ces rites obéissent à la 

même temporalité (quarante jours).  

Nos principales questions sont : pourquoi ce respect d’une telle durée 

dans les deux cas ? Comment expliquer qu’aujourd’hui on ne célèbre pas 

cet évènement comme auparavant ?  

1. Concepts, contextualisation et problématiques  

Les rites sont traités par les premiers anthropologues et sociologues. 

Durkheim considère les rituels comme des éléments du sacré
3
. D’autres 

études dépassèrent les explications religieuses par des interprétations 

sociales et comportementales. Lévi-Strauss met l’accent sur 

la « répétition » et la mise en place d’« actions unifiées » et leurs reprises 

à travers un « ordre ». Le rite serait une réponse à la séparation entre le 

monde de tous les jours et celui d'origine où tous les hommes étaient 

unifiés à la nature. Le rite reflète donc une angoisse ressentie envers la 

rationalité humaine
4
. De son côté, Turner est en faveur d’une 

interprétation fonctionnaliste du phénomène car si la société se trouve en 

déséquilibre, dans ce cas, les pratiques rituelles rétabliront la stabilité
5
. 

                                                                                                                                   
2 Van Gennep, A. (2011), Les rites de passage, Paris, éd. Picard, p. 21. 
3 Durkheim, É. (2008), Les Formes élémentaires de la vie religieuse, Paris, éd. PUF. 
4 Lévi-Strauss, C. (1971), L'Homme nu, Mythologiques, t. 4, Paris, éd. Pilon. 
5 Turner, V.-W. (1990), Le Phénomène rituel. Structure et contre-structure, trad. Guillet 

G., Paris, éd. PUF. 
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Quant à Goffman, il assigne aux rites le rôle d’interdiction de l'agressivité 

en vue d'autoriser la socialisation de l'espèce
6
. Ils (les rites) favorisent la 

« cohésion sociale du groupe » dans le cas où les statuts changent. En 

revanche, Virolle et Van Gennep abordent les rites en relation avec la 

culture locale
7
. Aussi, l’enquête de Des Forts sur les questions de la 

mortalité maternelle et l’accouchement traditionnel à Oran et en Algérie à 

la fin des années 1980 et 1990 s’avère-t-elle utile pour appréhender le 

phénomène
8
.  

Il ne s’agit pas dans notre article d’étudier le rite en lui-même, c’est à 

dire ce qui se passe au quarantième jour au niveau des pratiques et 

essayer après de les interpréter à travers les théories fonctionnaliste et/ou 

structuraliste
9
. Il s’agit plutôt de se questionner à propos du temps 

préconisé pour déclencher le rite.  

Au niveau de l’imaginaire, le chiffre 40 est chargé de significations. Il 

est plusieurs fois mentionné dans le Coran. Nous lisons dans le verset 51 

de la Sourate 2 Al-Baqarah : « Et [rappelez-vous] lorsque Nous 

donnâmes rendez-vous à Moïse pendant quarante nuits!... Puis en son 

absence vous avez pris le Veau pour idole alors que vous étiez injustes (à 

l’égard de vous-mêmes en adorant autre qu’Allah). »
10

. C’est aussi un 

événement de l’histoire des musulmans, celui correspondant au 20 Safar, 

le quarantième jour après la tragédie d’Achoura, c’est-à-dire l’assassinat 

de Hussein Ibn Ali. Les chiites se réunissent alors pour se rappeler 

Achoura
11

. Au niveau des âges, nous remarquons que la maturité 

physique et intellectuelle de l’homme coïncide avec cette durée. Il est 

mentionné ainsi dans le Coran : « Et Nous avons enjoint à l'homme de la 

bonté envers ses père et mère : sa mère l'a péniblement porté et en a 

péniblement accouché ; et sa gestation et sevrage durent trente mois ; 

puis quand il atteint ses pleines forces et atteint quarante ans, il dit : « Ô 

Seigneur ! Inspire-moi pour que je rende grâce au bienfait dont Tu m'as 

comblé ainsi qu'à mes père et mère, et pour que je fasse une bonne œuvre 

que Tu agrées. Et fais que ma postérité soit de moralité saine. Je me 

                                                                                                                                   
6 Goffman, E. (1984), Les Rites d'interaction, trad. Kihm, A., Paris, éd. Minuit.  
7 Virolle, M. (2001), Rituels algérien. Paris, éd. Karthala. 
8 Des Forts, J. (2002), « Espacement des naissances et maîtrise de la fécondité », in 

Journal International de Bioéthique. Vol. 13.  
9 Fabre, D. (1987), « Le rite et ses raisons », in Terrain, n° 8, p. 3-7. 
10 Traduction de Mohammed Hamidullah (version originale de 1959) revue et corrigée par 

le complexe du roi Fahd (1999), in : http://www.lenoblecoran.fr 
11 Dizboni, A.-Gh. (2005), « Le concept de martyre en islam », in Théologiques, n° 2, 

Université de Montréal, Faculté de théologie et de sciences des religions, p. 69-81. 
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repens à Toi et je suis du nombre des Soumis »
12

 (Al-Ahqaf : 15). Le 

Hadith lui aussi se réfère au Quarantième jour. Le Prophète a déclaré que 

: « la terre pleure le décès d’un croyant durant une période de quarante 

matins »
13

.  

Les acteurs ont pu intérioriser inconsciemment cette durée pour se 

laisser convaincre qu’ils sont plus exposés aux chagrins et aux dangers 

durant cette période et après advient le salut : acceptation, guérison et 

délivrance. C’est une sorte de mécanisme mental et psychologique
14

 qui à 

la fois alerte et apaise. Néanmoins, nous n’allons pas nous contenter de 

cette interprétation car il y a d’autres éléments d’explication en rapport 

avec l’évolution de la médecine, l’organisation du temps en fonction des 

couches salariales et l’émergence en Algérie de nouveaux types de 

ménages caractérisés par le passage de la famille élargie vers la famille 

nucléaire
15

. 

Ailleurs, le rythme social est également régulé par des durées 

similaires. En Turquie, par exemple, les rites funéraires se reproduisent 

les septième, quarantième, cinquante-deuxièmes jours. Durant les 

cérémonies, la famille offre aux personnes présentes des bonbons 

acidulés (le sucré). Pendant sept jours, on apporte aux endeuillés de la 

nourriture (le salé). Quarante jours après la mort, les gens se rendent au 

cimetière ; un pain nommé kete et autres aliments (sucrés) sont offerts au 

public. La famille en question reste en deuil de quarante jours à un an. 

Chez les Grecs et les Turcs, ce sont les troisièmes jours, neuvièmes, 

quarantièmes et tous les ans. On prépare à ces occasions des sucreries 

pour les offrir. Ainsi, la célébration de ces rendez-vous est similaire aux 

traditions de nombreux de pays
16

.  

La répartition entre le sucré et le salé a un sens. Les aliments sucrés 

procurent du plaisir, de la satisfaction ; ils font partie du prestige. Ils sont 

offerts ordinairement aux visiteurs, invités et hôtes. Ils sont aussi remis 

                                                                                                                                   
12 Traduction de Mohammed Hamidullah (version originale de 1959) revue et corrigée par 

le complexe du roi Fahd (1999), in : http://www.lenoblecoran.fr 
فما بكت علوهم السماء والأرض وما كانوا " ،92، سورة الدخان، الآوة رقم تفسير ابن كثيرأنظر  13

 ."منظرين
14 Houseman, M. (2004), « Vers une psychologie de la pratique rituelle? », in Critique, 

Royaume-Uni, éd. Routledge, p. 102-114. 
15 « Mutation de la famille algérienne », in la lettre du CENEAP, n° 25. 

www.ceneap.com.dz 
16 Ural, N.-Y. (2012), « La mémoire des morts. Les pratiques funéraires des minorités 

originaires de Turquie en France et en Allemagne », in New Cultural Frontiers, p. 69-90. 

Assmann, J. (2000), Religion and Cultural Memory, California, éd. Stanford University 

Press. 

Brahmani, M. (2005), Les rites funéraires en Islam, France, éd. Tawhid, Saint-Etienne. 



Le « Quarantième jour » : approches anthropo-philosophiques 

55 

aux personnes qui viennent présenter leurs condoléances comme une 

forme de remerciement. Plus la famille du défunt multiplie les offrandes, 

plus les hasanat augmentent pour le défunt. Par contre, les endeuillés 

n’ont droit qu’aux aliments salés. L’alimentation est considérée comme 

un moyen d’expression symbolique
17

 : se priver du sucré est en 

concordance avec l’état de chagrin et de deuil, une phase marquée par 

« la privation » et le contentement du strict minimum à tous les niveaux 

(nutrition, parfum, couleurs vives, rapports charnels, bain…). Si les 

funérailles coïncident avec l’Aid al fitr, la famille du défunt ne peut dans 

ce cas préparer les gâteaux pour célébrer cet événement.  

Chez les juifs, les proches parmi les hommes du défunt s'assoient sept 

jours par terre, ils ne se rasent pas, ne se coiffent pas. Après cela, un 

proche les conduit au hammâm
18

. On remarque que la cérémonie du 

hammâm existe dans les deux événements (naissances et décès) ; elle 

constitue une sorte de purification par l’eau. En islam, il y a l'impureté 

majeure où la toilette (al-ghusl) s’impose dans les deux cas (les personnes 

touchant le défunt et les femmes en couches, al-nnefsa). La pureté ne se 

faisant qu’avec l’eau, élément consubstantiellement lié à la vie : « Nous 

fîmes de l’eau toutes choses vivantes » (Al-Anbia, verset 03) ; « […] et du 

ciel, Il fit descendre de l’eau sur vous afin de vous en purifier » (Taouba, 

verset 11) ; « Nous fîmes descendre du ciel une eau pure et purifiante » 

(Al-Furquane, verset 48). C'est ce que nous retrouvons également dans la 

parole du Prophète : « Ô Seigneur ! Purifie-moi de mes péchés avec la 

neige, l'eau et la grêle »
19

. Nous réalisons par-là l’importance de l’eau, 

d’où son intégration dans les rites.   

2. Rites, temps et temporalités   

La réflexion que nous menons s’inscrit donc dans la problématique 

des rites de passage. À ces occasions, apparaissent des actions régulées 

par des intervalles précis, comme c’est le cas pour le Quarantième jour. 

Ce dernier est fêté à diverses occasions. Il est également partagé par 

beaucoup de peuples. Considéré comme un « marqueur temporel », il est 

associé à plusieurs rites célébrant la fertilité et les funérailles. Les 

                                                                                                                                   
17 Poulain, J.-P., Sociologies de l'alimentation, les mangeurs et l’espace social 

alimentaire, Paris, éd. PUF.  

Hubert, A. (1991), « L’anthropologie nutritionnelle : aspects socioculturels de 

l’alimentation », in Cahiers d’études et de recherche francophones Santé, n° 2, vol. 1,     

p. 165-168.  
18 Geoffrey, W. (dir.), (1996), Dictionnaire encyclopédique du judaïsme. Paris, éd. Cerf et 

Robert Laffont, collection Bouquins. 
19 Al Boukhâri (744) et Mouslim (598). 
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naissances et les décès, en tant que « rites de passage », ont la même 

temporalité, sauf que le laps de temps est inversé (fin et commencement). 

Cela les rend distincts au niveau chronologique et au niveau des 

représentations et des attentes. 

L’usage du temps est lié à un sens, Merleau-Ponty rappelle, à ce 

propos, qu’il n’y a pas de réflexion sur le temps sans interrogation sur le 

sens. Sens et temps sont en partie liés »
20

. A l’encontre de ceux qui 

pensent que « les rites sont symboliques, ils touchent la sensibilité plutôt 

que la raison »
21

, nous pensons qu’il y a une logique dans l’usage du 

temps. Il s’agit dans ce cas d’un calcul pragmatique afin de répondre à 

des obligations réelles. Concernant l’évènement de la naissance, quarante 

jours constituent la durée nécessaire aux relevailles « le salut / al-sleq » 

de la mère. Cette durée s’applique également aux décès ; elle permet aux 

familles de s’en remettre psychologiquement, c’est-à-dire de faire le deuil 

et d’honorer toutes les obligations en relation avec la gestion de la mort.  

Ainsi, ce temps n’est pas seulement un temps fantasmatique ; il n’est 

pas régi par des représentations, sans aucune relation avec la durée réelle 

des processus biologiques, psychologiques ou organisationnels. Par ce 

fait, le temps ne saurait être édifié par la subjectivité dont « l’imaginaire 

n’est pas réductible à la représentation par images, parce qu’il est la 

subjectivité même »
22

. Ce temps s’inscrit plutôt dans le phénomène lui-

même « en tant que passage […], il est lié au processus médiatique au 

sens où il est passage »
23

. Il permet l’ascension par l’acte de rupture vers 

d’autres perspectives ayant une relation soit avec le bas-monde ou avec 

l’au-delà, et devient en lui-même « médiation » entre l’être humain, le 

monde sensoriel et le monde intelligible. Cette médiation sert à établir 

une « réconciliation » partielle ou totale entre l’homme et son univers. 

Aussi, le temps finit-il par guérir toutes les blessures (blessures 

physiques, chagrin, perte, regret...).  

Nous sommes poussés à faire usage du temps, non pas dans le sens 

d’une pure ou simple consommation, mais dans le sens où le temps est 

représenté sous forme de « durées » offertes à l’acte de « passage », à 

travers un cheminement. Cela n’est possible que par l’interaction avec le 

monde constitué de personnes, d’objets et d’« entités métaphysiques ». 

Les cérémonies et les festivités appropriées à chaque situation 

                                                                                                                                   
20 Laïdi, Z. (dir.), (1997), Le Temps mondial, Bruxelles, éd. Complexe, p. 17. 
21 Dossogne, I., Nejjar, Kh. (2007), Paroles sur...Mourir en exil, Bruxelles, éd. Patrick 

Trefois, p. 13.   
22 Mahmoud, S.-A. (1998), Le corps, l’espace et le temps, Paris, éd. Dunod, p. 2. 
23 Houcine, A.-A. (2009), Temps et langage dans la philosophie de Hegel, Paris, éd. 

l’Harmattan, p. 28-29. 
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évènementielle, font appel aux hommes pour partager les joies et les 

douleurs. C’est une invitation implicite ouverte à la participation. Elle est 

adressée aux proches, aux voisins et même aux étrangers. Dans les limites 

du possible, le foyer familial reste ouvert à tous.  

Le partage constitue en lui-même un « don ». En contrepartie, il y a le 

« contre-don » immédiat et concret. L’Autre est un invité qu’on doit 

nourrir, loger et dont on doit prendre soin. La nourriture, servie à des 

moments précis, régule le temps, regroupe et rapproche les individus, 

facilitant ainsi la discussion, la réconciliation et l’entraide. L’évènement, 

vécu ou subi, ne doit en aucun cas faire oublier les endeuillés ou la 

famille de la femme en couches, le devoir d’hospitalité. Le contre-don 

« non immanent » est celui d’avoir les mêmes intentions de sympathie 

dans des situations semblables. Le partage est un « turn-over » qui profite 

à la collectivité. Durant leur existence, les personnes accumulent un 

nombre important de condoléances ou de félicitations (devoirs envers 

leurs semblables) et n’hésitent pas à se déplacer en pareilles occasions, 

même si cela se fait parfois très rapidement. L’important est de faire 

« acte de présence », d’être vus et entendus par les autres. Après un 

certain délai, les condoléances et les félicitations peuvent être présentées ; 

elles sont acceptées, mais elles n’ont pas le même impact que celles 

présentées durant les premiers jours. 

Il est alors nécessaire de s’interroger sur la notion du temps par 

rapport à son usage social réel. Afin de répondre à cette question 

principale, nous nous sommes basés sur des entretiens ouverts avec des 

acteurs (femmes et hommes) pouvant parler librement et apporter leurs 

témoignages
24

. Nous avons par la suite résumé leurs témoignages de sorte 

que les rites et le temps qui leur correspondent soient mis en exergue, afin 

de déterminer la fréquence des évènements célébrés. Ces interviewés sont 

des acteurs directs. Nous leurs avons posé les questions suivantes : 

comment avez-vous vécu ces évènements ? Quels sont les rites auxquels 

avez-vous participé ? Et quand cela s’est-il passé ? 

  

                                                                                                                                   
24 Nous avons procédé par entretiens ouverts commençant par une seule question : que 

faites-vous après la mort d’un proche ou après la naissance d’un bébé ? Semmache, N., 

chercheure au Centre de Recherche en Anthropologie Sociale et Culturelle, CRASC, 

Oran, a mené des entretiens avec une vingtaine d’acteurs. Notre zone géographique se 

limitait aux régions de l’Ouest algérien. L’analyse du contenu de ces entretiens est rendue 

partiellement en résultats qualitatifs.    
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3. La célébration du Quarantième jour 

Après l’accouchement  

Rares sont les enquêtées qui ont confirmé la célébration de ce rite. 

Pour l’une d’entre-elles : « Au Quarantième jour, je rends visite à ma 

gynécologue, après je pars au bain public (hammam) et je reprends ma 

vie de tous les jours »
 25

. Beaucoup affirmaient ne pas commémorer ce 

jour afin de marquer la différence avec le décès, bien qu’il reste présent 

dans la mémoire des femmes : « Ce jour n’est pas fêté
26

 […] C’est le jour 

où la femme en couches peut être considérée comme une femme qui a 

recouvré sa santé ; pour nous les femmes nous croyons qu’elle est sortie 

de la zone à risque et qu’elle a échappé à la tombe [à la mort]. La femme 

en couches a un pied dans la tombe et un autre en dehors. Elle peut à 

chaque moment perdre la vie, surtout si sa belle-mère l’énerve ou la 

maltraite, car j’ai vu cela se produire. Pour cette raison, je ne veux pas 

ni me marier ni avoir d’enfants et je suis contre toute les dépenses 

exagérées pour plaire aux gens, mais j’accepte le sacrifice d’al-

âaqiqa/El-ttasmia
27

 à condition que la viande du mouton soit distribuée 

aux pauvres et aux nécessiteux »
 28

. 

Post-mortem 

Les interviewés que nous avons rencontrés expriment des vécus avec 

des significations différentes par rapport à la célébration du Quarantième 

jour. La première signification est en relation avec la notion d’offrandes : 

« Que Dieu ait pitié de ton père, comment veux-tu que je ne célèbre pas 

le Quarantième jour? Est-ce un chat qui est mort ?! C’est une forme de 

charité qui lui est destinée pour amoindrir ses pêchés et le conforter dans 

sa tombe. Tu veux qu’il soit [le mort] furieux contre nous ?! Tu veux que 

les gens nous blâment et disent que nous nous sommes débarrassés de sa 

dépouille ? ». L’enquêté ajoute aussi : « la célébration du Quarantième 

jour est devenu une occasion pour rassembler les proches afin qu’ils 

                                                                                                                                   
25 Femme au foyer, 30 ans. 
26 La fête au sens d’une célébration collective où la joie, le partage et le soulagement sont 

admis. 
27 al-âaqiqa = Le sacrifice du mouton qui se fait le Septième jour à l’occasion de la 

naissance d’un enfant. A l’occasion, on invite les hommes pour célébrer l’événement et 

présenter leurs félicitations à la famille en général et au père en particulier. Elle est appelé 

aussi « al-ttasmia », c’est-à-dire « la nomination » ou l’acte de nommer et de donner un 

nom au nouveau-né. Le sacrifice est dédié au nouveau-né afin qu’il soit protégé des 

regards malveillants et en outre du mauvais présage. 
28 Fonctionnaire, 25 ans. 
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prient pour le défunt et récitent le Coran. Chaque lettre du Coran a une 

bénédiction (al-hasanat) et pour chaque cuillère une récompense (al-ajr) »
29

.  

Parmi les traditions qui persistent encore, les offrandes dédiées au 

cours de l’année aux morts (les funérailles, le Quarantième jour, jour 

d’al-waqfa
30

, le Vendredi, durant les visites occasionnelles aux 

cimetières…). Le don consiste, la plupart du temps, en produits 

alimentaires (dattes, lait, pain…) et plats traditionnels qu’on offre aux 

pauvres et aux voisins en guise de bienfaisance. Il arrive que la nourriture 

et l’eau soient laissées prés ou bien au-dessus de la tombe, à la 

disposition des passants. Ils restent aussi à la portée des insectes et des 

oiseaux. Tout cela est considéré comme don de bienfaisance en faveur du 

défunt en espérant que son âme accède au paradis. Ces pratiques sont 

critiquées par le courant religieux de l’islah. Beaucoup pensent qu’il est 

préférable d’orienter ces dons envers la personne tant qu’elle est vivante. 

En ce sens, le dicton le plus significatif est celui-ci : « Il voulait juste une 

seule datte et quand il est mort on lui a accroché tout un régime de 

dattes »
31

. Les négligences envers les proches jaillissent plus tard sous 

forme de « remords », surmontés par des actes de charité. En fait, c’est le 

salut personnel qui est visé et non le salut du défunt (la logique du turn-

over) car l’autre reste un moyen et non une fin en soi
32

.  

La deuxième signification s’accorde avec le respect des traditions : 

« La célébration du Quarantième jour ne signifie pas qu’elle se fait 

exactement quarante jours après le décès. Si le défunt était marié et avait 

des enfants, alors nous comptons le nombre d’enfants. La date de la 

célébration correspond au résultat de la soustraction
33

. En ce jour, nous 

                                                                                                                                   
29 60 ans, Retraité.  
30 Le jour d’avant le mois de ramadan et le jour d’avant la fête de l’Aïd al Kebir ou l’Aïd 

al adha (le sacrifice du mouton). 
 ."كان باغي تمرة وكي مات علقولو عرجون" 31

32 Kant, E. (1785), Fondements de la métaphysique des mœurs. Le contraire de cette 

situation est la maxime suivante : « agi toujours de telle sorte que tu traites l'humanité, 

aussi bien dans ta personne que dans la personne de tout autre, toujours en même temps 

comme une fin et jamais simplement comme un moyen. ». Cela rend l’homme non pas 

heureux mais digne de l’être.   
33 (Quarante jours) (Le nombre d’enfants) = le jour de la célébration du Quarantième jour. 

Selon la tradition locale, chaque enfant fait bénéficier le défunt d’un jour supplémentaire 

(sursis). Par exemple : si une personne a quatre enfants et meurt le 05 mai, la célébration 

du Quarantième jour se fait non pas le 15 juin, mais plutôt le 11 juin (cette personne 

devait mourir le 01er mai). La mort de ce dernier a été donc décidée en au-delà (par la 

métaphore de la feuille qui tombe) le 22 mars (quarante jours avant la mort réelle). Plus 

on a d’enfants donc, plus cela augmente notre espérance de vie, cela explique pourquoi le 

nombre d’enfant est très élevée dans certaines familles. Les gens qui peuvent assister à la 

célébration du Quarantième jour sont des personnes qui savent exactement le nombre 
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préparons un repas, nous invitons les proches et les voisins et le jour 

suivant nous rendons visite de bonne heure à la tombe du défunt et nous 

prions pour qu’il reçoive la miséricorde de Dieu. Je ne sais pas pourquoi 

nous célébrons le Quarantième jour, nous faisons cela, parce que dès 

notre naissance nous l’avons ainsi trouvé, malgré qu’il soit considéré 

comme un acte blâmable, mais selon les dires cela empêche l’âme de 

retourner à la maison »
34

.  

La tradition est omniprésente, elle s’inscrit dans le « faire-pareil » 

pour ne pas transgresser les normes établies. Aussi, il est important 

d’éviter au maximum d’être sujet à discussion, de critique ou de 

moquerie
35

. Les pratiques sociales peuvent êtres en concordance avec la 

religion islamique, comme elles peuvent ne pas l’être en raison de la 

persistance des pratiques antéislamiques. Dans ce cas, la célébration du 

Quarantième jour n’est pas mentionnée en islam (le Coran et le Hadith). 

Pour cela, elle est considérée comme un acte blâmable (bidâa), mais elle 

n’entrave en rien la morale, la croyance ou la foi de celui qui la célèbre. 

Cependant, nous assistons ces jours-ci à une certaine réticence : « Nous 

n’avons pas célébré le quarantième jour parce que c’est un pêché. Les 

gens nous ont blâmés, ils ont dit que nous étions avares. Mais celui qui 

veut faire la charité au bénéfice du défunt (le père) a toute l’année devant 

lui »
36

. D’autres interviewés ont insisté sur les bienfaits spirituels de cette 

fête pour le défunt et la famille : « On ne peut pas laisser passer ce jour, 

c’est un jour important pour nous et pour le défunt, la préparation de la 

nourriture et l’invitation des voisins à cette « cérémonie » aide à réduire 

les péchés du défunt et apaise son âme pour qu’elle ne puisse pas 

retourner au foyer familial. Cela donne une satisfaction à tous les proches 

vivant dans le foyer familial du défunt »
37

. Van Gennep disait à propos du 

rôle du repas préparé à l’occasion des rites d’agrégation : « Je citerai en 

premier lieu les repas consécutifs aux funérailles et ceux des fêtes 

commémoratives, repas qui ont pour but de renouer entre tous les 

membres d’un groupement survivant, et parfois avec le défunt, la chaîne 

qui s’est brisée par la disparition d’un chaînon. Souvent un repas de cet 

ordre a lieu aussi lors de la levée du deuil »
 38

. À vrai dire, il faut le même 

temps pour vivre ou s’assurer de la vie de l’Autre (le nouveau-né et sa 

                                                                                                                                   
d’enfants du défunt et garde en mémoire le jour du décès pour pouvoir faire la 

soustraction et calculer le jour de cette fête.  
34 Femme au foyer, 50 ans Oran.  

  = Les dires des gensهدرة الناس أو كلام الناس 35
36 Interviewé 2 : (chauffeur de taxi 45 ans, centre-ville d’Oran). 
37 Interviewé 6 : (agriculteur, 70 ans, Mascara). 
38 Van Gennep, A. (2011), Les rites de passage, Paris, éd. Picard, p. 232. 
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maman). Il faut également le même temps pour « mourir définitivement » 

(quitter ce bas-monde et retourner auprès de Dieu), ce qui fait que 

l’entourage et la famille tiennent à s’assurer du non-retour du défunt. 

Après la naissance, plus on se rapproche du Quarantième jour, plus les 

chances de survie de la maman et du nouveau-né augmentent. A 

l’inverse, ce sont les possibilités de non-retour à la vie ou à la société qui 

augmentent pour le décédé.  

4. Usage du temps : évènements et célébrations 

D’après les déclarations des interviewés, il s’avère que l’usage du 

temps et l’importance donnée aux évènements commémoratifs changent 

d’une personne à une autre. Néanmoins, ces évènements restent marqués 

par le début (réception de l’évènement), la fin (l’affermissement des 

personnes et la célébration de la réussite) et le milieu (qui peut être le 

troisième, le septième ou le vingtième jour) ou temps intermédiaire 

consacré à la médiation et à la mise au point du rôle attribué à chaque 

participant. Les déclarations suivantes concernent les rites funéraires ainsi 

que les rites de naissance : 

Rites funéraires  

- « Le premier jour, on procède à la toilette intégrale du défunt, il est 

mis dans un linceul et enterré ensuite. Le deuxième jour est consacré à la 

visite du cimetière (al-musabaha). Le troisième jour, on célèbre la fête de 

séparation (al-furuq). Le quatrième jour, la famille du défunt se repose et 

se préoccupe de son état (restauration, bain, sommeil…). Les cinquième, 

sixième
 
et septième jours sont consacrés à la réception des condoléances. 

Du huitième au quinzième jour, la réception des condoléances et la 

consolation de la famille endeuillée par des offrandes (des produits 

alimentaires ou de la nourriture préparée). Du quinzième
 
au trente-

neuvième jour, rien ne se passe (repos). Le Quarantième est célébré »
 39

. 

- « Le premier jour, on assemble la tente, on informe la famille du 

décédé et des obsèques, on procède à la toilette intégrale du corps du 

défunt et on le met dans un linceul. Les femmes préparent le plat 

traditionnel (le couscous/ al-ttâam). Entre temps, on met le corps dans la 

tente et après on le transporte vers la mosquée, puis vers le cimetière où 

on le fait descendre dans la tombe, recouverte en premier lieu par des 

dalles et un amas de terre, puis les endeuillés retournent au foyer familial 

du défunt. Le deuxième jour, les femmes visitent seules le cimetière 

                                                                                                                                   
39 Interviewée 5 : « 50 ans, femme au foyer ». 
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(rituel d’al-musabaha)
40

. Le troisième jour, on célèbre la fête de 

« séparation » (rituel d’al-furuq). Le septième jour, on invite les voisins 

et les proches autour du « plat de la patience »/la bouchée de la 

patience/luqmet al ssabr ». Du huitième
 
au trente-neuvième, on reçoit les 

condoléances et on retourne petit à petit à la vie quotidienne. Le 

Quarantième est célébré »
41

. 

- « Le deuxième jour, on rend visite de bonne heure au défunt (al-

musabaha) »
 42

. 

- « Le deuxième jour, on organise la fête de séparation « al-firaq/al-

furuq »
 43

. 

- « Le deuxième jour, on organise la fête de séparation al-firaq
 44

/al-

furuq
 45

 ». Et, le Quarantième jour n’est pas fêté car « c’est un pêché »
 46

. 

- « On célèbre le Quarantième jour »
 47

. 

Rites de naissance  

- « Le premier
 
jour, on accueille la maman dans le foyer parental de 

son mari. Au deuxième jour, les femmes préparent des plats traditionnels 

comme c’est le cas pour la Taqnatha
48

 et le Berkoukes
49

. Du troisième
 
au 

dixième jour, la femme en couches reçoit les félicitations des voisins et 

des membres de la famille. Le dixième jour, elle est accueillie dans son 

foyer parental. Au quinzième jour advient le rituel du bain »
50

. 

- « Du premier
 
au douzième jour, j’ai été reçue dans le foyer parental 

de mon mari. Au dixième jour, on organise la fête d’Al-qasâa
51

 réservée 

exclusivement aux femmes. Le onzième et douzième jour, j’ai profité 

d’un repos et je me suis rendu au hammam. Au treizième jour, je suis 

                                                                                                                                   
40 Le mot « al-musabaha » est dérivé du mot « Sabah » c’est-à-dire le matin. 
41 Interviewé 6 : « Agriculteur, 70 ans». 
42 Interviewée 4 : « Fonctionnaire, 30 ans». 
43 Interviewée 1 : « Femme au foyer, 50 ans». 
44 En arabe « al-firaq » signifie la séparation soit des invités (fin de la cérémonie) soit la 

séparation du décédé (l’acceptation de sa mort). Il existe aussi un autre sens qui remonte 

aux traditions du passé quand les cimetières été situés dans les montagnes et des endroits 

éloignés des habitations. Dans ce cas et après l’enterrement les proches ou autres 

personnes devaient surveiller la tombe durant trois jours par peur que les animaux 

sauvages déterrent le cadavre.   
45 En arabe « al-furuq » signifie la partition/distribution (al-ttafriq) de la charité sous 

forme de repas commémoratif, dattes, gâteaux, lait...  
46 Interviewé 2 : « Chauffeur de taxi,  45 ans». 
47 Interviewé 3 : « Retraité, 60 ans ».  
48 Plat traditionnel sucré à base de semoule, miel et beurre. Il est servi avec du thé ou du 

café. 
49 Plat traditionnel salé et épicé à base de semoule roulé, légumes et viande.  
50 Interviewée 1 : « Fonctionnaire, 29 ans ». 
51 Qasâa : ustensile où on sert le plat traditionnel du Berkoukes.  
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retournée au foyer de mon mari où j’ai fait le ménage et j’ai reçu à 

nouveau les congratulations »
52

. 

- « Le premier
 
jour, les deux familles (du mari et de la mère) se sont 

rendues à l’hôpital. Du deuxième au neuvième jour, j’ai été accueillie au 

foyer parental du mari sans aucune fête. Le dixième jour, j’ai 

été accueillie dans mon foyer parental sans aucune fête aussi »
53

. 

- « Du premier au sixième jour, j’ai été accueillie dans le foyer 

parental de mon mari. Le septième jour, il y a eu le sacrifice du 

mouton al-ttasmia et l’invitation des hommes à fêter cet évènement, suivi 

par la réception des félicitations de la part des voisins et de la famille. Le 

huitième jour, on a préparé la fête d'Al-qasâa réservée aux femmes. Et, 

après le huitième jour, j’ai participé au rituel du bain. Au Quarantième 

jour, j’ai consulté mon obstétricien et j’ai aussi participé au rituel du bain 

public et après, j’ai repris ma vie quotidienne »
54

. 

- « Le septième jour, on sacrifie le mouton et à l’occasion, la maman 

et son bébé portent des vêtements traditionnels »
55

. 

- « Le premier
 
jour, on se rend à l’hôpital pour avoir des nouvelles de 

la santé de la maman et de son bébé. Le deuxième jour, on fait sortir la 

maman de l’hôpital et on l’amène au foyer parental du mari. Le septième 

jour, on sacrifie le mouton et on célèbre la fête appelée Al-ttasmia qui est 

réservé aux hommes. Le huitième jour, on organise la fête Al-qasâa 

réservée uniquement aux femmes. Concernant le Quarantième
 
jour, il 

n’est pas fêté. Cependant, sa commémoration permet à la maman de 

s’assurer qu’elle et son bébé n’encourent aucun risque »
56

. 

Ces rituels peuvent êtres dépendants des croyances antéislamiques. 

Van Gennep s’est attardé devant un rituel où l’émergence de ces 

croyances ancestrales est flagrante :  

« Voici maintenant le rite des portes à Blida. Le 

septième jour après la naissance, après avoir fait la 

toilette de l’enfant, la sage-femme le prend, étendu 

dans ses bras. On dépose à plat, sur la poitrine du 

nourrisson emmailloté, un miroir rond. Ce miroir 

supporte le fuseau à filer de la maison, un nouet 

rempli d’indigo, enfin une pincée de sel, tous objets 

d’un usage fréquent dans les opérations magiques. La 

sage-femme, soutenant dans ses bras l’enfant avec cet 

                                                                                                                                   
52 Interviewée 2 : « Femme au foyer,  34 ans ». 
53 Interviewée 3 : « Fonctionnaire, 30 ans ». 
54 Interviewée 4 : « Femme au foyer, 30 ans ». 
55 Interviewée 5 : « Femme au foyer, 50 ans ». 
56 Interviewée 6 : « Fonctionnaire, 25 ans». 
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attirail, s’approche de la porte de la chambre et le 

balance sept fois au-dessus de la mdjîria ou conduit de 

décharge. Elle en fait autant à chaque porte, 

particulièrement à la porte des toilettes qui sont 

souvent dans le vestibule, enfin à la porte de la rue, 

mais dans l’intérieur. On appelle aussi ce septième 

jour de la sortie de l’enfant (ioumkhroudj el mezioud) 

[…] Cette cérémonie […] a pour but de le présenter 

aux djinns de la maison et les lui rendre propices, 

particulièrement ceux qui président aux issues et 

sorties ! »
57

. 

Le temps fixé par la société traditionnelle pour les relevailles des 

mamans coïncide étonnement avec le temps fixé par les institutions 

médicales modernes puisque « la mortalité maternelle se définit comme 

étant la mort de toute femme durant la grossesse, l’accouchement et le 

post-partum, pour quelque cause que ce soit, et quel que soit le siège et la 

durée de la gestation. La F.I.G.O
58

 a fixé à quarante-deux jours la durée 

du post-partum »
59

. Cela suppose que les anciennes sociétés ont procédé à 

des observations minutieuses afin d’identifier la durée nécessaire aux 

relevailles. La temporalité dans ce cas est tangible et non imaginaire ou 

arbitraire et, si les institutions médicales se sont rapprochées des 

institutions traditionnelles, ce n’est pas par complaisance mais par 

concordance empirique
60

. Ainsi, « le temps peut se constituer en dehors 

du sujet, en rupture avec l’imaginaire, au détriment de la projection »
61

. 

La tradition voulait que les mamans célèbrent leur salut par le rite du 

bain (la toilette intégrale) qui se faisait dans le bain public (Al-hammam) : 

l’accomplissement de cette cérémonie se pratiquait dans un souci de 

« purification » et de « libération », elle survenait après la fin d’un temps 

                                                                                                                                   
57 Van Gennep, A., Les rites de passage, op cit., p. 89-90. 
58 International Federation of Gynecology and Obstetrics. 
59 Voir Résultats de l'enquête préliminaire sur la mortalité maternelle réalisée durant le 

mois d'octobre 1987 dans la Wilaya d'Oran : évaluation de la mortalité maternelle dans la 

région d'El-Mohgoun (Oran) / par Des Forts, J., Mohammed-Brahim, Alger, INSP, 1988. 
60 La mise en quarantaine est toujours pratiquée en cas d’épidémies ou de maladies 

infectieuses ; elle consiste en un isolement forcé d’une personne ou d’un groupe 

soupçonné d’être porteur de virus. Après la fin de cette durée, la personne peut ne pas 

développer les symptômes en relation avec la maladie contagieuse et donc elle peut être 

autorisée à partir. Dans le cas contraire, elle sera contrainte d’y rester jusqu’à la guérison 

totale. En réalité, la période d’incubation, c’est-à-dire le délai entre la contamination et 

l’apparition des premiers symptômes varie entre 01 et 42 jours selon le type de virus. La 

mise en quarantaine ne signifie pas dans tous les cas mettre en isolement une personne 

quarante jours car le nombre de jours est proportionnel au type de maladie. 
61 Mahmoud, S.-A., Le corps, l’espace et le temps, op.cit., p. 76. 
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précis, c’est-à-dire au Quarantième jour. Dans le même sens, et dans un 

contexte chrétien, « la jeune mère ne peut quitter sa maison, ni sa cour, ni 

avoir de rapports sexuels avec son mari pendant quarante jours. Ce jour-

là, elle prend les pièces d’argent ou les noix consacrées dans le premier 

bain de l’enfant et va avec son enfant, son mari, sa mère ou une vieille 

femme ou la sage-femme à l’église, où le prêtre les bénit […] Le 

lendemain, tous les apparentés viennent faire visite à la jeune mère, qui 

asperge ensuite d’eau sacrée tous les endroits de la maison et de la cour 

où elle a été pendant quarante jours ; et la vie normale reprend son cours 

ordinaire »
62

. Ici, on remarque le rapport existant entre la fin de ce cycle 

et l’usage de l’eau qui peut se faire de plusieurs manières (bain ordinaire, 

bain religieux, eau aspergée sur des endroits précis…). Ce Quarantième 

jour est précédé par d’autres, plus au moins importants et selon les 

traditions de chaque région en Algérie. Au XVII
e
 siècle, dans la région 

d’Alger, les observateurs des rites ont constaté que « sept jours après 

l’accouchement, on invite la famille et les amies à un repas à la suite 

duquel on emmène la nouvelle accouchée au bain »
63

. 

5. Deux évènements : temporalité unique et temporalités 

variantes 

On considère que la mort d’une personne est déterminée par les 

divinités quarante jours avant. La tradition orale rapporte que dans l’au-

delà existe un arbre dont chaque feuille représente une âme humaine. 

Quand une feuille de cet arbre tombe, cela signifie que la personne 

concernée n’a que quarante jours en plus à vivre. Notre mort est alors 

déterminée (dans l’au-delà) quarante jours avant qu’elle ne devienne 

réelle. Cette réalité se trouve suspendue entre deux temporalités 

métaphysiques homogènes (quarante jours avant et quarante jours après). 

Si le bain vient en dernier pour les femmes en couches, il est avancé pour 

les morts, car l’enterrement du corps est toujours précédé d’une toilette 

intégrale : la toilette mortuaire ne s’effectue jamais dans les bains publics, 

cela se passe soit dans le foyer familial, soit dans les salles existant dans 

les mosquées ou à la morgue. Cette action est destinée à présenter le 

corps du défunt dans un état convenable, répondant aux règles d’hygiène 

et conformément à la notion de pureté définie par la religion musulmane 

et appelé « al-ttahara ». Dans ce cas, le défunt pourra être rappelé 

                                                                                                                                   
62 Van Gennep, A., Rites de passage, op.cit., p. 69. 
63 De Haëdo, F.-D. (1870), Topographie et Histoire générale d’Alger, in : 

https://www.fichier-pdf.fr/2015/06/26/1870-topographie-histoire-alger-de-haedo/ 
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facilement à Dieu. Voici à titre d’exemple la pratique des funérailles en 

France :  

« Dès la mort reconnue, on procède à une pré-

toilette du mort, soins confiés à un proche du même 

sexe, mais le mari peut laver sa femme et une mère 

peut pratiquer de même avec son fils jusqu'à l’âge de 

six ans. L’imam, au domicile du défunt, récite la 

shâhâda, en disant à l’oreille droite : il n’y a de Dieu 

qu’Allah et à l’oreille gauche : [Mohamed] est le 

prophète d’Allah [...] L’enterrement doit être effectué 

dans les heures qui suivent, mais les musulmans de 

France respectent le délai de vingt-quatre heures 

imposé par la loi. Les condoléances sont reçues durant 

trois jours »
64

. 

Les condoléances se déroulent dans le foyer familial. Dans la chambre 

du défunt, la lumière reste allumée et les portes de la maison grandes 

ouvertes. Les acteurs et les interviewés croient que durant une période de 

quarante jours, l’âme demeure dans la tombe, elle ne peut rejoindre l’au-

delà qu’après l’achèvement de cette durée. Virolle révèle cela dans la 

région de Kabylie :  

« Le Quarantième jour du décès, symétrique 

inverse de celui de la naissance, est la fin du passage. 

Il est marqué en Kabylie par un rituel féminin 

d’intermédiation entre les morts et les vivants : 

assensi, forme de nécromancie. Accompli par une 

spécialiste, femme-chamane, elle-même issue 

fonctionnellement d’une initiation représentée comme 

une mort-renaissance, ce rite consiste à faire parler le 

mort, censé avoir atteint son séjour définitif, sur son 

décès, son voyage mortuaire, ses besoins, ses conseils 

aux survivants. La parole est déclenchée par les 

ingrédients d’un repas, le souper du mort, que goûte la 

chamanesse en lieu et place du défunt alors supposé 

s’exprimer par sa bouche »
65

. 

Il s’agit là du repas rituel et « dans de nombreuses traditions, le mort-

habillé- préside au milieu des convives : il participe symboliquement au 

partage de la nourriture. Lors des anniversaires ou de fêtes 

commémoratives, lors de la levée de deuil, de semblables repas 

                                                                                                                                   
64 Bayard, J.-P. (2007), Le sens caché des rites mortuaires, Toulouse, éd. Dangles, p. 149. 
65 Virolle, M. (2001), Rituels algériens, Paris, éd. Karthala, p. 13-14. 
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réunissent tous les membres d’un même groupe ; c’est non seulement 

honorer la mémoire du disparu, mais aussi marquer le caractère rituel et 

collectif, la perte d’un membre diminuant la puissance social du clan »
66

. 

Ainsi, « les repas de communion spirituelle ont lieu les Septième, 

Quarantième jour, puis au septième mois ainsi qu’au jour anniversaire du 

décès »
67

. 

Ces rites ne sont pas particuliers à la société algérienne, d’autres 

peuples et dans divers pays recourent à la même tradition. Ainsi, « en 

Turquie, lors d’un décès, les septième, vingt-unième, quarantième jours, 

les amis et les voisins se réunissent pour évoquer la personne morte et 

faire le deuil »
68

. « Au Congo, on trouve quarante jours de deuil dans 

différentes religions : on porte un bracelet blanc ; dans certains endroits, 

les femmes sont rasées, elles ne portent plus leurs parures »
69

. 

L’achèvement du deuil permet aux proches de retrouver une vie normale, 

c’est-à-dire reprendre des rapports sexuels et avoir la possibilité 

d’organiser des mariages ou de fêter des événements heureux 

(anniversaires, réussite des examens…). Un apaisement social est ressenti 

après ce délai ; l’éros (la vie, la procréation, la sexualité) prend le dessus 

sur le thanatos (la mort)
70

. 

À partir d’un travail de terrain, Des Fort constate que : « le taux de 

mortalité maternelle est en relation directe avec le taux d’accouchements 

à domicile sans assistance compétente (T.A.U.S.A)
71

 et sans dépistage 

préalable »
72

. Si les femmes réussissent dans ces conditions à accoucher 

sans y perdre la vie, les usages langagiers les plus utilisés au moment des 

félicitations exprimaient ces peurs et ces inquiétudes, ils sont en général 

exprimées par la formule suivante : « El Hamdou lillah 

ellislekti (Louange à Dieu de t’avoir délivrée) »
73

. Dans un autre travail 

de Des Fort, elle explique qu’il s’agit bien de l’expression d’un vécu 

                                                                                                                                   
66 Bayard, J.-P. Le sens caché des rites mortuaires, op.cit., p. 67.   
67 Ibid., p. 150. 
68 Dosogne, I., Najjar, Paroles sur...Mourir en exil, op.cit., p. 13. 
69 Ibid., p. 15. 
70 Chez une femme non allaitante, le retour de couches se produit de six à huit semaines 

(42 /56 jours) après la naissance de son enfant, ce sont les premières règles post 

accouchement. 
71 Troubles/traumatisme d’Accouchement Urgent Sans Assistance. 
72 Voir Résultats de l'enquête préliminaire sur la mortalité maternelle réalisée durant le 

mois d'octobre 1987 dans la Wilaya d'Oran : évaluation de la mortalité maternelle dans la 

région d'El-Mohgoun (Oran) / par Des Forts, J. Mohammed-Brahim, Alger, INSP, 1988. 
73 Des Forts, J. (1998), « Accouchement traditionnel et mortalité maternelle : vécu et 

représentation. Tentative d’approche de la situation algérienne », in Insaniyat n° 4,          

p. 35-46. 
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ancestral et est encore une fatalité inhérente à la condition féminine
74

. 

Une condition sans doute caractérisée dans le passé par un taux élevé de 

mortalité maternelle, faute de soins, de savoir-faire et de moyens 

financiers. Il faut attendre « la mise en place de la gratuité des soins »
75

 

en 1974 par l’Etat pour que le taux de mortalité diminue.  

La survie des mamans après l’accouchement ne signifie en aucune 

sorte que celles-ci sont définitivement hors de danger. « Il y a en Algérie 

un proverbe qui dit que la tombe de l’accouchée est ouverte jusqu’au 

Quarantième jour. L’angoisse exprimée par cette phrase est sans doute en 

relation avec la fièvre puerpérale qui était un sujet de crainte permanente, 

qualifiée de peste noire des femmes »
76

. Nous avons trouvé des traces 

épigraphiques qui témoignent de cette situation désastreuse. Ce 

témoignage se trouve sur une stèle funéraire, chose très rare dans les 

espaces funéraires en Algérie car on évoque rarement la cause de la mort 

ou les souffrances qui s’y rattachent. Le texte originel est en arabe et dont 

nous avons trouvé deux traductions exprimant la même signification : 

- 1
ère 

traduction : « Toute chose sauf Dieu, le très haut, est 

périssable. Ceci est le tombeau de celle à qui dieu fasse 

miséricorde, qui avait été gardée avec soin, qui recevra son 

pardon, Fatmà bent Abdallah, morte en couches, accablée 

d’affliction. Que Dieu lui fasse miséricorde ! 1211 »
77

. 

- 2
ème

 traduction : « Tout ce qui n`est pas Dieu (qu`il soit exalté!) 

est périssable! Ceci est la tombe de celle à qui a été accordée 

miséricorde, qui a été dérobée (aux regards), qui a été pardonnée, 

Fatma fille d’Abd Allah, morte en couches, déçue dans son 

espérance (de mère ?) Que Dieu lui fasse miséricorde. Année 

1211 [1796] »
78

. 

Les épitaphes musulmanes diffusent généralement un discours sur la 

patience envers l’évènement tragique de la mort : elles ne montrent ni la 

déception du décédé, ni celle de ses proches. Tout simplement, la mort 

prouve que l’être humain est éphémère et que Dieu est l’Unique et 

l’Eternel. Un verset coranique est souvent inscrit sur les stèles funéraires : 

« toute âme goûtera à la mort »
79

. S’il arrive que les acteurs sortent de ce 

                                                                                                                                   
74 Ibid., p. 41. 
75 Ibid., p. 40. 
76 Idem., p. 39. 
77 Colin, G. (1901), Corpus des inscriptions arabes et turques de l’Algérie (département 

d’Alger), Paris, éd. Ernest Leroux, p. 173. 
78 Devoulx, A. (1873), « Epigraphie indigène du musée archéologique d’Alger », in Revue 

Africaine. 17ème année, Alger, éd. A. Jourdan, Libraire, p. 141-160.  
79 Sourate Ali-'Imran, Verset 185. 
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cadre, comme c’est le cas dans l’exemple ci-dessus, cela veut dire que la 

mortalité maternelle a été insupportable et désastreuse.  

Par ailleurs, l’évolution de la condition féminine a entrainé des 

changements dans l’usage du temps des pratiques et coutumes 

évènementielles. Les divers moyens et produits de contraception ont 

rendu possibles la maîtrise des périodes de fécondation et 

d’accouchement. Les femmes travailleuses, bénéficient d’un temps 

« administratif » accordé dans le cadre des congés de maternités, pouvant 

se répartir entre un congé prénatal (avant la date présumée de 

l'accouchement égale à six semaines = quarante-deux jours) et un congé 

postnatal (après l'accouchement égale à dix semaines = soixante-dix 

jours)
80

. La condition salariale a aussi régulé les congés accordés aux 

employés. On remarque qu’un congé de trois jours est accordé aux 

salariées en cas de mariage (pour les femmes et les hommes), de 

naissance (pour les hommes) ou de décès (pour les femmes et les 

hommes). Par contre, il n’existe pas de congé pour la célébration du 

Quarantième jour. 

Aujourd’hui, le temps accordé aux rites funéraires et au deuil a subi 

une compression considérable. A travers les interviews et l’observation, 

nous nous sommes rendu compte que le Quarantième jour n’est pas 

toujours célébré comme auparavant et que même l’édification de la 

tombe peut se faire avant ce délai. A cette occasion, la famille du défunt 

préfère préparer la nourriture (le couscous) et l’envoyer directement à la 

mosquée, ou aux voisins comme une forme d’offrande votive dont 

bénéficie le défunt.  

Ces transformations ne sont pas propres à l’Algérie. Un nombre 

important d'expériences de vie et de témoignages étaient présentés dans le 

cadre de deux tables rondes organisées en 2007 par « asbl Carrefour des 

Cultures et Question Santé ». En voici deux exemples :    

« Chez nous, en Belgique, on assiste à un recul. 

Des cérémonies civiles sont tristes. On n'organise 

rien, c'est complètement vide. Même des gens des 

pompes funèbres sont attristés de cette situation. Il 

y a une absence de discours des curés qui ne sont 

remplacés par rien »
81

. 

                                                                                                                                   
80 Le congé de soixante-dix jours permet à la maman de se rétablir et d’être près de son 

bébé les premier mois car dès son retour au travail le contact entre les deux diminue 

considérablement. 
81 Dossogne, I., Nejjar, Kh.,  Paroles sur...Mourir en exil, op.cit.,  p. 13. 

Aujourd’hui, le temps accordé auparavant aux rites funéraires et au deuil a subi une 

compression considérable. Grâce aux interviews et grâce à l’observation, nous nous 
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« Au Congo, avec la crise économique, les choses 

changent, il avait quarante jours de deuil, les gens 

logeaient et mangeaient pendant quarante jours. 

Maintenant, après 2 jours, les gens s'en vont »
82

. À 

vrais dire, avec la modernisation, les processus 

peuvent subir un rétrécissement, comme ils 

peuvent aussi subir un étirement. Une interviewée 

disait : « le fait d'enterrer vite, c'est peut-être dû au 

climat. Pour enterrer, 24h c'est la limite. En Italie, 

chez les catholiques, ça va très vite aussi. Avec les 

frigos, cela change les choses »
83

. 

Conclusion  

Premièrement, le Quarantième jour marque pour les femmes en 

couches « la fin » des risques de santé liés à l’accouchement, soit pour le 

nouveau-né, soit pour la maman. Dès que les deux se rapprochent de cette 

« date balise », les risques (maladies infectieuses, épidémiologiques…) 

diminuent considérablement. Aussi, on constate que sur le plan des 

relations conjugales, les rapports d’ordre intime peuvent être repris : la 

femme retrouve un cycle biologique et un état psychologique normal 

(règles, ovulation, désirs…) ; dès lors la procréation devient à nouveau 

possible avec une montée des espérances liées à la vie et à l’amour. 

Enfin, le Quarantième jour concrétise un véritable achèvement de la 

naissance, A partir de cette date, on considère que le nouveau-né a 

franchi l’étape la plus dangereuse.  

Deuxièmement, quoique la personne morte soit enterrée, il persiste 

encore un doute chez les proches sur son éventuel retour à la vie. Thomas 

a présenté cela comme une sorte de fantasme dont il cite trois types : le 

foisonnement des morts, les morts essayant de nous tirer dans leur sillage 

et la peur de leur retour
84

. Il est à préciser qu’il existe des cas où l’on a 

enregistré ce « retour », mais cela est dû à un faux diagnostic de la mort 

par les proches ou les praticiens. Pour ces raisons, les gens ont toujours 

des doutes concernant la mort d’un de leurs proches : lorsqu’ils 

                                                                                                                                   
sommes rendu compte que le Quarantième jour n’est pas toujours célébré comme 

auparavant, et que même l’édification de la tombe peut se faire avant ce délai. A cette 

occasion, la famille du défunt préfère préparer la nourriture (le couscous) et l’envoyer 

directement à la mosquée, ou aux voisins comme une forme de charité au bénéfice du 

défunt. 
82 Ibid., p. 15. 
83 Ibid., p. 14. 
84 Louis-Vincent, Th. (1978), Mort et pouvoir, Paris, éd. Payot, p. 38-42. 
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apprennent la mauvaise nouvelle, leur réaction première est de dire : « ce 

n’est pas vrai ». Après un certain temps, ils disent : « nous voulons voir le 

corps pour nous assurer ». Malgré cela, le doute persiste toujours chez 

eux. C’est pourquoi, le deuil est caractérisé par l’attente d’un éventuel 

retour du décédé, ce retour fantasmé génère à la fois de l’espoir et de la 

crainte. Le doute ne disparaît véritablement qu’après l’achèvement de 

Quarantième jour. Avant cela, le défunt est considéré comme étant dans 

un stade d’« âme végétative », qui rôde autour du corps et autour du foyer 

familial, espérant s’y attacher à nouveau. Virolle rappelle cela en disant 

que « le Quarantième jour manifeste la fin du premier deuil, date où l’on 

refait la tombe en dur, date du premier repas communiel commémoratif 

organisé par la famille du défunt. Pendant quarante jours, il est dit par la 

tradition populaire que l’âme végétative (ennefs) rôdait autour des effets 

du mort, sur ses lieux de vie. Il était toujours un peu de ce monde, 

n’appartenant pas encore à celui des atlaxert les gens de l’au-delà »
85

. 

Après cette période, advient « le passage » vers un stade plus élevé, 

celui de l’âme, cette évolution lui permet d’accéder à l’au-delà. A partir 

de cet instant, la construction de la tombe et l’installation des stèles 

deviennent possibles. C’est pourquoi, une cérémonie est organisée à 

l’occasion pour marquer la satisfaction et le contentement de la famille à 

propos du devenir avéré du « défunt » ou du « rappelé à Dieu ». Virolle 

écrit à ce propos : « quarante jours sont aussi nécessaires au mort pour 

devenir un défunt »
86

.  

Troisièmement, les réalités communes aux deux évènements font que 

le Quarantième jour, traditionnellement établi, n’est plus compatible 

aujourd’hui avec le nouveau contexte où la médecine par exemple permet 

un rétablissement plus rapide par le biais des médicaments et des vaccins 

administrés aux nouveaux-nés et à leurs mamans. Le suivi médical 

consistant durant la période de grossesse aux : consultations, analyses, 

échographies et imagerie médicale, interventions chirurgicales, 

traitements médicaux par antibiotiques et autres médicaments réduisent 

les risques d’infection, d’hémorragie ou autres complications pouvant 

survenir durant l’accouchement et après. Aussi, on constate aujourd’hui 

que l’accouchement se déroule la plupart du temps dans un milieu 

hospitalier où il est possible de pratiquer la césarienne dans des 

conditions adéquates. De ce fait, on a réduit considérablement le taux de 

mortalité infantile et maternelle. 

                                                                                                                                   
85 Virolle, M., Rituels algériens, op.cit., p. 13. 
86 Ibid., p. 13. 
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Le rythme social est aujourd’hui un rythme « rapide », et si 

« autrefois, la plupart des gens vivaient dans un milieu lent. Il fallait cent 

ans pour bâtir une cathédrale ; ce n’était pas les mêmes [maçons] qui la 

construisaient et qui la finissaient […] donc, cette durée échappait à la 

saisie chacun. Alors qu’aujourd’hui, tout nait, vieillit, meurt -une ville, 

une théorie, etc.- en moins d’une génération »
87

. Ces changements sont 

rendus possibles par l’industrialisation, les moyens de transports et de 

télécommunication, l’accès des femmes à l’espace public et au marché du 

travail et à d’autres espaces d’émancipation. Cela a transformé la famille, 

permettant le passage partiel d’une « famille élargie » à une « famille 

nucléaire »
88

 jouissant d’une certaine autonomie. Cependant, ces facteurs 

ont considérablement réduit la durée des cérémonies et les rites se sont 

largement « compressés » mais sans que cela modifie totalement leur 

substance.  

La réflexion que nous avons menée dans cet article est à ces débuts. 

L’approche étant complexe car elle s’articule autour de deux évènements 

contradictoires en apparence, la vie et la mort où le sentiment de peur et 

d’angoisse accompagnent l’être humain et la durée nécessaire aux 

relevailles et au deuil est la même. Aussi, le temps, en lui-même, est à la 

fois une donnée psychologique et réelle, un élément de mesure. Il marque 

le début et la fin des choses et donne un sens à nos agissements. Les trois 

catégories abordées ici, la vie, la mort et le temps, représentent, d’un 

point de vue philosophique, un ensemble inséparable ouvert sur de 

multiples interprétations dont le but est de saisir le sens de notre 

existence.  
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Cimetières et extension urbaine en 

situation coloniale : le cas du cimetière 

musulman d’Oran (1868)1 

Saddek BENKADA 

(1)
 

Introduction 

Pendant près de quarante ans de domination coloniale, le paysage 

urbain d’Oran s’est parfaitement accommodé de la présence de tous les 

cimetières communautaires : musulmans, juifs et chrétiens. 

À partir de 1866, la ville se vit imposer par l’autorité militaire la 

construction d’une nouvelle enceinte dont la présence des cimetières juif 

et musulman contrariait la régularité du tracé. 

C’est à partir de cette date que s’était posée, en effet, la question de la 

translation des cimetières, plus particulièrement du cimetière musulman 

de Sidi El Bachir. 

Cependant; il n’est pas inutile de souligner que, quel que soit le 

régime politique, capitaliste ou colonial, la question de la suppression des 

cimetières intra-muros s’est de tout temps posée avec acuité aux 

décideurs locaux. Et, de ce point de vue, le cimetière est loin d’être 

considéré comme un élément neutre des politiques d’extension des 

villes ; on peut dire qu’il en est même un des éléments moteurs. 

Contemporaine des travaux d’agrandissement de Paris sous le baron 

Haussmann, qui mit la problématique de l’éloignement et de la 

suppression de certains cimetières de Paris au centre de sa politique 

urbaine, la question de la suppression du cimetière musulman d’Oran en 

1868 est un exemple, si besoin est, de transposition d’une idéologie 

                                                                                                                                   
(1) Centre de Recherche en Anthropologie Sociale et Culturelle, 31 000, Oran, Algérie. 
1  La présente contribution est la version corrigée et enrichie de notre article : « Un 

exemple de protestation urbaine : l'affaire du cimetière musulman d'Oran (1867-1868) », 
Université d’Oran, in Cahiers Maghrébins d'Histoire, no 1, 1987, p. 71-91. 
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radicale capitaliste incarnée par l’haussmannisme à une tout autre réalité, 

celle de la colonisation urbaine en Algérie, notamment. 

Le cimetière comme enjeu urbain : le modèle haussmannien 

Dans le processus de production capitaliste de l’espace urbain, les 

portions du sol touchées par l’extension de l’urbanisation acquièrent 

rapidement une plus-value élevée. Par conséquent, toute parcelle de 

terrain considérée comme susceptible de produire une rente foncière 

urbaine était aussitôt appelée à être valorisée. Les cimetières, par 

l’étendue des terrains qu’ils occupaient à l’intérieur de la ville même, 

avaient constitué des enjeux importants et ont été les premiers à se voir 

sacrifier au nom des lois des marchés foncier et immobilier, surtout en 

période de chauffe ou de saturation
2
. 

Que ce soit donc en régime capitaliste, comme l'avait judicieusement 

démontré Maurice Halbwachs pour le cas français
3

, ou en régime 

colonial, la convoitise pour la réappropriation des terrains libérés par la 

désaffectation ou la translation des cimetières, demeure au fond la même. 

Sauf que, les rapports de domination et l’arbitraire des lois adaptées à la 

situation coloniale viennent s’ajouter à la mise en application de 

l’accaparement institutionnalisé soutenu par l’arsenal juridico-

administratif des opérations d’expropriation, déjà violentes par elles-

mêmes.  

Le projet de suppression des cimetières de Paris mis en œuvre par le 

baron Haussmann
4

 remonte en fait au XVIII
e
 siècle, lorsque les 

parlementaires parisiens émirent le vœu de fermer les cimetières situés 

intra-muros. Leur destruction décidée sous le règne de Louis XVI, fut 

interrompue par la Révolution, et reprise après Thermidor. Le baron 

Haussmann n’a fait que reprendre l'idée à son compte
5
. 

                                                                                                                                   
2 « Étudier l'origine de la rente foncière, c'est envisager de façon concrète, dans une 

situation définie, la croissance urbaine [...] le statut juridique du sol procure à certains 

individus comme propriétaires fonciers, de s'approprier les avantages dus à l'équipement 

urbain ». Vieille, P. (1970), Marché des terrains et société urbaine, éd. Anthropos, p. 11-

12, cité par Lefèbvre, H. (1973), La pensée marxiste et la ville, 2e éd., Paris, Casterman,             

p. 156. 
3 Halbwachs, M. (1909), Les expropriations et le prix des terrains à Paris (1860-1900), 

Paris. 
4 Préfet de la Seine à partir de 1853, grand initiateur des grands travaux d'extension                 

et d'embellissement de la ville de Paris. 
5  Au sujet des cimetières français, voir, dans le présent numéro, l’article de Régis, 

Bertrand., Origines et caractéristiques du cimetière français contemporain. 

Ariès, Ph. (1966), « Contribution à l’étude du culte des morts à l’époque contemporaine », 

in Revue des travaux de l’Académie des sciences morales et politiques, Vol. CIX,            
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La translation des cimetières de Paris permettait, selon lui, de mettre 

fin à l’inquiétude de voir le retour des foyers d’infection et d’épidémie. 

Mais, en réalité, pour Haussmann, les cimetières constituaient de vastes 

réserves foncières qui occupaient inutilement l'espace à l'intérieur de 

Paris. Leur suppression, comme d'ailleurs celle des îlots insalubres des 

vieux quartiers de Paris, permettaient à coup sûr au baron Haussmann de 

faire d'une pierre deux coups ; d'une part, libérer une masse importante de 

terrains nécessaire aux grands travaux d’aménagement de la capitale 

française; et d'autre part, livrer les terrains nus sur le marché immobilier, 

dont se repaîtront les spéculateurs, dont il faisait d'ailleurs partie. La 

baronne Haussmann qui, semble-t-il, ne brillait pas particulièrement par 

son intelligence, racontait ingénument dans les salons parisiens du 

Second-Empire, les opérations spéculatives auxquelles se livrait 

honteusement le préfet de la Seine ; « mon mari et moi n'avons pas de 

chance, disait-elle, chaque fois que nous achetons un pâté d'immeubles, il 

est exproprié la semaine suivante »
6
. 

Pour son projet de suppression des cimetières de Paris, le baron 

Haussmann fit l’objet d’une féroce campagne menée contre lui par le 

journal Le Siècle. Par contre, le préfet de la Seine n’a pas eu que des 

détracteurs, de nombreux publicistes s’enthousiasmèrent pour son projet, 

parmi lesquels Léon Vafflard
7
. 

Le projet d'Haussmann consistait à procéder à la suppression de tous 

les cimetières de Paris et de les rassembler dans un vaste cimetière unique 

dans la région de Pontoise ; « un train aurait assuré la liaison entre la 

« ville des morts » et la « ville des vivants »»
8
. Ici, apparaît clairement le 

projet haussmannien d'association du chemin de fer et du cimetière, dont 

il avait dû s'inspirer de l'exemple londonien. Seulement c’était compter 

sans l’opinion publique qui, avertie des dessous et des buts inavoués qui 

se cachaient derrière la fermeture des cimetières parisiens, souleva contre 

                                                                                                                                   
p. 25-34, repris dans, Essais sur l’histoire de la mort en Occident du Moyen-âge à nos 

jours, Paris, Seuil, 1975, p. 162. 
6 Cité par Dethomas, B. (1973), « La spéculation immobilière vue par M. Serge Mallet », 

in Le Monde, 22 février. 
7 Vafflard, L. (1864), La translation des cimetières de Paris. 

Id., Plus de fosses communes !!! Le cimetière de l'avenir, Méry-sur-Oise, 1867. 
8  Ragon, M. (1971), Histoire mondiale de l'architecture et de l'urbanisme modernes,   

Vol. 3, Paris, Castermann, p. 104. 

Mais, sa meilleure étude sur le baron Haussmann et les cimetières de Paris, reste 

cependant son livre L'Espace de la mort. Essai sur l'architecture, la décoration et 

l'urbanisme funéraire, Paris, Albin Michel, 1981, notamment le chapitre 5, « le baron 

Haussmann, après avoir expulsé les ouvriers du centre de Paris, veut en exproprier les 

morts », p. 277-286. 
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le préfet de la Seine un tollé général ; « l'opposition fut telle », note 

Michel Ragon, « contre ce que Victor Fournel appelle la « déportation 

des morts » que Haussmann, pour une fois, dut battre en retraite »
9
. En 

tout état de cause, l'initiative du préfet Duval, qui essaya de reprendre en 

1881 le projet haussmannien de fermeture des cimetières parisiens, ne 

manqua pas de soulever à son tour, comme le note Philippe Ariès, « une 

opposition si générale et si forte qu’il fallut les abandonner : la question 

ne sera reprise qu’après la guerre de 1914 et dans d’autres conditions 

géographiques et morales »
10

.  

La transposition du modèle haussmannien en situation 

coloniale 

Dans le contexte des politiques urbaines coloniales, les cimetières 

n’étaient guère mieux traités que les cimetières parisiens sous le Second-

Empire.  

Ch.-A. Julien note à ce propos que « la violation des cimetières 

musulmans par les entrepreneurs fut chose courante au Maghreb. La 

commission, qui enquêta en Algérie en 1833, condamna la destruction 

des cimetières, « au mépris des droits les plus simples les plus naturels 

des peuples ». A Tunis, le 7 novembre 1911, la mesure qui pesait sur le 

cimetière de Jellaz provoqua une émeute sanglante »
11

. De nombreux 

exemples le montrent aisément si besoin était (cimetières d’Alger au 

début de la colonisation, le Jellaz à Tunis en 1911, le cimetière de 

Casablanca en 1914, etc.)  

Aumerat illustre, à ce propos, l'état d'esprit de certains colons à l'égard 

des monuments religieux musulmans, et en particulier des cimetières, à 

travers l'opinion d'un publiciste algérois, J.-D. Montagne qui ne semblait 

pas s'embarrasser de scrupules en ce qui concerne les édifices 

musulmans : « Les Français ont fait quelques ouvrages autour de la ville, 

écrivait-il, soit pour la défense militaire, soit pour les besoins 

d'assainissement et de commodité; [...] ces travaux ont nécessité la 

destruction de quelques sépultures qui, comme les plus rapprochées de la 

                                                                                                                                   
9 Ragon, M., op.cit., p. 104. 
10  Ariès, Ph. (1966), « Contribution à l'étude du culte des morts à l'époque    

contemporaine », in Revue des travaux de l'Académie des Sciences Morales et Politiques, 

vol. CIX, p. 25-34. Repris dans son ouvrage Essais sur l'histoire de la mort en Occident 

du Moyen Âge à nos jours, Paris, Seuil, 1975, p. 155-168. 
11 Julien, Ch-A. (1978), « Le Maroc face aux impérialismes 1415-1956 », Paris, éd. Jeune 

Afrique, p. 73. 

Sur les émeutes de Casablanca cf. Adam, A. (1968), Histoire de Casablanca des origines 

à 1914, Aix-En-Provence, éd. Ophrys, p. 103-135. 
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ville, étaient les plus anciennes et dataient de deux ou trois siècles, peut-

être plus. Ce fait si simple en lui-même a donné lieu à des criailleries 

qu'on appelait ridicules de la part d'un certain parti dont l'avenir fera 

justice, on a pleuré sur ces pauvres morts dont on profanait les cendres, 

on a invoqué la religion, le respect pour les morts, on a crié au sacrilège 

[...] Les sépultures méritent sans doute le respect, mais dans tous les pays 

bien ordonnés elles ont un espace déterminé et on ne leur laisse jamais 

envahir toute la campagne; partout, lorsqu'elles sont trop anciennes, on 

reconnaît la nécessité de les détruire, et je voudrais savoir ce que 

deviendront, dans cinquante ans, les beaux cimetières de Paris, malgré les 

concessions à perpétuité, avec une population d'un million d'habitants. 

Rien n'est perpétuel en ce monde, et en Afrique pas plus que sur aucune 

autre partie de notre globe on ne peut prendre à la perpétuité des 

tombeaux »
12

. 

À Oran, les opérations d’expropriation ou de translation étaient souvent 

menées avec violence par les autorités municipales coloniales, basant leur 

action sur une législation de circonstance totalement étrangère aux 

coutumes et aux règles communautaires des populations dominées, n’ont 

pas manqué de susciter en leurs temps de véhémentes protestations 

notabiliaires et populaires
13

. 

Contemporaine du projet de suppression des cimetières de Paris, 

l’affaire de la désaffectation du cimetière musulman de Sidi-el-Bachir 

qui, durant plus de trois ans, mettra la population musulmane, toutes 

couches confondues, dans un profond état d’abattement et de tristesse. 

Considéré comme un des hauts lieux de la mémoire collective, la décision 

de sa suppression fut ressentie comme une marque manifeste de grand 

mépris pour les morts et de non-respect du culte musulman.  

  

                                                                                                                                   
12 Aumerat, (1898), « La propriété urbaine à Alger », in R.A., p. 193. 

Il faut noter, par ailleurs, que Montagne J.-D. est l'auteur d'un ouvrage assez significatif 

qui s'intitule, Des cimetières privés d'Algérie, Marseille, Impr. Garnaud, sd, 31 p., d'où, 

probablement Aumerat aurait tiré cette citation. 
13 Voir en fin de texte, Document annexe n° 2. 

Benkada, S. (1987), « Un exemple de protestation urbaine : l'affaire du cimetière 

musulman d'Oran (1867-1868) », Université d’Oran, in Cahiers Maghrébins d'Histoire, no 

1, p. 71-91. 
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Le cimetière de Sidi-el-Bachir, haut lieu de la mémoire 

collective 

Le cimetière de Sidi-el-Bachir, proprement dit, fut créé au lendemain 

de la reconquête de la ville par le bey Mohamed-el- Kébir en 1792
14

. Son 

emplacement fut choisi sur une vaste élévation de terrain, une sorte de 

colline éloignée du faubourg de Kheng En-Nitah et au sommet de 

laquelle le bey avait ordonné la construction d’une qoubba dédiée à Sidi 

el Bachir Ben Yahia, un saint originaire de la région de Mascara
15

. 

Depuis, cette élévation de terrain était devenue une sorte de tertre 

funéraire connu sous le nom de « Maqbara de Sidi el Bachir». 

En outre, le cimetière de Sidi-el-Bachir constituait une véritable 

nécropole de martyrs qui, durant le règne du bey Hassan (1817-1831), 

furent impitoyablement exécutés ; tels que : Si Benhaoua el Qadiri Et-

Tidjani, cheikh de la confrérie des derqaoua d’Oran et Si Forqane el Flitti 

qui furent exécutés en 1824. Certaines fois, les débordements de cruautés 

de ce bey étaient tels, qu’on recourait aux fosses communes pour inhumer 

les nombreuses victimes
16

. 
                                                                                                                                   
14 Topographiquement, il occupait les terrains en monticule situés entre l'Hôpital civil,             

et le Boulevard Didouche Mourad (ex Fulton). Le marabout de Sidi-el-Bachir, dont la 

qoubba existe de nos jours et située à hauteur du n° 7 de la rue Amar Mokhtar (ex de 

Géreaux), en constituait le sommet.   

Lespès René, pourtant très bien documenté sur la topographie d’Oran, mentionne 

erronément le cimetière de Sidi-el-Bachir sous le nom de « principal cimetière musulman 

(Tamashouët) », in Lespès, R. (1938), Oran, étude de géographie et d'histoire urbaines, 

Paris, Alcan, p. 157. 
15 À propos de Sidi el Bachir, nous avons deux informations contradictoires : 

a- Selon Louis Guin, il pourrait s’agir de « Sidi Mohamed Sid el Bachir, qui habitait à 

Yfri à l’Ouest de la ville et mort pendant l’occupation française, un petit monument a été 

élevé à sa mémoire, auprès de la porte du cimetière », Guin, L. (1891), « Le collier de 

perles précieuses ou mention des principaux personnages d'origine noble de la contrée du     

R'eris » النفيس في ذكر الأعيان من أشراف غريس عقد الجمان كتاب , in Revue Africaine, p. 241-

280, p. 275. 
b- D’après l’agha Benaouda El Mazari, qui identifie bien le personnage comme étant bien 

celui dont le cimetière porte bien le nom, précise qu’il avait vécu au 12ème siècle de 

l’Hégire/18ème siècle J.-C. Et que le personnage était mort et enterré à Oran au début du 

13è siècle de l’Hégire/19è siècle J.-C. Ce qui pourrait bien faire penser qu’il serait décédé 

vers 1790 ; et que le bey Mohamed el Kébir lui aurait élevé en 1792, par dévotion, une 

qoubba au milieu du cimetière qu’il venait de créer. 
16 « …la même année (1824), dans le mois de Chaâban, Hassan donna l’ordre de trancher 

la tête, sans forme de procès, aux deux savants docteurs de la loi, les saints accomplis et 

parfaits, le seigneur Ben Abdallah Haoua Et-Tidjini Ed-Darqaoui et le seigneur Ferqane el 

Flitti tous deux furent inhumés à Oran dans une même fosse comme il a été dit au cours 

de cet ouvrage…», in Bodin, M. (1924), « La brève chronique du bey Hassan, extraite de 

Tal‘at Sa‘d Es-Sou‘oud. de Mazari», B.S.G.A.O., mars, p. 21-61, p. 30. 
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D’où la présence de nombreux édicules élevés en leur mémoire dans 

le périmètre du cimetière ; cela témoignait de la dévotion que leur portait 

la population musulmane
17

. Nous comprenons dès lors le profond respect 

qu’attachait la population oranaise à ce cimetière. Somme toute, le 

cimetière n’est-il pas, comme le note à propos de la Tunisie Carmel 

Sammut, « le lieu où la terre et la religion se rencontrent avec les ancêtres 

qui sont le souvenir de toute une communauté ethnico-nationale passée 

mais dont les valeurs fondamentales continuent à se perpétuer à travers 

les siècles »
18

. 

En 1868, sa superficie était de 10 hectares, déjà à l’époque elle 

paraissait singulièrement démesurée par rapport au nombre de la 

population musulmane qui ne dépassait guère les 9.000 âmes avant 1831, 

et quelques 3.000 habitants musulmans en 1868
19

.  

Toutefois, sa relative étendue peut s’expliquer par le fait que, depuis 

1792 et jusqu’à la grande épidémie de (1867-1869), les épidémies 

visitaient périodiquement la ville en opérant des coupes sombres dans la 

population.  

Compte tenu de la différenciation ethnique précoloniale et des 

particularismes religieux, deux autres cimetières étaient attenants à celui 

de Sidi-el-Bachir; l’un réservé à la population noire et l’autre appartenant 

à la communauté ibadite.  

  

                                                                                                                                   
17 Jusqu’au début du XXème siècle, ces qoubbas existaient encore et faisaient l’objet de 

visites votives. La seule qui existe de nos jours (2016) et celle du saint éponyme du 

cimetière : Sidi-el-Bachir. 

En 1886, le commandant Isidore Derrien signale la présence au Sud du Village nègre la 

présence du cimetière et de ses nombreuses qoubbas. Derrien comdt. I., Les Français à 

Oran depuis 1830 jusqu'à nos jours, Aix, 1886. 
18  Sammut, C. (1977), « L’expression des symboles nationalistes par les premiers 

nationalistes tunisiens dans le contexte colonial française », in Revue d’Histoire du 

Maghreb, n° 7-8, janvier. 
19  Benkada, S. (2013), « Le « Désastre démographique » de 1865-1869 et ses 

conséquences sur la démographie urbaine : le cas d’Oran », Journée d’études : 

« L’Algérie dans ses territorialités rurales et urbaines. Un retour sur l’histoire des 

mutations sociales de l’Algérie à travers l’œuvre de Sari Djilali», Université Alger 2, 18 

novembre. 
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Le cimetière des Noirs « Maqbarat el Abid »
20

  

Ce petit cimetière faisait pratiquement partie de la nécropole de Sidi el 

Bachir. Mais les archives municipales mentionnaient bien « Meqbereut el 

Abid ». Aussi, il y’a tout lieu de penser qu’une partie du cimetière Sidi el 

Bachir était réservée aux inhumations propres à la communauté noire
21

. Il 

reste cependant à savoir s’il s’agissait de la communauté des Noirs 

affranchis ou celle des Noirs en état de servitude qui étaient assez 

nombreux dans la société oranaise. Tous ces cimetières ont été, en même 

temps que le cimetière de Sidi el Bachir, désaffectés en 1868 par la 

Commune. 

Néanmoins, rien ne semble indiquer que les autres groupes de 

Berranis aient été bénéficiaires d’emplacements réservés aux inhumations 

des membres de leurs communautés, comme cela avait été le cas pour 

d’autres cimetières musulmans d’autres villes du Maghreb où des carrés 

étaient réservés aux Berranis (étrangers à la ville).  

Le cimetière ibadite
22

 

À l’instar des communautés ibadites des villes du beylik de l’Ouest, 

telles Mostaganem et Mascara, celle d’Oran avait également son propre 

cimetière. Ce dernier était mitoyen du cimetière de Sidi-el-Bachir. Il était 

                                                                                                                                   
20 « Meqbereut el Abid » occupait l’emplacement compris entre le bd. Zabana (ex. bd. 

Paul Doumer), la rue Boussaïd Belkacem (ex. rue des Pommiers), le bd. Didouche 

Mourad (ex. bd. Fulton) et la rue Chemlaoui Lahouari Sid Ahmed (ex. rue de Stora). Cf. 

« Plan de distribution des eaux de la source de Noiseux dans le haut quartier de 

Karguentah, traversée du cimetière nègre, 10 février 1868. Archives de la Mairie d’Oran, 

« Dossier Eaux de Noiseux » et Plan parcellaire du Cadastre d’Oran, 1867. 
21 Le lundi 20 mars 1990, en procédant aux terrassements, des ouvriers travaillant sur le 

chantier de construction de l’agence de la Banque nationale d’Algérie, au niveau du n° 5 

du bd. Zabana (côté Plateau Saint-Michel) ; tombèrent sur des tombes contenant des 

ossements humains. D’après notre visite sur place, nous estimons que ces tombes étaient 

situées dans la partie du cimetière réservée à la communauté noire, très nettement 

indiquée sur le plan de « Distribution des eaux » levé le 2 avril 1869. 

Un photographe du Musée Zabana, dépêché sur les lieux, a procédé à des relevés 

photographiques de ces tombes. 
22 Le cimetière ibadite était mitoyen du cimetière de Sidi el Bachir, dont il en faisait partie 

d'ailleurs, à l'instar du cimetière des Noirs « Maqbreut El Abid ». Il était situé exactement 

dans les îlots actuellement compris entre : Bd. Des Frères Niati (ex. Dutertre), Bd. 

Commandant Adda Benaouda dit Si Zaghloul (ex. Hippolyte Giraud), rue Ghoual 

Mohamed (ex. Podesta), rue Sekkal Chaïb (ex. Crouy) et rue des Frères Aroumia (ex. 

Ferdinand Serviès). Ce qui fait que la place Hippolyte Giraud et la rue de la Gare furent 

ouvertes en plein milieu du cimetière mozabite. Cf. Plan d’aménagement du quartier 

Saint-Michel, 1880, Arch. Communales d’Oran.  

Concernant l'emplacement de l'ancien cimetière ibadite, les derniers terrains furent vendus 

en 1902. 



Cimetières et extension urbaine en situation coloniale : le cas … 

83 

entouré seulement d’une haie de figuiers de barbarie, sa contenance ne 

dépassait pas celle d’un hectare environ. Il fut désaffecté en 1856                  

et transféré au Ravin Raz-el-Aïn
23

. 

Durant près d’un demi-siècle après sa désaffectation en 1869, le 

cimetière de Sidi-el-Bachir est resté un terrain abandonné et les 

sépultures livrées à toutes sortes de dégradation. Les vieux oranais se 

rappellent encore la vision macabre qui leur a été donnée de voir, au 

milieu des années 1920, de cette file de tombereaux alignés le long du 

boulevard d’Iéna (bd. Ahmed Zabana), chargés d’ossements provenant de 

l’ancien cimetière de Sidi el Bachir, dont les terrains devaient servir à la 

construction de l’ensemble éducatif et culturel du plateau Saint-Michel
24

. 

Lors des travaux de terrassements, il arrivait même aux passants de voir à 

travers des tombes défoncées des squelettes de femmes encore pourvues 

de leur chevelure noire. Jusqu’à une date récente, il n’était pas rare que la 

presse locale fasse état de découverte d’ossements dans cette ancienne 

partie du cimetière.
25

  

Pendant de longues années, le cimetière désaffecté, devenu une 

immense « friche urbaine », a constitué pour le plus grand bonheur des 

collectionneurs d’ossements, amateurs et avertis, notamment les 

préhistoriens et paléontologues locaux (P. Pallary, F. Doumergue, Dr 

Tomassini, G. Carrière, etc.) un excellent site de collecte de restes 

humains (crânes, squelettes…) qui vont enrichir par des dons 

l’intéressante ostéothèque du musée d’Oran
26

. Contrairement aux 

cimetières musulman et israélite de Tlemcen, où de nombreuses 

                                                                                                                                   
23 Étant à l’époque Président de l’APC d’Oran, je remercie M. Hadj Mohamed Fartas, 

représentant en 2008 de la communauté ibadite d’Oran, d’avoir eu l’amabilité de me 

remettre une photocopie de cet acte d’acquisition établi en 1856 devant Me Sauzède, 

notaire à Oran. 
24 C’est le polygone occupé aujourd’hui par le lycée Benbadis, le musée Ahmed Zabana, 

la bibliothèque municipale et l’annexe de l’École nationale des beaux-arts. 
25 Le 28 mars 2012, en procédant aux travaux de revêtement des trottoirs sur le boulevard 

Zabana, près de la place du 11 décembre 1960 (ex place Dr Roux), une pelleteuse déterra 

deux squelettes humains, voir Le Quotidien d’Oran, 29 mars 2012 
26 Le registre d’inventaire du Musée Zabana fait état des dons de crânes qui ont été faits 

par des donateurs. Ces crânes provenaient tous du plateau Saint-Michel : Paul Pallary, le 

29 août 1889 de 6 crânes « indigènes », François Doumergue, professeur au lycée d’Oran, 

le 12 juin 1892 de 3 crânes (sans mâchoires inférieures), Dr Tomassini, médecin à Oran, 

le 8 octobre 1892, d’un crâne humain avec mâchoire inférieure. 

Carriere, G. (1886), (élève au laboratoire d’anthropologie de l’École des Hautes Etudes de 

Paris), « Notes concernant les Arabes exécutés à Saint-Denis-du-Sig et quelques crânes 

provenant d’un cimetière arabe des environs d’Oran », Bull. de la Société de Géographie 

et d’Archéologie de la province d’Oran (B.S.G.A.O.), p. 307. 
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inscriptions funéraires ont fait l’objet d’étude
27

, ou ceux d’Alger dont les 

inscriptions tombales ont été relevées par Albert Devoulx
28

, les cimetières 

musulmans d’Oran, en général, et celui de Sidi-el-Bachir, en particulier, 

n’ont guère suscité pareil intérêt dans ce domaine
29

. 

Genèse de l’affaire du cimetière de Sidi-el-Bachir 

Cependant, dès 1856 les autorités militaires avaient signifié à la 

commune, qui venait tout juste de se voir transférer de nombreux terrains 

par les Domaines, parmi lesquels ceux servant de cimetières musulmans, 

de procéder à la fermeture des cimetières musulman et israélite
30

. Cette 

injonction militaire semble avoir été en partie exécutée, puisque nous 

pouvons voir que la commune, certainement en accord avec les 

communautés mozabite et israélite, avait translaté en 1856 le cimetière 

mozabite au ravin de Raz-el-Aïn, et désaffecté l’ancien cimetière 

israélite, en ouvrant en 1858 le nouveau cimetière sur les terrains qui, 

initialement, ont été affectés à cet usage en 1801 par le bey Osman
31

. 

Restait toutefois, en suspens, le cas du cimetière de Sidi-el-Bachir. En 

1866, la commune fut prise de cours en apprenant que le Génie avait, par 

la construction du nouveau mur d’enceinte, inclut le cimetière musulman 

dans la zone intra-muros. C’est à ce moment-là qu’elle comprit ce qui lui 

a coûté de n’avoir pas su résoudre à temps le problème de la translation 

du cimetière musulman.    

Il va sans dire qu’une telle superficie de terrains présentant entre 

autres l’avantage d’être facilement constructible et située, de surcroît, 

dans une zone qui, avant qu’elle soit incluse à l’intérieur de l’enceinte, 

avait commencé déjà à connaître un développement appréciable des 

                                                                                                                                   
27 Notamment les travaux de Brosselard Charles pour les inscriptions musulmanes et, 

Weil Moïse pour les pierres tombales israélites. 
28  Devoulx, A. (1826-1876), conservateur des archives arabes du service de 

l'Enregistrement et domaines à Alger. Membre de la Société historique algérienne. Une 

grande partie de son activité avait porté sur les relevés des inscriptions arabes et turques 

d’Alger, notamment celles des stèles funéraires.  
29 Demaëght, L. (Dunkerque, 1831- Oran, 1898) a pu sauver en 1891 une de ces pierres 

tombales. Voir Demagëht, L. (1891) « Tombe de Fathma-bent-Mohammed ben Abd-el-

Kerim, à Oran, 1799 », in Bulletin de la Société de Géographie et d’Archéologie de 

la province d’Oran, n° 11. 
30 Instructions du ministre de la Guerre du 26 mars 1856 sur l'approbation de la fermeture 

des cimetières musulman et israélite d'Oran. Cité par le maire lors de la séance du Conseil 

municipal du 14 septembre 1868, en réponse à l'intervention du conseiller municipal 

Haïm Bénichou. 
31 Il s'agit de l'actuel cimetière israélite, situé près de la cité Dar El Hayat. Le terrain 

servant de cimetière a été donné en concession gratuite et perpétuelle à la communauté 

juive en 1801, par le bey Osman.  
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constructions. C'était ce qui allait devenir par la suite le quartier du 

plateau Saint Michel. Du coup, les promoteurs immobiliers, très au fait, 

des plans d’alignement et de nivellement des nouveaux quartiers, puisque 

bon nombre parmi eux étaient membres des assemblées locales, étaient 

mis en appétit par ce que pourrait produire comme plus-value une telle 

superficie de terrains si le cimetière musulman venait à être désaffecté
32

. 

On comprend dès lors, pour se rattraper, l’empressement avec lequel 

la commune allait engager la procédure de désaffectation du cimetière en 

question. 

En effet, dès le début de 1867, des rumeurs de plus en plus 

persistantes couraient à propos d’une éventuelle translation du cimetière 

musulman. Le maintien de ce cimetière sans clôture, l’autorisation 

donnée par la commune au Génie militaire pour y construire la muraille 

d’enceinte, l’installation à même les tombes des baraques des forains             

et des cantiniers, faisaient que toutes ces violations sans cesse dénoncées 

et déplorées par la population musulmane continuaient d’y avoir lieu sans 

que la municipalité ne s’en émeuve. C’étaient autant d’indices qui 

permettaient de comprendre du caractère provisoire que la municipalité 

entendait donner à ce cimetière.  

Cette éventualité, qui n'était jusqu'alors que le fait de la rumeur, s'était 

vu effectivement confirmée lorsque, au mois de novembre 1867, le 

vicomte Garbé maire d'Oran, en accord avec le conseil municipal, décida 

officiellement la translation du cimetière musulman. Celui-ci serait situé 

sur un point, était-il dit, « en dehors de la nouvelle enceinte », que 

d'aucuns n'ignoraient d'ailleurs qu'il s'agissait en réalité des terrains situés 

à proximité du cimetière chrétien de Tamashouët
33

.   

Certes, la désaffectation d'un cimetière n'est pas en soi un événement 

propre à mettre en émoi toute une population. Mais lorsque celle-ci, par 

une décision arbitraire prise par un conseil municipal à majorité 

                                                                                                                                   
32 Ces terrains constituèrent jusqu'en 1886 une importante réserve foncière communale 

d'une superficie de 10 hectares qui furent en 1886 en partie aliénés et en partie vendus 

pour permettre à la Commune de renflouer ses caisses et d'équilibrer son budget  

fortement grevé par les charges supplémentaires occasionnées par l'extension de l'espace 

urbain intra-muros suite à la construction de la nouvelle enceinte de 1866. La Commune 

devait pour cela contracter un important emprunt pour doter cette extension de nouveaux 

équipements urbains. Cf. Lespès, R., Oran, étude de géographie et d'histoire urbaines, 

Paris, Alcan; Alger, Carbonel, 1938, p. 199, note 4.   
33 Tamashouët, déformation du toponyme arabe Tamessaoudt, lieu-dit où fut construit le 

Blockhaus dit de « Tamashouët » ; puis le cimetière chrétien du même nom. Cf. Archives 

du commandant Gaston Pellecat, conservées à la Société de Géographie et d'Archéologie 

d'Oran, Dossier « Cimetières chrétiens » (1926). Cf. notre travail : « Plus de deux siècles 

d’histoire cimétériale. Cimetières et mémoires à Oran (1792-2012) », Agence communale 

des Pompes funèbres d’Oran, janvier 2015. 
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européenne, se voit interdire, au mépris de toute considération humaine, 

d'inhumer ses morts dans son propre cimetière et, de surcroît, lui imposer 

un autre emplacement qui se trouve être mitoyen du cimetière chrétien. 

C’était plus qu’il n’en fallait pour exacerber davantage la colère et, par là-

même, fragiliser le peu de confiance qui existait déjà entre le pouvoir 

local et ses administrés musulmans.  

Le conseil municipal devant cette vive réaction va essayer de calmer 

les esprits et surtout de gagner du temps en décidant de créer une 

commission composée de trois conseillers municipaux européens et de 

deux assesseurs musulmans, en l'occurrence Si Hamida Ben Caïd Omar
34

 

et Mohammed Hadj Hassen
35

; son travail était de rechercher de nouveaux 

emplacements pour le cimetière musulman. 

La situation du cimetière, pour la première fois dans les annales de la 

ville, s’invite dans les débats de l’opinion publique et fait l’objet de la 

part des riverains du cimetière de nombreuses suppliques aussi 

enflammées les unes que les autres. Le guide de cette opinion n’est autre 

qu’Adolphe Perrier, directeur du journal L'Écho d'Oran. Tandis que les 

choses semblaient avoir l'air d'évoluer vers la modération; voilà que, sans 

attendre les conclusions de la commission d'enquête, ce dernier fit 

publier, dans le numéro daté du 7 janvier 1868, un article dans lequel il 

s'était érigé en porte-parole des habitants du quartier Saint-Michel et du 

Village Nègre, qui se plaignaient selon lui de la situation de ce cimetière. 

Les principales raisons sur lesquelles les réclamations appuient leurs 

objections sont, écrit-il :   

1. « Le spectacle auquel sont exposées toutes les nuits, les habitants 

des deux quartiers qui assistent de leurs propres habitations à des 

cérémonies funèbres d'un aspect repoussant. 

2. Le danger pour l'hygiène publique des environs, résulte 

d'inhumations faites à des profondeurs insuffisantes et que 

personne ne contrôle. 

3. L'envahissement qui menace tous les terrains environnants par 

suite de la déplorable habitude qu'ont les Arabes de ne jamais 

enterrer deux fois dans la même tombe. 

4. Enfin, l'existence d'un cimetière à l'intérieur d'une ville et au 

milieu de deux quartiers populeux. 

Toutes ces raisons sont très graves, elles méritent une sérieuse  

prise en considération, tant de la part de l'autorité locale que de 

                                                                                                                                   
34  Si Hamida Ben Caïd Omar, grand notable kouroughli, membre de la Chambre de 

Commerce et mupthi malékite d’Oran (1822-1868). 
35 Mohammed Hadj Hassen, notable kouroughli (1819-1907). 
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l'administration supérieure »
36

. 

Comme on peut aisément l'imaginer, cet article était tombé à point 

nommé pour raviver davantage la polémique déjà en cours. Aussi, n'en 

fallait-il pas plus pour provoquer la hargne de certains conseillers 

municipaux qui ne voulaient à aucun prix et surtout pas à cause d'une 

simple histoire de cimetière musulman, qui était d'ailleurs appelé tôt ou 

tard à disparaître, voir perdre la confiance de leurs électeurs. 

Au sein même du conseil municipal, la réaction ne se fit pas attendre. 

Lors de la séance du 13 février 1868, un conseiller municipal propose de 

« faire interdire aux musulmans de procéder aux enterrements » dans le 

cimetière de Sidi-el-Bachir par suite dit-il, « de son encombrement ainsi 

que sa situation qui était devenue un sujet d'inquiétude pour la 

population, et poursuit-il, de les contraindre à inhumer dès à présent leurs 

morts dans les terrains affectés à cet usage à côté du cimetière chrétien ». 

Comme il fallait s'y attendre la pression faite par le brûlot d'Adolphe 

Perrier avait porté ses fruits. La proposition fut votée à la majorité de dix 

voix contre trois et une abstention. Il n'est pas interdit cependant de 

penser que les trois voix qui ont voté contre le rapport de la commission 

sont celles des assesseurs municipaux indigènes, musulmans et juifs : 

Hamida Ben Caïd Omar, Hadj Hassen Mohamed et Haïm Bénichou
37

; 

l'abstention fut sans nul doute celle de Simon Kanoui
38

. 

Enfin, le 28 février 1868, le président de la commission donna lecture 

du rapport de l'enquête devant le conseil municipal.
39

 Il importe toutefois 

de faire remarquer que la commission, qui était initialement chargée de 

chercher un nouvel emplacement pour les cimetières musulmans, s'était 

évertuée à enquêter sur la situation de tous les cimetières qu'ils soient 

chrétiens, musulmans ou israélites sur la base de leur position vis à vis du 

décret du 24 mai 1851 sur la police des cimetières en Algérie.  

Certes, si les conclusions de l'enquête auraient été limitées à la 

situation réglementaire des cimetières, personne n'aurait douté de 

l'impartialité ou du moins de la bonne foi des membres de la commission. 

Mais les conclusions développées dans la deuxième partie du rapport 

trahissaient les intentions jusque-là inavouées des auteurs du rapport, et à 

travers eux la plupart des conseillers municipaux qui n'étaient pas près 

                                                                                                                                   
36 L’Écho d'Oran, 7 Janvier 1868. 
37 Haïm Bénichou (1814-1898), représente le clan opposé à celui de Simon Kanoui. 
38  Influent notable israélite, indétrônable président du Consistoire, fut appelé le 

« Rothshild d’Oran ». Cf. entre autres : Nadjari, D. « Simon Kanouï, président du 

consistoire d’Oran, conseiller municipal, conseiller général (Oran, 1842–Oran, 26 

décembre 1915) », in Archives Juives, Vol. 36, n° 1, 2003, p. 136-139.  
39 Voir en fin de texte, Document annexe n° 1. 
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d'admettre que les cimetières musulmans et israélites échappaient encore 

à la législation française : « Une question a préoccupé la commission », 

expliquaient les auteurs du rapport, « c'est celle de faire rentrer tous les 

cimetières dans la loi commune, soit sous le rapport de la surveillance des 

inhumations, soit sous celui des concessions ». 

En fait, les idées directrices du rapport apparaissent nettement dans les 

cinq propositions finales à savoir :  

1. « Qu'il soit fait acquisition de la parcelle indiquée au plan pour y 

transférer le cimetière des musulmans.  

2. Que le prix du mètre de ce terrain pour les concessions 

perpétuelles soit fixé à 25 francs, et que les concessions de 15           

et de 30 ans soient supprimées.  

3. Qu'en raison de la deuxième proposition, la Commune avise à se 

réserver du terrain pour l'agrandissement du cimetière chrétien 

dans les alentours. 

4. Qu'un vœu soit émis par le conseil pour que les cimetières 

israélites et musulmans, sous le rapport des concessions rentrent 

dans la loi commune. 

5. Qu'un agent soit commis à la surveillance des inhumations dans 

tous les cimetières »
40

. 

La réaction des notables musulmans 

La population musulmane, ayant appris les conclusions du rapport de 

la commission, qui était loin d'ailleurs de plaider sa cause, se voyait dans 

l'obligation d'adresser au préfet d'Oran Charles Brosselard, par 

l'intermédiaire de la Djemâa de la ville, une véhémente lettre de 

protestation contre les mesures prises par le conseil municipal en vue de 

procéder à la translation du cimetière de Sidi-el-Bachir ; et demande en 

outre qu'il soit permis à la population musulmane d'inhumer ses morts 

dans la partie du cimetière restée en dehors du mur d'enceinte, et ce pour 

quatre raisons essentielles : 

1. « Parce que sa position à proximité de la ville en rend l'accès 

facile et peut pénible. 

2. Parce qu'il se trouvera aussi isolé des cimetières chrétiens                              

et israélites. 

3. Parce que le sol est dur et que dans un sol friable, il nous est 

                                                                                                                                   
40 Archives communales d'Oran, registre de délibérations n° 5, du 5 août 1867 au 4 février 

1869, rapport de la commission des cimetières du 19 février 1868, lu, au nom de ladite 

commission, par le conseiller municipal Grégoire, lors de la séance du conseil municipal 

du 26 février 1868. 
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impossible de pratiquer des tranchées. 

4. Parce qu'il fait partie de l'ancien cimetière » 

La lettre de protestation fut transmise par le préfet au maire, qui en 

donna lecture devant le conseil municipal lors de sa séance du 14 mars 

1868. 

Les propos particulièrement acerbes des pétitionnaires incriminaient la 

commune de vouloir détourner à son profit les terrains du cimetière qui 

sont propriété Habous, par conséquent inaliénables ; et de vouloir, en 

outre, imposer aux musulmans le principe des concessions qui est 

étranger à la loi coranique. Ces mesures donnèrent lieu par ailleurs à une 

vive discussion notamment entre le maire et l'assesseur musulman qui est 

en même temps muphti de la ville, Si Hamida Ben Caïd Omar. Ce dernier 

repoussa d'une manière absolue la décision tendant à faire payer des 

concessions perpétuelles en avançant le motif que « le cimetière actuel 

étant la propriété des musulmans, on ne peut le leur enlever qu'en leur 

donnant, dit-il, en échange un terrain équivalent. En conséquence ce 

terrain étant leur propriété, ils n'ont aucun droit de concession à payer à la 

Commune. Et il ajoute, du reste, les questions du droit de propriété             

et des droits religieux sont de la compétence de l'Etat et non la Commune,  

car ces droits, conclut-il, ont été garantis aux musulmans lors de la 

capitulation »
41

. 

Entre temps, le maire, le vicomte Garbé, emporté par le choléra
42

, fut 

remplacé à la tête de la municipalité par Félix Renaud
43

. Celui-ci par 

arrêté préfectoral du 21 avril 1868
44

, autorisation lui fut donnée de 

procéder officiellement à la translation du cimetière musulman sur les 

terrains avoisinant le cimetière chrétien de Tamashouët. 

En définitive, il apparaît clairement que par cette décision les autorités 

locales n'avaient réussi qu'à cristalliser contre elles le mécontentement de 

la population musulmane et à sa tête les notables dont beaucoup étaient 

membres des conseils locaux. Au point où en étaient arrivées les choses, 

                                                                                                                                   
41 Archives communales d'Oran, registre de délibération n° 5, du 5 août 1867 au 4 février 

1869. Session extraordinaire, du conseil municipal du 14 mars 1868. 
42 Le vicomte Garbé, maire de la ville, est décédé le 7 avril 1868, « des suites d'une 

maladie contractée dans ses visites au dépôt de mendicité indigène de Mers-el-Kébir», in 

L’Écho d'Oran, 11 avril 1868. 
43 Premier adjoint au maire, il fut nommé, en même temps que le vicomte Garbé, par 

décret impérial du 17 juillet 1867. 
44 René Lespès note que « les cimetières musulman et mozabite furent supprimés par 

arrêté préfectoral du 7 avril 1868, soit 97 150 m2 de superficie que l'on décida de vendre 

le 7 avril 1886 ». 

Lespès, R., (1938), Oran, étude de géographie et d'histoire urbaines, Paris, Alcan, p. 199, 

note 4. 
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les musulmans ne cachaient plus leur sentiment d'hostilité à l'égard de 

l'autorité. Aussi, pour témoigner de l'aversion que leur inspiraient ces 

mesures iniques et méprisantes, ils refusèrent unanimement de faire 

inhumer leurs morts à l'emplacement qui leur fut imposé. Les habitants 

d'origine Zméla, Douaïr ou autres transportaient les agonisants hors de la 

ville pour pouvoir les enterrer dans les cimetières des environs d'Oran. 

Les habitants d'origine turco-koulouglie demandaient l'autorisation au 

maire pour faire inhumer leurs morts dans le petit cimetière privé de Sidi-

el-Filali, aux Planteurs, appartenant à la famille du muphti d'Oran, Si 

Hamida Ben Caïd Omar. 

Face à cette dramatique situation, quatre notables et non des                   

moindres, Si Ahmed Ould Cadi
45

, Mohammed Bendaoud
46

, Smaïl Ould 

Mazari
47

 et Smaïl Ould Cadi,
48

 tous anciens dignitaires du Makhzen turc, 

voyant que la commune n'était pas prête de trouver une solution humaine 

au problème du cimetière musulman, proposèrent de lui céder 

gratuitement un terrain de deux hectares leur appartenant en commun, 

situé à Raz-el-Aïn, pour être affecté comme cimetière à leurs 

coreligionnaires
49

. Il était bien évident que la proposition faite par les 

notables paraissait on ne peut plus intéressante pour la commune.  

L'ironie du sort a voulu que le préfet d'Oran soit à cette époque le 

distingué épigraphiste et arabisant Charles Brosselard, qui était 

auparavant sous-préfet à Tlemcen où il passait ses loisirs à relever dans 

les cimetières musulmans et dans les édifices religieux les inscriptions 

qui lui ont servi à publier ses fameuses « Inscriptions arabes de 

Tlemcen »
50

. C'est dire, cependant, qu'on avait affaire à un préfet doublé 

d'un véritable savant qui ne pouvait arguer de tout ignorer du sentiment 

que pourrait nourrir la population musulmane à l'égard de ses cimetières. 

                                                                                                                                   
45 Si Ahmed Ould Cadi (1805-1885), bachagha de Frenda. 
46 Mohamed Bendaoud (né vers 1813), père du colonel saint-cyrien Mohamed Bendaoud 

(1837-1912). 
47  Smaïl El Mazari, l’aîné des enfants de Hadj M’hamed El Mazari et frères du 

chroniqueur, l’agha Benaouda Mazari. Il fut assesseur au Conseil général d’Oran, décède 

à Vichy en 1876. 
48 Tous ces dignitaires avaient les membres de leur famille inhumés à Sidi-el-Bachir. Les 

deux tombes, celle du «général» Mustapha Ben Smaïl et de son neveu, le lieutenant des 

spahis Smaïl ould Khamlich Ould Cadi décédé en 1864, étaient inclues dans le cimetière 

de Sidi el Bachir furent, lors de sa désaffectation, épargnées par les autorités françaises et, 

on leur a construit un enclos qui donnait sur la rue Détrie. Cet édicule, avec 

l’agrandissement en 1986 du pavillon de chirurgie dentaire de l’Hôpital civil, fut démolie 

et les tombes transférées vers un lieu inconnu.  
49 Archives communales d'Oran. Dossier cimetière Moul Douma pièce, n° 1806, lettre 

datée du 25 mai 1868. 
50 Brosselard, Ch. « Inscriptions arabes de Tlemcen», in R.A., 1859, 1860, 1861 et 1862.  
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Néanmoins, le silence dans lequel s'était drapé le préfet depuis le début 

de l'affaire du cimetière pourrait faire faussement croire qu'il puisse s'agir 

manifestement d'une connivence avec la municipalité, si on ignore que 

l'affaire fut traitée dans le cadre de la réglementation sur la police des 

cimetières qui reconnaissait aux maires le droit de surveillance sur les 

cimetières (décret du 24 mai 1855). Le préfet était donc tenu, dans ce cas, 

qu'à entériner les décisions prises par la commune en matière de police 

des cimetières, d'autant plus que cette dernière s'était vue à la faveur du 

décret du 27 décembre 1866, portant sur l'organisation municipale en 

Algérie, charger des attributions qui relevaient auparavant de l'autorité 

préfectorale dans le cadre du Bureau arabe départemental
51

. 

Au demeurant, si cette nouvelle organisation municipale a réussi à 

mettre fin à l'organisation bicéphale de l'administration des populations 

musulmanes du département partagée entre le préfet et le maire, et à 

soustraire les adjoints municipaux musulmans de l'influence du bureau 

arabe départemental, elle ne réussit pas cependant à isoler ces derniers de 

leur milieu d'origine ou en les éloignant de la solidarité du groupe et du 

contrôle social qui continuait d'être exercé par les notables issus de 

l'ancien Makhzen. 

Car comme on pouvait l'observer, il existait jusqu'à cette époque au 

sein de la société algérienne des rapports encore vivaces de patronage             

et de clientélisme. Ce sont au demeurant les contradictions du système 

colonial qui on fait que de telles relations sociales puissent encore exister. 

La nomination aux postes d’assesseurs des notables dans les assemblées 

locales et régionales, au lieu d'entamer leur pouvoir charismatique n'a 

fait, au contraire, que renforcer davantage leur position d’auxiliaire de 

l’administration coloniale. Dès lors, « les chefs locaux », comme le note 

A. Laroui, « comme au temps des turcs, étaient obligés de jouer les 

intermédiaires entre les Français et leurs administrés; ils devaient tenir 

compte à la fois de leur intérêt et de leur prestige au milieu de leur 

communauté »
52

.
  
 

En définitive, venant de la part des notables issus de l'aristocratie de 

commandement (Djouad) de l’ancien et du nouveau makhzen, cette 

affaire du cimetière musulman prit plutôt l’allure d’une opposition 

                                                                                                                                   
51  Le décret du 27 décembre 1866, portant sur l'organisation municipale en Algérie, 

attribue aux maires les prérogatives qui étaient auparavant du ressort Bureau Arabe 

départemental. Ce dernier créé en vertu du décret du 8 août 1854, avait pour charge, entre 

autres, la police politique des indigènes, l'organisation du personnel du culte et de 

l'instruction publique et la surveillance des Berranis, in Boyer, P. (1953), « La création 

des Bureaux Arabes Départementaux», in R.A., p. 98-130. 
52 Laroui, A. (1982), L'histoire du Maghreb, un essai de synthèse, Paris, Maspero, p. 283. 
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notabiliaire ouverte contre les autorités coloniales, fait rarement observé 

depuis l’occupation. 

Les tergiversations du conseil municipal 

Toutefois, si l'emplacement proposé semblait être convenablement 

situé, quelques conseillers municipaux par contre, toujours enclins à 

compliquer les problèmes, se demandaient s'il n'était pas à craindre que la 

source de Raz-el-Aïn qui alimentait à cette époque une bonne partie de la 

ville en eau potable, située en contre bas, ne reçoit-elle pas des eaux 

polluées par infiltration des terrains destinés aux enterrements. En 

somme, avec cette nouvelle lubie des conseillers municipaux, la 

population musulmane ne semblait pas être arrivée au bout de ses peines. 

Or, ce prétendu problème de pollution des eaux de Raz-el-Aïn risquait 

fort donc de faire sérieusement compromettre les négociations en cours 

avec les notables. 

Aussitôt un ingénieur des mines fut dépêché sur les lieux pour 

examiner les risques éventuels d'infiltration susceptibles d'altérer la 

source de Raz-el-Aïn. Au mois d'août 1868, l'ingénieur remit son rapport 

sur l'examen géologique des terrains, concluant en substance que 

l'établissement du cimetière ne peut en aucune façon nuire à la salubrité 

des eaux de la source de Raz-el-Aïn
53

. Un obstacle donc en moins sur la 

voie des négociations. 

Devant cette poignante situation, une voix discordante s'était élevée 

cependant, celle de l'assesseur indigène au conseil municipal, l'israélite 

Haïm Benichou, dont il est vrai que les liens d'amitié avec les notables 

musulmans et sa connaissance intime de la société musulmane font que 

contrairement à ses collègues européens, il était le plus à même de 

comprendre les sentiments les plus profonds des musulmans à l'égard de 

leur drame. Il était au demeurant le seul conseiller non musulman à y 

avoir dès le début de cette affaire prit fait et cause avec ses collègues 

musulmans. À preuve, son intervention lors de la séance du conseil 

municipal du 14 septembre 1868, fut particulièrement remarquée, voire 

même remarquable : « Les musulmans sont dans la consternation au sujet 

de leur cimetière », déclare-t-il, « aucune décision n'ayant encore été 

prise à cet effet, il en résulte un dérangement continuel pour les adhérents 

du culte musulman », et ajoute-t-il, « tout le monde sait que le culte des 

morts est très vivace parmi les populations orientales. Les arabes soit par 

respect pour des traditions religieuses soit par vénération pour leurs lois, 

                                                                                                                                   
53 Archives communales d'Oran, registre de délibérations n° 5, du 5 août 1867 au 4 février 

1869. Séance du conseil municipal du 21 août 1868. 
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répugnent d'enterrer leurs morts dans l'emplacement que la municipalité 

leur a assigné à côté du cimetière chrétien. Il arrive donc souvent que les 

agonisants pour ne pas être enterrés dans ce cimetière, sont transportés à 

dos de mulet soit à Mléta ou ailleurs et meurent pour la plupart en route 

[...] il est donc de toute nécessité que cette question du cimetière 

musulman soit vidée sans retard. A ce sujet, je dois vous faire observer 

que la loi du 23 prairial an XII qui règle la création d'un cimetière pour 

chaque culte dans toute localité habitée par les adhérents des différents 

cultes, oblige bien des communes de donner des cimetières à chaque 

religion, mais n'oblige pas les croyants d'accepter un cimetière lorsqu'ils 

veulent bien avoir un qui leur appartienne en propriété ». À l'appui de son 

assertion, Haïm Benichou cite le cas du cimetière israélite de Nancy où 

un problème similaire a été résolu à l'amiable entre la communauté 

israélite et la Commune. Enfin, il exhorte ses collègues européens à 

accueillir favorablement l'offre faite par les notables musulmans
54

. 

Pour la majorité des conseillers municipaux européens, la translation 

du cimetière musulman se ramenait à une question d'autorité qui ne 

pouvait souffrir d'aucune concession, seulement l'offre des notables était 

par trop alléchante pour les laisser indifférents. Ils pensèrent cependant en 

bons agioteurs qu'il fallait mieux mettre une sourdine à leur 

intransigeance et accepter la proposition de cession gratuite des terrains 

par les notables, en leur soutirant le maximum d'avantages, sachant 

pertinemment que les notables étaient prêts à tout pour voir aboutir le 

dénouement de cette affaire. 

C'est dans ce sens que fut, en effet, votée à l'unanimité la résolution 

d'acceptation présentée par le maire qui ne manqua, pas d'ailleurs, 

d'assortir cette acceptation par des conditions plus qu'avantageuses pour 

la commune : 

« Le maire est autorisé », est-il écrit dans cette résolution, « à accepter 

de Si Smaïl Ould Mazari l'abandon gratuit à la commune de la propriété 

du terrain dont il est question pour être exclusivement affecté aux 

inhumations de la population musulmane avec un chemin pour piétons et 

cavaliers y conduisant, établi aux frais du cédant partout du chemin des 

carrières pour l'usage spécial du cimetière et l'entretien sera à la charge 

des cédants; lequel aussi que le chemin rentrera en la possession des 

cédants. Lorsqu'il y aura lieu de transférer le cimetière sur un autre point 

                                                                                                                                   
54 Archives communales d'Oran, registre de délibération, n° 5, du 5 août 1867 au 4 février 

1869. Séance du conseil municipal du 14 septembre 1868. 
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en se conformant en attendant aux prescriptions de la loi française pour 

les dépositions des anciens cimetières. Signé le maire F. Renaud »
55

. 

Comme on peut bien le constater, ce marchandage éhonté de la part de 

la municipalité fut accepté par les notables. Tout en s'abstenant de 

s'opposer de front aux conseillers européens, non pas par veulerie, mais 

plutôt par habileté, les notables n'adoptèrent pas moins le même procédé 

que leurs adversaires. En effet, dès que le maire, par lettre datée du 23 

octobre 1868, informa les notables de l'acceptation de leur offre par la 

commune, trois jours plus tard, le 26 octobre, Si Ahmed Ould Cadi
56

, 

représentant les notables, répondit au maire, et lui fit connaître les 

conditions que les notables ont posées à leur tour : « Monsieur le maire 

etc., en réponse à la lettre que vous avez adressée à M. Smaïl Ould 

Mazari à la date du 23 octobre courant, j'ai l'honneur de vous faire 

connaître que j'accepte les conditions qui y sont mentionnées, mais avec 

les modifications : 

1. La Commune ne pourra exiger de la population musulmane 

aucune redevance à quelque titre que ce soit, pour l'inhumation 

des décédés. 

2. Lorsqu'il y aura lieu de transférer ce cimetière sur un autre point, 

le terrain en question fera retour aux cédants ou à leurs 

représentants sans cependant que la Commune puisse exiger 

l'exhumation des morts »
57

. 

Un terrain d'entente semble être enfin trouvé entre la population 

musulmane et la commune. Mais la situation fort préoccupante due à la 

famine et aux épidémies de choléra et de typhus et auxquelles, aussi bien 

la commune que les notables durent consacrer tout leur temps pour venir 

au secours des très nombreuses victimes, ont fait que la question du 

cimetière musulman, non quelle fut délaissée, mais passa pour ainsi dire 

au second plan des préoccupations. Ainsi cette affaire du cimetière 

musulman devait-elle rester en l’état durant près de cinq mois; jusqu'au 

mois d'avril 1869 quand le préfet, sur la base du compromis trouvé entre 

les notables et la commune, décida à la satisfaction générale de prendre 

un arrêté daté du 17 avril 1869 dans lequel il annule la translation du 

cimetière musulman à proximité du cimetière chrétien et donne 

autorisation pour l'établissement du nouveau cimetière sur les terrains 

                                                                                                                                   
55  Proposition présentée par le maire, lors de la séance du conseil municipal du 14 

septembre 1868 acceptée par le conseil municipal, et approuvée par le préfet Charles 

Brosselard, le 11 octobre 1868. 
56 Bachagha de Frenda, membre influent du clan Ould Cadi, (1805-1885). 
57 Archives communales d'Oran. Dossier cimetière musulman de Moul-ed-Douma, pièce 

n° 3824. 
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cédés par les notables, à Raz-el-Aïn. Le cimetière prit aussitôt le nom de 

Moul-ed-Douma, du nom de la qoubba de Sidi Abdelkader Moul ed-

Douma qui s'y trouvait.  

Conclusion 

En définitive, quel a été au fond le véritable enjeu de cette affaire du 

cimetière musulman d'Oran ? Si on se situe dans le contexte de cette 

époque de 1866-1869, on ne doit pas perdre de vue que la ville 

connaissait déjà un développement urbain assez rapide, et commence à 

déborder sur le plateau de Karguentah et ce, malgré la contrainte imposée 

en 1866 par le Génie pour la construction de la nouvelle muraille 

d'enceinte de la ville. Il était donc évident que la municipalité ne voulait 

pas faire les frais d'une opération militaire qui risquerait de l'amputer 

d'une assez grande superficie de terrain. Les tractations entre la 

municipalité et le Génie, sur la question du tracé du mur d'enceinte, 

avaient fini par une entente qui le moins qu'on puisse dire avait été faite 

au détriment de la communauté musulmane. Dès lors, il ne restait qu'à 

avoir la volonté de décider de la translation du cimetière en invoquant 

pour la communauté musulmane la situation épidémiologique qui 

prévalait à l'époque; et en lui faisant croire qu'elle était due en premier 

lieu à la présence de son cimetière à l'intérieur des murs et tout proche 

des maisons, constituant ainsi un indéniable foyer d’infection.  

C'était donc sur la base de cet argument que devait se jouer la partie 

avec les représentants de la communauté musulmane ; mais la partie était 

loin d'être jouée sur des bases objectives et honnêtes faisant prévaloir les 

intérêts communs de toute la population musulmane. Ce qui importait en 

fait pour les membres de la municipalité majoritairement européens,              

et presque tous propriétaires de terrains urbains au plateau Saint-Michel, 

c'était de voir disparaître aussi rapidement que possible de leur vue ce 

cimetière qui contrariait leurs intérêts ; d’autant plus, d’ailleurs, qu’il 

commençait à être entouré par de nouvelles constructions, et le projet de 

construction du nouvel hôpital civil ne fit qu'accroître l'intérêt pour cet 

emplacement
58

. Dès lors, les perspectives urbanistiques du plateau Saint-

Michel ne manquèrent pas d'attirer la convoitise des spéculateurs et des 

promoteurs immobiliers sur les terrains qui seraient libérés par la 

                                                                                                                                   
58  Répondant aux opposants à la construction du nouvel hôpital en cet endroit, les 

autorités locales affirment : « Quant au cimetière musulman, abandonné depuis de 

longues années et où les squelettes tombent en poussière, il ne saurait rien infecter                  

et d’ailleurs il est complètement au dehors du périmètre du terrain domanial concédé par 

le Gouverneur. » Dr Gustave, S. (1910), Histoire des hôpitaux d'Oran, Oran, P. Perrier,      

p. 367. 
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désaffectation du cimetière musulman. D’autant plus que des projets 

d’ouverture de grandes voies traversant le cimetière étaient à l’étude : le 

boulevard du Champ de manœuvre (devenu boulevard d'Iéna), le 

boulevard Seguin prolongé (partie du futur boulevard Lescure), qui sera 

continué à son tour par le boulevard Hippolyte Giraud, ou celles qui 

étaient déjà projetées en 1869, notamment le boulevard Fulton ; quant au 

boulevard Sébastopol, il ne sera ouvert qu'en 1880, se prolongeant à 

l'intérieur même du nouvel hôpital civil
59

. Par ailleurs la trame de certains 

lotissements qui ont vu le jour au plateau Saint-Michel
60

, se caractérisait 

par l'étroitesse des rues et la densification des îlots, sont la conséquence 

directe des opérations de spéculations immobilières qui avaient voulu à 

l'époque économiser le plus possible sur les terrains à lotir au détriment 

des voies de passage.  
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 Pellecat Commandant Gaston, (1929), Histoire du Vieil Oran depuis les 

temps les plus reculés jusqu'à nos jours, 215 pages dactylo 

 

 Archives semi-privées  
 Archives du commandant Gaston Pellecat, conservées à la Société de 

Géographie et d'Archéologie d'Oran : 

 Dossier Cimetières arabes (1856). 

 « Dossier cimetières » (1926)  

2. Cartes et plans  

 Toblot et Gaudry.- Plan d'Oran 1/8000, (polychrome). Oran, imp. V
e 

Collet, 1892  

 Plan de situation du Village-Nègre, 1/2000. 1884. Domaine communal, 

Transactions. Transaction avec Mme Kanoui 

 Plan du Village-Nègre, section 2 du cadastre 

 Plan d’aménagement du quartier Saint-Michel, 1880, Arch. 

Communales d’Oran) 

 Cadastre de la Commune d'Oran. Tableau d'assemblage à l'échelle de 

1/20.000è, des plans de la Commune d'Oran exécuté sous 

l'administration de MM. Deligny, général de division commandant la 

Province; Brosselard, préfet du département; Renault, maire d'Oran. 

Année 1868 

 Plan terrier. 1/2.000
e
. Sd. 

 Ponts-et-Chaussées, Commune d’Oran, Projet de travaux à exécuter 

pour conduire et distribuer les eaux de la source de Noiseux sur les 

parties hautes de la ville d’Oran – Plan général, 2
e 

partie, août 1867, 

archives municipales, dossier « Eaux de Noiseux » 

 Ponts-et-Chaussées, Commune d’Oran – Distribution des eaux de la 

source de Noiseux dans les hauts quartiers de Karguentah, plan d’Oran 

1869, archives municipales, dossier « Eaux de Noiseux » 

 Plan de distribution des eaux de la source de Noiseux dans le haut 

quartier de Karguentah, traversée du cimetière nègre, 10 février 1868. 
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Archives de la Mairie d’Oran, « Dossier Eaux de Noiseux » et Plan 

parcellaire du Cadastre d’Oran, 1867. 
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Annexes 

Document n° 1 

Rapport de la Commission sur les cimetières 

Séance du Conseil municipal, du 26 février 1868 

Par suite de la construction de la nouvelle enceinte au-delà des villages de 

Saint Antoine, Nègre, et Saint Michel, et par suite des constructions particulières 

élevées dans ces villages qui tendent à se rapprocher de plus en plus entre-elles, 

il n'est pas permis de laisser plus longtemps dans leur voisinage les cimetières 

des Musulmans et des Mozabites qui se trouvent enclavées dans la nouvelle 

fortification de la ville.  

A cet effet, Messieurs, dans la séance du 6 courant, vous nommé une 

commission pour étudier cette question si urgente et rechercher de nouveaux 

emplacements. Son travail étant prêt, elle a l'honneur de le soumettre à vos 

délibérations.  

Nous devons, en commençant par la [...] de la position particulière de chaque 

cimetière au nombre de quatre, à savoir : celui des Chrétiens, ceux des 

Musulmans et des Mozabites et enfin celui des Israélites.  

Cimetière Chrétien  

Ce cimetière placé au Sud-Est de la ville ne se trouve plus, par suite de la 

construction de la nouvelle enceinte, qu'à une centaine de mètres; mais il est 

encore dans les limites prescrites par le décret du 24 mai, 23 juin 1851, sur les 

cimetières en Algérie.  

Sa contenance, clôturée en maçonnerie, est de huit hectares, les inhumations 

ont commencé en 1851 et s'y font conformément aux prescriptions de l'arrêté du 

25 juin 1834.  

Cimetière Musulman  

Ce cimetière placé sur le haut plateau, à l'Est du village Nègre, est d'une 

étendue de huit hectares environ : sa situation dans la ville, pour la population est 

un juste motif de plaintes et d'appréhensions, d'autant plus que jusqu'à présent, 

les inhumations s'y sont faites de la manière la plus irrégulière et presque sans 

contrôle.  

D'ailleurs le décret de 1851, art.2 le prescrit. Cet article ainsi conçu : « Les 

cimetières ne pouvant être établis à moins de 100 mètres de distance de l'enceinte 

des villes, etc. ». 

Il y'a donc urgence à un prompt déplacement, la commission prévoyant que 

dans un avenir assez près tous les cimetières seront insuffisants, et qu'un vaste 

terrain où on pourrait les réunir tous [...] nécessaire, regrette que l'urgence du 

cimetière des Musulmans ne permette pas de prendre le temps pour remplir les 

formalités qu'une mesure de ce genre nécessiterait, propose la parcelle de terrain 

désignée au plan ci-annexe, située en avant de la porte du village Nègre, et 
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circonscrit par la ligne de la 1° zone des servitudes militaires au Nord, par le 

champ de manœuvres à l'Ouest et par le chemin vicinal au Sud-Est. 

La contenance est d'environ quatre hectares. Le prix d'acquisition en sera 

relativement faible, le terrain étant vague, et les inhumations des Musulmans 

dont le besoin est si pressant pourraient immédiatement s'y faire.  

Au sujet des nouveaux emplacements de cimetière, nous devons entrer dans 

quelques considérations générales qui doivent être la base, en principe, de la 

création de ces établissements, principalement pour les grandes villes d'Algérie 

situées sur le littoral et appelées à un accroissement rapide et certain.  

Le premier cimetière chrétien, quoique éloigné dans son origine, a subi un  

déplacement depuis longtemps, et se trouve aujourd'hui encore trop rapproché 

dans sa nouvelle situation.  

L'abandon et le transfert d'un cimetière a toujours quelque chose de 

douloureux qui ne laisse pas d'impressionner toute une population. Aussi, sans 

trop éloigner des villes doit-on les établir dans des positions pour ne pas revenir 

trop souvent à des déplacements.  

Les grandes agglomérations de population, quand elles sont frappées par des 

épidémies, éprouvent des pertes sensibles qui empêchent de prendre, pour les 

inhumations, toutes les mesures observées dans les temps ordinaires; il s'ensuit 

donc une plus grande perturbation et une aggravation déplorable qu'il faut éviter 

autant que possible, dans le choix des nouveaux emplacements.  

Par les mêmes raisons, il faut éviter aussi de placer les cimetières sous les 

vents qui se font le plus souvent sentir. Oran est généralement battu par les vents 

d'Est, Nord et Ouest rarement par les vents Sud. Les cimetières établis sont donc 

dans une bonne direction, de manière à préserver la ville des émanations qui 

pourraient en résulter, mais il est à regretter qu'ils ne soient pas plus éloignés.  

Cimetière Mozabite  

Le cimetière des Mozabites situé à l'Ouest de Saint Michel, est dérobé 

à la vue. Sa contenance est d'environ un hectare, et entouré par une haie 

de figuiers; il est complanté des quelques arbres fruitiers et semé en 

céréales. C'est dans un coin de cet enclos que les inhumations se font au 

nombre de une à deux par an.  

Ce n'est pas un pareil chiffre qui serait un épouvantail pour la 

population; mais, pour se conformer à la loi, ce cimetière doit également 

disparaître de l'intérieur de la ville.  

Comme l'emplacement indiqué pour le cimetière des musulmans est 

assez grand, il peut leur être accordé une parcelle de quelques mètres 

pour leurs inhumations, et dans ce cas, aura analogie avec le cimetière 

chrétien dans lequel est réservé un carré pour les inhumations des 

Protestants.  
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Cimetière Israélite  

Ce cimetière, par suite de la construction de la nouvelle enceinte, se trouve 

frappé d'interdiction en vertu de l'art. 2 du décret du 24 mai 1851, qui prescrit 

que : « Les cimetières existant à une distance de moins de 35 mètres de l'enceinte 

des villes, etc., seront transférés, dans le plus court délai possible, à la distance 

prescrite par le premier paragraphe », c'est à dire à une distance de 100 mètres. 

Sans doute, sa position est fausse, mais comme il est très profond, en faisant une 

démarcation à 100 mètres du mur d'enceinte, il sera dans les conditions 

réglementaires.  

Une question a préoccupé la commission : c'est celle de faire rentrer tous les 

cimetières dans la loi commune, soit sur le rapport de la surveillance des 

inhumations, soit sous celui des concessions.  

Mais, si sous le premier rapport , il n'y a pas le moindre doute, 

l'administration municipale ayant le droit et le devoir de faire surveiller toutes les 

inhumations, ce qui malheureusement, ne s'est pas fait jusqu'à ce jour pour les 

cimetières israélite et musulman, il ne saurait en être de même sous le rapport 

des concessions, les terrains des cimetières étant la propriété des diverses 

corporations religieuses, et jusqu'à de nouvelles dispositions réglant la matière, la 

commission ne peut s'arroger un droit dont elle n'a pas pouvoir, d'autant plus que 

tous les arrêtés réglementant l'espèce, ont statué pour les cimetières européens 

seuls.  

La commission, en vertu des considérations développées dans son rapport, 

propose donc :  

1. Qu'il soit fait acquisition de la parcelle indiquée au plan pour y 

transférer le cimetière des musulmans.  

2. Que le prix du mètre de ce terrain pour les concessions perpétuelles 

soit fixé à 25 francs, et que les concessions de 15 et de 30 ans soient 

supprimées.  

3. Qu'en raison de la deuxième proposition, la commune avise à se 

réserver du terrain pour l'agrandissement du cimetière chrétien dans 

les alentours.  

4. Qu'un vœu soit émis par le Conseil pour que les cimetières israélite 

et musulman, sous le rapport des concessions, rentrent dans la loi 

commune.  

5. Qu'un agent soit commis à la surveillance des inhumations dans tous 

les cimetières.  

Oran, le 19 février 1868  

Signé, Grégoire  
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Document n° 2  

Protestation de la Djemâa des Musulmans d'Oran 

Séance extraordinaire du conseil municipal du 14 mars 1868 

À Monsieur Le Préfet du département 

Vous n'ignorez pas que notre cimetière se trouve maintenant à l'intérieur de la 

nouvelle enceinte de la ville; il n'en reste qu'une partie à l'extérieur. L'inhumation 

au milieu d'une ville est interdite chez les Français; chez les musulmans cette 

coutume est admise, ainsi que cela a pu être constaté à Alger, Oran, Tlemcen et 

dans d'autres localités. La position intra-muros de notre cimetière a donné lieu en 

ce qui concerne les inhumations, à des mesures qui nous ont plongés dans la 

consternation : à celles qui ont en vue l'utilité publique, nous ne pouvons que 

nous conformer; toutefois, il nous est parvenu que, dans la séance où le conseil 

municipal s'est entretenu de cette question, il y'aurait été dit que notre cimetière 

appartenait au Domaine qui en avait fait la remise à la Commune. Par suite, le 

conseil municipal aurait émis l'intention de nous désigner un autre emplacement 

limitrophe du cimetière chrétien où les inhumations se feraient dorénavant 

suivant les règles admises chez les Européens, c'est à dire que quiconque 

désirerait posséder une tombe à perpétuité paierait une redevance déterminée. 

Que la même chose aurait lieu pour les concessions de 30 ans et 10 ans, quant au 

pauvre qui ne paie rien, sa tombe serait recreusée à l'expiration de cinq années. 

Notre loi religieuse nous interdit d'une manière absolue l'inhumation dans des  

conditions pareilles; de même qu'elle prohibe la contiguïté de nos cimetières 

avec ceux des cultes différents.  

L'Autorité ne saurait nous imposer ce qui est en contradiction avec notre loi 

religieuse.  

En ce qui concerne la domanialité de notre cimetière et sa remise à la 

Commune, nous ne comprenons pas à quel titre le Domaine a pu s'en attribuer la 

propriété au point d'en disposer au profit de la ville. Nous le possédons et en 

disposons depuis environs 80 ans. Si ce service l'a compris au nombre des biens 

habous dont il s'est emparé, on doit établir une distinction entre eux : En effet, le 

cimetière ne sert qu'aux inhumations et le caractère particulier aux tombes est 

leur immobilisation en faveur de ceux qui les occupent. Les autres biens étaient 

utiles par leurs revenus et c'est là le motif pour lequel le Domaine s'en empara, 

sur l'engagement pris par l'État de faire face aux dépenses auxquelles 

s'appliquent les revenus.  

On doit ajouter que l'action de s'emparer de biens Habous et d'en disposer 

peut être considérée de la part du Domaine, comme un abus de pouvoir, en ce 

qu'il n'a tenu aucun compte des conditions d'établissement des Habous.  

En résumé, tout ce qui concerne les Habous quels qu'ils soient, se rapporte 

chez nous aux choses de la religion que le Gouvernement Français a pris 

l'engagement de respecter et de ne contrarier en rien.                 
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C'est par ces motifs que nous vous adressons notre réclamation et que nous 

vous prions de nous permettre d'inhumer dans la partie de notre cimetière restée 

en dehors des murs d'enceinte.  

1. Parce que sa position à proximité de la ville en rend l'accès facile et 

peu pénible.  

2. Parce que le sol en est dur et que dans un sol friable, il nous est 

impossible de pratiquer des tranchées.  

3. Parce qu'il se trouvera ainsi isolé des cimetières chrétien et israélite.                    

4. Parce qu'il fait partie de l'ancien cimetière.  

Il n'y a pas dans cette combinaison rien de nuisible pour personne.  

Nous demandons, en outre que l'inhumation ait lieu dans ce terrain suivant 

nos usages et sans qu'il nous soit imposé des conditions contraires  aux 

prescriptions de notre loi religieuse.  

De plus, nous que notre ancien cimetière soit conservé; qu'il soit interdit d'y 

creuser, d'y planter, d'y labourer et d'y construire pendant le temps légal exigé 

par la loi : Le respect dû aux morts est, dans notre religion, aussi obligatoire que 

celui qui est dû aux vivants.  

Le Gouvernement Français n'a nullement l'intention de changer la religion 

des Musulmans ni d'y altérer ses lois, mais bien, de les tenir en vénération et 

respect, ainsi que cela a été déclaré souvent. Nous en sommes assurés par les 

propres paroles de l'Empereur Napoléon, que Dieu perpétue sa puissance, le jour 

de son arrivée à Alger. Cela s'est imprimé dans les journaux et s'est répandu par 

tous pays, comme un gage du pacte consenti par la France le jour de la conquête 

d'Alger. Quant à nous, nous ne doutons pas que ce pacte ne soit tenu, si nous 

considérons son équité et la sagesse de se lois.  

Salut !  
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Fig. 1 : Emplacement de l’ancien cimetière de Sidi el Bachir 

Le point indique la situation actuelle de la qoubba 
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Fig. 2 : Qoubba de Sidi el Bachir, éponyme du cimetière, photographie 

probablement prise dans les années 1920 
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Origines et caractéristiques du cimetière 

français contemporain 

Régis BERTRAND 

(1)
 

Introduction 

A la fin du XVIII
e
 siècle la plupart des cimetières de l’Europe 

catholique sont, à quelques exceptions près, des enclos entourant un 

terrain vague, considérés comme des lieux insalubres. Un siècle plus tard, 

un dense paysage minéral et végétal s’est mis en place dans les cimetières 

urbains. A la fin de l’Ancien Régime, la principale préoccupation des 

évêques français était d’obtenir la fermeture à clef des cimetières, pour 

empêcher hommes et animaux d’y pénétrer. En trois générations, le 

cimetière urbain est devenu un espace public quotidiennement parcouru 

par des visiteurs qui commémorent les morts en déposant des fleurs sur 

les tombeaux
1
. 

Cette mutation tire son principe des actes législatifs qui ont restreint 

drastiquement et même interdit les sépultures dans les églises et ont 

ordinairement prescrit aussi le transfert des lieux de sépulture hors des 

enceintes. Ces décisions ont été prises par des souverains catholiques (en 

1776 pour la France, en 1786 pour les territoires de l’Empire d’Autriche, 

en 1785-1787 en Espagne) et aussi des monarques de pays protestants 

dont les possessions avaient conservé cet usage (en 1783 pour la Suède, 

par exemple). Le cas français est spécifique. D’abord parce que la France 

                                                                                                                                   
(1) Université d'Aix-Marseille, Académie des Sciences, Lettres et Arts de Marseille. 
1 Etudes générales : Ariès, Ph. (1977), L’homme devant la mort, Paris, Le Seuil. Vovelle 

M. (1983), La mort et l’Occident de 1300 à nos jours, Paris, Gallimard, réed., 2000. 

Kselman Thomas, A. (1992), “Death and the Afterlife in Modern France”, Princeton, 

Princeton University press, Lassère, M. (1997), Villes et cimetières en France de l’Ancien 

Régime à nos jours : le territoire des morts, Paris, éd. l’Harmattan. Bertrand, R., Carol, A. 

(2016), (dir.), Aux origines des cimetières contemporains. Les réformes funéraires de 

l'Europe occidentale (XVIIIe-XIXe siècle), Publications de l’université de Provence, Je 

remercie Anne Carol pour ses remarques et sa relecture attentive de ce texte. 
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a connu la Révolution (1789-1799), rupture radicale de son organisation 

politique, de sa législation, de son organisation sociale et religieuse. Ce 

temps de mutations a fait à bien des égards table rase de l’ancien système 

funéraire, très fragilisé car remis en cause par la déclaration royale de 

1776. Il suffit de comparer les églises françaises antérieures à la 

Révolution à celles d’Espagne et d’Italie de même époque pour mesurer à 

quel point la Révolution a fait  

Disparaître en France le patrimoine des tombeaux d’Ancien Régime. 

La révolution a connu une phase d’interdiction du culte des religions 

révélées qui s’est aussi traduite par la suppression des rites publics 

d’enterrement et par l’égalitarisme des inhumations dans des fosses 

anonymes. La fin de la Révolution a été marquée par une réflexion de 

l’intelligentsia au sujet de la réorganisation des rites et des lieux 

d’inhumation, dont le résultat a été, en 1804, d’un part la création du 

cimetière parisien de l’Est, dit du Père-Lachaise, qui deviendra vite un 

modèle, et aussi la promulgation par Napoléon du décret du 23 prairial an 

XII (12 juin 1804), fondement de la législation funéraire contemporaine 

en France et aussi dans des pays voisins soumis alors à la domination 

française, telle l’actuelle Belgique. 

L’« invention » du cimetière contemporain français va dès lors 

résulter dans les premières décennies du XIX
e
 siècle à la fois de l’action 

des autorités, qui aménagent des cimetières conformes à la législation 

nouvelle, et de l’initiative privée, qui les a peuplés de tombeaux. Dire 

comme on le fait souvent que cette mutation est pour l’essentiel due à 

l’action de l’élite est cependant restrictif. C’est oublier que le paysage 

actuel des cimetières créés au XIX
e
 siècle est résiduel, qu’il correspond 

aux tombeaux sur concessions perpétuelles qui n’occupaient qu’une 

modeste portion d’un espace alors voué pour l’essentiel aux tombes en 

fosses communes, dont on ne peut connaître le paysage avant la diffusion 

de la photographie que par des gravures ou des descriptions. Cette 

permanence des seuls monuments funéraires des catégories aisées tend à 

exagérer le rôle de ces dernières, qui fut important sans être exclusif. De 

plus, fossoyeurs et tailleurs de pierre ont perpétué sur une longue durée 

nombre d’usages locaux.  
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La fin de l’« ancien régime funéraire » 

L’ordre funéraire ancien était fondé dans les pays catholiques depuis 

la fin du Moyen Âge sur la dualité des lieux d’inhumation, dans des 

cimetières et à l’intérieur des lieux de culte, les églises et chapelles2. 

C’est dans ces derniers que se trouvaient en général les tombes de l’élite 

sociale et souvent ceux de familles appartenant aux catégories moyennes 

de la société. Il en résultait une certaine dépréciation du cimetière, qui 

était le lieu des inhumations en fosses dans des tranchées collectives, 

plutôt vouées aux pauvres, du moins en sites urbains. Les cimetières 

étaient ordinairement dans le voisinage des églises paroissiales et donc à 

l’intérieur des enceintes. Ils étaient souvent étroits et pour la plupart 

encastrés dans le tissu urbain. 

Les lieux de culte abritaient en général des inhumations en caveaux. 

Ces derniers étaient statutairement de trois types: des « caveaux 

communs » réunissaient les restes de ceux qui avaient élu sépulture dans 

l’édifice sans y posséder de tombe. Des « caveaux collectifs » étaient 

réservés aux titulaires de certaines fonctions ou aux membres d’une 

corporation ou d'une confrérie. L’essentiel des caveaux appartenait à des 

familles.  

Beaucoup sinon la plupart de ces caveaux familiaux ne portaient pas 

d’inscriptions sauf parfois quelques marques ou armoiries. Les tombeaux 

(monuments indiquant l’identité de morts enterrés à proximité) étaient 

assez peu nombreux dans les églises, ordinairement individuels, souvent 

liés à l’exercice d’une charge ecclésiastique, régalienne ou seigneuriale. 

Quelques tombeaux datant du Moyen Âge ou du XVI
e
 siècle subsistaient 

dans certains cimetières, en particulier dans la partie septentrionale de la 

France. La pose de croix ou de petites stèles sur les tombes y a peut-être 

existé avant la Révolution dans certaines régions mais, dans l’affirmative, 

elle était loin sans doute de constituer une pratique générale. 

Cependant, en des cimetières ruraux où aucun tombeau n’était visible, 

des regroupements familiaux n’en existaient pas moins à travers ce que 

                                                                                                                                   
2 Sur ce qui suit : Bertrand, R. (2014), « Des morts à l’ombre de l’église paroissiale 

(XVIIe-XIXe s.) », dans Bonzon, A., Guignet, Ph., et Venard, M., (dir.), La paroisse 

urbaine, du Moyen Âge à nos jours, Actes du colloque de Villeneuve-d’Asq, 8-10 

septembre (2009), Paris, Cerf, p. 269-284, « Les cimetières villageois français du XVIe au 

XIXe siècle », dans Treffort Cécile (dir.), Le cimetière au village dans l’Europe médiévale 

et moderne, 35e journées internationales d’Histoire de Flaran, octobre 2013, Toulouse, 

Presses universitaires du Midi, 2015, p. 61-81. 
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j’ai proposé d’appeler des « aires familiales », soit le partage de facto de 

l’étendue du cimetière entre les familles d’un lieu3.  

L’ancien régime funéraire se caractérise donc dans les villes par 

l’éparpillement apparent des sépultures à travers les édifices sacrés et les 

petits enclos paroissiaux ou hospitaliers encastrés dans le tissu urbain. Cet 

éparpillement correspond en fait à des logiques de regroupement des 

restes, entre membres d’une famille, entre confrères, entre fidèles d’une 

paroisse ou familiers d’un couvent ou pensionnaires d’un hôpital. Le 

« repos » était étroitement lié à des réseaux de solidarités spirituelles 

(prières, messes) à travers les chaînes de générations entre les vivants et 

les morts de ces divers groupes. Solidarités fragilisées dans les grandes 

villes par la médiocre intégration des migrants venus des campagnes et 

des pauvres et surtout la retombée au cours du XVIII
e
 siècle du grand 

élan de ferveur religieuse suscité au siècle précédent par la Réforme 

catholique issue du Concile de Trente (1545-1563). Dans les petits 

villages où elles persisteront longtemps, ces solidarités étaient renforcées 

par les multiples liens de l’alliance entre les familles et de l’entraide de 

voisinage. 

Cette organisation était conforme à la doctrine chrétienne. Le 

cimetière et le sous-sol des églises constituaient une terre bénite dans 

laquelle étaient rassemblés les restes des fidèles dans l’attente collective 

et indifférenciée de la fin des temps et de la résurrection. Les caveaux 

communs et les fosses communes des cimetières étaient lorsqu’ils étaient 

pleins « vidangés », c’est-à-dire que les restes osseux en étaient extraits et 

regroupés dans des ossuaires et que l’on y pratiquait de nouvelles 

inhumations. Le christianisme (catholique et protestant) est le seul 

monothéisme à accepter la licéité de principe de telles exhumations. Le 

texte à bien des égards fondateur de cette pratique est celui de saint 

Augustin, dans le De cura pro mortuis gerenda (sur le soin que l’on doit 

avoir pour les morts), petit traité que l’évêque d’Hippone écrivit en 420-

422, où il démarque fortement le christianisme des religions gréco-

romaines à l’influence encore prégnante: « la sépulture ne procure aucun 

soulagement aux défunts »4. Bien plus, les martyrs peuvent ne pas avoir 

reçu de sépulture, leurs restes peuvent avoir été détruits ou dispersés, ce 
                                                                                                                                   
3 Bertrand, R. (2000), « Le statut des morts dans les lieux de culte catholiques à l'époque 

moderne », Rives nord-méditerranéennes, n° 6, p. 7-19. 
4 Duval, Y. (1988), Auprès des saints. Corps et âme. L’inhumation « ad sanctos » dans la 

chrétienté d’Orient et d’Occident du IIIe au VIIe siècle, Paris, Etudes augustiniennes. 

Lauwers, M. (1997), La mémoire des ancêtres, le souci des morts. Morts, rites et société 

au Moyen Âge (diocèse de Liège, XIe-XIIIe siècles), Paris, Beauchesne, et (2005), 

Naissance du cimetière. Lieux sacrés et terre des morts dans l'Occident médiéval, Paris, 

Aubier. 
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ne sera pas un obstacle à leur résurrection et à leur vie céleste. Donc, « les 

fidèles ne souffrent en rien d’être privés de la sépulture, comme les 

infidèles n’ont aucun avantage à l’obtenir ». Augustin pose ce principe : 

« Tout ce qui a rapport au soin des funérailles, à la condition des 

sépultures et aux pompes des obsèques est plutôt une consolation pour les 

vivants qu’un soulagement pour les morts ». Il est simplement de la piété 

des vivants de donner une sépulture décente aux morts et même s’ils le 

jugent bon, de les mettre auprès des corps des saints.  

La position augustinienne et son application pratique ont marqué 

jusqu’à nos jours, comme l’on va voir, l’organisation française des 

sépultures et donc la conception administrative et réglementaire des 

cimetières.  

Au cours du XVIII
e
 siècle, l’augmentation de la population dans les 

villes et une certaine désaffection pour les caveaux des églises entraînent 

la surcharge de certains cimetières urbains. Il en est résulté un 

dérèglement du processus naturel de réduction à l’état de squelette des 

corps inhumés dans des terres saturées, source d’odeurs nauséabondes. Or 

les théories néohippocratiques aéristes de la médecine du temps 

considéraient que de telles odeurs putrides, qualifiées alors de 

« méphitiques », étaient nuisibles à la santé car elles pouvaient s’infiltrer 

dans le corps par les pores de la peau ou par l’air respiré et causer de 

graves maladies5. Une campagne d’opinion fut conduite à partir de la 

décennie 1740 par des médecins et des ecclésiastiques – ces derniers 

considéraient que l’inhumation dans les églises était contraire à la majesté 

du lieu saint. Elle fut à l’origine de la déclaration royale du 10 mars 1776 

par laquelle Louis XVI restreignit à un très faible nombre de privilégiés 

le droit d’être enterré dans une église et ordonna le transfert à terme des 

cimetières hors des enceintes des « villes et bourgs ». 

Caractéristiques du cimetière contemporain 

La fin de l’inhumation dans les lieux de culte s’accompagne 

ordinairement selon un délai plus ou moins bref dans les villes de la 

réunion de toutes les sépultures dans un ou quelques grands cimetières 

périurbains. Ces derniers, conjugués au hiatus révolutionnaire, achèvent 

de briser la plupart des réseaux de solidarités confraternels et paroissiaux 

                                                                                                                                   
5 Vovelle, M. (1974), Mourir autrefois. Attitudes collectives devant la mort aux XVIIe et 

XVIIIe siècles, Paris, Gallimard-Julliard (Archives, n° 53), Bertrand, R. (2012), « La 

présence olfactive des morts : les « odeurs méphitiques » des églises et cimetières sous 

l’Ancien Régime et au début du XIXe siècle », dans Guy Hervé et al. (dir.), Rencontre 

autour du cadavre, Saint-Germain-en-Laye, Groupe d’anthropologie et d’archéologie 

funéraire, p. 23-28. 
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entre vivants et morts - à l’exception des liens familiaux. Le grand 

cimetière urbain connaît ainsi une laïcisation de fait, même si l’article 15 

du décret du 23 prairial an XII rétablit des cimetières confessionnels en 

ordonnant que « dans les communes où l’on professe plusieurs 

cultes, chaque culte doit avoir un lieu d’inhumation particulier » ou que 

s’il n’y a qu’un seul cimetière, « on le partagera par des murs, haies ou 

fossés, en autant de parties qu’il y a de cultes différents, avec une entrée 

particulière pour chacune ». Sous la IIIe République, dans le cadre de la 

politique anticléricale (hostile aux religions, en particulier catholique) 

conduite par les républicains, souvent agnostiques et libres penseurs, les 

cimetières seront, sauf exceptions, « neutralisés » (laïcisés) par la loi du 

14 novembre 1881 qui abrogera cet article du décret. Les murs séparant 

les enclos confessionnels seront alors supprimés – du moins en théorie 

car ils ont subsisté jusqu’à nos jours là où l’antagonisme entre catholiques 

et protestants était fort.  

Les cimetières urbains contemporains correspondent à une vision 

nouvelle de la société que la Révolution française et l’Empire ont traduite 

dans le droit. La ville contemporaine n’est plus une communauté 

d’habitants mais une collectivité territoriale. Elle n’est plus constituée de 

membres des trois ordres (clergé, noblesse, tiers état) et de corps 

intermédiaires mais d’une somme d’individus égaux en droit. Au sortir 

des temps révolutionnaires, le législateur a cru pouvoir appliquer ce 

principe d’égalité devant la mort par la généralisation de la fosse 

commune. Le décret du 23 prairial an XII prit pour règle l’inhumation en 

fosse à durée déterminée. Ses auteurs, les membres de la section de 

l’Intérieur du Conseil d’État et en premier lieu Chaptal, ministre de 

l’Intérieur et médecin de formation, concevaient avant tout le cimetière 

comme un problème de salubrité publique. Leur premier souci était la 

bonne gestion des « lieux destinés aux inhumations ». Ils s’efforcèrent de 

déterminer le délai nécessaire à la nature pour transformer un cadavre en 

ossements par dissolution des chairs afin de procéder à leur exhumation 

et à la « reprise » de l’emplacement de la fosse. Il fut fixé à cinq ans. Le 

décret ayant défini la surface nécessaire à chaque fosse et la distance 

entre les fosses, l’on crut même pouvoir calculer la superficie d’un 

nouveau cimetière en multipliant par cinq la mortalité moyenne annuelle 

de la commune qu’il desservirait. 

Article 6 : Pour éviter le danger qu’entraîne le renouvellement trop 

rapproché des fosses, l’ouverture des fosses pour de nouvelles sépultures 

n’aura lieu que de cinq années en cinq années ; en conséquence, les 

terrains destinés à former les lieux de sépulture seront cinq fois plus 
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étendus que l’espace nécessaire pour y déposer le nombre présumé des 

morts qui peuvent y être enterrés chaque année. 

Néanmoins l’article 12 du décret constituait une innovation 

d’importance puisqu’il reconnaissait « le droit qu’à chaque particulier, 

sans besoin d’autorisation, de faire placer sur la fosse de son parent ou de 

son ami une pierre sépulcrale ou autre signe indicatif de sépulture ». Les 

auteurs du décret étaient, comme tous les hommes instruits de leur temps, 

imprégnés de culture gréco-latine et les fêtes de la Révolution avaient 

ressuscité des pratiques antiques antérieures au christianisme, tel 

l’hommage d’une couronne de fleurs à la mémoire d’un héros. Ils 

n’imaginaient pas que le culte commémoratif que sous-entendaient ces 

« signes indicatifs » de sépulture puissent durer au-delà du temps du 

deuil.  

De plus, au terme d’un débat au sein du Conseil d’État qui l’élaborait, 

le décret établit par les articles 10 et 11 la possibilité d’autoriser, « si 

l’étendue du cimetière le permet », des concessions de terrain destinées à 

des « sépultures de famille » et susceptibles de recevoir des « caveaux, 

monuments et tombeaux ». Était ainsi transposée dans le droit 

contemporain cette curiosité juridique héritée de l’Ancien Régime que 

constitue la concession perpétuelle. Elle tirait son origine de l’interdiction 

faite par le droit canon (droit de l’Eglise catholique) de vendre à un 

particulier une portion de la terre sacrée et de la possibilité en revanche 

de lui en concéder un usage privatif sans limitation de durée.  

De telles concessions auraient dû être exceptionnelles, puisqu’elles 

étaient accordées en échange d’une « fondation ou donation en faveur des 

pauvres et des hôpitaux », chacune devant être autorisée par un décret. 

Les législateurs ne jugeaient pas ces mesures contradictoires avec le strict 

calcul de la surface des enclos : ils étaient persuadés que les concessions 

resteraient réservées aux riches bienfaiteurs des hôpitaux. Au sortir des 

perturbations révolutionnaires, ils sous-estimaient apparemment 

l’aspiration aux regroupements familiaux, accentuée dans les catégories 

supérieures de la société par le renforcement de l’intimité et de 

l’affectivité familiales d’une génération que l’on qualifiera pour faire vite 

de rousseauiste ou de préromantique6. 

  

                                                                                                                                   
6 Bertrand, R. (2006), « Ici nous sommes réunis : le tombeau de famille dans la France 

moderne et contemporaine », Rives nord-méditerranéennes, n° 24, p. 63-72. 
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« Signes indicatifs » et concessions 

Ces aspirations vont se manifester de deux façons dans les premières 

décennies du XIX
e
 siècle. 

L’article 14 du décret de prairial avait posé le principe que « toute 

personne pourra être enterrée dans sa propriété » à condition que cette 

dernière soit à distance suffisante des enceintes urbaines. Ces tombes 

privées étaient depuis longtemps le fait des protestants, exclus des 

cimetières catholiques, et elles vont le rester dans certaines régions à forte 

présence protestante. L’inhumation dans la propriété avait été aussi 

pratiquée par des notables catholiques depuis 1776 et pendant la 

Révolution et elle va l’être encore au XIX
e
 siècle, en Corse par exemple. 

Elle peut permettre d’établir un tombeau de famille dans la chapelle 

privée d’un domaine, ce qui ne constitue pas une entorse à l’interdiction 

d’inhumer dans un lieu de culte, l’article 1 du décret de prairial précisant 

qu’elle ne s’applique qu’aux chapelles publiques - et non à celles dont 

l’accès est réservé à une très faible minorité de fidèles. Ces cimetières 

privés seront de plus en plus difficilement autorisés par l’administration 

au fur et à mesure que les cimetières seront modernisés et que les 

concessions vont se répandre. 

Dans les cimetières des grands sites urbains et en tout premier lieu à 

Paris, des tombeaux apparaissent et se multiplient. C’est le cas avant tout 

au cimetière du Père-Lachaise, dès son ouverture en 1804. Le préfet de la 

Seine, Nicolas Frochot, y avait fixé d’emblée un tarif de concessions. 

Mais dans les cimetières parisiens et ceux de province, les tombeaux sont 

loin de résulter tous de l’achat de concessions : la plupart dérivent de la 

licence offerte par l’article 12, interprétée de façon extensive par les 

notables, avec la complicité intéressée des concierges des cimetières qui à 

Paris vendent initialement les pierres et les croix, et celle des fossoyeurs 

qui font sans doute de même dans des cimetières plus modestes.  

Les municipalités des grandes villes doivent sous la Restauration 

définir des tarifs de concessions pour mettre fin à l’usurpation de portions 

du cimetière par des « signes indicatifs » qui deviennent parfois de petits 

monuments de pierre établis sur des fosses. A Marseille, un relevé 

effectué en 1818 énumère 407 monuments existants dans les cimetières 

de la ville. Les patronymes qui y sont gravés correspondent pour nombre 

d’entre eux à la bourgeoisie négociante et manufacturière. « Les trois 

quarts de ces pierres portent ces mots: tombeau de la famille de M. ... » 

note le rédacteur du rapport, qui signale que l’on avait même parfois 

enterré côte à côte plusieurs parents: la tombe de famille se reconstituait 

illégalement à l’initiative individuelle.  
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Au début des années 1840, le ministère de l’Intérieur s’inquiète du 

nombre des demandes d’autorisation de concessions (chacune exige alors 

une ordonnance royale prise après enquête). Le ministre Duchâtel pense 

d’abord à les restreindre de façon drastique. Après s’être informé auprès 

des préfets de la situation des grandes villes et avoir tenu compte de la 

tendance au cimetière privé en milieu rural, il adopte une position 

différente. L’ordonnance du 6 décembre 1843 établit trois classes de 

concessions, perpétuelles, trentenaires et temporaires (quinzenaires) : la 

concession cesse dès lors d’être conçue comme exceptionnelle. Leur 

diffusion sera telle qu’à la fin du XIX
e
 siècle un juriste en viendra à 

définir la fosse commune comme « une concession gratuite d’une durée 

limitée à cinq ans ». Dans les villes, le développement des concessions lié 

à la croissance urbaine impose l’extension des cimetières, qu’elles 

contribuent partiellement à financer, et la création de nouveaux enclos. 

Un lieu d’édification ouvert au public 

Ce lotissement du cimetière par les tombeaux est en fait lié à une 

innovation, apparue avec l’ouverture du Père-Lachaise en 1804: le 

nouveau cimetière urbain est librement accessible au public. On peut y 

venir visiter la tombe d’un proche parent ou d’un ami ou bien celle de 

quelque personnage célèbre. Le cortège d’enterrement y pénètre 

d’ailleurs après la cérémonie à l’église, ses participants assistent à 

l’inhumation ; un rite nouveau apparaît, celui des derniers adieux en 

forme d’éloge funèbre prononcé devant la fosse7. Le corollaire est 

l’apparition d’un urbanisme funéraire : l’espace réservé aux inhumations 

est distingué des espaces de circulation, de façon de plus en plus précise. 

Ce principe de viabilisation de l’enclos est posé implicitement dans 

l’article 4 de l’ordonnance royale du 6 décembre 1843, prise par Louis-

Philippe, qui précise que la commune devra fournir le terrain nécessaire 

« aux séparations et passages » entre les concessions. Dans les plus 

anciens carrés du Père-Lachaise, l’espace interne de circulation est encore 

interstitiel, les tombeaux n’étant pas jointifs ; dans ce très vaste enclos 

planté d’arbres, la vision initiale est encore celle d’un jardin. Une 

meilleure rationalisation de l’espace des morts conduit ensuite à 

reprendre le modèle du lotissement urbain : un îlot (« division » à Paris, 

« carré » souvent ailleurs) est délimité par des artères carrossables. Il est 

sur chacun de ses côtés bordé et intérieurement divisé par des rangées de 

                                                                                                                                   
7 Bertrand, R. (1998), « Pratiques funèbres et commémoratives » dans Healey, C., Bowie, 

K., Bos, A., (dir.), Le Père-Lachaise, Paris, Action artistique de la Ville de Paris,             

p. 73-79. 
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tombeaux jointifs. Un réseau de dessertes secondaires piétonnières 

désenclave chaque concession et permet l’accès à son caveau. Les fosses 

communes ont un plan en forme de gril, les bandes de terre isolant les 

rangs de tranchées se transforment en dessertes. 

Les nouveaux rites commémoratifs vont naître dans les cimetières des 

grandes villes en marge des institutions religieuses. Le début du XIX
e
 

siècle est un temps d’inventivité en la matière. On voit à Paris des veuves 

venir tresser des couronnes sur la tombe de leur mari avant de les y 

déposer. On doit lutter contre la pratique des graffiti affectifs et parfois 

politiques sur les tombeaux du Père-Lachaise, et dans le Sud-Est tenter de 

prohiber l’allumage de cierges sur les tombes.  

L’offrande d’une couronne de fleurs ou de feuilles est un hommage 

nouveau, apparemment inspiré de réminiscences gréco-romaines 

réinterprétées et propagées par la Révolution. Sa pratique se diffuse sans 

doute depuis les cimetières parisiens. La couronne d’immortelles 

supplante les cierges jadis portés aux obsèques; elle s’impose surtout 

comme marque d’une visite du tombeau, lors de l’anniversaire de la mort 

d’un défunt ou à l’occasion des fêtes dites « de la Toussaint » (1
er
 

novembre, ce jour qui commémore les saints inconnus est ordinairement 

confondu avec celui proprement dédié aux morts, le 2 novembre). La 

visite au cimetière en transforme les rites : l’assistance à la cérémonie 

dans l’église est complétée par le pèlerinage individuel et familial sur les 

tombes, qui tend à la remplacer8.  

Le cortège d’enterrement a retrouvé dans les villes, durant le XIX
e
 

siècle, un faste mesuré par les « classes » des tarifs d’enterrement qui en 

définissent le degré d’apparat. Ce cortège parfois nombreux accompagne 

désormais le mort jusqu’au cimetière. On y prononce fréquemment 

devant la tombe ouverte son éloge funèbre (jusqu’à une quinzaine de 

discours pour une célébrité). Le rite de passage a moins dès lors pour 

finalité de faire passer dans le monde des morts le membre défunt d’une 

communauté que de le transférer en sa « dernière demeure », pour 

reprendre l’expression qui devient alors banale. Le nouveau commerce 

avec les disparus qu’implique la transformation des cimetières en lieux 

publics s’établit sur la base de cette « présence-absence » des morts, pour 

reprendre une expression de Michel Vovelle. Le tombeau est bien plus 

qu’un mémorial que l’on espère pérenne, c’est un contenant qui fait 

référence à un contenu caché au regard, où les disparus, nommés et 

parfois louangés par l’inscription, conservent une forme de présence 

                                                                                                                                   
8 Bertrand, R. (2011), Mort et mémoire. Provence, XVIIIe-XXe siècles. Une approche 

d’historien, Marseille, La Thune, p. 139-169. 
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fictive dans un « sommeil éternel ». Le tombeau, visité et paré de fleurs, 

revêt la fonction nouvelle de vecteur voire de support du deuil des 

proches, lequel est parfois suggéré par la statue de la pleureuse, effigie 

féminine voilée héritée du néoclassicisme qui traverse tout le siècle.  

Le cimetière urbain du nouvel âge témoigne de l’intériorisation des 

valeurs collectives qui fondent la société recomposée au sortir des temps 

révolutionnaires. La cité des morts aux marges de la ville des vivants doit 

être un lieu d’édification pour ses visiteurs. L’administration communale 

acquiert et aménage les terrains, détermine leur distribution et le tracé 

viaire ; elle peut établir un programme de plantations et décide des 

emplacements des concessions et de leurs modalités d’attribution : elle 

met en place un paysage spécifique, que l’on souhaite évocateur de la 

mort et de l’immortalité. L’initiative privée couvre ensuite les 

concessions de monuments et les fosses communes reçoivent aussi des 

« signes indicatifs ». Le grand cimetière de la première moitié du XIX
e
 

siècle est un lieu de moralisation visuelle des populations : à travers de 

multiples épitaphes individuelles et même des statues, il exalte les vertus 

publiques et privées des morts et la piété pour ces derniers des vivants, 

les sentiments familiaux, l’amitié et la sociabilité, le dévouement à la 

famille, à la collectivité et la patrie, les talents et le génie et aussi la 

réussite sociale. Les tombeaux de jeunes femmes et d’enfants traduisent 

l’intensité croissante des sentiments conjugaux et parentaux, avec le 

mariage d’élection et la valorisation de plus en plus forte de l’enfant9. Le 

tombeau devient aussi la récompense des mérites et un moyen de 

propager ces derniers en en perpétuant les exemples. Des comités d’amis, 

d’élèves ou d’admirateurs suppléent si nécessaire à l’absence ou 

l’impéritie des héritiers d’un grand homme en lançant une souscription 

afin d’acheter une concession et d’ériger un monument, qui porte si 

possible son buste, voire sa statue en pied.  

La conduite et les comportements que doivent observer ceux qui 

franchissent le seuil d’un cimetière sont fixés par les règlements 

municipaux de police des cimetières qui sont pris à partir du milieu du 

XIX
e
 siècle et se multiplient à la fin du siècle. Ils sont initialement 

inspirés par le caractère de terre sacrée du cimetière catholique, qui 

devrait inspirer une attitude proche de celle que l’on doit avoir dans les 

églises. Après la « neutralisation des cimetières » de 1881, les gestes, 

propos, actions et parfois même les tenues vestimentaires des visiteurs 

sont minutieusement réglementés au nom du « respect dû aux morts ». La 

                                                                                                                                   
9 Yonnet, P. (2006), Le recul de la mort ; l'avènement de l'individu contemporain. 

Famille, t. I, Paris, Gallimard, La mort de l’auteur ne lui a pas permis d’écrire le volume 

suivant. 
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loi du 17 juillet 1880 sur les débits de boisson autorise même les maires à 

prendre un arrêté pour déterminer les distances auxquelles les cafés et 

débits de boissons pourront être établis autour des cimetières – sans 

préjudice cependant des établissements déjà ouverts. Ce « périmètre de 

protection morale » contribue lui aussi à entourer les cimetières d’une 

« sacralité laïque » (Madeleine Lassère). 

Religion et laïcité 

Le paysage du cimetière catholique des principales villes semble être 

pendant les premières décennies du XIX
e
 siècle encore très peu 

christianisé, sinon par sa croix centrale, marque de sa bénédiction, qui 

indique souvent le tombeau du clergé. Ses tombeaux, très marqués par les 

formes et le vocabulaire décoratif du néoclassicisme gréco-romain et 

parfois égyptien, ne portent souvent qu’une petite croix gravée au trait ou 

en faible relief. La christianisation du cimetière s’intensifie dans les 

décennies de « renouveau catholique » des années 1840-1860, au point 

d’en faire l’espace le plus religieusement marqué de l’époque 

contemporaine. Les croix de bois semblent avoir d’abord proliféré sur les 

fosses communes, mais leur développement sur les tombeaux pérennes ne 

s’explique pas seulement par l’accession à la concession des classes 

moyennes habituées à les poser sur les fosses et restées religieusement 

plus fidèles ou bien la propagation des caveaux sur les concessions, qui 

permettent d’élever de hautes croix, voire des statues, visibles par-dessus 

les murs depuis l’extérieur de l’enclos. Cette christianisation semble 

devenir ostensible, voire pléonastique (des crucifix sont ajoutés aux croix 

de certains tombeaux) parce que le cimetière est de plus en plus perçu 

comme un lieu au statut laïcisé. Lorsque les cimetières confessionnaux 

chrétiens sont supprimés en France par la loi du 14 novembre 1881, au 

moment où le conflit est vif entre les républicains et le catholicisme, la 

profession de foi peut s’affirmer de façon plus sélective sur certains 

tombeaux par de hautes statues ou croix fort visibles et les inscriptions 

Credo (Je crois) ou plus fréquemment O crux ave, spes unica (Salut, ô 

croix, unique espérance). Elle s’atténuera ensuite fortement au cours du 

XX
e
 siècle, sans disparaître. 

La loi de Séparation des Églises et de l’État du 9 décembre 1905, 

aboutissement de la politique anticléricale, a dû tenir compte, par respect 

pour la propriété privée, des droits des détenteurs de tombeaux. Son 

article 28 a fait en conséquence une exception à l’interdiction « d’élever 

ou d’apposer aucun signe ou emblème religieux (...) en quelque 

emplacement public que ce soit » en faveur des « terrains de sépulture 
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dans les cimetières, des monuments funéraires ». 

Le décret de prairial n’avait reconnu que deux types de cimetières : 

ceux qui étaient publics et dans ce cas propriété communale (l’Etat 

créerait à la suite des guerres du XX
e
 siècle des « nécropoles nationales ») 

et ceux qui relevaient de la propriété privée et dès lors étaient voués à un 

usage familial. A la différence des pays anglo-saxons, la France a refusé 

l’existence de cimetières privés exploités dans un but lucratif. En 

revanche, la puissance publique a été conduite à reconnaître la possession 

de cimetières par des institutions confessionnelles, les consistoires puis, 

après la loi de Séparation de 1905, les associations cultuelles protestantes 

et juives. Ces cimetières dits « consistoriaux » ont une origine commune. 

Ils ont été officieusement établis dans les dernières décennies du XVIII
e
 

siècle, avant que les minorités religieuses auxquels ils correspondent 

aient une reconnaissance légale. Ils avaient statut de propriété privée, que 

leur propriétaire les mette à la disposition de ses coreligionnaires ou bien 

qu’il soit leur prête-nom. A la différence des cimetières paroissiaux 

catholiques, ils ne furent donc pas nationalisés pendant la Révolution. Ils 

ont été ensuite remis par leurs propriétaires légaux aux consistoires 

lorsque ces derniers furent constitués sous le premier Empire. Ils se sont 

en particulier maintenus pour la religion juive, qui proscrit l’exhumation 

à quelques strictes exceptions près et s’accommodait donc mal du 

principe du « renouvellement » périodique des fosses prévu par l’article 6 

du décret de prairial. Contrairement à une légende tenace, le décret du 10 

février 1806 pris par Napoléon « au sujet des pompes funèbres des juifs » 

ne prévoit aucune dérogation à cet article du décret, non plus que la 

législation ultérieure. En fait, jusqu’en 1881, la création de nouveaux 

cimetières urbains a souvent inclus par principe des enclos ou carrés 

protestants et juifs, qui sont restés parfois très peu occupés. De plus, des 

associations juives ont financé des concessions perpétuelles collectives 

pour ceux qui ne pouvaient accéder à des concessions familiales. Lorsque 

les juifs formaient des noyaux importants de population, des solutions 

avaient été trouvées avant 1881 : parfois le transfert de propriété du 

cimetière juif, lorsqu’il existait, de la commune au consistoire ou sinon, 

sa création par le consistoire, avec l’aide d’une subvention municipale, 

lorsque le conseil municipal acceptait de prendre en compte les 

spécificités de la loi religieuse10. Au XX
e
 siècle, l’administration a estimé 

que l’autorité de police du cimetière dont les maires sont revêtus 

                                                                                                                                   
10 Hidiroglou, P. (1999), Rites funéraires et pratiques de deuil chez les juifs en France, 

XIXe-XXe siècles, Paris, Les Belles Lettres. Meidinger, I. (2002), L’État et les minorités 

cultuelles en France au XIXe siècle : l’administration des cimetières israélites de 1789 à 

1881, thèse de l’EHESS, dactyl.   



Régis BERTRAND  

120 

permettait à ces derniers de réserver des carrés d’un cimetière à une partie 

de la population ayant des exigences d’inhumation spécifique, à condition 

que ces espaces ne forment pas un enclos séparé. 

Diffusion et résistances 

Le modèle d’un cimetière public semé de monuments s’est répandu en 

suivant à peu près la hiérarchie urbaine, au cours des XIX
e
 et XX

e
 siècles, 

non sans quelques exceptions, car un notable rural a pu parfois hâter 

l’évolution en finançant le transfert du cimetière de son village, afin d’y 

élever son tombeau. On soulignera néanmoins la force des résistances 

villageoises, qui mériteraient des études précises dans la plupart des 

régions. Le maintien autour ou auprès de l’église de nombre de cimetières 

ruraux peut être encore observé de nos jours. Non seulement le transfert 

coûtait cher et imposait surtout la transformation en concessions des 

“aires familiales”, mais l’observation de terrain prouve qu’en zone 

d’habitat desserré certains cimetières se trouvaient à la distance d’au 

moins quarante mètres des maisons habitées prévue par la loi. De plus, 

l’abandon des théories médicales aéristes, la diminution du nombre 

moyen des morts à cause de la baisse des taux de mortalité et de l’exode 

rural ont atténué les risques potentiels d’insalubrité que semblaient 

constituer les cimetières. Au XXe siècle, même les petits enclos de 

hameaux des zones d’habitat dispersé vont recevoir tardivement des 

« signes indicatifs de sépultures » d’abord modestes (croix de bois, 

plaques émaillées au nom du mort) puis souvent des monuments pérennes 

sur caveaux. 

Autres résistances villageoises encore mal étudiées, des pratiques 

locales de longue durée qui en certaines régions ne s’effaceront souvent 

qu’à la fin du XIX
e
 siècle, sinon au début du XX

e
. Pour n’en citer que 

quatre, la pratique bretonne des ossuaires ouverts, où les ossements 

extraits des fosses sont visibles, et surtout celle des boîtes à crânes dans la 

Bretagne bretonnante, qui a fait naître des édicules spécifiques dans 

certains cimetières. Autre pratique, l’arca des zones les plus élevées des 

Alpes-Maritimes et de Corse, caveau commun très vaste et profond qui 

pouvait tenir lieu autrefois de cimetière ou ne servir que pendant l’hiver. 

Autre spécificité encore, celle des cimetières privés établis sur les terres 

familiales, qui sont devenus un phénomène identitaire dans certaines 

régions protestantes de l’Ouest ou du Midi, le Poitou, les Cévennes ou le 

Luberon. Il est d’ailleurs intéressant d’observer que l’on est passé au 

cours du XIX
e
 siècle de la simple « aire familiale », connue des seuls 

descendants et parfois marquée par quelques cyprès, au cimetière en 
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miniature, parfois très visible dans le paysage, fermé de murs, planté et 

peuplé de tombeaux.  

Éléments de typologies régionales 

Des variations régionales de longue durée semblent marquer la 

morphologie et la gestion des cimetières. Ainsi leur superficie moyenne 

comparée au nombre de la population met en évidence de nettes 

différences entre les quelques régions de France étudiées. La clôture est 

par la nature de ses matériaux, végétaux ou minéraux (parfois en fil de fer 

au XX
e
 siècle) et par sa hauteur, sa porte, un autre élément de 

différenciation qui semble pluriséculaire. Ainsi en Basse-Provence une 

zone de hautes clôtures de pierre, supérieures à 2 mètres, s’oppose aux 

clôtures plus basses et parfois naguère en bois de la Haute-Provence 

montagnarde. Dans cette dernière, la familiarité avec un cimetière, il est 

vrai partagé en « aires familiales » ancestrales, se traduit par la visibilité 

de l’intérieur de l’enclos depuis la route ou la rue, alors que dès l’Ancien 

Régime, on se soucie en Basse-Provence d’interdire les fenêtres donnant 

sur le cimetière et au XIX
e
 siècle on renforce encore ses hauts murs d’une 

haie de cyprès avec le souci explicite d’en cacher l’intérieur aux 

regards
11

. 

Dans les modalités d'occupation de l’enclos par les premiers tombeaux 

pérennes, une autre différence est sensible : un premier modèle, 

perceptible par exemple en Normandie, a privilégié les environs 

immédiats de la croix centrale. Un autre modèle, qui est de règle en 

Provence, établit au contraire les premières concessions 

systématiquement le long des murs d’enceinte. Un troisième a peut-être 

privilégié les portions les plus proches de la porte
12

.  

L’établissement des fosses communes dans les cimetières urbains 

semble avoir aussi longtemps correspondu à des traditions transmises par 

des générations de fossoyeurs. A la fin du XIX
e
 siècle, le conservateur du 

cimetière de Marseille découvrit que les tranchées étaient réalisées de 

façon différente à Marseille et à Paris. A Marseille, « les tranchées ont 

0,60 m de large; elles sont séparées entre elles par une épaisseur de terre 

de 0,50 m » ; en effet, « les cercueils grands ou petits (y) sont déposés 

l’un à la suite de l’autre » - soit « juxtaposés tête et pieds ». Tandis qu’à 

Paris, des tranchées beaucoup plus larges recevaient « les cercueils 

                                                                                                                                   
11 Bertrand, R. (1994), Les Provençaux et leurs morts. Recherches sur les pratiques 

funéraires, les lieux de sépulture et le culte du souvenir des morts dans le Sud-Est de la 

France depuis la fin du XVIIe siècle, thèse, université de Paris I, t. 4, p. 1181-1191. 
12 Cette partie et la suivante sont rédigées pour l’essentiel à partir d’enquêtes de terrain. 
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juxtaposés côte à côte ». Il semble bien qu’il s’agisse là d’un héritage de 

l’Ancien Régime. L’on peut du moins préciser qu’un rapport sur les 

cimetières de Marseille fait en 1777 indiquait déjà des fosses de ce type
13

.  

Une autre caractéristique régionale et même locale est souvent le 

caveau. Les caveaux entièrement enterrés s’opposent aux caveaux « en 

surélévation », émergeant du sol, parfois totalement. Dans certaines 

régions existent des tombeaux en enfeux, hors du sol, ménageant une 

série de cases renfermant chacune un cercueil et murées. 

D’autre part certains types de caveaux renferment des aménagements 

intérieurs qui manifestent une volonté de préservation des restes. Ainsi à 

Paris, le caveau-puits à compartiments où les cercueils sont superposés, 

séparés par des dalles et qui est directement recouvert par le monument, 

lequel doit être soulevé pour une inhumation. La crypte funéraire, dotée 

d’étagères pour cercueils, ne peut correspondre qu’à d’assez vastes 

concessions ; elle est en général surmontée d’un mausolée qui peut abriter 

un escalier d’accès. 

A contrario, existe la simple chambre funéraire, où s’entassent les 

cercueils par juxtaposition et superposition directe, bien adaptée 

cependant aux étroits cercueils trapézoïdaux de naguère. Elle s’ouvre par 

une trappe ménagée dans son mur antérieur qui est descellée à chaque 

inhumation et connaît deux grandes variantes : le caveau souterrain 

surmonté du tombeau, dont la trappe est au-dessous du niveau du sol, ce 

qui implique que l’on creuse devant le tombeau pour en dégager l’accès ; 

le caveau en surélévation qui émerge au-dessus du sol et dont la partie 

supérieure forme en général le corps du tombeau. Sa trappe d’accès est 

bien visible en façade.  

Grands types de tombeaux 

Le tissu conjonctif d’un cimetière est à la fin du XIXe siècle constitué 

par la reprise avec des variantes de détail de quelques formes 

élémentaires de tombeaux, qui peuvent d’ailleurs se combiner en un 

monument. 

Une des formes les plus anciennes et les plus simple est ce que les 

marchands ont appelé couramment l’« entourage », qui est en fait une 

clôture de bois ou de fer dont le rôle est double : délimiter la place d’une 

inhumation ou l’étendue d’une concession, la protéger du passage. Après 

avoir cerné les petits « jardins funéraires » des débuts du Père-Lachaise, 

elle aura une longue postérité sur la fosse commune et dans les cimetières 

                                                                                                                                   
13 Bertoglio, L. (1889), Les cimetières au point de vue de l’hygiène et de l’administration, 

Paris, J.-B. Baillière et fils, p. 163-172. 
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ruraux. Son principe persistera autour de tombeaux en rangs contigus où 

elle est sans grande utilité pratique ; elle semble y délimiter un espace 

privatif accessible aux seuls ayants droit et protéger symboliquement les 

couronnes et le petit mobilier qu’ils y déposent. 

La croix de bois, de fer, de fonte ou de pierre est à la fois un signe 

religieux et une forme de marquage d’une tombe. Elle est longtemps 

associée à la clôture sur les fosses et dans les cimetières ruraux et devient 

plutôt sur les tombeaux pérennes des concessions urbaines un élément 

constitutif du monument. 

Ce dernier connaît trois grandes familles de formes principales.  

Deux formes privilégient les lignes horizontales.  

- La lame à terre, constituée par une plaque de marbre épigraphique 

encastrée dans un encadrement bâti est très fragile ; elle a ordinairement 

fait assez vite place à la dalle horizontale plane ou bombée, souvent 

monolithe, épaisse d’une dizaine de centimètres ou davantage. 

- Le tombeau coffre a pour prototype le sarcophage antique - en fait 

un pseudo-sarcophage, lorsqu’il ne renferme pas les restes du défunt. Se 

prêtant aisément à la gravure épigraphique et au décor sculpté, il a 

constitué une des premières formules de tombeau monumental dans la 

première moitié du XIX
e
 siècle. Il peut aussi habiller des caveaux en 

surélévation. Il tend à la verticalité dans le cas des tombeaux à sépultures 

en enfeux.  

Deux autres groupes de formes privilégient la verticalité. 

- La plaque scellée au mur de clôture du cimetière a très vite évolué en 

stèle, plaque épaisse d’une dizaine à une trentaine de centimètres voire 

davantage, ce qui permet de l’affranchir d’un mur porteur. Elle est aussi 

aisément susceptible d’être surmontée d’une croix. Elle a connu une très 

large diffusion jusqu’à nos jours. 

- Les structures verticales de plan carré ou se rapprochant du carré, 

tirées des blocs de carrière, en particulier les cippes, les obélisques, les 

pyramides, les colonnes et les piédestaux des croix, urnes et statues sont, 

comme les précédents, des modèles initialement repris de l’Antique, 

apparus et diffusés dans les cimetières entre Louis XVI et Louis-Philippe. 

Certaines de ces formes néoclassiques seront métamorphosées dans la 

seconde moitié du siècle par les recherches architecturales de 

l’Éclectisme. L’obélisque, couvert d’ornements, devient alors le cippe 

pyramidant. L’on identifie à peine à la fin du siècle la pyramide dans le 

tombeau fait d’un amoncellement de faux blocs de rochers, en général 

surmonté d’une croix figurée par deux troncs non équarris. 

Le développement de formes de couvrement a également contribué à 

cette recherche de la verticalité; l’on doit cependant distinguer :  
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- La couverture surmontant une des formes précédentes et destinée à 

protéger des intempéries le monument et ses couronnes d’immortelles ou 

de perles. L’exemple le plus net est l’auvent, petite toiture de zinc ou de 

fer portée par un arceau de ferronnerie ou bien fixée à un mur porteur. 

Une variante est apportée par des châssis vitrés de verres parfois 

multicolores. Sa traduction en matériaux minéraux est l’édicule 

usuellement dénommé « le baldaquin » (couverture portée par des piliers 

ou des colonnes). L’architecture funéraire a détourné pour des 

monuments d’exception des formules très variées: outre le baldaquin 

baroque des autels des églises, le kiosque et la fabrique de jardin ou les 

croix couvertes des grands chemins. 

- L’édicule dit usuellement chapelle, formé de murs, peut en être 

parfois proche car il en existe une variété ouverte, à la façade réduite à 

une baie. Mais sa grande particularité est d’être le plus souvent un petit 

édifice fermé d’une porte, où le détenteur de la clef peut entrer et même 

s’il le désire, s’enfermer. Il s’agit en fait très précisément pour le droit 

canon de l’Eglise catholique d’un oratoire (petit lieu de prière privé) et 

non au sens strict d’une chapelle (édifice sacré de petite taille où le culte 

peut être célébré) puisqu’il n’a généralement pas reçu de bénédiction et 

que son autel n'est pas conforme au droit canon, étant surimposé à une 

tombe. Il serait souhaitable de réserver l’appellation de chapelle funéraire 

à des édifices tels que la chapelle royale de la famille des Bourbons-

Orléans à Dreux ou aux vastes chapelles privées du patriciat corse, qui 

peuvent être utilisées pour des cérémonies sacerdotales, et de désigner les 

édicules fermés des cimetières par le mot religieusement neutre de 

mausolée. Ils correspondent en effet à la définition qu’a proposée de ce 

terme Jean-Marie Pérouse de Montclos : « Monument funéraire ayant les 

dimensions d'un bâtiment, construit pour recevoir une ou plusieurs 

tombes »
14

. D’autant que des édifices de ce type existent également dans 

les cimetières juifs et protestants et certains constituent explicitement les 

tombeaux de libres penseurs.  

Le paysage très minéral, hérité de l’« âge d’or des cimetières », doit sa 

variété à la multiplication des croix, des urnes et des statues surmontant 

les tombeaux et au développement des formes verticales et des formules 

de couvrement. Les formes horizontales qui se prêtent peu à cette 

aspiration générale à la hauteur peuvent être associées à une forme 

verticale ou surmontées d’un couvrement, ou bien juchées sur un socle 

                                                                                                                                   
14 Pérouse de Montclos, J.-M. (1972), Architecture. Principes d’analyse scientifique. 

Méthode et vocabulaire, Ministère des affaires culturelles, Inventaire général des 

monuments et des richesses artistiques de la France, Paris, Impr. nationale, t. I, chap. XIV, 

p. 147-149. 
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dans le cas du sarcophage. L’association la plus courante du début du 

XIX
e
 siècle jusqu’à nos jours est celle d’une dalle et d’une stèle. Le 

néoclassicisme a fourni à une première génération de tombeaux de plein 

air des formes simples et un vocabulaire ornemental souvent discret. Le 

néogothique puis la redécouverte sous le second Empire du baroque et 

surtout l’Éclectisme de la fin du siècle ont introduit dans les grands 

cimetières urbains une profusion ornementale et un usage de la ronde-

bosse fortement accentué par la statuaire industrielle moulée. Des 

tombeaux monumentaux sont constitués à la fin du siècle par la 

superposition d’un sarcophage baroquisant et d’une pyramide. Des 

mausolées peuvent être surmontés d’une pyramide ou d’une haute flèche. 

D’autres supportent des groupes sculptés colossaux (aux figures plus 

grandes que nature).  

Les diverses régions de France ont manifesté, en particulier pendant la 

première moitié du XIX
e
 siècle, une certaine autonomie par rapport aux 

modèles parisiens diffusés par les recueils gravés. Les praticiens qui ont 

tenu le marché funéraire des villes et des campagnes environnantes ont 

développé des formules locales de tombeaux de série. Elles se distinguent 

par le matériau d’abord, le grès en Alsace, le granite en Bretagne, le 

calcaire coquiller à Marseille. Par les formes ensuite, mises au point et 

perpétuées par les tailleurs de pierre locaux. Ainsi à Marseille la stèle dite 

« en chapeau de gendarme » car sa forme rappelait leur chapeau-bicorne ; 

dans l’Hérault rural des stèles minces avec des acrotères dites « en 

oreilles d’âne » parce qu’un côté est arrondi ; à Arles, le « tombeau 

d’Arles », avec caveau en surélévation a parfois double stèle, à la tête et 

au pied.  

L’unité des matériaux et des formes des tombeaux de série est 

nuancée par une diversité de détail, des différences de hauteur, des 

variations des ornements et la grande variété des croix de fonte de 

fabrication industrielle, par la personnalisation croissante des sépultures 

au moyen d’un petit mobilier et par leur fleurissement par des couronnes 

et des plantes vivaces. Toutes les formes énumérées ont servi à la fois à 

des versions de série avec menues variantes et à des monuments 

d’exception.  

Mutations des cimetières 

Entre les années 1870 et 1930 se situe l’« apogée » ou « l’âge d’or » 

du cimetière français contemporain (Michel Vovelle). Trois générations 

après l’interdiction d’inhumer dans les églises, un paysage funéraire 

original s’est mis en place. Le modèle d’un cimetière viabilisé, arboré, 
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ouvert au public, semé de monuments pérennes ou temporaires de plus en 

plus nombreux et variés s’est répandu depuis les grandes villes. A la fin 

du XIX
e
 siècle, le cimetière constitue dans chaque ville une forme de 

paysage minéral et végétal spécifique, sans équivalent réel dans le passé, 

par les rapports nouveaux qui unissent les vivants à leurs morts et la 

« demeure d’éternité » qu’un nombre croissant (mais minoritaire) de 

familles y détiennent. Ce beau cimetière est quotidiennement sillonné 

dans les villes par les cortèges d’enterrement et aussi par tous ceux qui 

vont y « visiter » leurs morts. Il peut, dans le cas des principales villes, 

être signalé dans les parcours urbains publiés à l’usage du touriste. Les 

grands cimetières parisiens ont bénéficié depuis le début du XIX
e
 siècle 

de guides qui signalent l’emplacement des tombeaux des personnages 

illustres et aussi les œuvres des sculpteurs notables. Car tout au long du 

XIX
e
 siècle « aller se recueillir sur la tombe des grands hommes » 

constitue une forme d’un culte voué aux génies des lettres, sciences et 

arts et à tous ceux qui ont contribué au progrès de l’humanité ou se sont 

dévoués à leurs compatriotes ou leurs semblables ; la III
e
 République 

l’encourage d’ailleurs en multipliant plaques et effigies commémoratives 

dans les jardins publics ou les places.  

Dans les villes importantes, la demande de concessions, perpétuelles 

ou à durée limitée, impose à la fin du XIX
e
 siècle et dans les premières 

décennies du XX
e
 l’extension des cimetières, qu’elle contribue 

partiellement à financer. Un nouveau cimetière périurbain peut aussi être 

créé. Dans les deux cas cependant, l’appauvrissement et la banalisation 

du paysage s’avèrent être doubles. La recherche paysagère semble 

s’épuiser, à l’exception peut-être des grandes villes. Les plantations 

tendent à se réduire aux allées carrossables et le souci de tirer un parti 

maximal de la superficie utilisable conduit à la reprise répétitive de plans 

strictement orthogonaux, qui caractérisent en particulier les cimetières 

ouverts alors. En certaines villes, les concessions perpétuelles ne sont 

accordées que dans le cimetière le plus ancien. A Toulon, Sète, Nice et 

bien d’autres villes, le nouveau cimetière est réputé être celui « des 

pauvres », indice d’une assez large accession des classes moyennes et 

d’une partie des classes populaires au tombeau de famille. Certains 

conseils municipaux y contribuent d’ailleurs en diminuant les tarifs des 

concessions à durée limitée.  

De plus, les parties nouvelles des grands cimetières et les cimetières 

créés alors souffrent de la grande banalisation des monuments qui sont 

des modèles de série présentant peu de variantes, à la fois parce que les 

commanditaires ont des moyens limités et parce que la variété des formes 

et des décors qui faisait le charme des tombeaux des générations 
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précédentes tend à disparaître devant une fabrication de plus en plus 

industrielle. Le tombeau type combine presque toujours la dalle et la stèle 

ou bien dérive d’une réinterprétation du tombeau-coffre. Le cippe et 

surtout le mausolée et la statue de pierre ou de bronze font figure après la 

Seconde Guerre mondiale de monuments hors du commun. Le style Art 

déco des années 1930 puis l’Art moderne de l’après-guerre bannissent les 

ornements sculptés. Les croix de fonte aux multiples variantes de détail 

disparaissent devant des croix de pierre uniformes - certaines sont 

gravées sur la stèle ou incorporées à la dalle. L’artisanat funéraire de 

proximité tend à céder la place à l’industrie funéraire, dont les produits 

sont bien visibles dans la seconde moitié du XX
e
 siècle à la substitution 

des granites noirs ou gris de l’Europe du Nord aux matériaux régionaux. 

Vient s’ajouter le laconisme croissant des épitaphes, commun à toute 

l’Europe au XX
e
 siècle

15
. Le principal élément de personnalisation d’un 

tombeau est constitué par des éléments rapportés posés sur la dalle, en 

particulier les plaques de marbres sur lutrin, dites souvent à cause de leur 

découpe « livres ouverts ». Elles peuvent porter de petites photographies 

émaillées des défunts qui sont apparues sur les tombeaux à la fin du XIX
e
 

siècle. Elles reçoivent des inscriptions qui peuvent souligner une mort 

avant l’âge ou témoigner de l’hommage de groupes d’amis ou de 

compagnons de travail.  

La crémation a d’abord été propagée par des sociétés de libres 

penseurs avec des arguments hygiénistes et surtout anti-religieux 

(négation de l’espérance d’une vie future après la mort). Elle a été 

autorisée en France de façon théorique et implicite par la loi sur la liberté 

des funérailles du 15 novembre 1887 et explicitement par le titre III, « De 

l’incinération », du décret du 27 avril 1889 « sur les conditions 

applicables aux divers modes de sépultures »
16

. Elle été tôt été acceptée 

par les églises protestantes, d’où ses proportions élevées en Europe du 

Nord. Depuis 1963, l’église catholique ne s’y oppose plus mais les 

catholiques pratiquants semblent marquer souvent des réserves à son 

égard. Elle est prohibée par l’orthodoxie, le judaïsme, l’islam. Elle est 

passée de 1% des décès en France à 16 % en 1999 et environ 30 % 

actuellement. Elle a provoqué à partir de la fin du XIX
e
 siècle l’apparition 

dans les cimetières de crématoriums et de columbariums (construction 

                                                                                                                                   
15 Urbain J.-D. (1978), La société de conservation. Étude sémiologique des cimetières 

d’Occident, Paris, Payot, et (1989), L’archipel des morts. Le sentiment de la mort et les 

dérives de la mémoire dans les cimetières d’Occident, Paris, Payot. 
16 Ligou, D. (1977), « La crémation », dans Thomas Louis-Vincent, Rousset Bernard, Van 

Thao Trinh éd., La mort aujourd’hui, Paris, Anthropos, p. 65-96. Lalouette, J. (1997), La 

libre pensée en France, Paris, Albin Michel. 
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constituée de séries de cases recevant les urnes) puis à la fin du XX
e
 

siècle de « jardins du souvenir » pour la dispersion des cendres. Un 

crematorium (complexe crématoire) peut être construit ou géré par une 

entreprise privée. Compte tenu du coût des obsèques, la crémation est 

actuellement la formule la moins onéreuse pour qui n’a pas de tombeau 

de famille sur place. Mais même dans ce cas, la crémation suivie du dépôt 

de l’urne dans le caveau familial peut être le choix du défunt, pour des 

raisons philosophiques ou par horreur de la putréfaction inhérente à 

l’inhumation. 

Les migrations n’étaient guère visibles au cimetière au cours du XIX
e
 

siècle sinon par les patronymes et parfois le style du tombeau de quelques 

étrangers aisés, sauf sur la Côte d’Azur où l’installation de riches Anglais 

et Russes a conduit à la création de cimetières anglicans et orthodoxes. 

Dans la seconde moitié du XX
e
 siècle, on a vu que l’administration a 

inféré des pouvoirs des maires la possibilité pour ces derniers de créer des 

carrés qui sont de facto confessionnels, en contradiction avec l’esprit de 

la loi de 1881 et en dérogation implicite avec certains principes de la 

législation en vigueur. Dans ce pays de laïcité sourcilleuse où les 

polémiques à l’égard du fait religieux sont fréquentes, ces carrés n’ont 

guère suscité d’oppositions : il semblerait que nombre de Français jugent 

d’après la multiplicité des signes religieux des tombeaux que les 

cimetières sont toujours divisés en zones confessionnelles – le 

confirmeraient les affaires de vandalisme dont les cimetières sont l’objet 

ces temps derniers : si elles affectent les signes du christianisme, elles 

sont souvent présentées à tort par les journalistes, en particulier à la 

télévision, comme ayant eu lieu « dans la partie catholique du 

cimetière ». Le cimetière reste le lieu par excellence d’expression 

publique des appartenances religieuses des individus ou des familles.  

Depuis plusieurs décennies, certains des nouveaux cimetières urbains 

français font l’objet d’un renouveau de recherches paysagères, souvent 

inspirées des cimetières-parcs du monde anglo-américain ou de l’Europe 

germanique. L’initiateur en a été l’architecte Robert Auzelle (1913-

1983), auteur en particulier des cimetières intercommunaux de 

Joncherolles et de Clamart, dans la couronne parisienne. Le cimetière est 

conçu comme un ensemble ; la végétation arbustive et florale joue un rôle 

important, la forme et la hauteur des tombeaux peuvent être réglementées 

jusqu’à les rendre très discrets. Des commandes publiques passées à des 
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artistes, en particulier sculpteurs, peuvent orner le cimetière d’œuvres 

d’art
17

.  

Problèmes actuels des cimetières  

On se bornera à rappeler que la mort actuelle est en France le reflet 

d’évolutions biologiques, démographiques, sociales, religieuses et 

idéologiques qui ont été considérables au cours de la seconde moitié du 

XX
e
 siècle et ont influé sur le rapport de la population au cimetière et sa 

perception de ce dernier18. 

Parmi les difficultés que peuvent connaître actuellement les cimetières 

français, citons d’abord un phénomène tôt apparu de façon ponctuelle 

dans les cimetières parisiens et qui est désormais européen : l’état 

d’abandon d’un nombre croissant de tombeaux sur concessions 

perpétuelles, qui se dégradent faute d’entretien et peuvent s’effondrer. Il 

s’agit d’un phénomène surtout urbain. Dans les villages (qui ne 

rassemblent plus qu’une minorité de la population) ou les petites villes, il 

est fréquent que continuent d’habiter sur place des parents, alliés ou amis 

de familles éteintes qui assurent un minimum d’entretien et même de 

fleurissement de leurs tombes. De plus, une partie des ayants droits de 

tombeaux ruraux qui habitent dans des villes parfois éloignées font 

transporter les corps de leurs morts dans la sépulture de leurs ancêtres, 

qu’ils font entretenir et parfois restaurer. Les cimetières, de dimensions 

réduites au regard des nécropoles urbaines, sont aussi plus aisément 

entretenus par le personnel communal. Dans les communes en expansion, 

un nouveau cimetière a été ordinairement créé dans la seconde moitié du 

XX
e
 siècle, s’il n’était pas possible d’agrandir le cimetière existant.  

Dans les villes importantes, la multiplication des tombeaux 

abandonnés ou dégradés suscite un aspect de nécrose des parties les plus 

anciennes du cimetière – celles qui correspondent justement aux 

recherches paysagères et à l’inventivité architecturale et symbolique du 

XIX
e
 siècle et du début du XX

e
. Le fait peut sembler paradoxal, compte 

tenu de la demande sociale d’emplacements, qui conduit à établir parfois 

des listes d’attente de candidats à l’acquisition d’une concession. Il 

s’explique d’abord par le statut de la concession qui l’exclut du jeu privé 

                                                                                                                                   
17 Auzelle, R. (2003), Dernières demeures : conception, composition, réalisation du 

cimetière contemporain, Paris, R. Auzelle, (1965), Bertrand, F., L’architecture et 

l’urbanisme funéraires parisiens à l’ère des métropoles. Regard sur l’œuvre et la pensée 

de Robert Auzelle (1913-1983), thèse, Ecole d’architecture de Paris-Belleville. 
18 Baudry, P. (1999), La place des morts. Enjeux et rites, Paris, Armand Colin. 

Clavandier, G. (2009), Sociologie la mort. Vivre et mourir dans la société contemporaine, 

Paris, Armand Colin.  
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de l’offre et de la demande. La concession ne peut être cédée : elle se 

transmet de façon indivise entre les héritiers par le sang du 

concessionnaire, très éventuellement peut être léguée. L’abandon des 

tombeaux résulte aussi bien de l’extinction des familles que des 

migrations de leurs descendants, de leur déclassement social ou 

simplement de leur trop grand nombre et aussi du coût des travaux. Les 

ayants-droits doivent d’ailleurs apporter la preuve de leurs droits à 

l’administration. Celle-ci n’est en rien tenue de dresser et tenir à jour une 

liste des concessionnaires et ne le fait pas, sauf exception – la concession 

est le seul espace privatif français à ne pas être soumis à un impôt annuel 

ni à des droits de succession ni à l’obligation d’assurer un bien 

immobilier. On doit aussi tenir compte de la fragilité intrinsèque des 

monuments verticaux, avant tout les mausolées susceptibles 

d’effondrement et aussi les stèles, qui peuvent s’incliner et basculer. 

S’ajoutent les actes de vandalisme et les vols par effraction des statues, 

vases, chandeliers, vitraux que renfermaient les chapelles, et souvent 

encore le refus de l’administration du cimetière d’éliminer une végétation 

parasitaire de lierre, voire d’arbres qui envahissent spontanément les 

tombeaux non entretenus et les dégradent. 

La loi du 3 janvier 1924 a rendu légale la « reprise » de concessions 

perpétuelles par les communes après constat de leur abandon et annonce 

du début de la procédure par affichage à l’entrée du cimetière et pose sur 

le tombeau d’une petite plaque avertissant d’éventuels ayants droit. 

L’administration parisienne envoie dans ce cas une lettre d’avertissement 

aux nom et adresse qui figurent sur l’acte de concession, parfois établi 

deux siècles ou un siècle et demi auparavant. Elle revient pour la plupart 

des cas à l’expéditeur avec la mention « à l’adresse inconnue », ce qui 

permet d’ouvrir la procédure. L’opération est cependant complexe et 

délicate hors des grandes villes : des tombeaux délabrés sont 

régulièrement visités par leurs propriétaires et ces listes et plaques qui 

sont la négation de la perpétuité et de la fiction du repos éternel des morts 

créent chez les visiteurs un sentiment de précarité des sépultures et de 

méfiance à l’égard de l’administration du cimetière.  

Les administrations communales ont longtemps considéré que leur 

rôle se bornait à la gestion et la surveillance des espaces funéraires, à 

l’entretien des parties publiques et elles ne sont guère intervenues que 

négativement dans les parties concédées, pour faire abattre des tombeaux 

à l’abandon menaçant ruine ou dont elles reprenaient la concession, sans 

égard pour leur intérêt historique ou artistique jusqu’à ces temps derniers. 

Au total, le paysage des quartiers monumentaux des principaux 

cimetières a subi des atteintes irrémédiables. Le retard en matière de 
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protection patrimoniale des cimetières a été et reste considérable. Un 

premier souci de protection a porté d’abord sur les tombeaux des « 

personnages illustres », dont la définition a pu parfois être vague. Plus 

récemment, des efforts ponctuels de préservation ont été amorcés, parfois 

à l’initiative d’associations de sauvegarde patrimoniale- ainsi dans les 

cimetières parisiens. Depuis peu, les tombeaux les plus remarquables 

peuvent être classés monuments historiques. Mais aucun grand cimetière 

français n’a de musée de site, qui jouerait un rôle à la fois pédagogique et 

de préservation-exposition des œuvres d’art les plus menacées.  

En dépit de quelques monuments d’exception par leur taille ou leur 

statuaire, le cimetière actuel urbain se réduit souvent à un océan de 

tombeaux, paysage ingrat, monotone. La pratique de la « visite des 

défunts » tend à se raréfier et même à se réduire à un fleurissement 

annuel pour la Toussaint dû aux parents proches, pratique qui se 

maintient cependant nettement19. Les cortèges d’enterrement ont disparu 

dans les villes et l’éloge d’un mort est désormais prononcé soit entre deux 

séquences de la cérémonie religieuse soit lors d’une cérémonie civile 

organisée au funérarium. Si l’on excepte le monde villageois, il ne 

convient plus guère ensuite d’accompagner au cimetière le corbillard et 

d’assister à l’inhumation si l’on ne fait pas partie du cercle de la famille 

ou des amis intimes. Le pèlerinage sur la tombe d’un personnage illustre 

ne bénéficie plus guère qu’à des chanteurs et acteurs de cinéma, en 

particulier morts jeunes, et à de rares hommes politiques (le général de 

Gaulle à Colombey-les-deux-Eglises, F. Mitterrand à Jarnac). 

De surcroît, les plantations arbustives réalisées avec beaucoup de soin 

au cours du XIX
e
 siècle n’ont pas été systématiquement remplacées 

lorsqu’elles atteignaient le terme de leur cycle de vie au cours des 

décennies 1950-1980. En revanche au cours des dernières décennies, 

l’attention a été en général plus forte à maintenir ou même étendre la 

végétation arbustive dans les cimetières, au moins le long des 

cheminements, sans doute sous l’influence du cimetière-parc. Dans le 

Midi, la maladie du cyprès a transformé le paysage des cimetières en 

faisant disparaître les hautes haies qui surmontaient leurs murs, 

dissimulaient la vue des fosses communes depuis les allées et mettaient 

en valeur les monuments pérennes qui se détachaient sur leur fond 

sombre, le long des allées. 

Le cimetière apparaît souvent désormais comme un espace 

banalement nécessaire, une sorte d’équipement collectif un peu 

                                                                                                                                   
19 Barrau, A. (1992), Socio-économie de la mort. De la prévoyance aux fleurs de 

cimetières, Paris, l’Harmattan, chapitre II, « Le culte des tombeaux », p. 153-171. 

Dechaux, J.-H. (1997), Le souvenir des morts. Essai sur le lien de filiation, Paris, P.U.F.  
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particulier. Or, ces espaces des morts ont parfois une épaisseur historique 

de deux siècles voire davantage si l’enclos a été créé à la fin de l’Ancien 

Régime. Ils constituent pour le chercheur une source d’une grande 

richesse car sont-ils le reflet des étapes traversées par la société française 

et de l’évolution de ses attitudes collectives à l’égard du corps mort, des 

religions et de leurs représentations de l’au-delà, et aussi de la conception 

de la famille, voire des valeurs collectives. Le grand cimetière urbain 

hérité du XIX
e
 siècle constitue une « ville des morts » (ce qui est 

d’ailleurs la traduction du mot nécropole), d’une grande richesse en ses 

quartiers anciens. Cette profusion de données ne doit pas décourager le 

chercheur et moins encore le conduire à restreindre ses efforts à la 

collecte des tombeaux d’exception et de la statuaire. Les méthodes de 

sondage à partir d’échantillons réduits sont tout à fait applicables aux 

tombeaux de série, et les appareils de photographie numérique permettent 

l’enregistrement rapide et peu onéreux d’une quantité d’images qui limite 

le temps passé sur le terrain20. Beaucoup reste encore à étudier et même à 

découvrir – et aussi à sauvegarder au moins par la saisie immatérielle – 

dans ces espaces foisonnants mais assez menacés.  

  

                                                                                                                                   
20 Vovelle, M., Bertrand, R. (1983), La ville des morts, essai sur l’imaginaire urbain 

contemporain d’après les cimetières provençaux, Paris, éd. du Cnrs. Bilan des travaux 

dans Bertrand, R. (2010), « Estudio de los cementerios franceses contemporáneos. Los 

problemas de método », TRACE (Travaux et Recherches dans les Amériques du Centre), 

n° 58, CEMCA (Centre d'Etudes Mexicaines et Centraméricaines), Mexico, décembre, p. 

71-81. Bertherat, B. (dir.), (2015), Les sources du funéraire en France à l’époque 

contemporaine, Editions universitaires d’Avignon. 
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Un des plus anciens tombeaux: celui du peintre Hubert-Robert au 

cimetière d'Auteuil à Paris. Stèle et urne « à l'immortalité » reprises de 

l'antiquité, longue épitaphe louangeuse. 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Cimetière intercommunal les Joncherolles (Seine-Saint-Denis, région 

parisienne), « ensemble funéraire » paysager, conçu par Robert Auzelle, 

ouvert en 1977. 
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Vue du cimetière du Père-Lachaise. La partie la plus ancienne. Les 

tombeaux ne sont pas encore jointifs et elle est très arborée. Noter le 

nombre des édicules dits « chapelles ». 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Vue du cimetière du Père-Lachaise. Les portions loties dans la 

seconde moitié du XIX
e
 siècle se caractérisent par la forte densité 

d'occupation du sol par les « rangs » de concessions le long de dessertes 

intérieures. La végétation est surtout plantée le long des allées 

carrossables.  
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Vue du cimetière marin de Sète (Hérault). Il doit son nom et sa 

célébrité à un poème de Paul Valéry (1871-1945) qui y est enterré dans 

son tombeau de famille. A noter la signalétique des tombeaux de 

célébrités, le cimetière étant le principal lieu patrimonial et touristique de 

la ville. 
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Comptes rendus de lecture  

Bruno Bertherat (dir.), Les sources du funéraires en France à 

l’époque contemporaine, Editions Universitaires Avignon et des 

pays de Vaucluse, juin 2015, INBN : 978-2-35768-044-9, 398 p 

En vue de contextualiser cette livraison parue en juin 2015, Bruno 

Bertherat écrivait qu’elle : « trouve son origine dans deux journées 

d’étude […] consacrées avec Christian Chevandier aux sources du 

funéraire les 10 et 11 septembre 2013 à l’Université d’Avignon et des 

Pays de Vaucluse (p. 27) ». Dans cet ouvrage, la question de la mort est 

abordée différemment, car ce n'est pas la mort en elle-même qui est objet 

d'étude et de questionnements, mais les traces qu'elle laisse sur les 

monuments, les stèles, les tombes, les épitaphes, l'épigraphie, la 

médecine, les rites et rituels, la justice (les rapports d’autopsie et la 

médecine légale)... Celles-ci, constituent inévitablement des sources pour 

toute investigation ayant pour objet « le funéraire ». Elles sont aussi des 

éléments pour « […] bâtir une histoire de l’environnement social et 

politique de la mort » (p. 131). Et B. Bertherat disait : « Il nous a semblé 

en effet opportun de revenir aux sources, celles qui nourrissent les 

travaux des chercheurs. Elles sont au cœur de l’histoire de la mort, 

puisqu’elles renvoient aux discours et aux pratiques liées aux funérailles 

et au deuil. » (p. 28).  

L’ouvrage est le fruit de trente-quatre contributions de chercheurs
1
. Il 

est composé de trois parties. La première est consacrée aux « institutions, 

entreprises et associations » dans laquelle l’article de Yann Scioldo-

Zürcher est en relation directe avec l’histoire de notre pays, « Construire 

une histoire de la mort en Algérie coloniale ». Quant à la deuxième, elle 

est réservée à « la diversité des sources ». Là, sont abordés « la sociologie 

du travail funéraire » par Julien Bernard et l’apport des archéologues par 

Didier Paya. Ajoutons à cela, « la redécouverte du cimetière juif de l’Isle-

sur-la- Sorgue (Vaucluse) ». D’autres sources sont mises en exergue. Ce 

sont soit des sources traditionnelles, nouvelles ou inattendues. Des 

données importantes sont récupérées grâce à l’histoire du cercueil, le petit 

                                                                                                                                   
1 Ardagna, Y., Bellanger, E., Belle, V., Bernard, J., Bertherat, B., Bertrand, R., Boehm, 

T., Carol, A., Chevandier, Ch., Deflorenne, X., Duteil-Ogata, F., Fogacci, T., Gleize, B., 

Groud, G., Guyonnet, F., Héran, E., Hidiroglou, P., Kirschleger, P.-Y., Lalouette, J., 

Lavergne, D., Marx, J., Menenteau, S, Nonnis-Vigilante, S., Paya, D., Picardn, N., 

Renaudet, I., Roman, Th., Robin, S., Sauget, S., Scioldo-Zürcher, Y., Sierra Blas, V., 

Sylvain, M., Trompette, P., Vidor, G.-M. 
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mobilier funéraire ancien, la publicité funéraire, le numérique et Internet. 

En fin, la troisième partie porte sur la valorisation, les perceptions et la 

comparaison. L’introduction faite par Régis Bertrand et Isabelle Renaudet 

rappelle que « conserver les restes, les monuments, les souvenirs, ou du 

moins en conserver des traces, et aussi faire mieux connaître ce 

patrimoine. Telle est la problématique des études rassemblées dans cette 

partie » (p. 261). Il s’agit ici d’étudier en profondeur les enjeux de la 

conservation et de l’exposition, par exemple des derniers portraits par les 

musées et le rôle des commissaires d’expositions et l’exposition des 

restes humains en relation avec le droit. L’ouvrage laisse une marge de 

manœuvre à la comparaison et aux regards croisées. Quatre espaces et 

pays sont mis en exergue : la Belgique, l’Italie, l’Espagne et la France. 

Un article est très proche de ce que réalise, depuis neuf ans, une équipe 

de recherche au CRASC sur les inscriptions funéraires
2
 celui de Gian 

Marco Vidor intitulé : « Écrits pour les morts. Les graffitis et les 

messages sur papiers dans les cimetières : fragilité d’une source 

historique (Espagne, France, Italie) ».  

L’ouvrage s’achève par une conclusion générale de Christian 

Chevandier montrant que « les chercheurs furent en nombre, de diverses 

disciplines. Des historiens, qui savent à quel point les sources sont 

précieuses, mais aussi un sociologue, qui comme les anthropologues peut 

solliciter, construire même son matériau. Les archéologues y avaient 

toute leur place, tant l’invention de matériaux funéraires relève de leur 

domaine » (p. 369). L’ouvrage participe à combler un vide déjà remarqué 

par Lucien Febvre en 1941 qui disait : « Nous n’avons pas l’histoire de 

l’amour, qu’on y pense. Nous n’avons pas d’histoire de la mort […] 

J’indique une direction de recherche ». (p. 374).  

  

                                                                                                                                   
2 Projet de recherche « Les inscriptions sur les stèles funéraires dans l’ouest algérien : 

permanence et évolution », 2009-2012 

Projet de recherche« La nécrologie dans la presse écrite en Algérie : composantes et 

caractéristiques », 2013-2017. 
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Après la conclusion, on trouve une chronologie indicative 

commençant de 1736, date d’extension du cimetière juif d’Isle-sur-la-

Sorgue (p. 375) et se terminant le 28 août 2014, date de la remise 

officielle (au Muséum national d’histoire national, France) du crâne du 

chef kanak Ataï
3
, mort en 1878,. En dernier, une bibliographie riche 

s’étalant sur plus d’une dizaine de pages est mise à la disposition de ceux 

qui s’intéressent ou veulent s’intéresser à l’histoire de la mort. 

Mohamed HIRRECHE BAGHDAD 

Récit autobiographique, Oujda qui m’habite. Souvenirs des 

années cinquante/soixante, d’Ahmed Hammoumi, Editions. 

Anwar-el-Maârifa, Oran, 2012, 236 p 

Dans son ouvrage, Oujda qui m’habite. Souvenirs des années 

cinquante/soixante, Ahmed Hammoumi se livre à un exercice rétrospectif 

et un travail introspectif pour fouiller, voire fouiner méticuleusement 

dans son passé et sa mémoire afin de faire surgir des événements ayant 

jalonné son enfance et qu’il tente dans ce récit mémoratif, au rythme très 

alerte et vivifiant, de les communiquer à ses lecteurs sur un ton enjoué et 

badin. C’est de l’enfance de son époque, sous la colonisation française du 

Maroc, en terre d’exil aux dures réalités, enfance espiègle et prodigieuse, 

studieuse et inventive, mais combien innocente, spontanée et amusante. 

Ce récit autobiographique (236 pages) se présente comme une succession 

de scènes de la vie quotidienne de la communauté dans laquelle a évolué 

l’auteur/personnage/narrateur à Oujda. Ces nombreux tableaux de la vie 

sociale avec toutes ses valeurs et ses coutumes, ses croyances et ses 

pratiques, sa foi et sa ferveur, sa langue et ses usages, sont organisés en 

vingt-deux chapitres portant des titres informatifs sur leur contenu, (ex : 

« Aharrach » (le quartier), « Le four banal », « La place commerçante », 

« Jamâa Dalia », « L’école coranique », « Le Ramadan », « L’Aïd el 

Kébir » …). Il faut noter tout particulièrement la profusion magistrale des 

descriptions qui s’affichent dans la tradition de l’écriture réaliste par 

l’extrême importance accordée au moindre petit détail des lieux et des 

objets, jaugés, étudiés, examinés et décrits avec minutie octroyant à la 

langue une grande véracité. Le rôle de la description est plus 

                                                                                                                                   
3 Ataï, « grand chef » kanak de Komalé, mène en 1878 l'insurrection kanak contre les 

colonisateurs français dans la Nouvelle-Calédonie, il sera finalement tué par un auxiliaire 

kanak. Cent trente-six ans plus tard, l'Etat français s'est décidé à les restituer, jeudi 28 

août, à leurs descendants. 
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didactique car relevant de l’ordre du discours : l’auteur tient à expliquer 

aux lecteurs le monde dans lequel il a réellement vécu et à leur faire 

découvrir son expérience. La re-mémoire tente de ressusciter fébrilement 

dans une investigation totale et un réalisme « objectif » ce qui a fait le 

quotidien de l’auteur et qui a façonné son être. Quant au prologue, il fait 

figure d’un espace paratextuel inaugurant l’ouvrage. L’instance auctoriale 

propose les motivations qui président à l’écriture de ses mémoires : c’est 

le rejet de la « civilisation » moderne, des progrès fulgurants de la 

techno-science qui dérangent la quiétude des rapports entre humains et 

déstabilisent leur coexistence. Dans un élan nostalgique, dans une 

confession lucide, l’auteur célèbre avec allégresse la vie communautaire 

traditionnelle telle qu’il l’a vécue au sein de la population des « Oujada », 

dans les élans d’une enfance insouciante. Cette population a vécu dans la 

méconnaissance totale du modernisme et de l’hégémonie de la matière 

plus prompts à dénaturer la vie de l’homme et son contact à ses 

semblables : « Le sentiment que j’éprouve pour Oujda est ressenti pour 

tout être humain pour son lieu natal (…). Avec l’âge, avec le changement 

qui intervient continûment dans les mœurs, dans la société, les progrès 

technologiques, le retour à l’enfance constitue une sorte de protection 

contre l’agression de la ‘civilisation’. » (p.7). Dans cette logique, 

l’écriture de l’enfance devient pour A. Hammoumi un espace salutaire 

pour dire les bonheurs des temps passés dans l’espace de la paratopie
1
 

d’un sujet (créateur) discursif.  

Ce texte s’inscrit dans l’ordre du genre autobiographique, les écrits de 

l’intime, du « je ». Il se distingue par sa dimension aiguë d’authenticité et 

semble satisfaire aux modalités énonciatives du genre autobiographique 

tel que défini par Philippe Lejeune : « pour qu’il y ait autobiographie, il 

faut qu’il y ait identité nominale de l’auteur, du personnage et du 

narrateur »
2
. En effet, le texte est parsemé à volonté d’indices redondants 

de référentialité renvoyant à l’identité individuelle et familiale de l’auteur 

(citons quelques-uns : « H’mida », l’auteur-lui même (110), « Les deux 

frères Hammoumi » (Ahmed et Hassan ; les deux écoliers) (86), les frères 

et sœurs : « Hassan (108), « Fatima, notre sœur ainée » (109), 

« Khadidja », « Aïcha », « Mustapha », « l’oncle « L’Mastpha », 

« l’oncle maternel Adelmadjid » (209) en plus de « Mère » et « Père » De 

plus, le pacte autobiographique trouve sa pleine réalisation et se confirme 

largement dans tous les autres chapitres relatant l’histoire de l’enfance de 

                                                                                                                                   
1 Maingueneau, D. (2004), Le discours littéraire. Paratopie et scène d’énonciation, Paris, 

Armand Colin. 
2 Lejeune, Ph. (1975), Le pacte autobiographique, Paris, Seuil, p. 15 
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l’auteur avec des marques de la spatialité très précises d’Oujda (maison 

familiale, rues, quartiers, écoles, collèges, mosquées, lieux publics …, 

tous les noms propres reportés (famille, proches, voisins, camarades de 

classe, amis, …). Bien plus, l’auteur implante dans le tissu narratif 

quelques photographies comme pièces à conviction et en guise de vérité. 

Le « Je » de l’auteur-narrateur-personnage est des plus stables, son 

discours est monologique, homogène comme le voudrait le genre 

autobiographique traditionnel. L’auteur-énonciateur veut célébrer la vie 

de sa communauté ou régnait partage, solidarité, convivialité, don de soi 

et paix. Un tableau humain où la vie se construit sur les efforts conjugués 

de tout un chacun au quotidien.  

Théoriquement, il est admis que l’autobiographie (tout comme la 

biographie) est un texte qui tend à l’ « objectivité ». Elle n’a pas 

l’impérieuse prétention toute esthétique de représenter le « réel » ou de le 

travestir comme le roman mais vise plutôt le « vrai », la véridiction. Ce 

type de récit peut être soumis à l’épreuve d’une vérification. Ce « pacte 

référentiel » est selon P. Lejeune inclus dans le « pacte 

autobiographique ». On peut constater que A. Hammoumi a scellé un 

« pacte référentiel » avec ses lecteurs qu’il assume en son âme et 

conscience, en dépit de l’intensité des émotions qui le secoue pour se 

« livrer » dans une entreprise de dévoilement bien recherchée et combien 

difficile à réaliser : « Revenir à son enfance n’est rien moins que se livrer 

– d’abord à soi-même – et livrer les matériaux qui vous ont façonné tout 

au long des jours (…). Le temps passé devient cette aire spatio-

temporelle nimbée d’émotions et de sentiments (…) dans un moment 

d’extrême lucidité et si vous avez écarté toute censure rédhibitoire – vous 

tournez la tête pour regarder derrière vous. » (Prologue p. 8) 

Au travers de ce discours laudatif de la vie traditionnelle et de la 

remise en question des valeurs du modernisme qui fondent l’écriture de 

ces mémoires, perce une posture esthétique et littéraire dont la finalité est 

le désir d’être autrement et la quête d’un espace social plus équilibré. Et 

peut-être la quête d’identité d’un sujet perplexe ou tourmenté. 

Néanmoins, une question mériterait d’être posée : ne faudrait-il pas 

penser à re-fonder, re-construire les rapports humains sur un métissage 

des valeurs passé/présent ? 

Oujda qui m’habite. Souvenirs des années cinquante/soixante est 

finalement un récit très agréable à lire d’autant plus qu’il est parcouru par 

un humour très fin et des péripéties narratives hilarantes. 

Faouzia BENDJELID 
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Annie Thébaud-Mony, La science asservie. Santé publique : les 

collusions mortifères entre industriels et chercheurs, la 

Découverte, Paris, 2014, 309 p 

S’il est un mot ou une phrase pour qualifier cet ouvrage, ce serait sans 

aucun doute, celui de recherche engagée, militante mais aussi celui de la 

rigueur méthodologique. C’est aussi un livre écrit avec passion, avec une 

certaine émotion qu’on retrouve aisément au fil de la lecture. L’auteure, 

Annie Thébaud-Mony, sociologue de la santé et directrice de recherche 

honoraire à l’Institut national de la santé et de la recherche médicale 

(Inserm), a écrit ce livre en hommage à son compagnon Henri Pézerat, 

physico-chimiste et toxicologue, décédé en 2009, qui fut également un 

scientifique acharné contre les atteintes à la santé des travailleurs. Ils ont 

lutté chacun dans leur domaine respectif pour faire sortir certaines vérités 

de l’ombre et remettre en cause les stratégies de doute et d’incertitude de 

certaines multinationales à l’encontre des risques industriels. En restituant 

les mécanismes en jeu dans la dissimulation quasi volontaire des effets 

pour la santé humaine des nombreux risques industriels, chimiques et 

toxiques, Annie-Thébaud-Mony en arrive, munie de faits précis et bien 

documentés, à constater les innombrables collusions entre chercheurs et 

industriels, car ce qui lui est insupportable, c’est bien ce cynisme 

industriel à l’égard de la vie humaine lorsque celle-ci est soumise aux 

intérêts économiques et financiers.  

« Genèse d’un paradigme : la stratégie du doute sur les risques 

industriels » est le titre de la première partie de cet ouvrage. L’auteure 

analyse les principaux fondements de ce paradigme du doute et de son 

déploiement par certains scientifiques et médecins au profit des plus 

grandes firmes multinationales dans le but de produire de l’incertitude à 

l’égard des risques et des substances toxiques qui se sont avérés 

dangereux pour la santé des travailleurs. Elle montre également comment 

la santé publique s’est inscrite dans cette logique du doute dominée 

presque exclusivement par une idéologie comportementale rendant 

l’individu responsable de sa maladie. L’analyse fine des différents 

chapitres montre explicitement, à travers des travaux d’historiens et de 

journalistes, comment s’est constituée l’occultation des effets néfastes de 

quatre toxiques anciennement connus pour leurs méfaits sur la santé qui 

sont le plomb, l’amiante, le nucléaire et les substances chimiques. Le cas 

du plomb, ce toxique dont les effets évidents pour la santé des personnes 
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à cause du problème du saturnisme est reconnu comme substance nocive 

depuis des décennies. Il agit notamment sur le développement cognitif de 

l’enfant du fait de son utilisation dans les peintures des anciens 

logements. Il peut aussi être retrouvé dans les conduites d’eau potable et 

dans de nombreux équipements industriels. Bien des chercheurs ont 

démontré sa dangerosité même à de très faible dose. En dépit de ces 

connaissances, l’industrie du plomb s’est arrangée stratégiquement à 

contrôler la recherche médicale dans le but d’augmenter ses profits. Le 

plomb reste toujours un problème de santé publique qui est loin d’être 

résolu. Son introduction dans les carburants d’essence au début du XX
e
 

siècle -appelé aussi essence plombée- et les dangers d’une pollution 

urbaine au plomb dû principalement aux gaz d’échappement ont demeuré 

longtemps nié et dissimulé au grand public. Il leur a fallu attendre la 

mobilisation de plusieurs scientifiques –minoritaires– et surtout de 

recherches indépendantes de l’industrie pour que l’interdiction du plomb 

soit incontournable.   

De la même manière que pour le plomb, l’amiante a fait l’objet 

également de stratégies dissuasives déployées par les grandes firmes 

industrielles afin d’empêcher la révélation de connaissances sur sa 

toxicité. Pour cela, ces industriels n’ont pas hésité à s’aligner et à 

négocier avec des médecins et des scientifiques, travaillant à leur côté 

dont le seul but est de contrôler toute information démontrant les dangers 

de l’amiante. Deux historiens, Jock McCulloch et Geoffrey Tweedale, ont 

pu analyser et dévoiler les stratégies internationales utilisées par les 

industriels de l’amiante qui consistent à disqualifier un nombre important 

de recherches démontrant clairement la dangerosité de ce minéral. Afin 

de développer le marché mondial de l’amiante, de grandes firmes 

américaines et européennes ont réussi à produire et à utiliser ailleurs dans 

d’autres contrées cette fibre dangereuse dans différents secteurs de la 

construction, de l’automobile, du BTP, du textile, des chantiers navals, 

des raffineries et bien d’autre encore. A partir de 1960, malgré le fait que 

l’on ait établi clairement la dangerosité de l’amiante en raison de la 

survenue du mésothéliome (cancer de la plèvre), la production de 

l’amiante n’a jamais été aussi importante, elle a même enregistré des taux 

de production et de ventes les plus élevés. Ainsi pour défendre l’amiante 

et perpétuer son utilisation, s’instaure alors l’idée d’un « usage contrôlé 

de l’amiante », c’est-à-dire, à un certain niveau et selon certaines formes, 

on peut éviter la survenue des maladies. Le primat du chiffre et la 

recherche de la preuve l’emporte sur la vie des personnes, autrement dit, 

comme l’évoque justement Annie Thébaud-Mony, « la « preuve » 

chiffrée prend le pas sur la « preuve » vécue », (p. 68).  
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Le même scénario se produit également pour le nucléaire et les 

pesticides où les logiques du doute et du secret dominent largement face 

aux connaissances scientifiques des méfaits de ces substances. 

L’instrumentalisation de l’épidémiologie par quelques scientifiques et 

chercheurs de renom renforcera pour une grande part la production de 

l’incertitude à l’égard de nombreuses substances cancérogènes présentes 

en milieu industriel. 

La seconde partie de l’ouvrage intitulée « Contre-pouvoirs 

scientifiques et luttes citoyennes contre le doute et l’invisibilité » analyse 

le parcours de ces chercheurs, travailleurs ouvriers et citoyens engagés 

pleinement contre les atteintes à la santé des travailleurs. Annie Thébaud-

Mony revient sur son expérience et celle d’Henri Pézerat. Deux 

itinéraires jalonnés, à la fois, par un engagement scientifique et militant 

auprès de ceux et celles, victimes de l’amiante, de la silicose, du risque 

nucléaire et chimique. Parmi les combats réalisés en coalition avec des 

collectifs constitués par des victimes, des citoyens et des scientifiques 

contre les catastrophes industrielles et environnementales, on retrouve 

celui des ouvrières d’Amisol à Clermont-Ferrand, une usine d’amiante-

textile entièrement contaminée et la création du Collectif vigilance 

Franklin alertant au sujet du décès de plusieurs enfants de cancers dans 

une école maternelle à Vincennes construite dans le périmètre d’un 

ancien site Kodak. Aujourd’hui, d’autres combats et mobilisations 

continuent grâce à la mise en place de réseaux multidisciplinaires à 

l’échelle locale, mais aussi internationale en mettant en synergie les 

savoirs d’expérience des travailleurs avec ceux des scientifiques. La 

complémentarité de ces savoirs et leur alliance constitue, en effet, un 

contre-pouvoir puissant pour plus de visibilité et de reconnaissance aux 

atteintes de la santé au travail.  

Lamya TENNCI
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Résumés 

Salim DRICI : Genèse et permanence des pratiques funéraires de la 

préhistoire au monde antique en Afrique du Nord 

L’article propose une analyse de la genèse des pratiques funéraires                  

et leur permanence en Afrique du Nord, et ce, de la préhistoire à la période 

antique, en se basant sur les résultats de recherche et de fouilles archéologiques 

dans plusieurs sites. L’auteur de l’article avance que l’intentionnalité derrière le 

geste funéraire affirme l’existence de ces rites ; et si les sépultures ont été 

attestées en Palestine et en Irak il y a cent mille ans, les nécropoles du Maghreb 

dévoilent elles aussi l’ancienneté de ces rites. 

Mots-clés : Préhistoire - rites funéraires - la mort - offrandes - croyances - 

mobilier funéraire.  

Nafissa DOUIDA : Croyances et rites de mausolées en Algérie à 

l’époque ottomane   

Nous abordons dans cet article le rôle et l’importance des mausolées en 

Algérie en tant que lieux d’enterrement et de résurrection de vie, dans ses 

dimensions immatérielle et spirituelle, sur les plans social et religieux. Une 

lecture de quelques rites et croyances nous permettra d’analyser l’exemple du 

mausolée de Sidi Abderrahmane Thaâlibi (Alger). L’Algérie, à l’époque 

ottomane, a connu une diversification civilisationnelle, sociale, économique, 

religieuse et urbaine, ce qui rejaillira sur les édifices religieux tels que les 

mosquées, les zaouias, les medersas et les mausolées qui ont bénéficié eux aussi 

de cet environnement d’ouverture religieuse et de cohabitation doctrinale 

régnante à cette époque.  

Mots-clés : Mausolée - rites - croyance - époque ottomane - Sidi 

Abderrahmane Thaâlibi - Alger.  

Hamza ZEGHLACHE et Monia BOUSNINA : Espace sacré et 

pratiques rituelles à Sidi el Khier (Sétif-Algérie) 

Les auteurs proposent le culte du tombeau du saint Sidi el Khier à Sétif 

comme objet de cette étude en avançant que les habitants, par leurs croyances, 

aspirent à réactualiser un événement sacré qui a lieu dans un passé mythique. 

Ainsi, la société revient à sa structure mentale traditionnelle, cycliquement, à 

travers la perpétuation du rituel. Ces pratiques anciennes survivent en symbiose 

avec l’Islam qui, loin de les effacer, leur a conféré un véritable statut religieux et 

les a reconnues comme facteur de cohésion sociale. Ces rites ancestraux, qui 

peuvent remonter à des coutumes antéislamiques, ont été structurés par des 

confréries en leur donnant un statut social reconnu par le support de « lieux 

symboles », qui ne sont autres que les mausolées. 
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Mots-clés : Espace sacré - mausolée - rites - confrérie - Sidi el-Khier - Sétif. 

Ali NABTI : Le cimetière de Sidi Boudjemaa et les femmes d’Aïn 

Sefra (Naama-Algérie) 

Cette étude proposée analyse l’actualité de certaines pratiques d’un groupe 

de femmes se rendant au cimetière du saint Sidi Bou Djamaa (Aïn Safra - Wilaya 

de Naama). Leur présence répétée dans cet espace s’est transformée en 

phénomène nécessitant une lecture de ces visites, surtout du fait que la majorité 

d’entre elles s’installent aux alentours de ce cimetière durant des heures, ce qui 

induit l’existence d’interactions sociales de différentes dimensions. Et puisque 

ces lieux sacrés rassemblent pour ces femmes une valeur mémorielle liée au 

passé et le fondement d’un espace de vécu quotidien, l’objectif de cette étude est 

donc de s’interroger sur le statut de ce cimetière en tant qu’espace public à 

« fonctions latentes » et de symboliques diversifiées.  

Mots-clés : Cimetière - femmes - mémoire - vécu quotidien - espace public - 

Sidi Boudjemaa - Aïn Sefra. 

Mohamed HIRRECHE BAGHDAD : Le « Quarantième jour » : approches 

anthropo-philosophiques  

Les rites sociaux ont des durées précises. Le Quarantième jour est célébré à 

deux occasions distinctes : la naissance et la mort. L’évènement de la naissance 

est accompagné d’un sentiment de peur et d’angoisse pour la santé de la mère, il 

ne disparait qu’après quarante jours. Concernant le défunt, il y’a aussi une peur 

qui hante les proches quant à sa destinée et sa « réelle » mort. La célébration du 

Quarantième jour marque le début des retrouvailles et l’acceptation de la mort 

(le deuil). Cet article montre que la durée de quarante jours n’est pas choisie au 

hasard, elle correspond à des considérations psychologiques et médicales. Elle 

est aussi influencée par le contexte social et économique, car nous avons 

aujourd’hui limité et réduit le temps consacré à ces évènements. 

Mots-clés : Algérie - Quarantième jour - rituels - naissance - décès. 

Saddek BENKADA : Cimetières et extension urbaine en situation 

coloniale : le cas du cimetière musulman d’Oran (1868) 

L’auteur traite dans cet article l’évènement de la suppression du cimetière 

musulman d’Oran en 1868 et le considère comme une preuve, si besoin est, des 

logiques d’action des politiques urbaines que ce soit en France ou en Algérie en 

période coloniale. Pour l’auteur, la suppression du cimetière musulman d’Oran 

n’est qu’une reproduction du plan du baron Haussmann qui a mis la question de 

l’éloignement, et de la suppression, de certains cimetières au centre de sa 

politique urbaine d’agrandissement de Paris.   

Quoi qu’on puisse en penser donc, le cimetière est loin d’être considéré 

comme un élément neutre des politiques d’extension des villes ; on peut dire 

qu’il en est même un des éléments moteurs. Quel que soit le régime politique, 

capitaliste ou colonial, la question de la suppression des cimetières intra-muros 

s’est de tout temps posée avec acuité aux décideurs locaux.  
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Mots-clés : cimetières musulmans - désaffectations - extension urbaine -

spéculation immobilière - Oran. 

Régis BERTRAND : Origines et caractéristiques du cimetière français 

contemporain 

L’organisation des cimetières français tire son origine de la déclaration 

royale de 1776 et du décret du 12 juin 1804. Le cimetière parisien du Père-

Lachaise, ouvert en 1804 a été un lieu d’expérimentation et un modèle. Les 

espaces de circulation, plantés d’arbres, y sont distincts des espaces 

d’inhumations. Les concessions de terrains, « perpétuelles » ou à durée limitée, 

permettent d’établir des caveaux de famille. Des rites nouveaux apparaissent : 

visite des tombeaux, dépôt de fleurs, etc. Le cimetière est un lieu d’édification et 

de moralisation des visiteurs qui doivent y observer un comportement 

respectueux. Les croix, symboles religieux et statues en font l’espace urbain le 

plus religieusement marqué, même lorsqu’il est laïcisé, à quelques exceptions 

près, en 1881. Il rassemble au XIX
e
 siècle des tombeaux aux formes horizontales 

ou verticales, de matériaux, de style et de dimensions variés, parfois sculptés. Au 

XX
e
 siècle, les fabrications de série l’emportent, les épitaphes se réduisent, la 

sculpture devient rare. L’incinération, propagée par la libre pensée, exige la 

construction de crématoriums et de columbariums. A la fin du XX
e
 siècle, 

certains cimetières urbains font l’objet d’un renouveau de recherches 

paysagères.  

Mots-clés : Législation funéraire - rites - Père-Lachaise - types de tombeaux - 

incinération - France. 
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Summaries 

Salim DRICI: Genesis and death rituals permanence in North Africa: 

from prehistory to the ancient world 

The article suggests an analysis of the genesis of death rituals and their 

permanence in North Africa and this, from prehistory to the antique World, 

based on results of research and diggings in several sites. The author argues 

that the intentionality behind the funeral gesture attests the presence of these 

rituals; and if graves were confirmed in Palestine and Iraq a hundred thousand 

years ago, the necropolises of the Maghreb revealed the age of these rituals too. 

Keywords: prehistory - rites, death  - offerings  - eliefs - funerary furniture. 

Nafissa DOUIDA: Beliefs and rituals of mausoleums in Algeria during 

the Ottoman era 

In this article we discuss the role and importance of mausoleums as burial 

spaces and life resurrection in Algeria, in their immaterial and spiritual extents, 

regarding social and religious aspects. A reading of some rituals and beliefs 

allowed us to examine the case of Sidi Abdurrahman Thaâlibi mausoleum 

(Algiers). Algeria in the Ottoman era knew a civilizational, social, economic, 

religious and urban paradigms. What brought benefit onto religious 

constructions such as mosques, zawiyah, madrasas (Kuranic schools) and 

mausoleums, which themselves took profit from the context of religious openness 

and of then Ottoman ruling doctrinal promiscuity. 

Keywords: Mausoleum - rituals - beliefs - Ottoman era - Sidi Abdurrahman 

Thaâlibi - Algiers. 

Hamza ZEGHLACHE and Monia BOUSNINA: Sanctified space and 

ritual practices at Sidi el Khier (Setif- Algeria) 

The authors suggest Saint Sidi el Khier’s tomb loving in Setif as object of this 

study, advancing that dwellers, through their beliefs, aim to refresh a revered 

event which holds a place in a mythical past and, this way, people reconsider, 

constantly, their traditional mental structure through ritual perpetuation. These 

old practices survive in symbiosis with Islam, which, far from denying them, 

conferred on them a true religious status and recognized them like an element of 

social integrity. These ancestral rites, which may be traced back to pre-Islamic 

customs, were structured by brotherhoods in granting them a social status 

recognized through the support as “symbol places”, which are not but 

mausoleums. 

Keywords: sanctified space - mausoleum - rituals - brotherhood - Sidi el 

Khier - Setif. 
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Ali NABTI: Women at Sidi Boudjemaa cemetery in Ain Sefra (Naama-

Algeria) 

The suggested study examines chronicles of some practices of a faction of 

women meeting at Saint Sidi Bou Djamaâ cemetery (Aïn Sefra - Wilaya of 

Naama). Their frequent attendance at this place turned into a curiosity requiring 

a study of these visits, mainly due to the fact that most of these women settle 

nearby this cemetery for hours, the fact which causes social interactions of 

different proportions. Since these sanctified places collect for these women a 

memory value bound to the past and the space founding of daily living. The aim 

of this study, thus, is to enquire in the reputation of this cemetery as a public 

space of “latent functions” and of manifold symbols. 

Keywords: Cemetery - woman - memory - daily living - public space - Sidi 

Boudjema - Ain Sefra. 

Mohamed HIRRECHE BAGHDAD: The “Fortieth Day”: 

Anthropologic-philosophic Approaches 

In any society, there is absolutely a usage of time and space which manifests 

itself through individual and collective practices. Regarding the use of time, 

duration calculation imposes itself on actors; based mostly on reason, feasibility 

and pragmatism, to put into effect the relative actions. This gives a meaning to 

diverse event practices and customs.  

This hypothesis is discussed on the occasion of the celebration of the 40th 

day after two separate events: that of the birth of the Child and the death. 

Although they are separate, we believe that they obey to the same temporality. 

The idea of the random   (the irrational, the random, the fantastic…) being 

excluded from our analyzes, arguments reinforce our approach which suggests 

that the gradual process of life toward death is similar, in some way, to the 

progression of the death to life. 

Keywords: Algeria - Fortieth Day - rituals - birth - death. 

Saddek BENKADA: Muslim cemeteries and urban development under 

colonial domination: Oran Muslim cemetery case (1868) 

The author discusses in this article the event of Oran Muslim cemetery 

clearance in 1868 and considers it as an evidence, if necessary, of action logics 

of urban policies whether in France or in Algeria during colonial period. The 

author deemed the clearance of the Muslim cemetery of Oran only a 

reproduction of Baron Haussmann’s plan, who put the issue of removing and 

clearing away some cemeteries at the center of his urban developing policy of 

Paris. Whatever one may think, therefore, the cemetery is far from being 

perceived as a neutral element from cities’ development policies; we may say 

that it is even one of the vital elements. Whatsoever is the political regime, 

capitalistic or colonial, the issue of intramural cemeteries clearance is ever 

raised with acuteness to local decision makers. 
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Keywords: Muslim cemeteries – clearances - urban development - land 

speculation - Oran.  

Régis BERTRAND: Origins and characteristics of contemporary 

French cemeteries 

French cemeteries management draws its geneses from the royal declaration 

of 1776 and the decree of June 12
th, 

1804. Père-Lachaise Parisian cemetery, 

open in 1804, was an experimental space and a model. Traffic lanes, planted 

with trees, were distinct from burial spaces. Ground leasing, perpetual or of 

finite time, allowed to establish parental vaults. New rituals arose: visits to 

graves, deposit of flowers, etc. The cemetery became a place of edification and 

morality for visitors who observed a respectful behavior. Crosses, religious 

symbols and statues made the urban space the most religiously marked, even 

when it was secularized, with a few exceptions, in 1881. Père-Lachaise cemetery 

collected in the 19
th

 century tombs with horizontal or vertical shapes, of 

materials, of various style and size, carved at times. In the 20
th

 century, fabrics 

in series prevailed, epitaphs decreased, sculpture became scarce. The 

incineration propagated by free thought required the building of ovens, 

crematoriums and columbaria. By the end of the 20
th
 century, some urban 

cemeteries were subject in seek of landscape. 

Keywords: Funerary legislations - rites - Père-Lachaise - types of tombs - 

incineration - France.  
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 شروط النشر

ذ
تتؿثّلذذ.لأـثروبوؾوجقاذواؾعؾومذالاجتؿاعقةذوالإـداـقةفيذامجؾّةذجزائرقةذمحؽّؿةذذإندانقات
وذذؾكذبوضعذإدفاؿاتذالجاؿعقينذؿنذداخلذمجالذؾؾـشرذالأؽاديميذذفيذػتحذؿفؿتفاذالأولى

ذاؾورنذوخارجهذفيذؿتـاولذاؾؼرّاء.
ذ

ذباؾؾغتينذاذ.1 ذبالدؼالاتذالمحرّرة ذعنذترحّبذالمجؾّة ذاؾػرـدقة،ذواؾتيذتردلذإؾقفا ذأو ؾعربقة
ذ.اؾؽاتبذتأؽقداذبادتلامذؿؼاؾهذررققذاؾبرقدذالإؾؽتروـيذحقثذقتؾؼّى

وذلاذقؾزمذؿضؿونذـشرفاذؿنذؼبل،ذذدبقةذأيذلمذققؾأنذتؽونذأصذفيذالدؼالاتالمجؾّةذتشترطذ
ذ.صاحبهالدؼالذدوىذ

اذفيذذؾكذاؾػراغات(ذبـظامذعلاؿةذ)بمذ33.333قتعدىذحجمذالدؼالاتذالدؼترحةذيجبذأنذلاذ
Wordذذ ذTimes New Romanذ16)ؿؼقاسذاؾؽتابة ذ(، محرّرذبمؾخصذترػقذذيجبذأنؽؿا

ذذ.ؽؾؿاتذؿػتاحقةذعؾىذالأؽثرذ(5)ذخمسعلاؿةذؿعذذ(1333)ذأؾفذلاذقتجاوزذبؾغةذالمؼال،
 .(CV)بديرتهذالعؾؿقةذوذالمفـقةذعؾىذاؾؽاتبذإرػاقذؿؼاؾهذالدؼترحذ

ذ
ذ:ذاؾتحؽقمؾشؽؾينذؿنذذترحةالدؼذتخضعذالدؼالاتذ.2
 ؿنذررفذلجـةذاؾتحرقر.ذقتمّذتحؽقمذداخؾيذأوّؾيذ-
 ؿنذخارجذلجـةذاؾتحرقر.)عؾىذالأؼل(ذتحؽقمذخبيرقنذؿتخصّصينذذ-

ذذ.عؾىذبرـاؿجذـشرذالمجؾةذ،ذأقضا،قتوؼّفذـشرذالدؼالاتذالدؼترحة
ذذ

ذفيذذؽل:ذذتدتؼبلذالمجؾةذأقضاذؿدافؿاتذأخرىذ.3
علاؿةذذ4333لاذتتجاوزذوأخبارذعؾؿقةذمختؾػةذلمجلاتذذعروض،ذعروضذوؼراءاتذؾؽتبذ-

 بماذذؾكذاؾػراغات.ذ
ذذ- ذبحث ذالدذؿرتبطؿوؼف ذاؾباحث ذحدقثابأعؿال اؾتأفقلذذ،دؽتوراهذأرروحةذ:ـجزة

 علاؿةذبماذذؾكذاؾػراغات(.ذ14.333)الجاؿعي...ذ
ذ

ذ:ذالهوامشذأسػلذالصػحةذكؿاذوؾيذؽتابةيجبذذ.4
ذالؽتاب:ذ
،ذالجزائر،ذالدؤددةذاؾورـقةذؾؾؽتاب،ذتاروخذالجزائرذالثؼافي،ذ(1985)ذدعدذاللهذ،أبوذاؾؼادم

ذ.93ص.ذ
ذ



ذفيذمجؾّة:ذمؼالذ
ؿؾعبذؽرةذاؾؼدم:ذؿؽانذؾؾتعاقشذالاجتؿاعي،ذؾؾتعبيرذوذلإدؿاجذ"،ذ(2336)بنذجؾقد،ذعابدذ

ذوفرانذ)الجزائر( ذؿدقـة ذاؾبحثذفيذ34،ذعددذإندانقاتذ،ذ"ذبابذضاحقة ،ذوفران،ذؿرؽز
ذ.ذ25-24،ذص.ذدقدؿبر-أؽتوبرـثروبوؾوجقاذالاجتؿاعقةذواؾثؼاػقة،ذالأ

 جماعي:ذمؤلّفمداهؿةذضؿنذ
ذعائشة ذ(2333)ذبارؽي، ذوتجرب"، ذالجزائر ذفي ذالجؿعوقة ذالحرؽة ذ"اؼرأة ذاؾزوبير، ذعروس،

روبوؾوجقاذ،ذوفران،ذؿـشوراتذؿرؽزذاؾبحثذفيذالأـثالحركةذالجؿعووةذفيذالجزائرتـدقق(،ذ)
ذ.93ذ.ص،ذثؼاػقةالاجتؿاعقةذواؾ
ذذ:ذأعؿالذجامعقة
ذػوزي ذ(1993)ذعادل، ذالجزائروة، ذللأسر ذالجدودة ذوالأشؽال ذالزوجقة ذالرابطة ،ذتؽوون

ذ.ذ93ذ.،ذصروـقهذدقؽارتذ- 5،ذجاؿعةذبارقسذفيذعؾمذالاجتؿاعذأرروحةذدؽتوراهذدوؾة
ذ

ذ JPGوذWordوػقذـظاؿيذذ...(الجداول)الخرائط،ذالأذؽال،ذاؾصور،ذذاتاؾردوؿتردلذذ.5
ذؿعذذؽرذاؾترؼقم،ذاؾعـوانذوذالدصادر.ذ

ذ
ذعؾىذـشرذالدؼال.ذاؾـفائقةذواػؼةالدذاؾـشرذإلّاذبعدؼبولذلاذتدؾّمذذفادةذذ.6
ذ

ذؿنذ.7 ذـدختان ذالدـشور ذصاحبذالدؼال ذإلى ذإؾؽتروـقةذذعددذتُردل ذـدخة ذإلى ذإضاػة المجؾة
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   تقديم

 جنائزية وطقوس فضاءات

 واظطؼقس ظؾػضاءات اطخصص اطؾػ ػذا 68 سددػا في إغداغقات مجؾة تـشر
 بادلاظتّ مجال تقدقعوذصتح في عتؿثلا ارئقدّ ػدصا صقف دتحدّ واظذيذ،اشـائزؼة

ذذتخصصات بين  ساعة بطرؼؼة غدؿقف أن يمؽـ عا تتـاول سدؼدةععرصقة
ذإنّاطقت أغثروبقظقجقا ذاظتخصّذ. ذػذه ذبين ذاطشترك ذيمؽــاذاظعاعؾ ذطؿا صات،

ذأغّ ذػق ذذظؽ، ذرؤؼةذعلاحظة ذغلعؾ ذاظبحثذاظذي ذصؿقؿ ذفي ذتؼع ذتـاضشذعدائؾ فا
ذظؼد ذاظعدد. ذػذا ذفي  بزؼارة اضاصة اطادؼة عـاصرؾظ طبيرة أػؿقة أوظقـا تطقره

 باطؼابر اطرتبطة اظعدؼدة اطلاعح وإيدذ...)ةذرؼّاظّـ الآثار اطزارات،ذاظزواؼا، (الأعقات
 تـظقؿ في تـخرط سـاصرذاستبارػا يمؽـ واظتي،ذوالاحتػاء ظؾذاطرة أعاطـ باستبارػا
ذ ،واظرؼػل اصضري المجال  اظطؼقسذزؾقؾذسؾك أؼضّا اػتؿاعـا اغصّبطؿا

ذ اشـائزؼة ذاجتؿاس ممارداتبقصػفا  ة،الاحتػاظق ،دؼةتعبّاظ سؾقاتفا فيقة
ذ... اظتذطارؼة

ذبذؾائداط يرذحاظقاًثت ذعـذغقساًذلاظتاريخذاجدػاقت صتراتسبرذ اطؼابراطرتبطة
ذذسقدة ذالاػتؿام ذاظعامبفا ذاظرأي ذظدى ذدقاء ذالاذؽاظقاتذ، ذبؾقرة ذخلال ذعـ أو

 اظتارؼخ صجر عـ ،اشـائزؼة اظطؼقس ادتؿرارؼةؾتذعثّ ،دقاقاظ ػذا فيوذ،اظبحثقة
ػذاذالأخيرذؼرىذ،ذودريسي دؾقؿ عؼالعقضقعذ إصرؼؼقا، شمال في اظؼدؼؿ اظعالم إيد
دذعـذاضؾقدذفيذاظعالمذطانذاظرشبةذفيذاظتلطّذػاجسذاشؿاساتذالإغداغقةذالأويدذأنّ

ذوعـ ذصـعذالآخر، ذفي ذأبدسقا ذذظؽ عـذاطؽتشػذ دتعدّاط اشـائزي أثاثفؿذأجؾ
ذ ررف  ظتحضير اطادي اشاغب إيد وإضاصة .م19ذاظؼرن عـذ خاصةذالآثارسؾؿاء

.ذصباظـدبةذظػترةذعؽاغةذلاذؼدتفانذبفاتذظطؼقسذعراصؼةذاطقّذ،ذصننّ"الأطبر ػراظدّ"
ذدسّ ذاظتارؼخ، ذاطتشافذصجر ذعـذفي حققاغات سظامؿ ذالأثري راصػ عقاضع اظعدؼد

 اأعّذ.اظدؼني الاستؼاد سؾقات أويد يمؽـذاستبارػا جـائزؼة رؼقس وجقد صرضقة
 عع الأتردؽاغقة– اظلاتقـقة اظػترة في أددفاشردتذذاظؼديمة،ذواظتي ظؾػترة باظـدبة
 اظشرضقة واظثؼاصات باطعتؼدات أثرؼت ضد فاأغّ غلاحظ ـاصنغّ إشرؼؼقة، بصؿة

ذ ذخصقصا  سمحتذ،ذظؽ سـ وطؿثال..اطتقدط اظبحر ضػاف عـ اظؼادعةتؾؽ
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ذ اتاصػرؼ  تدّأط دصـ مجؿقسات نبرازب اشزائر في وتقبازة دتقػقسبمداصـ
ذ.ذاتف اطقضع في اطقتكذؼؼرزو دصـ مماردات
ذفيذصتراتذا قضقساتط عؼالات ثلاث أؼضاذاظعدد صيخصّ طزاراتذوالأضرحة

 واظطؼقس اطؿاردات عدلظة إيد دويدة غػقدة تتعرضذإذذ.زعـقةذوأعاطـذعتباؼـة
ذبفا ذ اطرتبطة ذسؾكذجاغبذعـذتفعقز ،لتاريخذعـظقرعـ ذاظضقء  اصقاة تدؾقط

ذ اشزائري المجتؿع في ةاظدؼـقّ ذأضرحةذ اصؼبةخلال ذزؼارة ذلادقؿا اظعثؿاغقة،
 أطثر تاريخقة لأدباب استبارّا وذظؽ ،الأوظقاءذاظتيذسرصتذازدػاراذفيذػذهذاظػترة

 اطغرب بلاد في اظصاصين لأوظقاءا أضرحةحظقتذذوحدبذاظباحثةذ.دؼـقة عـفا
 اطؼددة الأعؽـة ػذه عـ جعؾـ اظلاتل اظـداء ررف عـ قصاًخصذ،باظغذاػتؿامب

 أؼامذاشؿعةذوأثـاءذالاحتػالاتذاظدؼـقة. ؾتلاضلظ عؼصدا
 زغلاش يرزة عداػؿة ضّحتقزؼارةذالأضرحة،ذ عقضقعذسؾك دائؿا وبالارتؽاز

 عع وصاق في ؼؽقن لأن بحاجة رذعَ،ذالأزعـة طؾ وفي،ذالإغدان أنّذبوسنينة عـقةو
 ظدقدي باظـدبة ػـاذاصال ػق طؿا ،"آ رجال"ظـ صةاطخصّ اطؼددة الأعاطـ
 ظقدت الأضرحة زؼارة أنّ اطؼال صاحبا دمطّوؼ.ذدطقػ عـطؼة أوظقاء أحد اضقّر،
ذاطؿاردةذ؛ذصؿـذخلالذاظتؼؾقدؼة بالمجتؿعات خاصة  أنّ إيد اطمظػانذؾؼتقصّػذه

ذاشزائري المجتؿع ذ"ذفأغّ إلا ،اظتحدؼث عظاػر عـ وباظرشؿ، ذعا ذإيدذشاظبا ؼعقد
ذاظتؼؾقدؼة اطؿاردةذاظطؼدقة.ذادتؿرارؼةذعـذخلالذبشؽؾذدوري،ذذ،بـقتفذاظػؽرؼة

تتعاؼشذػذهذاطؿارداتذععذالإدلامذاظذي،ذدونذأنذيمحقفا،ذضامذبنسطائفاذعؽاغةذ
ذ".ظلاغدجامذالاجتؿاسلذساعلًاذقصػفاةذوععترصاذبةذصعؾقّدؼـقّ

ذبعينذذصننّذ،نابتي ظـعؾل باظـدبة أعّا ذبقيذعة ذدقدي ذطؼبرة ذاظـداء زؼارة
ذ ذرائعا ذعثالا ذتعتبر ذاظقػراغل، ذاظؼطاع ذجـقب  ظؾػضاء اطرأةذظتؿؾّؽاظصػراء،

ذاشـائزي ذظزائراتذ باضصقصذغتباهلاا اطمظػ وؼؾػت. ذاطتـقسة ذاطؿاردات إيد
 لالهملاءذاظـدقةذ اظؼقيذضقراص أنّ لاحظوؼذصؼطذإيدذسددػـذاظؽبيرذاطؼبرةذوظقس

ذالأويد ؼفدف  لاستبارات ؼدتجقب وظؽـ طؼبرة،ا وظل طةجؾبذبر إيد باظدرجة
 صرصة اظـدقي عاظتجؿّ ؼعطلإذذذ،الاجتؿاسل باظتبادل ؼةاطتعؾّ ،ذخاصةذتؾؽأخرى
 اظبؼاء سؾك اظؽثيرذعـفـذيحػّز بالأعان اظشعقر عـ اظضرؼح يمـحف ؿاظِ،ذععا اظتقاجد

ذ.بلطؿؾف اظققم صقفا
صؾدػقة"ذ-عـذجفتفذآصاقذاظبحثذبمؼاربةذ"أغثروبق بغداد حيرش محؿد دعؼقو

ذا ذخلال ذعـ ذوآثارػا ذواطؽاغقة ذاظزعاغقة ذأبعادػا ذفي  طؿارداتظؾطؼقسذاشـائزؼة
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ذتصقّرّذاظباحث،ذاظذيذؼعتبرذاظزعانذأداداًذفيذاظتحؾقؾ،ذوَؼقَر.ذواشؿاسقة اظػردؼة
 ذفيذدورةذاصقاة حدثين عـ اًاغطلاضطـادبةذ"الأربعقـقة"ذذسـذالادتعؿالذالايذاسل

اظصدصةذ)اظلاسؼلاغقة،ذاظعشقائقة،ذؼدتبعدذعـذذاظبداؼةذصؽرةذ،ذوةواظقصا اظقلادةػؿاذ
ذبفاذفيذاضقاظل...( ذأنّذالإحتػاء ذتقضقح ذسؾك ذعـذاظتدريجلذ"اطدارذويحرص

ذاصقاة".ذإيدذقتاطذعـذاظتدريجلذظؾؿدارذعا،ذبشؽؾذعشابف،ذاطقتذإيدذاصقاة
 واطعاصرة، اصدؼثة اظػترة في وإدارتفا اطؼابر تـظقؿ عقضقعذفيذعاذيخص أعّا

 تؽقن أن عـ أبعد ػل اطؼبرة ضادة، بـ صادقظ باظـدبةصذ اثـين غصّين قؼترحذاظعددص
ذاطدن تقدقع دقادات في محاؼدا سـصرا  سـاصرػا أحد أغّفا اظؼقل يمؽـ بؾ،

 بػفؿ تدؿح أغّفاذحقث عـ اصضرؼة اظدقادات ػذه درادة يجبظذاذذالمحرّطة،
 أو اظرأسماظل اظدقادل اظـظام ذات المجتؿعات فياطرتبطةذبفاذذاطضاربة مماردات

دقديذاظبشيرذفيذوػرانذبإشلاقذاطؼبرةذالإدلاعقةذحاظةذوباظعقدةذإيدذذ.اظؽقظقغقاظل
اضاصةذذHaussmannدقادةذاظبارونذػقسمانذبذاظباحثذفارغؼْاظتيذؼُ،ذ1868ذدـة

ػذاذذعتبرذأنّؼبنبعادذبعضذاطؼابرذخارجذعدؼـةذبارؼسذوإزاظتفاذخلالذغػسذاظػترة،ذ
تؽشػذضضقةذوذاظؼرارذظقسذدقىذغؼؾذظؾـؿقذجذالهقسماغلذإيدذاظدقاقذاظؽقظقغقاظل.

ذظؾـظامذ ذاظرعزي ذاظعـػ ذسـ ذاظتعبير، ذجاز ذإذا ذبقػران، ذالإدلاعقة ذاطؼبرة إشلاق
إزاظةذاطؼابر،ذسؾكذتشرؼعاتذزرصقةذبعقدةذذتـد،ذصقؿاذيخصّاظؽقظقغقاظلذاظذيذؼد

خلالذثلاثذزسزستذػذهذاظؼضقةذظؼدذتماعاذسـذساداتذوضقاسدذاشؿاسةذاطدؾؿة.ذ
ذ ذاظدّدـقات ذأنّطؾ ذاطدؼـة، ذأسقان ذظدان ذسؾك ذاستبروا، ذاظذؼـ ذاظؼرارذذؽان ػذا

ذالاستبارذاحترامذالأعقاتذوأعاطـذاظذاطرةذاشؿاسقة.ذباذتعدػلذولاذؼلخذذأبدّ
.ذاظػرغدقة اطؼابر سـذعقدّعاً سرضّا برتراند رجقس مؼؼدّذ،غػدف المجال وفي

ذاظػرغدقة.ذص ذاظثقرة ذوبعد ذضبؾ ذاطؼابر ذظقضعقة ذتاريخل ذبتذطير ذعؼاظف ذادتفؾ ؼد
ذعغؾؼةذذؽؿحُذتَتحِصَ ذأراضل ذاظؽاثقظقؽقة ذأوربا ذفي ذاطؼابر ذ"طاغت ذاظؼدؼؿ، اظـظام

ذ ذسؾكذظؼدذحرصذرجالذاظدؼـذوطاغتذتعتبرذأعاطـذردة". ذاظػترة فيذغفاؼةذػذه
ذاظػرغدقةذ ذاظثقرة ذظؽـ ذدخقلها. ذعـ ذواصققاغات ذاظـاس ذطـع ذوذظؽ ذاطؼابر شؾؼ

ذ،ـعرجّاذحاسّماذؽّؾتذعذ،واظتيذصؼدتذخلالهاذاظؽـقدةذأػؿقتفاذ،(2789-2799)
اةذاظطؼقسذاظعاعةذظؾؿكتمذوإضرارذعداوذتجذسـذذظؽ،ذعـذبينذأعقرذأخرى،ذإظغاءإذذغ

اظثقرةذأصؽارذجدؼدةذػذهذذ.ذظؼدذزفرتذععذغفاؼةعؿقعقةاظؼابرذاطصـذباشؿقعذفيذاظدّ
طانذعـذبينذغتائجذػذاذاطشروعذوذ،صـصقؿاذؼتعؾؼذبنسادةذتـظقؿذرؼقسذوأعاطـذاظدّ

ذ ذعذ2801دـة ذالأبإراز ذبدرسةذذPère-Lachaiseذلاذقزذؼبرة ذأصبحت اظتي
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ذبف ذيحتذى ذذ.نمقذجا ذذظؽوباطقازاة ذعع ذغابقظققن،و، ذحؽؿ إصدارذذتَؿَّذزت
اظتشرؼعاتذاشـائزؼةذاطعاصرةذبػرغدا.ذنحـذػـاذإذنذفيذصظةذدضقؼةذبينذغفاؼةذ

ذغظامذجـائزيذضدؼؿذو"اختراع"ذاطؼبرةذاظػرغدقةذاطعاصرة.
ذ،"مجازصة بمثابةذ"رػان إغداغقات مجؾة عـ اظعدد لهذا اطؼترح اطقضقع ؼعتبر

 بؾدان في اطقضقع لهذا المحتشؿ اظتـاولوذذراص بالاستبار أخذغا فيذاظقاضع،ذإذاو
 إسطاء سدم إيد تمقؾ الأطاديمقة اظدرادات صننّ باضصقص، واشزائر سؿقعا اطغرب
اظعؾقمذالاجتؿاسقةذذؼبدوذأنّذ،اظدببلهذاذذ.لهذاذاظـقعذعـذاطقاضقع اظؽاصقة الأػؿقة

ذب ذاظتارؼخذفيذبؾداغـا ذوسؾؿ ذخاصةفيذمجؿؾفا، ذزاظتذتتؿّـعذسـذسدؼدذذ،صػة لا
ذذذتـاولهاذعـذذزعـذرقؼؾذفيذبؾدانذأخرى.ذاظتيذتّمذةاطقضقساتقّ ؼارباتاط

  قادة بن صادق
ذذبغداد حيرش محمدو
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*ـػقدةذدوقدة
((

(1)
ذ

 ذؿؼدؿة
ماظـؼاصقةمجقاغؾفمفيملادقؿاماظعـؿاغقة،ماظػلذةمفيماىزائرمتارؼخمؼزالملا

مؼدرسمسـدعامخاصةموالإثراء،مظؾؾقثمخصؾّـامبذالًامأغـروبقظقجقة،م-واظلقدقق
مؼمرخوماظزعني،ماظلّقاقموصؼماٌؽاغلموطذظؽموبرقطفمالإغلانمبينماظعلاضةمويحؾؾ

م.اظـؼافيماظؾـاءمعلؿقىمسؾكمسـفامؼـفؿموعاماظعلاضةمتؾؽمظؿلثلرات
مسـمؼؽشػمأنميمؽـمواٌؽانمالإغلانمبينماظؿػاسؾمبذالاتمفيمواظؾقث

مباٌقت،ماٌرتؾطةمواظطؼقسمظؾذطرىماٌكصصةمظلأعاطـمواظؾـققؼةماظرعزؼةماظدلالات
مسلاضةمعـمعفؿّـامجزءّامباسؿؾارػامالأضرحةمفيماٌمداةمتؾؽموجفماظدضةمسؾكموعـفا

م.وعاضقفؿمالأحقاءمبينماظؿقاصؾ
ماىزائرمفي بالأضرحةماٌرتؾطةمواٌؿارداتماظطؼقسمدرادةماٌؼالمػذامفيماخلذغا

مام.اظعـؿاغلمايؽؿمصلذةمخلال محاوظـا مػلملإظؼد معا ماظؿاظقة: مالأدؽؾة مسؾك جابة
اظتيمأررتمػذهماظطؼقسمواٌؿارداتمخلالمػذهماظػلذةموعلاعحمايقاةمالاجؿؿاسقةم

وعاػلماٌعؿؼداتماٌرتؾطةمماٌؿعؾؼةمبالأضرحة؟معامػلمعؽاغةموأدوارمػذهمالأضرحة؟
مبفا؟

م ماٌصطؾقات، مبعض متعرؼػ مالإبعد محاوظـا مبالادؿـادمجابة مالأدؽؾة مػذه سؾك
إيدماٌصادرماظؿاريخقةماٌؿقصرةموبعرضمحاظةمضرؼحمدقديمسؾدماظريرانماظـعاظبيم

مماظػلذةمعـماظؿارؼخماىزائري.مممامممـلامظؾعدؼدمعـمالأضرحةمفيمتؾؽباسؿؾارهمنمقذج

                                                                                                                                   
(1)م Ecole normale supérieure de Bouzareah, Alger 16 000, Algérie. 
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اتالدصطؾحبعضذتعرقفذ

مظؾفزائرنإ ماظعـؿاغل مايؽؿ مظػلذة ماظزعني موايقز م، مااظذي ماظـلاثةمعؿد ظؼرابة
ماٌؼالمباٌقضقعمطؾماٌصطؾقاتماٌؿعؾؼةميجعؾمعـماظصعبمسرضم،ضرون مفيمػذا

م مثلاثينمعػردة(مأزؼدأحصقـا)وضد معـ م، ماطؿػقـا مظذظؽ ماظبعرض مةـلاثاٌصطؾقات
ماظؿاظقة:م

حــرقاؾضّ

م مطؾّاظضرؼح ماظؼلد مػق موضقؾ ماظؼلد، مودط مؼؽقن ماظذي ماظشؼ مػق مظغة مأعاف.
.موؼؿؿقزمبؾلارةماظشؽؾمصقضف(مأياظؼلدم)امصقطؾؼمسؾكماظؾـاءماٌشقدمسؾكمحّاصطلا

ولاماظعؿارةماٌدغقةمم،ذؽؾماظعؿارةماظدؼـقةمطاٌلاجدمإيدواظؿصؿقؿمسادة،مولامؼرضكم
.1ازلـطاظؼصقرمواٌـ

م متؽلد ماظتي ماظؼؾة ماظغاظب مفي ماظضرؼح مصؿشؿماـّـأحقاغوتعؾق ماظضرؼحـوتؿلع م،ؾ
ة.مـعغؾؼمأوةمـتؽقنمعػؿقحضدمضدادة،موماامذزّـامرعـؾمبدورػوؼلؿكمبؼؾةمصلان.موتمّـ

م مبدؿؾػ مواظؼؾّموترطقؾةموأذؽالأحفامطؿا ماظلقاءاظضرؼح مسؾك مطؾلرةم،ة ممصؿؽقن
م.2لخإم،حفرؼةمأورخاعقةمدطقاغقة،معةمأومأأومصغلرة،معربّ

مؼو مواحدمؼؿصرلا مضلد مسؾك مواحدماظضرؼح معؽان ممفي مإذ مأن مسدةميمؽـ ند
مواحدمأضرحة مرعزممأعاطـمفيمظشكص ماظشعبي ماظعرف مفي ماظضرؼح مويمـؾ عؿػرضة.

مواظصّ مواظؿؼقى ملاح، مػق ماٌلؿفا..لاعؽان مواظدساء مواًلر ماظلدطة وتـؼلؿممظؿؿاس
وػلمتؾؽمم،اظرؤؼامأضرحةوعـفامم؛عـفامعامؼضؿمرصاتمصاحؾفم:أغقاعإيدالأضرحة

متشققدػا متم مماظتي مرؤؼة مأبعد ممالأوظقاءحد مفي مععيناظصايين معقضع مفي م؛اٌـام
رشؾاتمتؾعامظمإغشاؤػاماظتيملامهؿقيمسؾكمرصات،موتّمموػلم"اظقػؿقة"موالأضرحة

م.دؼـقةمأودقادقةم

م  

                                                                                                                                   
مم،غقارم1 ذاؾؾغوقةم،(2002)داعلمبرؿد ذالإدلاؿقةذؿنذبطونذالدعاجم مدارماؾؽاؿلذفيذؿصطؾحاتذاؾعؿارة ،

م مص. معصر، م112اظقصاء، ميرقش، مبـ مم،واغظر: م(2010)عصطػك ذوزواقافاذ، ذالجزائر ذؿدقـة ؿداجد

م.دارمالأعةم،،ماىزائروأضرحتفاذفيذاؾعفدذاؾعثؿاـيذؿنذخلالذمخطوطذدقػوؾؽسذواؾوثائقذاؾعثؿاـقة
اىزائر،مدؼقانماٌطؾقساتماىاععقة،مم،اؾؼبابذوالدكذنذفيذاؾعؿارةذالإدلاؿقة (،1996) سؾدماظؽرؼؿم،سزوقم2

م مصالحم،54ص. م)د.ت(م،واغظر: معصطػك مٌعل ذالإدلاؿقة، ذاؾعؿارة ماظؾففة،اؾؼبابذفي مدار مبلروت، مم،
م.23ص.م
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يّــاؾوؾ

م ماظقظل ماٌؿداوظة، ماظؿعارؼػ ماظعحلب موبصػاتفاػق مبالله مسؾكمرف ماٌقازب ،
مالمجاظطّ ٌ اسات، ما مظؾؿعاصل، مالاغفؿعرٍؿـب مسـ ماظؾّمكاض مواظشفقاتمفي ذات

كمسؾادةماللهمؼؿقظّملأغفااظشرسقة.ملزلموظقّموالآدا.اٌؾاحة،مالمحاصظمسؾكماظلــم
م ماظدوام، موسـاؼؿف.لأمأوسؾك مبؾطػف متقلاه مالله ماظؿّمإغفمن ماظصالحاظشكص اظذيممؼل

مأصقا.عـمبؿؼدؼرمواحلذامماظـاس.موؼؽقنمم،وحؿكمبعدممماتفم،يحظكمفيمحقاتف
عرابطينمم:إيداظؾعضمالأوظقـاءمحلبممؼلؿـواظعؾؿمواظزػدمواظعؿؾماظصالح.موؼماظدؼـ

ؾمويمّـم.3عـمذويماظؽراعاتمأوظقاءوم؛آلماظردقلماظؽرؼؿمإيدذرصاءمباظـلبمؼـؿفقنم
م.4اٌرتؾطمبصاحبماظضرؼحروحلماظؾعدماظمأيفيماظضرؼح،ماىاغبماٌؼدسمماءـالأوظق

ةـــاؾؽراؿ

وشلرماٌلظقفمفيمايقاةمم"ظؾعادةاًارقم"ػلماظػعؾماظؽراعةمفيمدفؾماظؿصقفم
لائدماظالاسؿؼادم.مواٌعفزةمالأغؾقاءوؼؼابؾفامظدىمم،صالحاظقظلماظؼظفرهمم،اٌعفقدة

متزولمبعدموصاةمصاحؾفامفاغلب متؾزممضلدهم،لا مفيماظؿقاصؾمبقـفمـّـوتؽقنمدؾؾمبؾ ا
ماظـاس موبين مؼؾفل موظذظؽ ممإيد، مباظضرؼح موجد معا مبؽؾ بدءّامم،بجقارهمأواظؿلدك

ماٌعؾؼة ؼلاحظموم5واٌصابقحم،اظؾكقرموأغقاعم،واظشؿقعم،اٌزؼـةموالأسلامم،باًرق
مسد ماظضرؼحملاإيذامـاساظمامػؿؿام مصاحب ماظقظل معـاضب ماػؿؿاعفمبؿداول مؿبؼدر

مـّـااظصايينمعرتؾطمالأوظقاءذطرممأصؾححؿكمم،سؾكمايدؼثمسـمطراعاتفمؿوحرصف
ات.ـحؿكمبعدةمطراعمأوفيماظذاطرةماظشعؾقةمبؽراعةمعام

ذ  

                                                                                                                                   
.م10،مص.م04،ماىزائر،مدارماظؾصائر،مجمتارقخذالجزائرذاؾثؼافي،م(2007)دعدماللهم،مبقماظؼادؿأغظر:مأم3
م:مأؼضاو

Douté, E. (1900), Notes sur l’islam maghrébin, éd. Ernest Leroux, Paris, p. 32. 
مععؿرأم4 مم،غظر: م(2012)بقخضرة ذفيذاؾغربذالجزائري، ذاؾؼادرقة ذاؾطرقؼة ذاؾشعبي: ،ماؾوؾيذفيذالدخقال

م.55.مدطؿقراهمفيمالأغـروبقظقجقا،مجاععةمتؾؿلان،مص
مديراغلم5 مم،اغظر: م(2006)برؿد ذاؾشؾف، ذؿـطؼة ذفي ذالأوؾقاء ذؽراؿات مالأد.محؽاقات مفي معاجلؿلر ،

م مص. ماىزائر، مجاععة مواظؾغات، مالآدا. مطؾقة موطذم16اظشعبي، مبعدػا. ماظؼادؿأم:ظؽوعا مالله،مم،بق دعد
م.11،مص.م04،ماٌرجعماظلابؼ،مجمتارقخذالجزائرذاؾثؼافي
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اؾعثؿاـيفيذاؾعفدذةذالاجتؿاعقةذبالجزائرذالحقاؿلاؿحذبعضذ

ماظـلاث مضرابة مباىزائر ماظعـؿاغل مايؽؿ مضـدام مـة سرفمم(1830-1518)رون
صضلامم،قىماظؾـقةمالاجؿؿاسقةموالاضؿصادؼةـراتمسؾكمعلؿـاماىزائرؼقنمتغقّـخلاله

امتؿؾاؼـمطـلّرماظؿاريخقةمادرـطاغتماٌصموإذاسـماظؿققلاتماظلقادقةمواظعلؽرؼة.م
موفيمطؾمعدؼـة/مضرؼةم،ؼاظةاىزائرؼينمفيمالإبخصقصماظؿقدؼدماظديمغرافيمظؾلؽانم

محدىمأو مسؾك مواىػافمم،باؼؾؽ ماظزلازل م)طؿقادؿ ماظػلذات مبعض مفي خاصة
مص6وشلرػا( من؛ مظؾفزائرؼينمأؼةن ماظققعقة مايقاة متػاصقؾ متؿـاول ماجؿؿاسقة مدرادة

م،الأضرحةارةمـفيمعقضقعمزؼم،ثـاظؾاحمأعامظـمتؽقنمدضقؼة.موػذامعامؼطرحممآغذاك
عرصةمرؾقعةمٌ،موذظؽمسؾكمتؾؽماظزؼاراتمؼؿعؾؼمبـلؾةماٌقازؾينماّـجقػرؼمإذؽالًا
م.7(الأضرحةاديم)ـاٌاٌؿغلرمان(موـةمبينماٌؿغلرماظؾشريم)اظلؽـاظعلاض
والادؿؼرارمم،واٌلؿقىماٌعقشلم،واياظةماظصققةم،عـماظقازعماظدؼنيمطلًامإن

موم،اظلقادل م)تغلرات مواٌـاخل ماظؾقؽل ممبالإضاصةالمجال تمـؾمم؛(أخرىظعقاعؾ
مظؾؿفؿؿعم مواظدؼـقة مواظـؼاصقة مالاجؿؿاسقة ماياظة موتؼققؿ مظؿؼدؼر معػاتقح بذؿؿعة

ماظعفدماىزائري ماظطؼقسم،اظعـؿاغلمفي مفيمبذال ماظؿعؾدؼةم،لادقؿا م،واٌؿاردات
م موالاسؿؼادات مبشلن مومالأضرحةاٌؿداوظة مالإذارةواٌؼابر. ارتؾاطممأنمودر

مضدمابدذم،مدلاتفاحلذاعفؿمٌوتملؽفؿمبؿعاظقؿفموم،الإدلاعلاىزائرؼينمباظدؼـم
معـؿظؿة ماىزائرمإذموتلرة متشفد مم،لم مخلال ماظعـؿـايؽصلذة ثقراتممأؼةم،اغلـؿ

واظتيمارتؾطتمم،ظؾعضمضادةماظطرقماظصقصقةدامتؾؽماٌـلقبةمذاتمرابعمدؼنيم)س
م مبرصض ماظقاضع مام،اظضرؼؾقةمالأسؾاءفي مابـ مواظدرضاويلأطـقرة متعرفمولمم؛(حرش

واظؿقاصؼممامالاغلفامـّـدادمسؿقعمظؼدؿطرصة.ماٌرطاتمايملاوم،ذػؾقةاٌػتنماظمأؼضـّـا

                                                                                                                                   
اغظرمالأرضامماظتيميذعفاموسرضفامالأدؿاذمووظػمفيمطؿابف،مواظتيمًصتمبذؿؾمعامتـاضؾؿفماٌصادرمسـم 6

م:م19وحؿكماظؼرنمم16اٌقضقع،موذظؽمعـذماظؼرنم
أبقماظؼادؿ،مسالممم،دعدماللهم:،متريذةموتعؾقؼ(1381 -1011) روباأالجزائرذو،م(2009)ووظػمم.جقنم.

م.157-156اٌعرصة،ماىزائر،مرؾعةمخاصة،مص.م
مإحدىم7 مؼشؽؾ ماظؿؼني ماىاغب مػذا مأن ماظػلذةممؼؾدو مفي ماىزائر متارؼخ مفي مالأغـروبقظقجل ماظؾقث إذؽالات

م ماظؿطقر مظػفؿ مبمؽان مالأػؿقة مسؾك موػق مواظـزوح،اظعـؿاغقة. مالهفرة محرطات موتػللر مظؾؿفؿؿع،  اظؾـققي
م مغلب ماظوهدؼد مظؾؿطقر مباظـلؾة ماٌعقشل ماٌلؿقى موتؼدؼر مواٌقاظقد، مديمغرافياظقصقات مأطـرم، مظلارلاع إلخ.

مغظر:أ
Golvin, L. (1988), Palais et demeures d’Alger à la période ottomane, Paris, éd. Edisud 

Chaudoreille, p. 62. 
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ماٌذػؾين ماٌاظؽلم:بين مواظشعبي مايـػل مم،اظرلزل ممإنبؾ ماعؿدماظؿلاعح اظدؼني
م.طاظقفقدمواٌلقققينمالأخرىمطقائػحؿكمظؾ
ممأعا مباظعاداتصقؿا ممواظؿؼاظقدمؼؿعؾؼ مبمقضقع ماظعلاضة صؼدمم،الأضرحةذات

)فيممثماظـؼافيلذاالاحؿػازمباظم،أولًاسؾكمجاغؾينمرئقلقينمػؿا:مماـّـأدادارتؽزتم
ماظعـؿاغل.معفدحؿكمضؾؾماظمالأجقالاظذيمراٌامتقارثؿفموم(ؿاديواؾلّابعدؼفماٌاديم

ماصرزموذرّأامممم،اظطابعماظؼؾؾلةماظتيمشؾبمسؾقفامـةمالاجؿؿاسقـاٌـظقعم،اـّـوثاغق
ممأومػؽرةظ معؾدأ مواًضقع ماظقلاء ماظؼؾقؾةظلؾطة )اظصايينمملأوظقاءاموتؼدؼسمذقخ

م.8(.واٌرابطينمواظشرصاء..
ماٌؾػت ماظعـؿاغقةمأنمظلاغؿؾاهموعـ ماػؿؿاعفامماظلؾطة مفي متذبذبت باىزائر

مب ماظصقل مسؾقفالمجال ماٌؿعارف مباٌػفقم معلؿشػقات مػـاك متؽـ مصؾؿ مظؾلؽان،
م،ظؾعلاجماّـاٌلؿؼدعينمخصقصمدقاءّمالأجاغبعـممالأشؾبفيممالأرؾاء،موطانمآغذاك

ممأو ماءـوالأرضمالأدرىعـ موطـرت ممالأعراض. ماظلابع ماظؼرغين مواظـاعـمرقؾة سشر
مم،سشر معـفا مواظدصؿلرؼامالأوبؽةلادقؿا موالأعراضم،كـايؿموأغقاعم،طاظطاسقن

م9وشلرػاماظؿـػلقة مطؿا مالمجاس. مغفاؼةمـدادت مفي مخاصة ماىػاف مصلذات مخلال ة
دـةممعـماظلؽانم%10سـمػلاكمغلؾةممادرمعـلًاـوتػقدغاماٌصم.اظؼرنماظلابعمسشر

)حقثمطانمؼقديمسادةمسـدماغؿشارماظطاسقنمم،ر"،موطاغتمتلؿكم"دـةماظش1648ّ
ممقاةبح مبين معا ممإيدسشرة مم.10(ذكصمأظػسشرؼـ مطؿابات مذطرت اظرحاظةموضد

م.11اٌزريواٌغاعرؼـموزوارماىزائرمحقـفامادؿغرابفؿمعـمذظؽماظقضع
                                                                                                                                   
8 Devoulx, A. (1870), Les édifices religieux de l’ancien Alger, Alger, éd. Typographie 

Bastide, p. 122. 
9 Panzac, D. (1985), La peste dans l’empire ottoman (1700-1850), Belgique, éd. 

PEETERS LOUVAIN, p. 212. 

ماظؼشاسل مأؼضا: مم،واغظر موررقم(2001)صؾة محدتف مودؾؿ مدوراتف ماظعـؿاغقة: ماىزائر مفي ماظطاسقن م"وباء ،
م ماىزائر،مجؾةذدراداتذإـداـقةاغؿؼاظف"، مجاععة مالإغلاغقة، ماظعؾقم مطؾقة واغظر:مم.134ص.مماىزائر،م،

،مدطؿقراهمفيم(1381 -1013)ذالجزائرذاؾعثؿاـقةذالاوضاعذالاجتؿاعقةذواؾصحقةذفي،م(2010)برؿدمم،اظزؼـ
م.52ص.مم،دؼث،مجاععةمدقديمبؾعؾاساظؿارؼخماي

م.158ووظػ،ماٌرجعماظلابؼ،مص.مم10
ماظعؾقمم11 مباضل محال مؼؽـ مواظػـقنملم مواظعؿارة مواظػؾؽ م)طايلا. ماظطبم، مبذال محال معـ مبلحلـ إلخ(

مواظؿؿرؼض.م
مفي:مموشلرػؿمShalerموذاظرمDetassyمودوتادل Shawملأطـرمتػصقؾ؛ماغظرمطؿاباتمذق

Shaw, T. (1830), Voyage dans la régence d’Alger, Traduit par MacCarthy, J., Paris, éd. 

Merlin. 

Venture de Paradis J.-M. (1898), Alger au XVIII° siècle, Alger, éd. Adolphe Jourdan. 
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مظؾؿؿقصّمالأسدادإن ماظؽؾلرة مبلؾب مظؾظروفممأو،اٌـؿشرةمالأعراضين غؿقفة
مظؾظقاػرماظطؾقعقةم)غظرّمأو،واظغارات.طايرواٌكؿؾػةماظلقادقةم عـؾماظزلازلما

م(...واىػافمواظػقضاغات ماىزائرؼين، مقيحاوظمجعؾت مادؿفداء الأذكاصن
ماظرائفةمموالأعاطـ مباٌعؿؼدات موؼؿؿلؽقن مذوؼفؿ، موحقاة محقاتفؿ مسؾك ظؾؿقاصظة

اظقثقؼمماظؿقاصؾامذظؽمـّـ.موطانمعػفقعالأخطاروإبعادذػاءماٌرضكممعـمأجؾمآغذاك
م ممالأحقاءبين معـ م"اظؼدرة" مهدؼدّمالأعقاتوذوي م)وغؼصد .م(الأضرحةأصقا.ا

حؿكمفيمم،الأضرحةبطؼقسمزؼارةمعـمبا.ماظقصاءمالاظؿزامممأصؾحوععمعرورماظقضتم
م مواظرّـاحاظرّصلذات ماظشؽرة معـ مطـقع ماظصقةمم،الاعؿـانموإبداء،خاء مدوام وتمني
مواظلعادة.موالأعان

واؾدورذالدؽاـة:ذالأضرحة

ممعدّتُ معؿقارثةمالأضرحةزؼارة ماظعالمممسادة مفي مزفقرػا متارؼخ مباظضؾط مؼعرف لا
ممالإدلاعل ماىزائر موفي مبالأخصساعة م. مظؽـ ماٌمطد مػق مطاصةمالأضرحةاغؿشار مفي

تمدَّوسُم،أطـرأووضؾـةمعـمضرؼحمعدؼـةأوتؽادمبدؾقمضرؼةمولام،مرماىزائريـاظؼط
فيمػذاممالاخؿلافة.مظؽـمـوتـؼصفاماظلدطم،امسؾقفاـّـعغضقبمفؿااٌـطؼةماًاظقةمعـ

لؿقىمذكصماظقظلماظصالحمصاحبماظضرؼح،موعمأػؿقةتػاوتمؼؽؿـمفيمماىاغب
مواظعـطراعات مالاػؿؿام موحفؿ مف، ماظتي معـمـاؼة مسؾقف ماظؼائؿين معـ مضريحف ؼؾؼاػا

م.12اٌؿقخاةمعـماظزؼارةمظلأشراضموشلرػا،موطذامباظـظرموأوضافمةـزاوؼ
اماموخروجّعؿـػلّم،ربقظقجقينـغفيمتؼدؼرمبعضمالأ،مالأضرحةزؼارةمؾتمظؼدمذؽّ

م ماٌادي ماظعالم ماظروحلمإيدسـ ممممـلًام،اظعالم ماظصالحفي ماظقظل واسؿلدتمم،رعز
م معـ مظؾفرو. مبراوظة مطؿمإيدةدغققؼاظايقاة ماٌؼدس. مـاًقال ممأنا اظظاػرةمػذه

متقاصلًاعّـ م)اىؿقؾ(مؾت ماٌاضل م)اٌػزع(مبين مصضائؾممواياضر مادؿذطار سـد
موالأوظينالأجدادظذطرىممادؿقضارماـّـأؼضوفيمذظؽم.الأضرحةأصقا.وطراعاتم
مـّـوادؿؾفاع مظؾطقلاتفؿ معؾاذرموأبذادػؿا مشلر مم.بشؽؾ مذظؽ مذلغطؾ إضػاءفعـ

                                                                                                                                   
فيذالدعتؼداتذاؾشعبقة:ذضرقحذدقديذقودفذذوأثرفاذزقارةذالأضرحة،م(2015)جقلاظلمم،دراجاغظر:مم12

م.16،معاجلؿلرمفيمالأغـروبقظقجقا،مجاععةمتؾؿلان،مص.منموذجاذاؾشرقف
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م ماٌرمالإذراقبعض ماظقاضع مسؾك مالايجابموذقـم،واظػرح مباظطاضات مقةاظـاس
م.13اظعصقؾةمايقاةموعقاجفةمعشاطؾ

وتملؽم،الأضرحةزؼارةمأدؾا.مزاػرةمم(E. Douté)مدوتلمددعقغإرجعمأوضدم
وضدممم،رشؾؿفؿماظؽؾلرةمفيماظؿؿلؽمبدؼـفؿإيد،امبفاـّـالمجؿؿعاتماٌغاربقةمسؿقع

مالإدلاعلوربفمفيماظدؼـممالإغلانسدمموجقدمودقطمبينمؼؽؿـمفيمأنممامظذظؽتػللّر
يجدمضاظؿفمأغفم،مو،موؼؿؼر.مإظقفعرضاةماللهمـقؾظمدؾؾؼؾقثمسـممالإغلانيجعؾم

م.14باسؿؾارمعؽاغؿفموعلؿقاهمعـماظؿؼقىمواظصلاحفيمزؼارةماظقظلماظصالح
م موجقد ماسؿلد م)مالأوظقاءطؿا معـمم،(والأعقاتالأحقاءاظصايين مذابففؿ وعـ

ظؾفقءمماـّـضرورؼم،اـّـأحقاغواًطؾاءممالأئؿةذققخماظطرقماظصقصقةمواٌرابطينموحؿكم
ممإظقفؿ مواظدغققؼةمأعقرػؿفي مخقجةملأغفؿم،اظدؼـقة مسـؿان مبـ ميردان مضال مطؿا

ممطاغقا"م(1840 -1745) ماظـاس موؼالأخلاقؼعؾؿقن ماٌلؿطاع، مبؼدر طؿامم،ػلروغفا
موؼفدوغفؿ ماظصلاة، ممإيدؼعؾؿقغفؿ ماظطاسةمالأخلاقعؽارم ميجـقن مذظؽ موعؼابؾ .

م ماظلؽان موؼعؿؼد ماللهمأناٌطؾؼة. مسـد معؼؾقل مدسائفؿ مبؼدادؿفمم،طؾ مؼمعـقن اظذي
15"وجلاظف

وسؾقفمطـلّرامعاملزقتماٌدنمواظؼرىموالأحقاءمبللزاءمالأوظقاءم)طلقديم .
وارتؾطماظؾعضمم.(،مودقديمشقلاس...بؾعؾاس،مودقديمعقدكمباىزائرماظعاصؿة

عـفامطؿامػقمحالمعدؼـةماىزائرمماالآخرمبؿؾؽمالأضرحةم"اٌعالم"محؿكمصارمجزءّ
مموضرؼح مسؾد مم،اظـعاظبيماظريراندقدي مالأذفر ماظضرؼح مؼعد ربمامموالأبرزاظذي

ماظقرـ معلؿقى ممسؾك محقزّاممواظذيبلطؿؾف، موالأجـؾقة مالمحؾقة ماٌصادر مظف رصدت
م.16امسـدمحدؼـفامسـماٌدؼـةعفؿـّـ

                                                                                                                                   
مم،اظلراجم13 م(2000)خاظد ذتموذـتذ، ذعين ذبمـطؼة ذاؾضرقح ذالجزائري: ذالمجتؿع ذفي ذودلاؾته الدؼدس

م.22،معاجلؿلرمفيماظػـقنماظشعؾقة،مجاععةمتؾؿلان،مص.منموذجا
14 Douté, E, op.cit., p. 23. 

موظؾؿقدعماغظر:م
Filali, K. (1997), « Sainteté maraboutique et mysticisme (contribution à l’étude du 

mouvement maraboutique en Algérie sous la domination ottomane », in Insaniyat, n° 3,  

p. 117- 140. 

،مالجزائريالجذورذاؾتاريخقةذؾظافرةذاؾتبركذبالأوؾقاءذفيذالمجتؿعذ،م(2002)بـمسؿقمم،واغظر:مبـمسقن
 .25عاجلؿلرمفيمالأغـروبقظقجقا،مجاععةمتؾؿلان،مص.م

مم،خقجةم15 م(1982)يردان مظؾـشرمالدرآة، ماظقرـقة ماظشرطة ماظعربل، مبرؿد ماظزبلري موهؼقؼ متريذة ،
م.57ص.ممواظؿقزؼع،ماىزائر،

مضلقمم16 معـلا: مم،اغظر م)د.ت(، ماظرزاق ذواؾتصوفسؾد ذاؾثعاؾبي ذاؾرحمان مظؾـشرعبد ماظقرـقة ماظشرطة م،
مواظؿقزؼع،ماىزائر.
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م مجفة معّـمأخرىوعـ ماظلؾقؾمالأضرحةؾت موسابري مظؾغرباء وحؿكمم،عؾفل
مظطاٌاماـّـأحقاغاظػارؼـمعـماظعداظةم ؼصعبمبحقثممقؾةالهرعةموتمؿعتمبايلأغفا

ماظؾفقءملادؿعؿالماظؼقةمواظعـػمفيمتـ ذكصمشرؼبممإجؾارأوػقذمحؽؿمعا،مصقفا
ممسؾك مذظؽاٌغادرة م17وخلاف موارتؾط ماٌؽانمالأعر. موضدادة ماظزوارمبطفارة مغظر مفي

مبموإيماغفؿ موالاغؿؼام ماظؼصاص مسؾك ماظضرؼح مصاحب ماظقظل مؼدرة ،م18زالممأيعـ
مذوغ مدـة مدعدي ماياج ماٌزوار مػرو. معـلا مذظؽ معـ معـمم1829طر ماظـفاة ورؾؾف

م.19شضبماظدايمحلين،مواخؿؾائفمبضرؼحماظـعاظبي
ماظعـؿاغل مايؽؿ مصلذة مخلال ماىزائر مسرصؿف ماظذي مزؼارةمم،واىدؼد مبذال في

ماظصايين موالأوظقاء مالأضرحة مؼدسقمم،وتؼدؼس معؾػت مبشؽؾ ماظظاػرة متزاؼد ػق
مسـم مالأول ماٌلمول م)باسؿؾارػا ماياطؿة ماظلؾطة مبين ماظعلاضة مفي مواظؾقث ظؾدرادة

مدورمإيدعؿابعةماظقضعماظدؼنيمسؿقعـّـا(،موالأػاظلم)طػاسؾينموعؿػاسؾين(،مبالإضاصةم
م مالآخرؼـ ماظمخاصةاظقدطاء ماظصقصقة موتلرلر)طرق مصقاغة مسؾك الأضرحةمماٌشرصة

،موتقردمإيدمشاؼةماظققم،مأػؿقةمايضقرماظصقفيمواٌرابطلمإيدوغشلرمػـامواٌزارات(.
أطـرمعـماظلؾطةماظرلزقة،موتػللرمذظؽمؼؽؿـمأدادـّـامفيممبفمسؿقمماظـاسمسلاضة

م معلؿقؼات متػاوت موالاظؿزام ماظقلاء مفيمماظذيإبداء مباىزائرؼين مايؽام مسلاضة رؾع
ماظؿذبذباتم موصؼ مواظـقرة مالهدوء مبين ماظعلاضة متؾؽ موتراوح مالأخرى، المجالات

ماياصؾةمسؾكمعلؿقىمايؽؿماٌرطزيمغػلف.م

                                                                                                                                   
Marçais, G. (1941), « Sidi Abderrahmane patron d’Alger et son tombeau », Extrait des 

Feuillets d’el –djezair, publié par le comité du vieil Alger, p. 44. 

مذلنم الأضرحة طاغت17  متعازؿ ماظقضت معرور موعع مسائؾة، مولا ملهؿ معـازل ملا ماظذؼـ مظؾؿشردؼـ معؾفل أؼضـّـا
مواظدجؾم ماظدروذة مصؽرة مغشلت مػـا موعـ مسـف. مغقابة مطؿقطؾين ماظضرؼح مزوار معع مؼؿصرصقن مصلصؾققا بعضفؿ

لؾتموغوأغقاعماظلقرماظذيماغؿشرمفيماىزائرمفيماظعصرمايدؼث،موارتؾطتمعظاػرهمخاصةمبمؿارداتمػملاء،م
مة:مغغظرمعـمبا.ماٌؼارأخطلمظؾضرؼح.م

مرذقؼ م(2010) حلـ متريذةدقديذشمفروشذاؾطؼوديذواؾدقاديذفيذالأرؾسذاؾؽبير، سؾدمم،جقػةم،،
م.23،مص.م02عصطػك،ماٌؿؾؽةماٌغربقة،مدارمإصرؼؼقاماظشرق،مطم،واظـقالمالمجقد

مغظر:مأ 18
Devoulx, A. (1863), « Les édifices religieux de l’ancien Alger », in Revue africaine, 

p. 181. 
بلعرمعـممـطقـةلضمبؾاؼؾؽم،وؼدسكمدقديمبرؿدماظغرا.،ممحدماٌرابطينأغفمسـدمعؼؿؾمأوباٌؼابؾمندم 19

صلعرمبؾـاءمضؾةمفيمذظؽماٌؽانم،متطلرمعـفماظؾايمصالحمباي،مدرسانمعامهقظتمجـةماظؼؿقؾمإيدمشرا.مبزقػ
م.م..ظلقءماظعاضؾةماتػادؼـّـ
م.م271م.دعدمالله،ماٌرجعماظلابؼ،مصم،أبقماظؼادؿاغظر:م
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ملأغػلف مأوجدوا مضد مباىزائر ماظعـؿاغقين مأن ماظؼقل معـ مفيمولابد معفؿـّـا محقزّا ؿ
ماٌؿاردات مسؾكممبذال مضاعت مبالأداس ماظعـؿاغقة ماظلؾطـة ملأن موذظؽ اظدؼـقة،

م موأػؿقة مدور ماظؾداؼة معـذ مأدرطقا مباىزائر مايؽام مأن مطؿا ماظدؼـقة. حضقرماظدسقة
الأوظقاءماظصايينموشلرػؿمفيمأذػانموغػقسماىزائرؼين،موػذامعامدصعفؿملادؿؿاظةم

ماظطرقمأصقا. مظعؾت ماظتي مالأذراف مصؽة موأوجدوا معمأ، مدوارّا مثرة مبذالمعـلًا في
وظؽـفؿمفيمم.20لخإأيماظعام،موتؾؾقغمأواعرماظلؾطة،متفدئةماٌـؿػضين،موتقجقفماظر

مأعرػؿ مفي ماٌشؽقك موراضؾقا ملهؿ، ماٌعارضين مغشاط مأوضػقا مغػلف مأنمم.اظقضت أي
تماعـّـامم،اظلؾطةموزػتماٌمدلةماظدؼـقةمبؽؾمعؽقغاتفاماظؾشرؼةموالإدارؼةمظصايفا

ماظ مأرجاء مباضل مفي مسؾقف مايال مطان موػدوظطؿا ماظعـؿاغقة، متداخؾمة مؼعني معا ذا
م.21فيمتؾؽماظػلذةماظلقادلوماظدؼني

مفي معلظقصـّـا مؼقعقـّـا معشفدّا مواظؼؾا. مالأضرحة مزؼارة مأصؾقت بزؿؾػممػؽذا
مالاجؿؿاسقة، ماظػؽات مبزؿؾػ مررف موعـ ماىغراصقة معؿكمماترساػماٌـارؼ اظلؾطة

موتؿفاذبفورشؾتمادؿطاست مأخرى.ما، موأرراف مواٌرابطين مباظرشؿمماظزواؼــا ظؽـ
حصاءّمدضقؼـّـامإعـمذظؽمؼصعبمإحصاءمسددمالأضرحةمواٌزاراتماٌقجقدةمباىزائرم

عردمذظؽ،مفيمغظرغا،مػقم،مو22ؾمواحدمسؾكمحدىظؽيمؽـمأنمؼػؿحمبذالماظؾقثم
مطؾّ ممتعاضب ماظزعني ماظعاعؾين مأدّم:واظؾشريعـ مصالأول مبعضى ماغدثار مأو ملاغفقار
م.23دفؿمفيماغؿؼالموتغلرمأعاطـماظؾعضمالآخرأؾماظـاغلمـ،مواظعاعتؾؽماٌعاظـؿ

                                                                                                                                   
لأجفزةمأوجدتماظلؾطةماظعـؿاغقةمباىزائرمعـصبم"غؼقبمالأذراف"ماظذيمطانمبمـابةمػؿزةموصؾمبينما 20

مواظ ماٌكؿؾػة ماٌلؽانالإدارؼة مػذا متؼؾدت ماظتي ماٌفؿة مالألزاء موعـ م. معـلًا ماٌؿلخرة ماٌراحؾ مفي يردمأـصب
م(.1872 -1781)اظشرؼػماظزػارم

،م1381إلىذذ1973اؾعلاؼةذبينذالإقاؾةذالجزائرقةذواؾبابذاؾعاؾيذؿنذ،م(1988)مخؾقػةم،اغظر:ميراش 21
موعامبعدػا. 116عذطرةمعاجلؿلرمفيماظؿارؼخ،مجاععةمالادؽـدرؼة،معصر،مص.م

فيممضريحّـام56رضؿمم(.Devoulx, A)وضدمأوردمدؼػقم.م422م.اٌرجعماظلابؼ،مصم،دعدماللهم،أبقماظؼادؿم22
 درادؿفماظؼقؿةمسـماٌـشكتماظدؼـقة.ماغظر:

Devoulx, A. (1870), « Les édifices religieux de l’ancien Alger », in Revue africaine, V. 

14, p. 292-298. 

ماظلؾط23  مأنمتدخؾت مابرؿدماتظؼدمحدث ماظريران مسؾد مبـ مدقدي ماظصالح ماظقظل مرصاة عـمضريحفمموغؼؾت
م)اياعة( ماظعاصؿة ماىزائر مإيد ماظؼؾائؾ محدوثمأؼةمم،بمـطؼة مإعؽاغقة معـ مواظؿكقف مزواره، مأسداد متزاؼد بعد
 ."ضلدؼـمبقـم"اغزلاضاتمشلرمبرؿقدة،موظذظؽملزلملاحؼـّـامب
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24بينذالدعتؼدذوالدؿاردةذالأضرحةزقارةذ

سؾكمتلدؼؿفامسـدممقنحصرمبذؿؾماٌؿارداتمواظطؼقسماظتيمدأ.ماىزائرؼمإن
ظعؾممأدؾا.اظعـؿاغل(متعدمعفؿةمصعؾةمظعدةمايؽؿم)خلالمصلذةممالأضرحةزؼارةم
اٌرجقةمعـممالأػدافوتعددمم،تؾاؼـفام،تـقسفام،غػلفامالأضرحةػقمطـرةممأبرزػا
امـّـوادعمتؼدؼؿمالاسؿؼاداتماٌػلرةمظؿؾؽماظطؼقسمؼعدمبدورهمبذالًامأنطؿامم.اظزؼارة

ماظشعبيظ ماٌكقال مواظـػلقةموإدراكم،ػفؿ ماظذػـقة ماياجم،اٌؽـقغات اتمـوتػفؿ
ماٌكؿؾػة.

مأداءوعقازؾؿفؿمسؾكممآغذاكماٌلاحظمفيمػذاماظشلنمػقمتعؾؼماىزائرؼينمأنمشلر
م م"اظػروض" مالإظزاعقةتؾؽ ملأضرحة ماظدورؼة ماظزؼارات مفي مواٌؿؿـؾة مالأوظقاء،

مواظصايين م: مذفرؼأدؾقسقـةزؼارات مـ، مم؛ةـدـقؼمأوة معاممإػؿالهؿوسدم ظؿؼدؼؿ
ابدذتممذهماٌظاػرػمأنمإيدم.مبالإضاصةؼؿقجبمسؾقفؿمعـمأضاحلموػداؼاموشلرػا

ظرجالماظلؾطةمطؿاممأوـمـعمصقفمظرجالماظدؼرجَؼُممؼؽـلممامفيماٌؿاردةرّـامحـّـرابع
ماي معـلًاـػق ممال ماظدؼـقة مظؾفقاغب مواظدؼات،مالأخرىباظـلؾة ممممممممممممطاظػؿاوى

ةمـاتمالاجؿؿاسقـؾماظػؽـطمأنم.مطؿا25لخإ،مةمطاٌقارؼثمواظزطاةــاىقاغبماظعؿؾقمأو
مـّـتؼرؼؾ مطاغت ممتؼقما مالأضرحةبزؼارة م: موإغاثذطقر معؿزوجقنموعلـقنمذؾا.، ،

مراء.ـوصؼماءـأشـق،مأعققنوسزا.،معؿعؾؿقنمو
م:إيدصقؿؽـمتؼلقؿفاممالأضرحةاٌرجقةمعـماظؼقاممبزؼارةممالأػدافسـممأعا

م  

                                                                                                                                   
موالآثارموسؾؿماظـػ 24 سمػـاكمسدةمدراداتموأرروحاتمأطاديمقةم)فيماظؿارؼخموسؾؿمالاجؿؿاعموالأغـروبقظقجقا

ماىزائر،م مترا. مسلد ماٌقزسة مالأضرحة مبمكؿؾػ ماٌرتؾطة مواٌؿاردات ماظطؼقس مبزؿؾػ مبدص واظػؾلػة(
فيمطؾمعـطؼة،موتعؽسمظـامصقرةمالاحؿقاجاتماظـػلقةمواظؾعدممةواظروحقمةاٌادؼماىقاغبوتػقدغامإيذالامسـم

ما مفي موالأرؼاف، ماٌدن مبين ماظؾشرؼة ماظؿفؿعات مباخؿلاف مظؾظاػرة مواىـق....ماظلقدققظقجل مواظغر. ظشرق
مغذطرمعـمتؾؽماظدراداتمعـلا:

،مدطؿقراهمفيمالآثارمالإدلاعقة،مالدـشكتذاؾدقـقةذبالجزائرذخلالذاؾعفدذاؾعثؿاـي،م(2008)خلرةمم،بـمبؾة
 ععفدمالآثارمبجاععةماىزائر.

مذاعة مم،بـ ذاؾعثؿاـي ،(2009)دعاد ذاؾعفد ذفي ذاؾبؾقدة ذبمدقـة ذالأثرقة ذالدعؿارقة )اٌلاجد،ممالدـشكت
 الأضرحة،ماٌلاطـموايؿاعات(،معاجلؿلرمفيمالآثارمالإدلاعقة،مجاععةماىزائر.

موظذظؽماطؿػقـامفيمػذاماظعـصرمبذطرمبعضماظطؼقسمبصػةمساعةمدونمهدؼدمظضرؼحمبعقـف.
م.399،مص.م04اٌرجعماظلابؼ،مجمم،دعدماللهم،بقماظؼادؿأاغظر:مم25
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صحقةأفدافذ

م مفي مسـادة متؿؿـؾ معـ مواظللاعةمم،اٌكؿؾػةمالأعراضاظشػاء ماظصقة وهصقؾ
وضدميخؿصمضرؼحمعامبفذاماظـؿطمطؿامػقمحالمماىلدؼة،موضفرماظؽلؾمواًؿقل.

مداد مواظل مودقدي ماظـعاظبي، ماظريران مسؾد مدقدي مابرؿدهضرؼح مودقدي ممممممم،
اظؼدور،مودقديمعـصقر،موشلرػؿ.مضلدؼـ،مودقديمبقمبق

ةـــػدقذأفداف

م مصاحؾفا مؼلعؾ ماظشرور،مفي مواتؼاء ماظداخؾل، موالهدوء ماظراحة مسؾك ايصقل
مموإبعاد موغقؾ موايلد، ماظدساء.اظلدطةوماًلراظعين موادؿفابة مصقفامم، وتشلذك

.أعاطـماظزؼارةيذالًامبلشؾبمإتؼرؼؾـّـامطؾماظػؽات،موترتؾطم

ةــاجتؿاعقذأفداف

م مبين متؿعدد مايؿاؼة مرؾب مواظؼقة، ماظعقن محاجةماظغرباءموالأعانرؾب متلعين ،
م ماظلؾقؾ، موسابري مالاجؿؿاسل.وإبداء مارتؾطتمماظؿؽاصؾ ماظتي مالأضرحة معـ وغذطر

بفذامالأعر:مدقديمسؾدماظريرانماظـعاظبي،مودقديمبقيذعة،مودقديماظؽؿاغل،م
.26لخإ،مودقديمسؾدماظؼادرماىقلاغل،مودقديماظلعدي

ةــدقـقذأفداف

مفي ماظدغقامتؿؿـؾ ماظدارؼـ مفي مواظلعادة ماظروحل مالادؿؼرار ،موالآخرةمهؼقؼ
فماظصالح.اللهمسـمررؼؼموظقّمإيدواظؿؼر.م

موالأعقاتمالأحقاءاظتيمهؼؼمػذاماظؿقاصؾمبينمموالأداظقبوبخصقصماظقدائؾم
مم،الأضرحةمأصقا. مطؿا متـقست مرؼقسمـّـدابؼمأدؾػـاصؾدورػا مفي موتقزست ا،

م عـؾمرؾبمالادؿشػاءمم،اـامعـّـلامؼؿطؾبمودقطمارّـعؾاذمطانخاصةمغذطرمعـفامعا
ضدمتؽقنمتابعةمظؾضرؼح،موعضغمثمارممسينم"عؾارطة"مأوباظشر.موالاشؿلالمعـمبؽرم

معـلا..المحمارـالأذفوأوراق معـؼقسفا موذر. مبف مبحاجةمم.قطة مطان معا وعـفا
ماظصالحم ماظقظل مبرطة معـقف مررؼؼ مسـ ماظزائر موحاجة مرشؾة مؼؾبي مودقط ظؿدخؾ

،موالأحفؾةبزؿؾػةمطاًؾطاتمواظؿؿائؿمواظؿعازؼؿمأذؽالصاحبماظضرؼحمممـؾةمفيم

                                                                                                                                   
26 Ben Choaïb, A.-A. (1907), « Les Marabouts Guérisseurs », Revue africaine, V. 51,              

p. 252-253, et voir aussi : Rinn, op.cit., p. 176. 
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قرمظطردـاظؾكغشرموم،اظشؿقعطنذعالوػـاكمرؼقسمتمارسمبصػةمصردؼةم.27لخإ
،اظؾؽاءواظضرؼحمعؽانمعؼدسموراػر(،ممأناظشرؼرةمواظشقارينم)باسؿؾارممالأرواح
حؾؼاتماظذطرممطنضاعةذاتمرابعميذاسلماظطؼقسموضدمتؽقنم.اظزشارؼد..موإرلاق

م.28لأغاذقدٌدائحمواواالأورادواظدساء،موتردؼدم
بينماظطرصينممظعلاضةامإحداثفيماـّـوضرورؼماـّـأدادقامرّـوتعؿلدم"اظزِؼارة"مسـص

وػلمطؾمعاميمـقفماظزائرمظؾضرؼحمعـمغؼقدموشلرػامعؼابؾمحصقظفمم،)اظزائرمواٌزار(
م مبمـابة موػل معراده. ماظغاؼم"ضؿان"سؾك ماظزؼـظؿقؼقؼ معـ معـمـة ماظرشؿ موسؾك ارة.

محقـفامشاظؾقةمراؼؿصا ممأغفؿإلا،اىزائرؼين مسؾك مؼؾكؾقا بالهداؼاممالأضرحةلم
ماظذبائحمباخؿلافم عـمشـؿموبؼرممأغقاسفاوالهؾاتماظـؼدؼةمواظعقـقة،موسؾكمرأدفا

مواٌلاحظوشلرػامودواجـ مم،"اظزِؼارة"مأنأؼضا. مطقغفا مأغفاإلا،رقسقةرشؿ
م.إظزاعقـّـاامـّـبحؽؿماظعرفمرابعمابدذت

م م"اظزِؼارة" م"باـّـأؼضوارتؾطت م"اظقَسِدةـ موسدّا متعني مواظتي مبؿؼدؼؿم، باظؿعفد
مهؼ مسـد مـػدؼة مصاحؾاظزائرمأعـقةؼ مؼؾزم مغذر مبمـابة موػل م، مثاغقف ةمــباظعقدة

سدعفا(،موتؼديمفمٌرةمواحدة،ممأوةمـعاموسدمبفم)فيمحالمالادؿفابمظؾضرؼحمحاعلًا
م.29بشؽؾمدوريمأوباٌقازؾةمسؾكمذظؽمسدةمعراتممأو

م مسـ ممأػؿقةوطؿـال مبرطة مسؾك ممالأوظقاءايصقل مفي اظعـؿاغلمماظعفداظصايين
ماظؿاظل ماٌـال مم:غدرج معدؼـةمظؼد مضد مبحري مبففقم ماظدانمارك مدوظة مضقام صادف

مأوضدوااحؿػالماىزائرؼينمبققمماٌقظدماظـؾقيماظشرؼػ،موظذظؽمم1771اىزائرمدـةم
م،غفمادؿعدادمظؾؿقاجفةأاٌدؼـةمبلطؿؾفا،مواسؿؼدماٌفايذقنممأضاءتاظشؿقعمحؿكم

مآغذاكغػذتمذخلرتفؿموسادوامخائؾين.موضدماسؿؼدماظلؽانممأنمإيدؼـةمصؼصػقاماٌد
ممأن ممالأوظقاءبرطة موتغـقا موضارـقفا، ميرتمعدؼـؿفؿ ماظتي مػل مفيمباظصايين ذظؽ

م.30أذعارػؿ
                                                                                                                                   

مب27  مشاظؾا ملزل ماظذي م"اظقدقط مصاحبم"اظطاظبـ معؽاغة مالأحقان مبعض مفي مصاضت معفؿة معؽاغة مذو مواسؿلد ،
ماظضرؼحمغػلف.ماغظر:م

Rinn, L., op.cit., p. 455. 

م.20،مص.م04اٌرجعماظلابؼ،مجمم،دعدماللهم،اظؼادؿمأبقم28 
مايردم29 مابـ مأم،أغظر: م(2001)يرد ماظشعؾقة"، مواٌؿاردات ماظدؼـقة ماظضقابط مبين م"اظقسدة ذالآدابذ، مجؾة

م.55بـمسؿق،ماٌرجعماظلابؼ،مص.مم،.موطذا:مبـمسقن14،مجاععةمتؾؿلان،مص.مواؾعؾومذالاـداـقة
معـمذظؽمعـلامالأبقاتماظؿاظقة:م30

مقاغاــــبادؿماللهمغؾدامسؾكموصامممممممممممذاماظؼصؾةمتع
مداغاـطقػمجابقػاماسمضصةمذاماظؾقغؾةماٌؿؾػةمممممممممم
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م موضدرة مبلدطة مالاسؿؼاد مصؽرة محضقر مواضقمالأوظقاءوطان مجدّـّـاظصايين مفيما ا
حدػؿمأظدرجةمادؿقضارػؿملادؿممأذػاغفؿامفيمـّـطؾمعـاحلمايقاةماظققعقةمورادك

)حؼمدقديمصلان،مبجاهممواظؿفؿعاتماظعادؼةمواًاصة،مواظؼلؿمبفمالأحادؼثفيم
امعامرّــاٌؿلقظينمطـقمإن.مبؾمأؼضـّـا،مواظدساءمسؾكماًصقممبالزفم..(دقديمصلان.

مصلان" مدقدي مبجاه م"صدضة مسؾارة مبدؾم.31رددوا مبزؿؾػممولم مسؾك اظؽؿابات
عـميذؾةم"غػعـاممسؾكمذقاػدماظؼؾقرمطاٌلاجدمواٌدارسمواظزواؼاموحؿككتمــاٌـش

فيماىاغبم)ةمـامعامتداوظتموثائؼمالمحاطؿماظشرسقاللهمبلدطةمدقديمصلان".موطـلّر
ظصالحمضرؼحمععين.مصؼدممإؼاهسـدمعـقفاممأؼضـّـاػذهماظعؾاراتمم(بالأوضافاٌؿعؾؼم

معـ مسؾلملًاـجاء ماياج موضػقة ممفي مغاصح ماظؿاظقة:م(1809)بـ مممممممممممماىؿؾة
موضػم(...)" مذظؽ مسؾدمـّـؼرجع مدقدي ماظرباغل ماظؼطب ماظصالح ماظقظل مضرؼح مسؾك ا

م.32ـ"ــاظريرانماظـعاظبيمغػعـاماللهمبفمآعق
عـؿشرةمطـلّرامفيمتؾؽماظػلذةمحقثممالأضرحةحدموطاغتماظؿقصقةمباظدصـمضر.مأ

م ماظراشبمفيمذظؽمأحقاغـّـا براذؼةمظؾؿؽان،ممأرضقةضطعةممذراءمإيدؼعؿدماظشكص
م مصقفا. مدصـف مبضرورة ماٌؽانممأووؼقصل مسؾك ماظؼرآن مظؼراءة موضػ مبدصقص ؼؿؿ
م.33واٌدصقغينمصقف،موظصقاغةماظؼؾقر

ممإن مزاػرة ممالأضرحةزؼارة مسـ معـفا مطؾلر مجزء مفي مخػقةمتـؿ مظؼقى تؼدؼس
محـعـؾتمصضماـّـأؼضخارضة".مظؽـفام" مظؾؿـػقسمسـماظضقؼماظـػللـاءّ موبذالًام،رّا

ماظـاس معع ممظؾؿقاصؾ ماٌقادؿممإضاعةبقادطة مفي م)خاصة مواظرضص مواظلفر ايػلات
فيمحالممالإغلانكلمــةملادؿقضارمعـ.موطاغتمعـادؾ34ة(ـحينمتؽقنماظزؼارةميذاسق

                                                                                                                                   

م.واغظر:م314،مص.م02،ماٌرجعماظلابؼ،مجمدعدماللهم،أبقماظؼادؿغؼلامسـ:م
Fagnan, E. (1894), « Un chant algérien du XVIII siècle », in Revue africaine, t. 38, p. 166. 
31 Rinn, L. (1884), Marabouts et khouan : étude sur l’islam en Algérie, Alger, éd.           

A. Jourdan, p. 452. 
م 32 ماظعؾؾة ماظشرسقة، ماياطؿ م6/2وثائؼ مرضؿ موثقؼة مبقدرؼعة20، مفي: مم،. مفيم ،(2013)ؼادين "اٌعؿؼدات

،مجاععةمضلـطقـةم40،ماظعددمالإـداـقةذمجؾةذاؾعؾومطراعاتمالأوظقاءمبمدؼـةماىزائرمفيماظعفدماظعـؿاغل"،م
م.370،م)دؼلؿلد(،مص.م01
مم،بؾقؿقللم33  م(1972)عقلاي ماىزائر معدؼـة مسؾك ماًاعس مذارل م"شارة ماٌصادرممم1541هـ/ 948، بين

م.24. ،مص08،ماظعددمالأصاؾةالإدلاعقةمواٌصادرماظغربقة"،م
مأحقاغـّـا 34 ماظطؼقس متؾؽ مذظؽممتطقرت موتػللر مالإشؿاء، محؿك مواظؾؽاء مطاظرضص مذاذة مبؿصرصات ماظؼقام إيد

بخروجماظروحماظشرؼـرةماظتيمتلؽـمصاحؾفامبعدمدؼقرفمأرضـّـا.موإيدمغؾشمرصاتمالأوظقاءمفيمأضرحؿفؿ،مورعلم
م.369،مص.ماظلابؼؼادين،ماٌؼالمم،بقدرؼعةغظر:مأًطرمضادم...ممسظاعفؿمتؾؽمفيماظؾقرماتؼاءّ
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ماظصالح مباظعؿؾ موضقاعف مدؾقطف مخاظم،ادؿؼاعة مذطره مدقؾؼك مصـاءمـحقث مرشؿ دّا
بخصالهؿمايؿقدة.مثؿممأحقاغاواظؿـقؼفممالأجدادؿمسؾكمـةمظؾلذحـجلده،موػلمصرص

ممإن معلؿقؼات متماعّـــا مسؽلت ماظلؾقطات متؾؽ مواظعؼؾلممالإدراكرؾقعة اظـػلل
محقـفموأنماط مظؾفزائرؼين ماىؿعل ماظذاطرةمما.ـاظؿػؽلر مفي معفؿ محقز مظؾكراصة وطان

ماًارضةماىؿاسقة ماظؼقى مبؿؼدؼس معراصؼةممعـم،اٌرتؾطة مصؽرة ماغؿشار معـلا ذظؽ
معـمماظؾقرؼةاسمفيمشزواتفؿمشمظؾرؼّاظدراوؼ مطـلر مبفؿ.موظؽـمفي ماظؿػاؤل معـ طـقع

متؿلعممالأحقان مؼعقدونمبحؽاؼاتمورواؼاتمسـمرحلاتفؿمتؾؽ،موتدريجقـّـا طاغقا
م.35دائرةمايدؼثمسـمطراعاتمػملاءماظدراوؼشمفيمتؾؽماظرحلات

ذضرقحذدقديذعبدذاؾرحمانذاؾثعاؾبي

مظدرادةماظعلاؼعدمضرؼحمدقديمسؾدماظريرانم ضةماظؼائؿةمبينماظـعاظبيمعـاظقـّـا
مبالاحلذامماظصايينمالأوظقاءاظلؽانموم ،محقثمحظلمصاحبماظضرؼحمفيمحقاتف
فيمبذالاتماظعؾؿمواظؼضاءمواظؿلظقػموشلرػا.موبعدممماتفممواٌؽاغةماظعاظقةواظؿؾفقؾم

بؾمم،ؼينظقسمصؼطمباظـلؾةمظؾفزائرم،تعازؿمذلنمضريحفمواحؿؾمعقضعـّـامرئقلقـّـا
م مالمحؾقين، ماظلؽان مؼػارق ملا موذطره ماىزائر، مٌدؼـة مسـقاغـّـا مالأعرمأصؾح وطذا

موالإذارةؾزوارمواظلقاحمواظقاصدؼـ.موضدمتـاوظؿفماٌصادرماظؿاريخقةمباظذطرمظمباظـلؾة
معمظػممأطـرفيم ماظؿؿغروتلمفيمموأطـرعـ معـادؾةم)سؾكمشرار ،ماؾـػحةذالددؽقةعـ

موشلرػؿا(.مالأدػارعجائبذبلمراسماظـاصريمفيموأ
ماظؾداؼة مفي مغؿعرضممدـعطل مثمة موعـ ماظـعاظبي، مذكصقة مسـ معقجزة لمحة

ملام م)واظتي ماظعـؿاغقة ماظػلذة مفي مبضريحف ماٌرتؾطة موالاسؿؼادات ماظطؼقس لمجؿؾ
مبدؿؾػمطـلّرامسؿامػقمدارماظققم(.

،مراظبمأبلجعػرمبـممإيدبقمزؼدمسؾدماظريرانمبـمبزؾقف،مؼـؿفلمغلؾفمأػقم
موؼؽّـ مظؼؾقؾؿف مغلؾة مباظـعاظبي ماظـعاظؾة"ك مضؾؾم" ماىزائر مبمدؼـة مادؿؼرت اظتي

م ماظعـؿاغل مإظقفااظدخقل مدـة محقاظل موظد مؼل1385ّ. مبمدؼـة متعؾقؿفمم موتؾؼك ر،
.مثؿموضلـطقـةموتؾؿلانموعـفامخاصةماىزائرموبجاؼةمعؿـؼلامبينمايقاضرماظعؾؿقة

وسددمعـممعصرمإيدمموعؽثمبفامراظؾـّـامظؾعؾؿ،موعـفاماغؿؼؾم1407زارمتقغسمدـةم

                                                                                                                                   
دارماظغر.مالإدلاعل،مبلروت،م،مفيذتارقخذالجزائرذوآراءذأبحاث،م(1990)اظؼادؿممأبقم،اغظر:مدعدمالله 35

م.196،مص.م1.جظؾـان،م
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ماظعربلمسقاصؿ مواظؼدسماٌشرق موبغداد مودعشؼ، ماٌؽرعة، معؽة معـموتمؽّ.عـؾ ـ
م.36اظؿزودمبعؾقمماظعصرمحقـفامفيمرحؾةمداعتمضرابةمسشرؼـمدـة

م ماظعقدة متقظّماىزائرمإيدوبعد ماظؿدرؼس ماظـعاظبي مظؾؿلظقػمك موتػرغ واظؼضاء،
م مبفؿأؼضـّـا، مواظلاحؼين مععاصرؼف مسؾك مطؾلر متلثلر مظف معـموطان مجقلا موخؾػ ،

مواظردائؾ ماٌمظػات معـ مواظؽـلر ماظصقت، مذائعل منمقذجـّـاممؼدصم،اظؿلاعقذ "طان
سماٌعاذقة،مواظؿـؾقفمظـؼاطمااظـمأحقاللامظـؼدمم،ظؾعالمماظزاػدماظذيمادؿعؿؾمسؾؿف

،مواظصلدمسؾكمزؾؿمالآخرةمإيدبؾمظدسقةمػملاءماظـاسمظؾفرو.مم،اًطرمفيمالمجؿؿع
م.م37"الأحقالاظلؾطانمودقءم

م،مودصـمبضريحفم1479شاؼةموصاتفمدـةممإيدسؾكمػذامايالماظـعاظبيموادؿؿرم
جحمرُم،بشلنمتارؼخمبـائف.مظؽـمبحؽؿماٌؽاغةماظتيمحظلمبفامالآراءاظذيماخؿؾػتم

ضؿمعلفدّاموضؾةموزاوؼة،ممإذم38وصاتفمعؾاذرةؼؽقنمضدمتمموفقزهموتشققدهمبعدمأنم
عـؾمابـؿفمسائشة،ممالأدرةمأصرادظؾعضمماظضرؼح،موباظؼر.معـفمضؾقرمإيدمبالإضاصة

م(،موؼقدػم1605)تممطؼدورمباذامالأخرىوطذامضؾقرمسددمعـماظشكصقاتماظعاعةم
،موضلدم(م1848تم)يردمبايمأ،مو(م1818تم)،موسؾلمخقجةم(م1687تم)باذام

م.39فيماظػلذةمالادؿعؿارؼةمتممغؼؾفذيماظم(م1554تم)اظقظلمدادهم
مظؾزوّ معؼصدّا موضريحف ماظـعاظبي مزاوؼة موبذؿعموأصؾقت ماظزائرؼـ، موعؾؿؼك ار،

م موإضاعة مظؾذطر مبذؿعـّـا موطاغت مواظشػاء، ماظلدطة موإظؼاءم"اٌقظدؼات"رلا. ،
م مبلوضاف موحظقت ماظدؼـقة. ماظلؽاناٌقذقات مررف معـ مدقاء معـمم،40طـلرة؛ أو

م.41واسؿدالهامضؾؾماظلؾطةماظعـؿاغقةماظتيمبارطؿفامظشفرتفاموحظقتفا

                                                                                                                                   
مالله 36 مم،دعد م، ماظؼادؿ ذاؾثؼافيابق متارقخذالجزائر مج ماظلابؼ، ماٌرجع م01، مص. موطذا:م 92، مبعدػا. وعا

مم،وعقداويم،سؿارةم،سلاوة م(2009)زؼـب ماظقدقط"، ماظعصر مفي ماىزائر م"عدؼـة مإـداـقات، مع م،44-45،
م.42 -25ص.م

م.49. ،مصاظلابؼاٌرجعم،متارقخذالجزائرذاؾثؼافيغؼلامسـ:مدعدمالله،مم37
 :واغظر .93 دعدمالله،ماٌرجعمغػلف،مص. 38

Marçais, op.cit., p. 44.  
يدموزائػمأخرىمعـمررفماظلؾطةمالادؿعؿارؼةمإنمؼؿؿمهقؼؾفمأطانمضرؼحماظقظلمدادهمضائؿـّـامبذاتفمضؾؾم 39

م.110ص.معقلاي،ماٌؼالماظلابؼ،مم،بؾقؿقللغظر:مأاظػرغلقة،موتـؼؾمرصاتفمايدمجاغبمضرؼحماظـعاظبي.م
تماعـّـامطؿامصعؾتماظلقدةمدوعةمبـتمبرؿدماظتيمخصصتمأواغقفاماظـقادقةماًاصةمباظطؾخموضػـّـامظضرؼحمم40

م.237غظرماٌرجعمغػلف،مص.مأقنمإصلاحفامعـمعدخقلمآخرمتمؾؽف.مسؾكمأنمؼؽم،اظـعاظبي
طؾموذطرماظؾعضمأنمتقغسمضدمأشدضتمالأوضافمسؾكمضرؼحماظـعاظبي،موذظؽمبؿقجقفميرقظةمزؼتمطؾلرةمم41

مدـة.م
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تزاؼدتمأسدادماظقاصدؼـمظؾؿؽانمععمعرورماظزعـمحؿكمغللماظـاسمخصالموضدم
مورؤاه. مطراعاتف مخاصة موادؿقضروا موتكظقػف، موعـاضؾف، مػذهمماظرجؾ، وبخصقص

إذمروىممظؾـبيماظؽرؼؿمعـمذظؽمعـلامرؤؼؿفمصؼدمغلؾتمظؾـعاظبيمطـلّرامعـفامالأخلرة
مأ مغػلف ماظـعاظبي ماظردقل مرأى مٌمظػفم(ص)غف مطؿابؿف مأثـاء معرات الجوافرذمسدة

ذفيذتػديرذاؾؼرآن موروىالحدان مأ. مأطؾفغف موزضالزف مظف.م، مودسا مطؿؾف، مبقت ار
تلاعقذهمواظعاعةمبؼراءةموادؿذطارمطؿا.متػللره،مواظعؿؾمبفمظؿقصؾمموظذظؽمغصح

أؼضـّـامأنمطؿابفمضدمأصؾحمععروصـّـاموعؼروءّامبؽـرةمفيممخلدأاظلدطةمٌـمصعؾمذظؽ.مو
مؼدرطفا ملا مصقصقة مأدرار مسؾك ميحؿقي ملأغف ماظذوقممإلامحقاتف مأػؾ معـ أربابفا

م"م.اظصقفي مضال: ممإغلومما مفي مايلان مباىقاػر ماٌلؿك مػذا مظؽؿابل متػللررأؼت
ادؿقػاءميذعفا،موبعضفام)طذا(،ممالآنلاميمؽـنيمم،اظؼرآن.مسفائبموأعقرّامعؾارطة

مبنذنإلام،اظتيملاميمؽـمذطرػام،اللهمأدرارم)طذا(مإصشاءعامؼؽقنمعـمبا.مموأخشك
م.42اظذوق"مأػؾمأػؾفاعـم

الاعتؼاداتذواؾطؼوسذالدتعؾؼةذبضرقحذاؾثعاؾبي

عؿـقسةماٌؼاصدمواظغاؼاتماٌرجقةمعؿعددةمومالأضرحةحدمؼعدمضرؼحماظـعاظبيمأ
موػقمعـالمسـم م،واظؿـشؽةماٌقظدصاحؾفمجزائريمإذمأنممالمحؾقةمالأضرحةعـفا،

.م43وشلرػؿ(مالأغدظلقينمأومالأتراكمطاغقامعـماظقاصدؼـم)دقاءمآخرؼـمأوظقاءبخلافم
مبرؾّ ماظضرؼح موعلؿقؼاتفمالمجؿؿعمإضؾالموطان مصؽاتف مبمكؿؾػ ماظعاصؿل

،موخاصةمفيماٌـادؾاتماظدؼـقة،موعـفاماٌقظدمارجاًالاجؿؿاسقة،موطذاماظزوارمعـم
م.44اظـؾقيماظشرؼػماظذيمؼقاصؼماظعقدماظلـقيمٌقدؿمدقديمسؾدماظريران

                                                                                                                                   

م.243اٌرجعمغػلف،مص.م،متارقخذالجزائرذاؾثؼافيدعدمالله،مأبقماظؼادؿماغظر:م
م.123-122 .دعدمالله،ماٌرجعمغػلف،مصأبقماظؼادؿمغؼلامسـ:م 42
ودلرتفماظؾفقةمطشقخممغذطرمعـمػملاءمخاصةماظقظلمدادهماظلذطلمالأصؾ،مواظذيمسرفمبخصاظفمايؿقدة، 43

مو مإعؿصقف. مرد مطراعة مغلؾت مدـةلإامالأسداءظقف م1541 دؾان مداده ماظقظل مؼؽـ مولم مأنمأم. محؿك مذلغـّـا ضؾ
معـمذظؽمعـلامالأبقاتماظؿاظقة:م،اظؼصائدماٌؾفؾةمطاغتمطـلّرامعاموؿعفمععماظـعاظبي

ماظردؾموالأغؾقاءموالأوظقاءميحقطقغفامعـمطؾمجاغب عـماظلدجمايدؼديمتلعؾتمضؾعةماىزائرماظرائعة
ماىزائرملهامحراسمأعـالمسؾدماظؼادرموسؾدماظريرانماظـعاظبي دادهمػقماظلقدوفيمضؾبماظعاصؿةماظقظلم

 .111 .،مصغظر:مبؾقؿقلل،ماٌؼالماظلابؼأ
مم،عروش 44 م(2009)اٌـقر ذاؾعؿؾة،ذالأدعارذوالدداخقل، ذاؾعثؿاـي: مدارمدراداتذعنذالجزائرذفيذاؾعفد ،

م.361ص.مم،01.اظؼصؾةمظؾـشر،ماىزائر،مج
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ذ:ذضرقحذدقديذعبدذاؾرحمانذاؾثعاؾبي11صورة

 www.algerieconfluences.com/?p=12498:الدصدر

ظؾؿكقالماىؿعلمظؾفزائرؼينمسدةماسؿؼاداتمزؼارةمضرؼحماظـعاظبيمميرؾتوضدم
ماظؿاظقة:مباىقاغبارتؾطتمأدادـّـام

م -1 موتقصلر مايؿاؼة، مسؾك موردّمالأعاناظؼدرة سـممالأسداءمظؾلؽان،
وظذظؽمطانماظرؼاسمواظؾقارةمؼزوروغفمرؾؾـّـامظؾغـائؿمواظلدطةماٌدؼـةم

واظـصر،موؼطؾؼقنماٌداصعمخصقصـّـامضؾقؾمخروجفؿمإيدماظؾقر.
.اٌكؿؾػةماىلدؼةمعـفامواظـػلقةمالأعراضاظشػاءمعـم -2
ماظدغققؼةم -3 مواظلعادة ماًلر موحصقل ماظلدطة، موعـح ماظدساء، ادؿفابة

.والأخروؼة
م -4 متؾؾقة مسؾك ممبزؿؾػاظؼدرة مزواج معـ مواظرشؾات موإنا.اياجات

...لاحوص
.45دصعماظشرورمعـمحلدموبغض،موعسماظشقطانموسينموشلرػا -5
تفامفيماصؾؿمبدؿؾػمطـلّرامسـمغظلرم،صقؿامؼؿعؾؼمباظطؼقسماٌؿاردةمباظضرؼحمأعا

م،موتعددتمبين:الأخرىمالأضرحة
فيماٌقادؿممأووسدمباظـذر،ممإسطاءخاصةمسـدمم،اٌكؿؾػةمالأضاحلتؼدؼؿم -1

حقاغـّـامأوؼؿؿمذبحفاممبالأضققةاًاصةمباظزؼاراتماظلـقؼة،محقثمؼُمتكم

                                                                                                                                   
45 Ben Choaib, A.-A. (1907), Les Marabouts Guérisseurs, op.cit., et voir : Rinn, op.cit.,  
p. 176. 
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موؼقزعم متطفك، مثؿ مذظؽ، مبػعؾ مبزؿص مذكص مؼد مسؾك ماظضرؼح داخؾ
م م)سادة ماظطعام موسابريمعا مواٌعقزؼـ ماظػؼراء مسؾك ماظؽلؽلل( مرؾؼ ؼؽقن

ماظلؾقؾ.
موحُمإسطاء -2 معلابس معـ موشلرػامؾلّالهؾات موموغؼقد ماظزاوؼةؼؿؽػؾ موطقؾ

م مبادؿلاعفا، مموإسادةسادة ماظضرؼح.مأوتقزؼعفا، مصقاغة مفي مادؿغلالها
ممإيدمبالإضاصة مبعض ممالأشراضترك ماياجة مصاحب مظؾزائر مأواظشكصقة

ممإظقفااٌرؼضمداخؾماظضرؼح،مثؿماظرجقعم موادلذجاسفامأؼــامبعدمسدة ،
."باظلدطةماعؿلأت"بعدعامتؽقنمضدم

معرّ -3 مسدة مأو معرة، مواظطقاف ماظضرؼح، مسؾك مداخؾممإذعالات اظشؿقع
شاظؾـّـامسؾكممم،متدلمرعزؼؿفدَاظضرؼح،موػقمصعؾمعلظقفمطؿامؼؾدومعـذماظؼِ

ماظقظلّ معـ موالهداؼة ماظـقر مادؿؾفام مفي ماظضرؼح.ماظرشؾة مصاحب ماظصالح
مظ موبالإضاصة مايـاء، مغؾات مالأرواحمقضع مظطرد ماظؾكقر مأغقاع إذعال

سؾكمأداسمأنماظؾكقرمأداةمصعاظةمم،اظشرؼرة،مواظشقارين،موتـؼقةماظـػقس
.46ظذظؽ

ؿمظؼطعمعـمالأضؿشةمإرلاقماٌداصعمسـدمسقدةماظغائؾينمفيماظؾقر،مويرؾف -4
مباظلػـمتلدطـّـامم،اٌقجقدةمباظضرؼح مععمالأسلام،مأومؼربطقغفا صقعؾؼقغفا

مأغفؿميخصصقنمجزءّامعـماظغـائؿمظػائدةماظضرؼحم عربقنمطبصاحؾفا.مطؿا
.47دلامموتػاؤل

مالأعر،موػلموؿعم"اظػؼراء"مظؾذطر،موؼؿققلم"ايضرةـم"اظؼقاممدورؼـّـامب -5
م موبلصقاتممإيدتدريجقـّـا موعقضقتة، معقزوغة محرطات موصؼ مبرضصات اظؼقام

م موتـكػض متعؾق ممبنذاراتعؿـاشؿة ماظشقخ معـ ممأوععقـة وتلؿعؿؾماٌؼدم.
مبؼصدم مواٌـؾفات مايشائش مبعض موتقزع ماٌقدقؼقة، مالآلات أحقاغـّـا

مأواظدخقلمفيمشقؾقبةممإيدوضدمؼؿطقرمايالمالاغؿشاءموهرؼؽماظعقارػ.م
ويمؽـمأنمؼلؿعقدمالمجؿؿعقنمتداولمم.48راخموشلرػاعقجةمعـماظؾؽاءمواظص

طراعاتماظقظلمصاحبماظضرؼحموعرائقفموؼلردوغفامصقؿامبقـفؿ.
                                                                                                                                   

:ذؿؼاربةذم(1381 -1017)اؾطبذوالمجتؿعذفيذاؾعفدذاؾعثؿاـيذ،م(2015)اغظرمظؾؿػصقؾ:مسـؿانمبقحفرةم 46

م.م98-93م.،مص01،معاجلؿلرمفيماظؿارؼخمايدؼث،مجاععةموػراناجتؿاعقة
47 De Paradis, V., op.cit., p. 42. 

 .489. دعدمالله،ماٌرجعماظلابؼ،مصم،أبقماظؼادؿم48
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اٌقجقدةمباظضرؼحم)وحؿكماظلذا.مموالأسشا.مالأذفارمأوراقأخذمبعضم -6
أحقاغـّـا(،موعـفامذفرةماًرو.ماظتيمدادمالاسؿؼادمبلغفامتشػلمايؿكم

م معـؼقع مذر. مضؾقلًاأوراضفابعد مبمضغفا مأو مشؾقفا، مأو ماٌاءمم.49، واسؿلد
مالادؿشػائقة ماظقدائؾ مأػؿ معرضقـّـامم،أحد مأو مجارؼة، مسقــّـا مطان دقاءّ

مذربفم مررؼؼ مسـ موذظؽ ماٌرابط، ماظشقخ مررف معـ ماظؼرآغقة بالآؼات
معـم موشلرػا مواٌلح مطالاشؿلال مأخرى مأشراض مفي مادؿعؿاظف مأو عؾاذرة،

الادؿعؿالات.
دةماظشقخماٌرابطماٌقجقدمباظضرؼح،مواظذيمؼؼقممبؿففقزماظؾفقءمإيدمعلاس -7

خاصةمم،اًؾطاتمواظؿؿائؿمواظعؼاضلرموالأسشا.موشلرػاموصؼمرؼقسمععقـة
عـفامعلحمرأسماٌصا.مأوماظزائرموعراصؼقف،موتردؼدمسؾاراتمعؾفؿةموشلرم

م.50عػفقعةمؼؼصدمعـفاماظدساءموردماٌرضموشلره
م مالأوبؽةظؼد ملاغؿشار مذطرهم-والأعراضمطان مدؾؼ مسؾكمم-طؿا مطؾلّرا أثرا

مصؽرةمأنم ماغؿشرت مبـقةماظؿػؽلرمواظلؾقكماىؿعلمظؾفزائرؼين.مصؽؿا علؿقى
اظقباءمػقمدكطموشضبمعـماظؼقىم"اًارضة"مظؾطؾقعة؛مصانماظعلاجمواظشػاءم
مبقادطةم مإخضاسفا موبراوظة ماظؼقى، متؾؽ مسؾك ماظؿلثلر مسلد مؼؽقن حؿؿـّـا

مالأوظقاء ماظلقرؼةماظصايمزؼارات ماٌؿاردات ملاخؿلاط ماظؾا. مصؿح ممما ين،
م.51سؾقفامبؾموتؿػققم،اٌؿارداتماظؿطؾقؾقةماظعلاجقةب

م مضدمراصؼتمزاػرةممأنإيدالإذارةوودر موشلرػا صـقنماظشعرماظشعبيمواٌدائح
ودفؾتمحضقرػاموتلثلراتفامسؾكمغػقسماىزائرؼينمودؾقطاتفؿ،ممالأضرحةزؼارةم
مماٌكقالموأثرت مبطقلات مسـ ماٌؿداول موطراعاتفؿممالأوظقاءاظشعبي اظصايين

معرّ مسؾك ماظؼصائدمموبرطاتفؿ م)وخاصة ماظـصقص مظؿؾؽ ماظدارس مأن مولاذؽ اظلـين.
اٌـظقعةمعـفا(ميجدمصقفاماظؽـلرمعـماظدلائؾماظؿاريخقةمسؾكماظعلاضةماظقرقدةماظتيم

                                                                                                                                   
م 49 مم،اظؼشاسلاغظر: ذواؾدؽانم،(2004)صؾة ذذاؾصحة ذاؾعثؿاـيذوأوائل ذاؾعفد ذأثـاء ذالاحتلالفيذالجزائر

.م184،ماىزائر،مص.م02،مدطؿقراهمفيماظؿارؼخمايدؼثمواٌعاصر،مجاععةماىزائرم(1391-1013)اؾػرـديذ
مأؼضّـا:واغظرم

Beraud, H. (1891), La mosquée de Sidi Abderrahman, Alger, p. 06. 
50 Ben Choaib, A., op.cit. 
51 Shaw, op.cit., p. 57. 
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مالأعقات مسالم مإيد موجذبؿفؿ مالمجؿؿع مأصراد موحم-ربطت ماٌلؿؿرمالأحقاء، ضقرػؿ
.52اغشغالاتفؿموػؿقعفؿمععفؿموطلغفؿمؼعقشقنموؼؿؼالزقن

ماٌؽان مداخؾ متزول ماًصقعات مطؾ مأن ماًصقص مػذا مفي مأؼضـّـا موؼلاحظ
مظؾضرؼح مأعامماٌؼدس ماظؽؾ موؼؿلاوى ماظـاس، مبين مالاجؿؿاسقة ماظػقارق موتذو. ،

ماظضرؼح مصاحب مواٌؿارم،حضرة موالأػداف ماٌؼاصد ماخؿلاف معـ ماظرشؿ داتمسؾك
مداخؾم مواظشفار مواظؿـابز ماظؿكاصؿ مأغقاع معـ مغقع مأي ماٌصادر متلفؾ مولم بقـفؿ.

ماظريران مسؾد مدقدي مزؼارة مطاغت مأخرى مغاحقة موعـ عشروسةمماظـعاظبيماظضرؼح.
وعؿاحة،مولممؼؽـمممؽــّـاملأيمذكصمأنمؼغضبمعـمتلخرمأػؾفمعـلامسـدمزؼارةم

حؿؿقـّـا.بؾمومبدؼفقـّـاانماظضرؼح،مأومسـدمبدصقصفؿمالهؾاتمظف،موطلنمالأعرمط

ةـخاتم

م مسـ مصؽرة متؼدؼؿ ماٌؼال مػذا مفي محاوظـا ماٌرتؾطةمظؼد مواظطؼقس اٌعؿؼدات
م ماظعـؿاغقة. ماظػلذة مخلال ماىزائر مفي مػدصـاوبالأضرحة مهؾقؾمم،طان متؼدؼؿ ظقس

أغـروبقظقجلمظؾعلاضةمبينمعلؿقؼاتماظؾـاءماظـؼافيمعـمخلالمدرادةمالأضرحة،مأيم
م مالاضؿصادؼاٌلؿقؼات موحؿك ماظلقادقة مالاجؿؿاسقة، مسرضممة؛اظدؼـقة، مطان بؾ

ماظلؽانم معاردفا ماظتي مواظؿؼاظقد ماظعادات مظؾؿعؿؼدات، موإثـقشرافي متاريخل وصػ
اىزائرؼقنمأثـاءمزؼارتفؿملأضرحةمالأوظقاء.مواىدؼرمباظذطرمأنماظؽـلرمعـفاملامزالم

م.ؾدماظريرانماظـعاظبييمارسماظققممطؿامأذرغامإيدمذظؽمسـدمسرضمحاظةمدقديمس
موزؼارةم ماياطؿة ماظلقادقة ماظلؾطة مبين ماظعلاضة متؾؽ مػق مأؼضا مباظذطر واىدؼر
ماظعـؿاغلم مايؽؿ مصلذة مخلال مورقدة مطاغت ماظعلاضة مصفذه مبفا. مواظعـاؼة الأضرحة
باىزائرمأومسؾكمالأضؾملممتغػؾماظلؾطةماياطؿةمسـمػذهمالأضرحةموزؾتمهتم

ماظ مظـ"تلرلر" مطكظقة مظؾلؾطـةمملؽانأسقـفا مالأخرى ماىفات مفي مالأعر مطان عـؾؿا
ماظعـؿاغقة.

مفي موادعا ماظؾقث مبذال مزال ملا ماٌؼال، معؼدعة مفي مأذرغا ماىزائرمتارؼخموطؿا
مواظؿصقفمماظعـؿاغقةماظػلذةمخلال مبالأوظقاء متؿعؾؼ مأخرى معقاضقع متـاول ويمؽـ

معقغقشراصقة مبدرادات ماظؼقام مذظؽ معـ مالأضرحة، موزؼارة ممواظزواؼا آخرؼـملأوظقاء
م مابرؿدطاظقظل مضلدؼـمدقدي مواظقظلمبق ماظؽؿاغل مدقدي ماظلذطلمواظقظل مداده

                                                                                                                                   
 .206-205دعدمالله،ماٌرجعماظلابؼ،مص.مم،أبقماظؼادؿغظر:مأ 52
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وعـمذظؽمأؼضامدرادةماظلذاثماظشػفلماٌرتؾطمبفملاءمالأوظقاءمطاظؼصصمم،وشلرػؿ
بينمماظقثقؼماظعؾؿلوطؾمػذهماظدراداتمتؿطؾبماظؿعاونمماظشعبيمواظشعرماٌؾققن.

ممممممم.الأطاديمقةماظؿكصصاتبزؿؾػمعمدلاتماظؾقثموبزؿؾػم

اؾببؾقوغراػقا

ماؾؽتب.ذ1

فيذاؾعفدذاؾعثؿاـيذذوأضرحتفاؿداجدذؿدقـةذالجزائرذوزواقافاذ،م(2010)عصطػكم،بـميرقش

.،مطالأعةدارمم،ماىزائر،ؿنذخلالذمخطوطذدقػوؾؽسذواؾوثائقذاؾعثؿاـقة

اظشرطةمم،،ماىزائراظزبلري،متريذةموهؼقؼمبرؿدماظعربلمالدرآة،م(1982)يردانمم،خقجة

اظقرـقةمظؾـشرمواظؿقزؼع.

م.،مدارماظطؾقعةظؾـان،اؾؽراؿةذاؾصوػقةذالأدطورةذوالحؾم،م(1979)ملسؾم،زؼغقر

مم،سزوق ماظؽرؼؿ م(1996)سؾد ذ، ذاؾعؿارة ذفي ذوالدكذن مالإدلاؿقةاؾؼباب مدؼقاناىزائر،،

م.اٌطؾقساتماىاععقة
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 (1)تيـاب يعؾ

 ؿؼدؿة

ماٌعاصرمتعؿبر مفيمساٌـا معـماظرّعزؼاتماظؼقؼة ماظؿعؾؼماظؾشريمبالأعؽـة م،زاػرة
مضدرتفاممظؽـو مفي متؿؼارع مأغّفا مإلا ماظقاحد ماظػضاء مفي موتعددت موزائػفا اخؿؾػت

مػذاماظؾعدمبععماظـاسمووـقدػؿمحقلمضضقةمععقــة.مدؾؼموأنمأثارمسؾكالهائؾةم
اظذيمحازماظلّؾؼمفيممSaint MarcمPhilippeمعـؾمصقؾقبمدانمعاركماجؿؿاعمءسؾؿا

ماظؿطقؼعم مصؽرة ماظعؿقعقةممؾػضاءاتماظطؾقعقةظمجؿؿاسلّالاإثارة عـمخلالمعظاػرػا
موم.1واظلّقادقة مذاتف،في بعضمم Louis Quéréييرطمظقيماضترحماظلقاق

ماظعؿقعل"ظؿفدؼدمتـاولمسؾارةممرادؼغؿاتااظؾ وذظؽمباظترطقزمسؾكمودؼدمم"اظػضاء
واظؾعدماٌؾؿقسموالمحلقسممبينماظؾعدماٌػاػقؿلعقائؿةمباظؾقثمسـممءةنماذجماظؼرا

م.2ظؾػضاءماظعؿقعل،موذظؽمبالاغطلاقمعـمدقاقمزفقره

 Sophie le  صؾقشم ودقفيمظق Jacqueline Candau اماظؾاحـؿانمجاطؾينمطاغدوأعّ

Floch مم ٌُؿؿقّزم،أعاطـماظػضاءماظرؼػلّبصؼدمأبدؼؿاماػؿؿاعاً بالاخؿلاطممةخاصةمتؾؽما
تؽشػمظـامػذهماٌؼارباتمسـم .3الاجؿؿاسلمواٌؾادلاتماٌدغقةمفيمزؾّماظؼقؿماٌشترطة

                                                                                                                                   
(1) Université Moulay el Taher, 20 000, Saïda, Algérie. 
1 Milton, S. (1997), La nature de l'espace, traduit par MarieHélène Tiercelin, Paris, Éd. 

L'Harmattan. 
2 Quéré, L. (1995), L’espace public comme forme et comme évènement, Paris, Éd. R. Plan 

Urbain, p. 93-110. 
3 Berdoulay, V. (2004), L'espace public à l'épreuve : régressions et émergences, Éd. 

MSHA, p. 925. 
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قعمغاتجمتصؾحمصضاءاتمسؿقعقةمذاتماخؿصاصات،مصاظؿّـنمتـقّعمالأعؽـةماٌؤػؾةملأ
،مةقاايلاتماٌرتؾطةمبػضاءاتمبؿعددماظشّؾؽاتمواظؿّققّمسـماتلاعماظػضاءماظعؿقعل

ظلأذؽالماظتيمضدمتقزػمصقفامرعقزماجؿؿاسقةموثؼاصقةمودؼـقةممأعاماظؿّكصصمصؿرده
مم.ذاتمتأثيرمضقيّمسؾكمأصرادمالمجؿؿع
متؿـاولم ماٌـظقر، مزؼارةمػذهمضؿـمػذا ماظؾقثمفيماظعلاضةمبينمزاػرة اظدرادة

اٌؼابرمودورػامفيمتشؽقؾمصضاءمسؿقعلّمعـمعـطؾؼمإسادةماظؿػؽيرمفيماظقاضعةماظعؿقعقّةم
م ماٌؽان موطقػقّ)ظؼاء مأوجف مبزؿؾػ موتػلير مادؿؽشاف مبغقة مواىؿفقر( إنازمة

م،اظعؿؾقاتمالاجؿؿاسقّةمفيمبزؿؾػمأبعادػامواظطرائؼماظتيمؼؿػاسؾمبفامزوارماٌؼابر
ملادقؿامبعفقرماظـلاءمبقصػفـمالأطـرمترددامسؾكمعـؾمػذهمالأعؽـةماٌؼدّدة.م

مص ماٌؼابر مزؼارة ماٌؿارداتمالاجؿؿاسقتُعدّ مأضدم معـ ماظتيمدأبماظـاسمة اظدؼـقة
بينمايلّمواٌقّت.مضؿـمماٌؼبرةمبؤرةماظؿقاصؾماظرّعزيمواظقجداغلّإذمتعؿبرممسؾقفا
ماظ ماظؿّقلػذا معـمالأعاطـماقمأصضتمزاػرة مبقصػفا مإبظمتـاولها مسؾقفا ماٌلؿؿر ردد

موحقثمؼؼضلم مصضائل. مظؿقضقتموتؼلقؿ ماظتيمبدضعمزؼارتفا ماٌكؿؾطة اظعؿقعقّة
لمإسػاءماٌرأةمعـماٌشلمفيماٌقاطبماىـائزؼةموحضقرمعرادقؿمدصـماظػؼفمالإدلاع

إلامأنّمحضقرماظـلاءمفيماٌؼبرةمؼؿدصؼمبؼقةمبداؼةمعـمم،اٌقّتمععماظرجالمفيماٌؼبرة
وعـذمذظؽمايينمم،صؾققةماظققمماٌقاظلمظؾدصـمضؿـمأذؽالماتصالمتػاسؾقةمرعزؼة

متلؿؿ مسؾكماٌؼابرمظزؼارة مترددا خصمؼقمماىؿعةم،موبالأرمظلاساتؼصؾقـمالأطـر
موفيماٌـادؾاتموالأسقادماظدؼـقة.

م ماظؿاظقة: مالأدؽؾة مغطرح ماٌلاحظاتمالأوظقة مػذه معـ مترددماغطلاضا مأصؾح ػؾ
معؽقثفـم مزاػرة متؤذر مألا مثؿ ماٌقتك؟ مزؼارة مؼعنيمبذرد ماظققم مسؾكماٌؼابر اظـلاء

ٌُ مذيمعـاصعمعؿعددةمشيرماظقزائػماظظاػرةمظؾؿؼبرة؟م"إذؾاع"طقّلمبفامإبظموجقدما
م ماظؿلاؤلات مػذه مسـ مالإجابة ماظدرادة مػذه مهاول ماظرؤؼة، مػذه ذظؽموضؿـ

سينماظصػراءم)ولاؼةمةمدقديمبقبععةماظؽائـةمبمدؼـةمؼبربمعقداغلمهؼقؼممبإجراء
م.4رظعرؼؼةمفيماىـقبماظغربلمالأسؾكمعـماىزائاؼابرماٌمعـمعؿبراظـعاعة(،محقثمتُ

مبعدمسرضمعـففقةمبحــاموتؼدؼؿملمحةمتاربطقةمسـمعؼبرةمدقديمبقبععة،
سرضمأػؿمالأدؾابممضمعـمعلاحظاتـاماٌقداغقةمفيمػذاماظػضاء،مثؿردـؼقممأولامبع

                                                                                                                                   
ـقؾمذفادةمعاجلؿيرمفيمسؾؿمظ 1002 أجراػاماظؾاحثمساممعقداغقةهقينمظدرادةمعقضقعماٌؼالمػلممدرادةاظ 4

م.عـمجاععةمعلؿغاٍمالاجؿؿاع
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مواظد معدؼـة مٌؽقثمغلقة مبمواصعماظؽاعـة مدقديمبقبععةسينماظصػراء ظـكؿؿممؼبرة
بذطرمبعضم"اظػقائدماظعؿؾقة"مطؿامصرحتمػؤلاءماظـلقة.مػذهماٌعطقاتمتؾينمظـام
طقػمأغفمخؾػماظقزائػماظظاػرةملهذاماظػضاءم)زؼارةماٌقتكموضرؼحماظقظل(متقجدم

مممموزائػمأخرى،مطاعـة،مذاتمرابعم"دغققي".م

 ـفيقة في الم

عـمعـطؾؼمتػردػامسـمباضلممطؿفالمظؾدرادةعؼبرةمدقديمبقبععةماخؿقارممتم
معقتاػـ،اٌؿاردةمالأوبظمتؾدأمبزؼارةماظـلاءمظؼؾقرممبـلاثممماردات:معؼابرماٌـطؼة
مزؼ متؾقفا مبقبععةثؿ مدقدي ماظقظلّ مضرؼح مضؾة مفيمارة متؿؿـؾ مالأخيرة مواٌؿاردة ،

مباٌؼبرةم مالمحقط مباظػضاء معُؿؾاؼـة ملأوضات ماٌؽقث مسؾك ماظزائرات مشاظؾقة حرص
مت مواظؼؾة. ماظدّرادةلؿفدف مسـاظمػذه مبػضاءماظمؾقث ماظـلاء معؽقث مبين علاضة

موعضاعينم متؾقانممبقـفـاظؿػاسؾمدقديمبقبععة مإبظ متؼقدغا معؤذراتمضد بقصػفا
مخؾػقاتمػذامايضقرمالأغـقيماظعرؼؼ.م

م مبدأ أطؿقبرمعـمذفرمم،مبداؼةذفراظعؿؾماٌقداغلمخلالمأؼامماىؿعةمعـمطؾّ
م5دؿؿارةالااٌؼابلاتمايرةمومماادؿكدتممحقثم،م1025إبظمشاؼةمذفرمأصرؼؾمم1021
م،متمتمالادؿعاغةوظضؿانماظليرمايلـمظؾدرادةماٌقداغقةم.ىؿعماظؾقاغاتمطأداتين

مبحث ممبػرؼؼ معـ معؽقّن مسؾكراظؾاتمجاععقّسشر ماٌؾققثات مإجابة مٌؿابعة مات
م.واٌلاحظةمباٌشارطةمعـمجفةمأخرىم،عـمجفةمالأدؽؾة

اٌقازؾاتمسؾكمزؼارةممبعاسةماظـلاءم،مصفقمؼؿؽقنمعـاظؾقثؿفؿؿعمظـباظـلؾةم
م مضرؼحماظقظلّ موزؼارة مدقديمبقبععة حقثممفابالمحقطممػضاءاظاٌاطـاتمبوعؼبرة

رددمسؾكمضؾةمدقديمبقبععةمعـذمأظػـماظؿّعـفـمم57,5%،معؾققثة 210مسددػـمبؾغ
م.ساعامثلاثةمسشرأطـرمعـم

م:اظؿاظقّةفيماظـؼاطممبذؿؿعماظؾقث،ميمؽـمسرضفامصائصباظـلؾةمً
مامظرباظـماؾسن: - مصإبظ ماٌؾققثات، مشاظؾقة ماظذيمأبدتف مواظؿؿـع تممؼدميرج
فيم"طشػ"ممسؾكمعلاحظاتماظؾاحـاتماٌقداغقاتالاسؿؿادمالإخؾارؼاتموبمةدؿعاغالا

م.دـة 83وم50الأطـرمحضقرامبينماظػؽةماظعؿرؼةموضدمتممتؼدؼرم،ممدـفـ

                                                                                                                                   
مثلاثةمبراور:م 5 ماظزائراتمععمعؼبرةتـاوظتمالادؿؿارة ،مدقديمبقبععةمواظػضاءمالمحقطمبفامتػاسؾماظـلاء

مذظؽ.عـممالمحؼؼةمعؿؾقةاظػقائدمؿعرفمسؾكماظاظوػضاءمػذاماظأدؾابمودواصعمعؽقثفـمفيم
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اٌؿزوجاتمطـمماظـلاءماظؾقاغاتمفيمػذامالمجالمأنّتقضحم :عائؾقةالحاؾة اؾ -
.م32,5%مةؾـلبمتؾقفـماظـلاءمشيرماٌؿزوجاتم35,83%سؾكمرأسماظؼائؿةمبـلؾةم

م مأعا مغلؾمصؼداٌطؾؼات مبذؿقعم 9,16%والأراعؾم22,5%مإبظمفـؿوصؾت معـ
ماٌؾققثات.

ةمفيمزاػرةماظؿقاصدماظشعبيمسؾكماظرشؿمعـمردقخمسمةمالأعقّمؿستوى اؾتعؾقم: -
م مفي مايال مػل مطؿا مالأوظقاء، مضؾاب ماظدرادةسؾك مغلؾةممبذؿؿع مبؾغت حقث

مإبظمجاغباىدؼدمفيماظؾقاغاتمػقموجقدمغلاءمعؿعؾؿاتم،مإلامأنم 56,66%اتالأعقّ
مالأعقّ مالأشؾؾقة ممةػذه مجاععقاتمبـلؾةإذمتممرصد ملهـمم،مثؿ6,66%موجقد غلاء
ماظلائلمم، 7,5%بـلؾةعلؿقىماظـاغقيم تعؾقؿاممزاوظـفيمحينمطاغتمغلؾةماظـلاء

م م10%عؿقدطاً مصقصؾت، مالابؿدائقة ماٌرحؾة مسـد متقضػـ ماظلائل ماظـلاء مغلؾة مأعا
م.19,16%مإبظ

ممالمفـة: - مشاظؾقة مباظؾماٌؾققثاتتـؿؿل ماٌاطـات ماظـلاء مذربضة تمقإبظ
مغلؾة موجقد م 62,5%واظعارلاتمسـماظعؿؾ،محقثمدفؾتماظدرادة م. اظـلاءمأعا

مؼؿقزسـمسؾكمضطاساتمالإدارة،ماظؿعؾقؿ،ماظصقةم 37,5%اظعاعلاتمصؾؾغتمغلؾؿفـ
م.اظؿفارةو

متارقخذاؽرة وؿوؼع، : ؿؼبرة دقدي بوجمعة

ممعؼبرةتؼعم دقديم"دقديمبقبععةمسؾكماعؿدادماظضاحقةماظغربقةملإضؾقؿمضصر
مدخقؾمبق م" موادي مبذرى مم"اظبرؼج"وتؿقدط م"اٌقؼؾح"ووادي م. مطؿا مجلرٌيمؿد

م ماٌرور موحرطة ماظؿقاصؾ مظقلفؾ مضصر مبق"بين دقديم"موحلّم"دخقؾمدقدي
متم."عرؼػؼمبق"موحلّم"بقبععة ملؿؿد مأػؿقؿفعؼبرة مبقبععة محقثممادقدي عـ
م"خقؾدقديمبقمد"ماظصػراءمبعدمعؼبرةمضصرمسينامثاغلمأسرقمعؼبرةمبمدؼـةمطقغف

أنّمعؼبرةمدقديمويمؽـماظؼقلم اظتيمتمتمإزاظؿفامعطؾعمدؾعقـقاتماظؼرنماٌاضل.
بقبععةمؼؿكطكمسؿرػامعامؼزؼدمسـمضرنمعـماظزعـموػقمعامجعؾفامحاضـةمتاربطقةم
ماظتيمتؽادم ماظشادعة معلاحؿفا مإبظ مباظـظر ماظؼرن ملأجقالمبدطتمسؿؾة ووجداغقة

ماظؼؾقر،مو مملامؼزالمؼدصـتغطقفا لهذهمم.متبرزمالأػؿقةماظـاغقةاظققمإبظمماٌقتكصقفا
اظشرضلممػادقرؾػمٌزارمضؾةمضرؼحماظقظلّمدقديمبقبععةمخمفااٌؼبرةمفيماحؿضاغ

م ماظؼرن مأواخر معـذ معُلؿؿرا متقاصلا ماظشعبيمسؾقف م23حقثمؼعرفمالإضؾال مأعام.
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ميمؿازمبفاماظػضاءمالمحقطمباٌؼبرةمفيماٌـازرماظطؾقعقةماظتيمةمصؿؿؾكصـاظـاظػؿقةمالأ
ؾؿفمظقُدرجمضؿـماظؼائؿةماظقرـقّةمٌـارؼماظؿقدعماظلقاحلمإذمؼتربعمسؾكمواظتيمأػّ
م.6اػؽؿارم3,31علاحةم

م ماظؿاربطقةباظـلؾة مواظتيممظؾقثائؼ مبقبععة مدقدي ماظقظلّتـاوظتمعؼبرة ممم،مضؾة
مإبظمعطؾعممغصقصملامتقجدمدقى متاربطفا ؾصقػقةموػلمظم،اظؼرنماظعشرؼـؼعقد
ماظرّواؼةماظشعؾقّةمتُؤطدمسؾكمسراضؿفا.مأنّإلام،م7ؾمإؼبرػاردتوالأدؼؾةمإؼزابق

سـدعامطاغتمفيمررؼؼفاممعؼبرةمدقديمبقبععةمؾمإؼبرػاردتإؼزابقمتذطرظؼدمم
مـبعقدقمممعؼالادؿعرضتمفيمومسينماظصػراء(.طؾؿمشربمم00)إبظمضصرماظصػقصقػةم

مإدلاعل" مم8"عقت معقّعرادقؿ متدصـ مو، مظؿقاصد معشفدا مظـا مضؾةممزوارغؼؾت سؾك
ماظـلاء مسؾك مرطّزتمصقف مبقبععة مبقبععةمتـؿصبم"م:بؼقلهامدقدي مدقدي ضؾة

م."واظصػقصقػةماظصغيرةمسؾكمررؼؼمبـمؼعق
م ماٌشفد: مػذا مظـا موغؼؾت ماظؼؾة معـ مواضتربت متقضػت محقلم"ظؼد مسرب ؼؼػ

م،وؿعقامعـذمرؾقعماظـفارم،زوارمجاؤوامعـمبعقدمرؾؾاميؿاؼةماظقظلماظؽؾير،ماظؼؾة
ماٌؿقاضعينم موعؾ مالإدلاعقة، ماظشعيرة معـ مرخقؿة معطقلامبحرطاتمبعقؾة صؾقا

خؾػماظلقرماظصغيرم"عـماظؾدو:مطاغقامػؤلاءماظزوارممبدبرغاماظؽاتؾةمبأنّمثؿم."سظاعا
م،ؼؿؾادظـمأررافمايدؼثم،بعرػامخؾاغلقةمحقلمغارمضدمهقطمالمحقطمباظؼؾة،م

                                                                                                                                   
6 Monographie de la Wilaya de Naâma (2003), situation des zones à expansion 

touristique, p. 118. 
باظؼربمعـموظدتمIsabelle Wilhelmine Marie Eberhardtولهقؾؿينمعاريماؼبرػارتمإؼزابقؾػلم 7

الأسقاممالأخيرةممفي ،2305غفاؼةمدؾؿؿبرمسينماظصػراءدؼـةمبممحؾّت2211صبراؼر21 جـقػماظلقؼلرؼةمفي
تؽشػماػؿؿاعاتفاماظصقػقةمم.الأخبارظػائدةمجرؼدةمم"اٌـؼار"ظؿغطقةمحصقؾةمععرطةممظـقرةماظشقخمبقسؿاعة،
في  سينماظصػراءتقصقتمإؼزابقؾمإثرمصقضانمواديمم.سـمضربمىزائرؼيندرادةمحقاةماوالأدبقةمسـمذغػفامب

لممتـشرمضطمطؿاباتفامباٌطؾعةمخلالمحقاتفامحقثملامتقجدممدقديمبقبععة.ودُصـتمبمؼبرةم 2308 أطؿقبر 12
مبػضؾمجفقدموعلاسلماظصقػقانماظػرغلقانممـأيمرؾعةمأصؾقة.متعرفماظؼراءمس مالأصؾقةملأولمعرة طؿاباتفا

ملاطقر مدي مأودؼؾ مإؼؾقوم Marie-Odile Delacourعاري مروغل مإبظمJean-René Huleu جان باظرجقع
مبزطقرات مبمدؼـةفا مالأرذقػ مبمرطز مبروصاغسمالمحػقزة مآن مباظصقاصةم اظػرغلقةمأطس ماظصادرة وٌؼالاتفا

مضؾؾموصاتفا ماظؽقظقغقاظقة مصدرتمدـة مم1005. مسؾكمرحقؾفامفيعقزسة مسام معائة معرور مطؿبمبمـادؾة مأربعة
 4 أغظرحقلمديرتفامعُػصؾةم  Joëlle Losfed.سـمدارمجقؼؾمظقدػقد(2004-1904)

Roux, Ch. (2003), Isabelle du désert, Paris, Grasset Edmonde.   
8 Eberhardt, I. (2002), Sud Oranais, Composées par Marie Odile Delacour et Jean-René 

Huleu, Paris, Éd. Joëlle Losfed, p. 174-176.  
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مإغّ مضؾقؾؿفـ، معـ مرجال معع مجؽـ مبدوؼات مػـ مؼُفـ موباظؽاد ظفرنمعؿلترات
م."وجقػفـ

مبقبععة مدقدي مذكصقة مبخصقص مصؼطأعا مصفـاك معؼؿضؾةمم، ممممممممععؾقعة
مع مقفي مدائرة مغقشراصقا مظلـة ماظصػراء م"م:2383سين مضؾؿؼقجد ماظػقضاغل ممممنمابمغرار

فيمذؽؾمسؿراغلمرديء.مإحداػؿامخاصةمبلقديمسؾدماظؼادرماىلاظل،مأعامالأخرىم
جاءمعـمضقرارةمرصؼةمإخقاغفماظلؿة،مأوظقاءمعـؾف.موظلم،مراذدصؿقؿؾمادؿمدقديم

مودُ ماظػقضاغك مبمغرار ماٌـقة متقزسواصؿف مصقؿا مصقفا. مغؼاطممتصـ مسؾك ضؾابمإخقتف
دقديمسؾدمم،عينماظصػراءبدقدي بوجمعة بزؿؾػة:مدقديمععؿرمباظصػقصقػة،م

ممالله موغقػمفي مبني مبؼصر مسقلك مدقدي مبدرعؾ، معؽؿقبة معقلاي مدقدي إؼش،
مم.9"دقديمعقعـمفيمجؾؾمبشار

مبقبععةو مدقدي محقل ماٌعؾقعات مذح مزؾّ مم،في مظـا متصـقػجاز مخاغةمف في
E. Dermenghemمقؿفدرعـغأ.مسؾكمحدمتعؾيرمم"الأوظقاءمالمجفقظين"

10.  

  ػضاء دقدي بوجمعةؿقداـقة في ؿلاحظات 

ثماظـلاءمبػضاءمؽقبممتؿعؾؼبعضماٌلاحظاتماٌقداغقةمفيمػذاماىزءممدـعرض
ؼقمممدقديمبقبععةمسؼبمصلاةمطؾّعؼبرةمسؾكماءمتقاصدماظـلمؼؾدأدقديمبقبععة.م

ظقحظموم.ظلأدرةموجؾةماظغداءدؼؿمؼؽقنمبعدمتؼمصؿفقؽفـمأثـاءمػذاماٌقسدم،اىؿعة
معـمبزؿؾػمالأسؿار،مععظؿفـ مغلاء مالأربعينمواًؿلينمـففاوزمدـؿلامؼمتردد

قة،مجاءتمأصقاجمؼػققمسددمأصرادمبعضفاماظـؿاغوضؿـماتمثـائقضؿـم،مجؽـمدـة
ماظرّ مراجلاتمسؾك مبُشاظؾقؿفـ معـ مسـشؿ مأحقائفـ مومعد مأنّوماٌزار.اٌؼبرة مظقحظ

م مأطـرػـ مبحقزتفـ مأحضر مطؿا مآلاتمبعضػقاتػمخؾقؼة )ذاباتمفيممتصقؼرفـ
اظؼرابةموػؤلاءماظـلقةموؿعفـمإعامسلاضاتمماتمعـماظعؿر(.قاتمواظـلاثقـقاظعشرؼـ

م مومأوواٌصاػرة، مواىيرة. متاظصداضة مأػؿ مدقديمبقبععة معؼبرة مزؼارة صرصةمعؿبر
م مظؾقضقفمسؾكمظؾؼائفـ ماظؼؾة، مسؾك ماٌشرصة ماظعائؾة مدؽـات مخؾػ متقشؾفـ ضؾؾ

مايفاباغؿشرمحاظقامموبقـؿامطانمظؾاسم"اياؼؽ"مدائدامفيماٌاضل،مضرؼحماظقظل.
ودائؾماظعصرؼةمغاػقؽمسـمادؿكداممموالأظؾلةاٌغربقة"مماىلابة"وبمكؿؾػمأغقاسفم

                                                                                                                                   
9 Monographie du Cercle d'Ain Séfra (1949), le culte à Moghrar Fougani, p. 32.  
10 Dermenghem, É. (1954), le culte des saints dans l'islam maghrébin, Paris, Éd. 

Gallimard.  
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م" معـ متذعرػـ ماٌلـاتمؼؾدؼـ ماظـلاء مجعؾ ممما محدؼـة، ماظشاباتاتصال ممممم"تمرد
م.بـاتماظققم"مبعقحمو"

مبماظلقدةمتػقد موبعضمالإخؾارؼاتمعـماظـلاءم)ز( قابةمضرؼحمدقديمبقبععة
لممؼؽـمفيماٌاضلمبفذاممةماظؼؾقرعؽقثماظـلاءمبفذاماظػضاءمبعدمزؼارماٌلـاتمبأنّ

ماظـل مايضرة مبإحقاء معرتؾطا مطان مظؼد ماٌؾػتمظلاغؿؾاه، مفيماٌـادؾاتمائاظشؽؾ قة
م موطان ماًاصة، مأو ماظدؼـقة مظؾضؾط مصم.الاجؿؿاسلخاضعاً ماظققم ػقمماٌلاحظأعا

مبعدماغؿشار معؾاذرة ماظـلاء، معـ مومبذؿقسات ماٌؼبرة معـ معـمخروجفـ صراشفـ
متؿففمأخرؼاتمصقإذمم،رؼقسمزؼارةمضرؼحماظقظلّ ماظؼؾةمصقؿا بمؼؿفؿعـمفيمصـاء
مخؾػ ماظقاضع ماظرعؾل مفااظؽـقب معؿؾاؼـة مأسؿارػـ مغلاء م، متتراوح مبين اظـلاثينمعا

مععمتلفقؾمحضقرمضؽقؾمظؾرجالمواظػؿقةماٌراصؼينمظؾعضماظـلاء.م،دـةموالأربعين
ممػذاماظػضاءمالمحؾل؟صؿاماظذيمؼدصعفـمظؾؾؼاءمفيم

 دقدي بوجمعة: الأدباب واؾدواػعبػضاء اؾـسوة ؿؽوث 

مدقديممزاػرةمتقحل مبػضاء ماظؾؾدة مغلاء معـ مععؿبرة ملأسداد ماٌؤضت اٌؽقث
مسؼبمزؼارة موزؼارةمبقبععة ماظقظلّماظؼؾقر مدواصمضرؼح عموأدؾابمبدؿػلمـبقجقد

م مصقف ماظؾؼاء مسؾك مإصرارػـ معؿؾاؼـوراء مزعـقة مةظػترات مأنّو. مبجلاء ماظقاضح معـ
ظؾقظاتمتقاجدػـمماثمقـماادؿـؿارؼعؿبرمػذاماظػضاءمالمحؾلمادؿؼرارػـماٌؤضتمفيم

،موتؾدومشاؼةماظترصقفمواظتروؼحمسـماظذاتمالأغـقؼةمطأػؿمداصعمععؾـمعـازلهـخارجم
ِـڤرَاغَام"م:سـمدؤاظـامالاصؿؿاحلمبفمأجبن م(.حوؼبسـمجاظلاتمظؾتر)م"ػَقِجُقغِماسِدؼ

مم.اظعؿقؼظاػرةملهذاماٌؽانماظقزقػةمػذامعاميمؽـماسؿؾارهماظ
م معـ مبعؾة مطشػتمسـ مالادؿؿارة مأدؽؾة مإجاباتماٌؾققثاتمسـ اظدواصعمظؽـ

م مأولها مبقبععة مدقدي مصضاء مفي مظؾؾؼاء ماٌدؼـةالأخرى مفي مبضدث معاذا ؟مععرصة
م:عـمالادؿؿارة"إجاباتمأخرى"ممعضؿقنمغلققمفيماظؾداؼةظؽـم.م(52,55%)

م؛"حؿكمأبؿعدمسـمتؾؽماظقجقهماظؼذرة" -
م؛"اظذيمؼلؽـنيمظؼلاسدغلمسؾكمتػرؼغماظغقفمراحتي،مأجدمصق" -
 ؛"طؾؿامجؽتمػـا،مأرؿؽـمبأغنيمظـمأصؾحمبذـقغة" -
 ؛"صقفمعـمأرتؾطمبفمكاٌؽانمجدمعلائؿملأظؼ" -
 ؛"تمضقةماظقضت" -
م."دمالأخرؼاتأضؾّ" -
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م مٌؾققثات مػل مالإجابات مزروفممنعبرؼػذه مسـ مغابعة مغػلقة مععاغاة سـ
م،صضاءاتلإيمؽـمأنمغػلرمػذهماو،...(،مضغطماظزوجم،اظعـقدةوعشاطؾمعؿعددةم)

اٌؽقثمبلقديمبقبععةميمـحممسؾكمأنّم،وبخاصةمالأدؾابماظـلاثةمالأوبظمبذؿؿعة
اٌؽانميمـقفـمفذامصم،الاجؿؿاسقةراحةمغػلقةمعـمبزؿؾػماظضغقطممؤلاءماظـلقةله

ماٌزاجمباظتروؼحمسؾكماظذاتماٌعذبة مسؾكمضؾط مؼُم،اظؼدرة معا مباظرّشعِوػق احةمرػـ
موؼ مسؾك مبمعقاجفةلاسدػـ معع ماظؿػاسؾ مخلال معـ ماظزائراتاظضغقرات ممممممممؼقة

م.أومباظـظرمصؼطمإبظماظطؾقعة
ػلمإذممالاجؿؿاسلػذهماظقزقػةماظلقؽقظقجقةمفيمتؾطقػماىقماظـػللمتلفؿم

م متشؾف ماظدواظقب"سؿؾقة ماظزؼتمفي متقازغفـمصم"وضع مسؾك مبضاصظـ ماظـلاء ؿفعؾ
مواظـػلل معؽقثفامم،اظعؼؾل مفي مرأت ماظتي ماظشابة ماٌرأة متؾؽ متصرؼح مفي وظـؿأعؾ

م..وجؾقدفامسؾكمرعالمدقديمبقبععةموضاؼةملهامعـماىـقن.
بمؽقثماظـلاءمبػضاءممأػؿمالأدؾابمواظدواصعمصقؿامؼؿعؾؼم02بضددماىدولمرضؿم

مبقبععة مدؾبممدقدي معـ مأطـر مبين متؽرارػا معرات مسدد محلب متـازظقاً عرتؾة
م:واحد

 دقدي بوجمعة بمؼبرة أدباب ودواػع ؿؽوث اؾـساء: 10 .جدول

 اؾـسبة اؾؽؾقة ؾؾؿبحوثات % أدباب ودواػع ؿؽوث اؾـساء

 %200 38,33 ععرصةمالأخؾارمالمحؾقةمم

 %200 35 عؽانمجدمعـادبمظؿفؿعمالأدر

 %200 33,33 وجاراتلماظؼديماتملأظؿؼلمبؼرؼؾات

 %200 26,66 الادتراحةمعـمأسؾاءماظؾقت

 %200 25 أرػاظلمويمرحقنظقؾعبم

 %200 17,5 أبحثمسـمصرصةمظؾزواج

 %200 12,5 ظقسمظلمأضاربمفيماٌدؼـة

 ؿعرػة الأخبار المحؾقة -

مأنّ ماٌلاحظ مغشاراًممعـ مأضقك مدقديمبقبععة مبػضاء اٌؽقثماٌؤضتمظؾـلاء
ّـاًمعفؿّماجؿؿاسقا وطذظؽمباسؿؾارهممأخؾارماٌدؼـةمادؿطلاععـمخلالمرشؾؿفـمفيممله
متؾؼقحمصرصةم معقاسقد مطؿعرصة ماظشكصقة مظؿقصقؾمسددمعـمأذؽالماٌـػعة دابسة
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مغاػقؽمسـمأخؾارم موأدوؼة معـمأرعؿة مبعضماظلؾعمالادؿفلاطقة موأػؿقة الأرػال،
وشيرػامعـمم،دؼـةالأحداثمالهاعةمفيمحقاةماٌعـماظقصقاتمأوماٌقاظقدموعامإبظمذظؽم
مصل مواٌؤثرة. مايقادثماظصعؾة مإبظ ماٌؿقاصؾ ماظـلاء مومادؿؼصاءعل مادؿؼاءالأخؾار

وتػاسؾفـمإثرمبزؿؾػماٌقضقساتماٌـارةمعـمغاحقةمأخرىمم،اٌعؾقعاتمعـمغاحقة
متأثيراتم موجقد مسـ مؼـػصلان مواظلا ممضـاعالإؿقجقف م،بعضماظـلاءاظتيميماردفا

ؤونمقةمواظشّاظصّبشؤونمحلادةمطماٌلؿقىماظؿعؾقؿلمواٌفـماٌؿصؾةمذواتوبخاصةم
مـريمثؼاصةماظـلاءمباٌعؾقعاتماىدؼدة.الإدارؼةموشيرػا،مصؿـؾمػذهماًصائصمتُ

ظؼدمأصؾحمصضاءمدقديمبقبععةمفيمزؾمتطقرمػذهماًاصقةمالإخؾارؼةمعصدراًم
ظؽـمظؾقدؼثمواٌـاضشة،ممقةارمصقفمعقضقساتمؼؾؿػمحقلهاماظـلـبرؾقاًمظلإسلام،متُ

م مأشؾب مؼؽؿػل معؿكصصاً ماٌقضقع مطان مفيمعؿك مالإععان مثؿ مالأدؽؾة مبطرح اظـلاء
مواظؿقجقفات. مالأجقبة مإبظ معقاضقعمالادؿؿاع ماغػعالهـموػـاك صؿؿققلممتقحد

بؾمووحدةمم11وواغلاًمبعاسةمأطـرمتماثلاإبظم،مععـقؼاًمورعزؼاً،ماظدوائرمواظــائقات
ماظشعقر مغػس مأوم،بصؿعفا ماظقصقات محقل مأحادؼث مإثارة مسـد اىرائؿمملادقؿا

ميرػا.شومواظػضائح

 تعزقز الأؾػة واؾروابط الاجتؿاعقة -

مقضّتُ متؽقنمهتمضقادة مشاظؾقؿفا مضؿـمبذؿقساتمصغيرة ماظـلاء عـمماعرأةر
ماظؽ ماٌلـاتؾيرات متدسكمم.أو ماجؿؿاسقة مأظػة مدقاق مفي مبققتفـ معـ مخرجـ ظؼد

ماظؼرؼؾات معـ مزعرة مأو م"رصاضة"موػلمبذؿقسة ماظصدؼؼات،ممبرؾقا ماىاراتمأو أو
اظروتينموالآظقةماظطؾقعقةمػلمعامؼطؾعمم.مظقحظمطذظؽمأنّغػسمايلّسادةمعـممؼأتين

بدءاًمم،ثؿمتلريمحرارةماظؿػاسلاتمذقؽامصشقؽامؼبرةمأومخارجفاباٌائلملالاظؿؼاءماظّـ
مالاجؿؿاسلّمشؽؾفيمبـاءماظمقةشرعماظـلتثؿمم،واظلؤالمسـمايالماظعـاقمواظؿؼؾقؾب

مفيمصضاءمدقديمبقبععةموعؾاذرةمايدؼث.مؽانعمأخذمعـمخلال
مبأسدادمضؾقؾةماغػرادؼةةمائقوسؾكمصعقدمآخرمرصدتماظدرادةموجقدمحالاتمغل

ظؽـمباظـلؾةمظعؿقمماظـلقةماظزائرات،مؼعؿبرم.م((10%مطؾقعةاظموتأعؾؾـماًؾقةمػضّؼُ
،مباظـلؾةملهـملمػذهماظػترةماظزعـقةمأعرامحققؼادقديمبقبععةمخلاماٌؽقثمبػضاء

                                                                                                                                   
11 Voir Goffman, E. (2008), Les Rites d'Interaction, (rééd.) (1974), traduit par Alain 

Kihm, Éd. de Minuit. 
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ؼقمماىؿعةمظقسمؼقممزؼارةموراحةمصقلب،ممأنّمؼدماسؿبرتمإحدىماٌؾققثاتصؾ
ماطـاتمفيماظؾققت.باظـلؾةمظؾـلاءماٌم"ؼقممحرؼة"طذظؽمبؾم

  ـزفة ؾلأرػال -

الاجؿؿاسقةمفيمصضاءمدقديمبقبععةمٌـحمصؽةمتراصؼمسادةمأصقاجمؿػاسلاتماظتمؿدم
إذم،ماوإغاثماذطقرم،الأرػالفؿمبؽؾمسػقؼةموبراءة،مإغاظـلاءمصرصةمتأطقدموجقدػام

معمتمتمعلاحظة مبأسداد مدقديمم.فؿةتقاجدػؿ مظػضاء مالأرػال مإحضار مأن وؼؾدو
متصرحمإحدىم مالأدرؼةمالمحؾقة. مفيمايقاة مأدادقا مظؾـزػةمأصؾحمسـصرا بقبععة

طـتمفيماٌاضلمأعؽثمفيمدقديمبقبععةمظذاتل،موظؽـمسـدعامتزوجتم":مالأعفات
وأنؾتمأرػالًامأصؾقتمأصعؾمذظؽمعـمأجؾفؿ،مرشؿمأغلمأطقنمعؿعؾةمأومعشغقظة،م

دعادتلمػلمأنمأرىمالأرػالممإنّم.ظؾّعبمواٌرحأجؿفدمفيمايضقرموالمجلءمبفؿم
م."دعداء

 عن زوج بحثاؾ -

أنماظغرضمعـمتقاجدػـمبػضاءمم(17,5%)عـماٌؾققثاتممسبرتمغلؾةمعفؿة
مزوج مسـ ماظؾقث مػق مبقبععة مدقدي مأنّموعـ. ماظداصعمماٌلاحظ مػذا ممممممصاحؾات

ٌقاصػاتفـماظشكصقةموإععاغفـمفيماظؿػاسؾمم"اظتروؼج"ؼدخرنمأيمجفدمضصدمملا
م ماظـلاء مباضل معع ماٌؾاذر ممما مأغظار مبرط مبصعؾفـ مووضد مبعضماإسفاب ػؿؿام
بعدماظزواجم"فيمعؼابؾةمحرة:مماععقاتتؼقلمإحدىماىم.أعفاتمأومأخقاتماظرجال

مأؼـم ماٌطروح: ماظلؤال موظؽـ مسظؿؿف، مبـاء مفي مظؿلاػؿ مخؾػماظرجؾ ماٌرأة تؽقن
ـاماظؾقثمسـفمفيمدقديمبقبععة،مبالأجدرممأنّؼؽقنماظرجؾمضؾؾماظزواج؟مأسؿؼدم
مأزواجاً معـماظـلاء مغرىمذظؽماظرجؾماظػرصةمعـمخلالمأعفم،ضدمعـحمظغيرغا ممممإغـا

ممم."!مأومأخؿف
مو مذرسَمأخرىماعرأةتصرح معؿزوجة( م)شير مفي مسؾكت مدقديمماظتردد صضاء

مساعقّمبقبععة معـذ ملأنّ"ـ: مغادراً مإلا مأخرج مأطـ مأنّملم مؼؾدو مسائؾتيمبراصظة،
مباظلتر مواظديمسؾل ماٌرحقم متؼققديمودساء مفي ماظلؾبمفيمسـقدتيمالإصراط م،ػؿا

مأصؼدممادؿفاب موظؽنيملم ماظقاغع، مذؾابل مأؼام ماظـاسمفي مؼرغل مصؾؿ اللهمصلترغل
م."الأعؾ



 (الجزائر-وـساء عين اؾصػراء )اؾـعاؿةؿؼبرة دقدي بوجمعة 

45 

م معؽقثمماظؿصربضاتتعؽسمػذه موراء ماظقزائػماظؽاعـة معـ مآخر مغقساً بجلاء
ـماظؾقحمغلاءمالأعسملممؼؽـمبقدعفمبعضماظـلاءمفيمدقديمبقبععة،مفيمحينمأنّ

مالاجؿؿاسلماظؿؼؾقدي.مظامبقػاتماظـاخاغةمرمضؿـبمـؾمػذاماظلؾبماٌصـػم

 في المدقـة الاجتؿاعي الإدؿاج -

م معـ مسؾكابين ممٌترددات مبقبععة مدقدي ماٌدؼـةصضاء مسـ مشرؼؾات مغلاء
م(%12,5) ماظعؿؾ مإرار مفي مأزواجفـ معع مجؽـ ماٌؾاذرو، ماظعائؾل مالاتصال م،صؼدن

مالاغؼطاعصرحـمؼؾقــمسـمبدائؾمظؾؿكػقػمعـم طاغتمظؼدمم.الاجؿؿاسلمآثارمػذا
م مسـد مسارعة ماٌؼاممماطؿشاصفـصرحؿفـ مػذا مفي موغلقق مبقبععة، مدقدي صضاء

م ماظـللإتصربضا ماظعاصؿة:مقةحدىمػؤلاء لمالأذفرمطـتمخلا"موػلمعـماىزائر
سـمأػؾل،ممبالابؿعادجدمعؿأثرةمم)...(سينماظصػراءمععمزوجلمالأوبظمعـمإضاعتيمفيم

مسؾؿتمبقجقدمضؾةمدقديمبقبععةمبػضؾ تغؾؾتمصؾؼدمم،جارتلموظؽـمدرسانمعا
سؾكمذظؽمالأدكمعـذمثلاثمدـقاتمسـدعامتعرصتمسؾكمغلاءمخلالمعؽقثلمبلقديم

مم."أسزمصدؼؼاتلصرنمعـمومبقبععة
م مظؼد موعظفرامأصؾح مصعلا مواٌؽقثمبػضائف مبقبععة مدقدي مسؾك ماظـلاء تقاصد

موعـيرا معاظلاغؿؾاهمعؾػؿا متؾؽمالأدؾابمواظدواصعم،موػق حضـاًمأضقكممبؾمتعؽلف
ماظػضاء،متػاسلاتماظقزائػماظؽاعـةممإرارفيم.موععاًمسمواظدغققيّظؾؿؼدّ واظتيملهذا

مدؼـاعقؽقؿفا مادؿكداعاتفممتَفد مسؾك ماظققم مزائرات مأبدسف ماظذي ماظؿطقؼر عـ
ماظقدطممصإنّم،اٌعفقدة مػذا مفي مالاجؿؿاسقة موالأدوار مواظروابط موالاػؿؿاعات اظؼقؿ
ظقسمماجؿؿاسقافـمعـماظؿصرفمؿعؽـةمسقاعؾمأدادقإبظممتظهقّمائلمباعؿقازاظـل

م مواغؿؼاءملاسؿؾارقةباًضقع مسؾكماخؿقار مباظؼدرة مؼؿلؼمماظظروف،موظؽـمأؼضا عا
مػذامعامدـؾقـفمفيماىزءماٌقاظلمعـماٌؼال.مفـموعصايفـ.اتػؿؿاعععما

 عؿؾقةػوائد 

بذؿقسةمعـماىدولماظؿاظلمبعؾةمعـماظػقائدماظعؿؾقةمعـموراءمعؽقثمؼعرضم
مبػضاءمدقديمبقبععة:م(عؾققثةم23)اٌؾققثاتم
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 ػوائد عؿؾقة : 10جدول 

 % اؾػوائد اؾعؿؾقة
اؾـسبة اؾؽؾقة 

 ؾؾؿبحوثات

 %200 85,39 عزاوظةمعقاسقدمتؾؼقحمالأرػالمباغؿظام

 %200 77,52 الإصادةمعـمغصائحمتـظقؿمصقةمالأممواظطػؾ

 %200 61,79 سؾؿتمبترذحمأحدمأبـاءمعـطؼؿـا

 %200 34,83 تشفعتمسؾكمالاغضؿاممإبظمدروسمبرقمالأعقة

 %200 15,73 حؼؼتمروابطمصداضةموعصاػرة

 %200 8,98 أجريموأدؿؼؾؾمعؽاٌاتمبفاتػلماًؾقيمفيمجقمػادئ

 %200 3,37 أجنيمربحاًمعـمبقعمعـادؼؾموسطقرموعلابسموأحذؼةماظـلاء

 %200 2,24 عـمبقعمعقادماظزؼـةماظؿؼؾقدؼةموأسشابماظطؾخمواظطبمأجنيمربحاً

ماٌمترى ماٌؤضتأغّماتؾققثػؤلاء معؽقثفـ مخلال معـ مصقائد مذكصقاً مٌلـ مفـ
م.قةمواظؿعؾقؿ:ماظصّ،موبخاصةمحقلمعقضقسينمػاعينبػضاءمدقديمبقبععة

م مالأول، مظؾؿقضقع مالأصؾاظـلؾة متؾؼقح مبمقاسقد ماظعؾؿ مصقائد موالإٌاممتـدرج رػال
مباظـؼاصةماظصققةم مخاصة متعؾؼمعـفا مأػدافمايؿلاتمعا مواظطػؾمضؿـمأػؿ بالأم

الإسلاعقةمظؾؼائؿينمسؾكمالاتصالمالاجؿؿاسلمفيمعقدانماظصقة،محقثموـدماظدوظةم
م موظقجقلؿقؽقة معاظقة مؼؿؽقّمعفؿةإعؽاغات ماظؿـؿقةمحؿك مخطط معع ماٌقارـقن ػ

ماظصققة مم،الاجؿؿاسقة معـ مظؾقد مدؾقؾفؿ ماظقضاؼة  الأعراضمواظقصاةماغؿشارصؿصؾح
معقاسقدػام مفي مايؿلات متؾؽ معـ مالإصادة مبمزاؼا ماىفؾ مأو مالإػؿال مسـ اظـابعة

الأدادلمسؾكممارتؽازػاالمحددة.موعـمعـطؾؼمػذهمالأػدافماظلاعقة،موعـمحقثم
م ماظوالاتصالالإسلام مأوداط مفي مذققسفا مأػؿقة معدى مظـا مؼؿفؾك ماٌ، تردداتمـلاء
اظلابؼمظؼدمأوضقتماظؾقاغاتماظقاردةمضؿـماىدولمو،مصضاءمدقديمبقبععةمسؾك

م معؽقثفـ معـ ماٌؾققثاتمؼؼصدن مشاظؾقة مطقػمأن ماظػضاء الأخؾارممادؿؼصاءبفذا
م.اٌعؾقعاتمادؿؼاءو

م معـ ماظغاظؾة ماظـلؾة مأن ماظؾقاغات مبالإصادةمٌؾققثاتاوتقضح عـمماٌعـقات
عقضقساتمتؾؼقحمالأرػالموصقةمالأممواظطػؾ،مػـمعـماٌؿزوجاتموعـماٌطؾؼاتم

مظ معـ مضؾقؾ مسدد ماظزواجماظشاباتقؾقفؿا مسؾك مضرورةممإذماٌؼؾلات مذظؽ ؼعؿبرن
متـؼقػقةمتدخؾمضؿـمتأعينمدلاعةماظصقةمفيمعلؿؼؾؾفـماظزواجل.
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صؽةمؿؿينمإبظموسؾكمصعقدمآخرمتشيرماظؾقاغاتمإبظمأنمتؾؽماظغاظؾقةمعـماظـلاءمؼـ
ماظػؼيرة،م ماظعائلات معـ موععظؿفـ ماٌـكػض، ماظؿعؾقؿل ماٌلؿقى موذوات الأعقات

عقازؾةماظـلاءمسؾكمزؼارةمعؼبرةمدقديمبقبععةموحرصفـمسؾكماٌؽقثممحقثمأنّ
مؼ مبصعؾفـ مبػضائفا مٌؿعرضـ معؿؾاؼـة مقاضػ مإثارة ماىادةسـد ممممممممممم،المحادثات

بقبععةمبقصػفمعصدراًمعـمماظـلاءمسؾكمصضاءمدقديسؿؿادمامإبظمأنميرشغوؼؽػلمأنم
م.اٌؾققثاتيمـؾمضـاسةمعشترطةمباظـلؾةمظغاظؾقةممعصادرماٌعؾقعات
مطشػت ماظدّمظؼد مالاتصالممقضقععموجقدرادة معقضقسات مصـػ معـ ثان

مالأعقةبملاظؿقاقباالاجؿؿاسل،مإذمؼؿعؾؼمالأعرم مقةعـماظـلم34,83%)مدروسمبرق
معقضقعممصفذام(.بالإصادةاٌعـقاتم مسـ مأػؿقة مؼؼؾ ماظؿـؿقيمالاجؿؿاسلملا اٌلعك
مالأم ممواظطػؾمصقة مالأعقة ملمحق مظؾدوظة مبراعج مبقجقد ماٌرطزمخاصة مخلال عـ

ماظؽؾاراى موتعؾقؿ مالأعقة ملمحق ماظقرـقةموم،زائري ماىؿعقة معع مممممممممممممباظؿـلقؼ
مظم."اضرأ" مأظؼك مالاػؿؿامؼد مواىؿعقيمػذا مماظرسمل مالأعقة مسؾكمبمقق بظلاظف

فيمصضاءمدقديمبقبععةمعـمحقثمإثارتفمظقسمطؿعؾقعةمسابرة،مماءاػؿؿاعاتماظـل
حققؼامباظـلؾةمظؾـلاءماٌؾققثاتمرشؿمترددمبعضفـمفيمالابشراطمفيممباسؿؾارهوإنمام

ماضؿصارهم مورشؿ ماٌؾققثات(، مإحدى متؼقل مظلاغضؿام..." م)"تشفعت ماٌلعك ػذا
ممؽاتماجؿؿاسقةمعؿقدطة.ممممممسؾكمعامؼؾدومسؾكمغلقةمؼـؿؿينمإبظمص

 خاتمــة

ماظدّحاوظتممظؼد مصقرػذه متؼدؼؿ مغلمسـمةرادة ؼقممم)طؾّمأدؾقسلّمائلّوؿع
اظؽشػممتععمتػاسلاتفمالاجؿؿاسقّةماٌكؿؾػة،مطؿامحاوظعؼبرةمسرؼؼةمفيماىؿعة(م
مبعض ممسـ موبعضمتػاصقؾ مظؼدمالمحؾلمواظـؼافيمالاجؿؿاسلماٌعاشخصقصقاتف .

اظـلائقةماٌؿفذرةموسؾكمطقػقةمتأطقدػاممالاجؿؿاسقةوابطمسؿؼماظرّدىمبقـتمأؼضامع
زمايقّمادؿغلالوعػؿقحمسؾكممؼعجمبايرطةماجؿؿاسلععقارؼامووزقػقامضؿـمعـاخم

ماظظاػرةماٌؽاغل ماظؿؼؾقدؼة موزائػف مخلال معـ مظقس مبقبععة، مدقدي مصضاء مأي ،
مطاعـة، مأخرى، موزائػ مخلال معـ مبؾ ماظقظل(، موضرؼح ماٌقتك تؾؾكمم)زؼارة

مأخرىملهؤلاءماظـلقة،محاجاتمغػلقة،ماجؿؿاسقةمبؾمواضؿصادؼةمأؼضا.حاجاتم
ماظلقاضاتمالمحؾقةمسـدم مأػؿقةمالأخذمبعينمالاسؿؾار مأؼضا ماظدرادة بقـتمػذه

م معـؾ معػاػقؿ مخصائصمتـاول ملها ماظلقاضات مػذه ماظعؿقعل". م"اظػضاء عػفقم
مص مأجؾ معـ مواػؾفا ميمؽـ ملا موثؼاصقة ماجؿؿاسقة مودؾقطاتمتاربطقة، مأصؽار فؿ



 عؾـي ـابـتي

48 

ماظػضاء مػذا متشؽقؾ ماٌـكررينمفي معـممالأصراد مسرضف محاوظـا معا موػذا اظعؿقعل.
معماظـلقةمبػضاءمدقديمبقبععة.وصػموؿّخلالم

م مجاغبمعـ مسـ ماٌدرودة ماياظة متعبرمػذه ماظتيمأخيرا اظؿغيراتمالاجؿؿاسقة
اجؿؿاسلمدقديمبقبععةمعـالمسـمحؼؾممصػضاءماظققم.مؼشفدػامالمجؿؿعماىزائري

موأخرىمععاصرة متؼؾقدؼة ماٌتردداتمسؾكممبصؿعمبينمممارداتماجؿؿاسقة ظؾـلقة
مظؾزعان ماظلائد مالاجؿؿاسل ماظؿؼلقؿ مضؿـ مدائؿا مظؽـ ماظػضاء، مبينممػذا واٌؽان

 اظرجالمواظـلاء.م

 ببؾقوغراػقا

 باؾؾغة اؾعربقة. 0
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 (1)فـاء ذرقؽي

 ؿؼدؿة

ماظشؾابذؽّ معشارطة ممؾت ماٌغربل مماظشلنفي مسؼقد، موعـذ مذؽالاإاظعؿقعل،
محؼقؼقّ مذغؾماظعدؼدمعـماظدّدقدققظقجقا مصؿـفؿمعـ1اردينا ذػبمظؾؼقلمبقجقدمم.

اغعدامماظـؼةمفيماظؿـظقؿاتماىؿعقؼةمم،مغؿقفةاٌشارطةػذهمحاظةمعـماظعزوفمسـم
ماسؿلدبقـؿامم،2آدائفامـسمكسـمسدمماظرضماتعؾلروواظـؼابقةمواٌمدلاتمايزبقة،م

م"اظؿؿزّاظشؾابمؼعقشمحامأنّمآخرون معـ مواظة مالاجؿؿاسلمملأنّ 3حؾاط"لإق اظـلؼ
م.ـفؿمعـمهؼقؼماغؿظاراتفؿموتطؾعاتفؿؿؽّؼُمٕواظلقادلمبالمجؿؿعماٌغربلم

                                                                                                                                   
(1) Université Chouaib Doukkali, Faculté des lettres et sciences humaines, 24000, El 

Jadida, Maroc. 
1 Exemples :  

- Bennani-Chraibi, M. (1994), Soumis et Rebelles. Les Jeunes au Maroc, Paris, 

Éd. du CNRS. 

- Bourqia, R., EL Harras, M., Bensaid, D. (1995), Jeunesse Estudiantine 

Marocaine. Valeurs et Stratégies, Rabat, Fondation Konrad Adenauer. 

- Bourqia, R., El Ayyadi, M., El Harras, M., Rachik, H. (2000), Jeunes et Valeurs 

Religieuses, Casablanca, Eddif-CODESRIA. 

- Consultation Nationale des Jeunes. Ministère de la Jeunesse et des Sports, 

(2001). 

- Rachik, H. (2005), Rapport de Synthèse de l’Enquête Nationale sur les Valeurs, 

Cinquantenaire de l’Indépendance du Royaume du Maroc. 
2 Rachik, H. (2005), op.cit., p. 55. 
3 Bourqia, R., El Ayadi, M., El Harras, M., Rachik, H., (2000), op.cit., p. 42. 

El Ayadi, M., Rachik, H., Tozy, M. (2007), op.cit., p. 140-143. 
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ماظعربقة،م،ماظتيمذفدتفامبعضمبذؿؿعاتماٌـطؼة"اظربقعماظعربل"صقرةممأدّت
وعامترتبمسـفامعـمعشارطةمماظتيمسرصفامالمجؿؿعماٌغربلم4"صلداؼرم42"ودؼـاعقةم

م ماظشؾاب مصػقف مفي موصاسؾة مم،اٌغربلصعؾقة مإبظ ماظؿػجعؾ مإسادة مفي محصقؾةؽلر
مأ ماظلابؼة مضرورؼااظدرادات ماظظرفم،عرا مػذا ماسؿلد ممطؿا مأؼضا مٌلاءظةصرصة

موماٌمدلاتمبزؿؾػ ماظلقادقة مصاسؾل ماٌدغل مالمجؿؿع ممأدوارػاسـ متلرلرفي
موادؿقعابفؿ مواظشؾاب م. مػذا متفي مأمدّعاظصدد، مبين معـ ماىؿعقؼة مػؿّاظؿـظقؿات

ماظؿـش ماظدور مػذا متؾعب ماظتي مؽقاٌمدلات موسؾقف مبينمتي، ماظعلاضة مدرادة ؾدو
مأعر ماظشؾابممااظشابمواىؿعقة معشارطة مإذؽاظقة معـ مجزء مظػفؿ فيمباظغمالأػؿقة

ماظآظقاتمعـمخلالمهؾقؾمماظعؿقعلمظشلنا مقاضعلمظؾؿـظقؿاتماىؿعقؼةالاذؿغال
مأؼضامب؛باٌغر مؼؾدو ماظضروريممفأغّمطؿا ماٌـعـ ماظتياظقضقفمسؾك ماظؼقؿقة مظقعة
غشؽتمعـماظؼقؿماظتيمأُععممقفاتماػوععرصةمدرجةمماىؿعقةمباٌغربمشؿغؾموصؼفات

م.اٌشارطةمواٌلاواةمارقة،رفيمضقؿماظديمؼم،فيمجزءمعـفام،اٌؿؿـؾةأجؾفامو
اظؼقؿمولمإبظمبحثماظلمالمالأمتلاؤظينمبرقرؼين.مبضقؾتطرحماظقرضةماظؾقـقةم

بذالامبينموصػفاممتلرجحمعؽاغؿفاموعدىمجملشاماظعؿؾماىؿعقيمباٌغربروّؼُماظتي
م مضقؿقّلإغؿاج مخاصةعـظقعة ممة متُأو مآظقة ماظؽرّبذرد ماظلائدةمس مالاجؿؿاسقة ؼقؿ
ممتـلفؿم،واظغاظؾة متؿؾاسد ماظؼقمفاضقؿأو ماٌرجعقةعع مألام.ؿ مآخر: يمؽـممبمعـك

مضدؼؿ؟مألاميمؽـماسؿؾارمالإصلاحاتمإةماسؿؾارماىؿعق مظؿـظقؿ مواعؿدادا لزامجدؼدا
لمعـمذؽؾفاماظؿؼؾقديمإبظم"اىؿعقة"مفيمذؽؾفامؿاسة"،مغؼطةمهقّتم"اىْاظتيمعلّ

ايدؼث؟مأممأنماىؿعقةمػلمباظػعؾمتـظقؿمحدؼث،متلثرمسـمررؼؼماظػاسؾينمصقفم

                                                                                                                                   
،مإذمضاعتمبعضماىؿعقاتم"اظربقعماظعربلـم"صلداؼر"مباٌغربمسؼبمأحداثمعاملزلمبم42زفرتم"حرطةم 4

اٌغربقةمبؿـظقؿموضػاتماحؿفاجقةمأعاممطؾمعـمدػارتلمتقغسموعصرمباظعاصؿةماظرباطمتضاعـامععمايؼقضقةم
رمبعضم"ذؾابماظػقلؾقك"،ماظشعؾينم)اظؿقغللمواٌصري(؛موبعدمأدابقعمضؾقؾةمعـمتـظقؿمػذهماظقضػات،مسؾّ

ماظشؾابماٌشاركمبقضػاتم مضؿـ ماظصؾؾة مغقاتف ماظؿضاعـقة،مسـممؼلؿلددواظذيمتقجد صعؾمعطؾبيمعـموؼـاؼر
خلالمإحداثمصػقةمباٌقضعمالاجؿؿاسلمؼدسقمعـمخلاظفمإبظمصؿحمغؼاشمععمعؾؽماٌغربمهتمذعارم"عغاربةم

ىمإبظمتعؾؽةم"اصلذاضقة"موادعةمظؿؿكذماظدسقةم"ظؾؿقاورمععماٌؾؽ"مبعدامؼقدونماظؿقاورمععماٌؾؽ"؛مذعارمأدّ
راكماظذيمطانمإبظمحدودمتؾؽماظؾقظةمغاتمايِقّرتمخلاظفمعؽآخرا،متمـؾمفيمبؾقرةموصقاشةمبقانمعطؾبيمسؾّ

اصلذاضقا،مسـمأػؿمعطاظؾفامظقؿؿمالاغؿؼالمبعدمذظؽمعـماظعإمالاصلذاضلمإبظماظػضاءماظعؿقعلمعـمخلالمتؼدؼؿم
عـمصلداؼرمم75صققىماظؾلاغماٌطؾبيمبممتمرمصقػلمسؼدمبمؼرماىؿعقةماٌغربقةميؼققمالإغلانمباظرباط،مؼقمم

مظؿـظقؿمعظاػراتمدؾؿقةمبؿارؼخم،مأسؼؾؿفماظ4277 تمبذؿقسةمعـماٌدنمواٌراطزمصلداؼر،مواظتيمسؿّم42دسقة
م.إؼدؼقظقجقةمودقادقةمعؿعددةمتمصصائؾايضرؼة،مطؿامضؿّ



 تحدقث اؾبـقات وتؼؾقدقة اؾعلاؼات واؾؼقم: اؾشباب المغربي واؾعؿل الجؿعوي

51 

وبضقؾماظلمالماظـاغلمإبظمم5؟اظؿؼؾقدؼةباٌـظقعةماظؼقؿقةماٌللرةمظؾؿفاظسماىؿاسقةم
مضؿـم ماظتيمؼؿؿؿعمبفا اظؾقثمفيمعقضعماظشؾابمداخؾماظعؿؾماىؿعقيمواٌؽاغة

 ػذاماٌشفدمعـمخلالمهؾقؾمعفاعفموػقاطؾمتقاجده.
ماظؾض مؾ ماظؿقؾقؾ، معـ ماظشؼ ملشذا مبؿطرق مدـؼقم ماظعؿؾممغشلةادؿقضار وتطقر

مباٌغرب-اىؿعقي مواظقضقفماىؿاسل مجفة، ممعـ مأخرى مجفة مبعضمعـ سـد
 الادؿؿرارممحقلمإذؽاظقةاظعؿؾماٌقداغلماٌرتؾطةمبعلدؼؼقةماظـؿائجمواًلاصاتمالإ

ماظتيم مواظؼقؿ ماىؿعقي مظؾعؿؾ ماٌللرة ماظؼقؿقة ماٌـظقعة مبين ماٌقجقدة ماظؼطقعة أو
م.6بضؿؾفاماظشابماٌـكرطمفيماظؿـظقؿاتماىؿعقؼة

اؾعػوقة إلى -الأذؽال اؾتؼؾقدقة : ؿنفي المغرب المجتؿع المدـي. 1
 وقةالجؿعاؾتـظقؿات 

مواضعاممإنّ مظقس معفقؽؾ، مشلر مأو مطان معفقؽلا ماىؿاسل، ماظعؿؾ مفي اظؿػؽلر
مباً ماىؿعقؼة مصايرطة ماٌغربل، مظؾؿفؿؿع مباظـلؾة مأعراممصقصجدؼدا ظقلت

لشذاموأنمارامسدؼدةمعـماٌشارطةمالاجؿؿاسقة،ممقثمسرفبحمباظـلؾةمظفماعلؿفدّ
ماظـطاقمصنغّ موادع ماجؿؿاسل م"ورؼب مبقجقد ماظؼقل مالمجازصة مضؾقؾ معـ مظقس ف

ماىؿعقي..." ماظـلقج مفي مام.7وعلذدخ مالمجؿؿع موربة مؼمطد ماظعؿؾمعا مفي ٌغربل
موجقدماظعدؼدمعـمأذؽالماظؿـظقؿاتمفيموؾقاتفاماظؿؼؾقدؼةمػقماىؿعقي-اىؿاسل

م"اظؿقؼزةـ"ط م"اىؿاسة"، مفي"ايـطة"، مأو مايدؼـةم...، فيمماٌؿؿـؾةمأذؽالشا
مـؼابات،مالأحزاب،ماظؿعاوغقات..اىؿعقات،ماظ فيماظعؼقدمماتماٌلفؾةاٌلاحظو.

مبفادؼـاعمتلدزمالأخلرة مالادؿفاغة ميمؽـ ملا مبععقؼة مسددممقة متزاؼد مفي واٌؿؿـؾة

                                                                                                                                   
مم،ذرؼؽل 5 م(4277)ػـاء اؾشباب والجؿعقات اؾتـؿوقة: بين اؾتحولات الاجتؿاعقة والمـظوؿة اؾؼقؿقة. ،

سؾلممد.م أرروحةمدطؿقراهمفيمسؾؿمالاجؿؿاع،مهتماذرافم،زعير-زؿور-دلا-اؾرباطدرادة ؿقداـقة بجفة 
مأطدال،مطؾقةمالآدابمواظعؾقممالإغلاغقة.-جاععةمبرؿدماًاعسماظرباطم،أعفان

ؼـدرجمػذاماظعؿؾماٌقداغلمداخؾمإرارمادؿؽشافيموتلاؤظلمحقلمدورمتـظقؿاتمالمجؿؿعماٌدغل،مععماظعؿؾمم6
ؿرارمأوماظؼطقعةماٌقجقدةمبينماٌـظقعةماظؼقؿقةماٌللرةمظؾعؿؾماىؿعقيموتؾؽماظؼقؿماظتيمسؾكمدرادةمعدىمالادؿ

-لسؾمػذاماظؾقثمسشرؼـمبععقةمتـؿقؼةمباٌغربم)ورـقةبضؿؾفاماظشابماٌـكرطمفيماظؿـظقؿاتماىؿعقؼة.م
ماظرباط-جفقؼة مبجفة مايضري-عقرز-دلا-برؾقة( م)اظقدط محضري(ؾذ-اظؼروي-زسلر مف معقدان، موػق

مأرروحةماظدطؿقراهماٌذطقرةمدابؼا.
7 Roque, M.-A. (2004), (dir.), La société civile au Maroc : l’émergence de nouveaux 

acteurs de développement, Barcelone, Éd. Publisud. p. 72. 
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وطذامتلؼقدمػذهماٌؾادراتموبراوظةمػقؽؾؿفامعـمررفمأسؾكمعمدلةم،م8اىؿعقات
 فيماظدوظة.
ماظلقاق،مفي ماىؿعقي،مجبماظؿلاؤلمحقلمومػذا مظؾؿـظقؿ "الشقؼةمايؼقؼقة"
مػق ماظـؼمصعلامػؾ مفي معلذدخ ماظؿؼؾقدؼةتؼؾقد موبـقاتفا ماٌغربقة مأنمماصة باسؿؾار

اظؿارؼخ،مطاغقامعـؿظؿينمبشؽؾمبعاسلمعـمأجؾمهؼقؼمبعضمماٌغاربة،موسؾكمعرّ
ماظـؼاصقة،مماظغاؼاتمالاجؿؿاسقة مالاضؿصادؼةمأو اظؿضاعـمموذظؽمسـمررؼؼمآظقاتأو
ؿاسة"؟مأممسـمررؼؼمبعضماظؿـظقؿاتماظؿؼؾقدؼةمعـؾم"اىْمواظؿكزرمالاجؿؿاسقينمأو

ممأنّ ماٌغربل، مبالمجؿؿع محدؼث متـظقؿ ماىؿعقة مإلا ماظـقر مؼر مضرؼبٕ مسفد مفي
ماظؼاغقغل مذؼف مفي معـمماتـظقؿقمذؽلام،باسؿؾاره، معـف، مطؾلر مجزء مفي علؿقحك،

م؟7727ـةماظؼاغقنماظػرغللمظل
م مفيمم7727ؼعؿلدمضاغقن ماٌدغل مفيمتؼـينمسؿؾمالمجؿؿع محالزة مبرطة بمـابة

روحمػذامعـمادؿؾفؿتمم،وعـمبقـفاماٌغرب،مسددامطؾلرامعـماظدولمغلا،مطؿامأنّصر
موغصّ مزفلرماظؼاغقن مبقـفا موعـ ماىؿعقي، مباظعؿؾ ماٌؿعؾؼة ماظؼقاغين مصقاشة مفي ف

م مظلـة ماظعاعة م7736ايرؼات مواظذي مع، مآغذاك ماظؿؼدعقةماسؿلد مررفمايرطة ـ
خضعمظؼدمخطقةمأدادقةمفيمبـاءمالمجؿؿعماظديمؼرارلمودوظةماٌمدلات.مماظـاذؽة

ماظؼاغقن مفيمم،ػذا ماظؿؼدم مبعد،مظعددمعـماظؿعدؼلاتماظتيمتعؽسماظلذاجعمأو صقؿا
ماظؿـظقؿاتػاع ملشذه ماٌلذوك مايرؼة مالأدادلصم.ش ماظظفلرممعـلاماظؿعدؼؾ لشذا

ةموايرطاتموػلميظةمحالزةمفيماحؿدادماظصراعمبينماظدوظ،م7751لـةمظاٌقاصؼم
ماٌـظؿة مشلر ماىاععلماظلقادقة ماظشؾاب مأوداط مفي مبحؾّمبعدعامخاصة ماغؿفت

تراجعاتمطؾلرةمسـمسددممأوجد،مفاغػلمالاهادماظقرنيمظطؾؾةماٌغربمفيماظلـة
 عـمايرؼاتماظعاعةماظتيمطاغتمتعؿلدمإبظمذظؽمايينمعؽلؾامظؾؿفؿؿعماٌدغل.م

ممتلؿدسل مالأدؽؾة مػذه مسـ مرصعمالإجابة معـ ماظعؿؾمجزء مبـشلة اظؾؾسماٌرتؾط
دابؼةماظذطر،مالأذؽالماظؿؼؾقدؼةمماظرجقعمإبظمتطقروم،لمجؿؿعماٌغربلاىؿعقيمبا

م مأوجف مسؾك مأؼضا مبقـواظقضقف ماٌقجقدة موالاخؿلاف ماظؿشابف ماىؿعقةفا موبين
ماذؿغؾتم.ايدؼـة ممصؼد ماىؿاسل ماظؿضاعـ مسلدمآظقات ماىؿاسات معلؿقى سؾك

                                                                                                                                   
ؼصؾمسددماىؿعقاتمباٌغربمإبظمم،(2011)محلبمدرادةمضاعتمبفاماٌـدوبقةماظلاعقةمظؾؿكطقطمباٌغرب 8

 (.4225 بععقةم)إبظمحدودمدـةم22557
Voir : Enquête Nationale auprès des Institutions Sans But Lucratif (ISBL), (Exercice 

2007), Rapport de Synthèse, Décembre 2011, Royaume du Maroc, Haut-Commissariat 

des Plans, Direction de la Statistique. 
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عؾكمدؾقؾمصحؽرامسؾكماظقدطماظؼروي،مصؼطماظتيمٕمتؽـممبذؿقسةمعـماظؿـظقؿات
الماظؿـظقؿاتماىؿاسقةماظؿؼؾقدؼةماظتيمطاغتمذؽلامعـمأذؽم"ايـطة"متعدّاٌـالم

صفلمغقعممام"اظؿقؼزة"ةمتـظقؿماظعلاضاتمبينمايرصقين.مأعّعفؿّماٌدنفيمتلـدملشام
م مسؾك مؼرتؽز ماظذي ماىؿعقي ماظعؿؾ معؾدعـ مواظؿضاعـمأ ماىؿاسل اظعؿؾ

مأغشطؿم،9الاجؿؿاسل ماٌلاجدواٌؿؿـؾة مإصلاح ماظطرق، مبـاء مفي مظؽـموشلرػامفا ،
متؼأ مؼضا مبؾعضمالأسؿالماىؿاسقة مالأذكاصماٌعقزؼـماظزرعومايرثطقم ممممممممممممممممممممظػائدة
ماٌلّـمأو م"اىْم،ينالأذكاص متمـؾ ماظدوّمؿاسة"بقـؿا مأدادقّمارداخؾ ةمدساعة

تعؿؾمػذهمالأذؽالمعـماظؿـظقؿاتمسؾكماٌلاػؿةمفيمعلاسدةموم،ظؾؿضاعـماىؿاسل
م.10وضعقةمصعؾةفيماٌصـػينمالمحؿاجينموالأذكاصم

حلبمتؼدؼرغا،معـعطػامػاعامفيمم،عّـؾتمفملاميمؽـمإشػالمغؼطةمأدادقةشلرمأغّ
ؿاسات"معـمذؽؾفاماظؿؼؾقديموشلرماظرلزلمإبظمذؽؾمعـمأذؽالماغؿؼالمبعضم"اىْ

مدورػام معـ معرورػا موباظؿاظل ماظعرف، مبدل ماظؼاغقن مؼللرػا ماظتي اظؿـظقؿات
م مبذال مإبظ مالمحؾل مواظلقادل مالإدارم.صاظؿكصّالاجؿؿاسل مسؿؾت ةمصؼد

7774وبعدمإصدارمزفلرمم11ععمظققرلماظؽقظقغقاظقة،مفيمبداؼةمايؿاؼةماظػرغلقة
م،12
م"جِ مإبظ ماظؼروؼة" ماظؿؼؾقدؼة ماىؿاسقة م"المجاظس معـ ماظعدؼد مهقؼؾ ؿاساتمإبظ

مدـقاتمعـمذظؽتؿؿؿعمبقمرلزقة" موبعد مضاغقغقة. مأذؽالمعـمضعقة مبدأتمتظفر
مبدصّ"اىْ مذات معفؿةمدةصاتمبردّؿاسات" مطاغت ماظؼاغقغقة"اىْ"محقث مؿاسة

م مفي ماظؼؿؾ،متّاظؾتؿؿـؾ مباظلرضة، مذاتمالارتؾاط ماظشمون ممإلخمفي فيم)اىريمة(،
مأدـدت مالإدارؼة"ىْا"ظـمحين معفؿةمم،ؿاسة مدابؼؿفا، معـ محفؿا مأطلد وػل

م مالمحؾقة، مباظشمون ماظؼرىمهتمعراضؾةمتؿؽقّمواظتيمطاغتالاػؿؿام مرؤداء معـ ن
ؿاسة"معدسقةم"اىْمتصؾقأمخلالمأربعقـقاتماظؼرنماظعشرؼـومالإدارةماظؽقظقغقاظقة.

                                                                                                                                   
9 Roque, M.-A. p. 270. 
10 Bourqia, R. (2005), p. 25. 

مأوّ 11 مظققرل، مظقؼسمػقبلر مصرغلاٌارؼشال مسام معؼقؿ مل ماٌغربم)بينمدـتيمل مطاغتم7744وم7774في .)
مسؾكم ماٌؿؿردة ماظؼؾائؾ مبنخضاع موذظؽ ماظؿفدئة"، م"دقادقة مسؾك مجفة، معـ مترتؽز، ماظعلؽرؼة ادلذاتقفقؿف

...(ماظقدقؾةماظدؼـ،ماظؼؾقؾة،ماٌكزن،ماظزواؼااظلؾطان.موعـمجفةمثاغقة،مطانمؼرىمفيماٌمدلاتماظؿؼؾقدؼةم)
ؿعؿرمعـماظؿقؽؿمبزعاممالأعقر.مظذامطاغتمادلذاتقفقؿفمتمؽينماٌلملالأعـؾمظػفؿمأظقاتماذؿغالمالمجؿؿعموباظؿاظ

  اظؿقدعقةمعؾـقةمأدادامسؾكماظؿدخؾماظعؾؿل،ماظذيمأوطؾفمظؾعؾؿاء.

 "أوم"المحاطؿماىؿاسقةمرصقة"تقضحمطقػقةمتشؽقؾمواذؿغالم"المحاطؿماظعُمصدرتمعرادقؿمسـمالإضاعةماظعاعة12 

 (les Jmaâ-judiciairies)مسـماىؿاساتم اظتيمزفرتم (les Jmaâ - administratives) الإدارؼةاٌؿؿقزة
م.ظؿلقلرماٌؿؿؾؽاتماىؿاسقةمظؾؼؾائؾ 7774 لدصؿغق 47 بمؼؿضكمزفلر
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ؼفدفمإبظمذظؽمطانموإبظمظعبمدورمجدؼدمفيمإرارمعشروعمهدؼثماظقدطماظؼروي،م
موبذظؽمطاغتممحثّ ماىؿاسقة، ماظضقعاتماظػلاحقة موتلقلر متدبلر اظؼروؼينمسؾك
تعققـفؿمعـمررفماٌلؿعؿرممعـمبذؿقسةمعـمالأسقانماظذؼـمتّممؿاسة"معؽقغة"اىْ

ؿاسة"مإدارةماٌؼقؿماظعامموجدتمفيم"اىْمامفيمغفاؼةمصلذةمايؿاؼة،مصننّأعّماظػرغلل.
م"ؿاساتاىْ"ودقؾةمظؿطؾقؼماظلاعرطزؼةمالإدارؼة.مباٌؼابؾ،مادؿؿاظتمالإدارةمبعضم

ممإبظمصػفا،موتّم مـماظؿـظقؿماىؿاسلماظؿؼؾقديعتشؽقؾمبععقاتمضاغقغقةماغطلاضا
مصؼاعتم مسؾقفا، ماظؼاغقغقة ماظشرسقة ماٌؿعؾؼةممبننازلإضػاء ماٌشارؼع معـ بذؿقسة

م.13بنعدادمبعضماظؼرىمبشؾؽةماظؽفرباءمواٌاءماظصالحمظؾشرب
م"اىْملهقّمصؿح ماظتيمسرصؿفا ماٌغربلالأذؽال مبالمجؿؿع معراحؾممؿاسة" سلد

ؼقلمإبظماظ،مإذمذػبماظؾعضمباظعؾقممالاجؿؿاسقةاٌشؿغؾينمـؼاشمظتاربطفمالمجالم
عـممإلّامؿاسة""اىْععملامتشلذكممعمدلاتمبزؿؾػةمإلاػذهمالأذؽالمعامػلممبلنّ

متّم ماظؿقّم،حقثماظؿلؿقة،مظذا دابؼةماظذطرملاماظؿـظقؿاتمماسؿؾارم،جفحلبمػذا
مفيماٌؼابؾوم؛14تعؿؾمدقىمسؾكم"المحاصظةمسؾكمادؿمضدؼؿمعـمأجؾمتـظقؿمجدؼد"

معشروسقاظطرمكبـ مالآخر ممخطابفمةح مسؾك م"اىْاسؿؿادا مادؿؿرار ؿاسة"معشروسقة
مبلنّمععمتماذقا ماظؼائؾة ماظؿـظقؿماظػؽرة معقّمػذا م"تـظقؿا معـماسؿؾاره ؿاموسؾكماظرشؿ
م.عمبحققؼؿفؿاسة"ملامؼزالمؼؿؿؿّ"بذؾسماىْمإلامأنّم،15وسؼقؿا"

مار"وّصؽرةمتشؽقؾم"اظدُمسؾكم"ؿاسةاىْ"مةموحقاةحققؼّمـؼرتؽزماظطرحماٌداصعمس
ؿاسةمؿشؽقؾم"اىْاٌرتؾطةمبم،فيمصلذةمايؿاؼةواٌؿداولمالإداريمظؾؽؾؿةممعـكاٌوصؼم

ةماظلقادقةماظؿدابلرمالشادصةمإبظمتشدؼدماٌراضؾمضؿـمدقاقم،بعدمالادؿؼلالماظؼروؼة"
ماٌلؿقىمالمحؾل مبقـفاممسؾك م)عـ مدؾػا ماظؿـظقؿاتماٌقجقدة مسؾك بفدفماظؼضاء

مم.ؼائؿفامإبظمصػماظـظامماظ(مأومضؿّ"اىؿاسة"
  

                                                                                                                                   
13 Rachik, H. (2001), « Jmà’a, tradition et politique», Hespéris-Tamuda, Publications de la 

faculté des lettres et des sciences humaines de Rabat, Vol. XXXIX, p. 146. 
14 Ibid., p. 147. 

ماظطرح،متؾّـ 15 ماظؿؼؾقدي،مأيمكمػذا ماظؽقظقغقاظقةسؼؿموسدممجدوىم"اىؿاسة"مفيمذؽؾفا ،موذظؽمعـمالإدارة
باظـلؾةملشذهماىفة،مػقماظعؿؾمسؾكمهدؼثمػذاماظؿـظقؿمم،وجفةمغظرماظعؼلاغقةماظؾلروضرارقة،مصؽانمايؾ

   وصؼمالإصلاحاتماٌشارمإظقفا.



 تحدقث اؾبـقات وتؼؾقدقة اؾعلاؼات واؾؼقم: اؾشباب المغربي واؾعؿل الجؿعوي

55 

 المغربي  الجؿعقة اؾتـؿوقة واؾشباب. 2

ماظشؾابؼشؽّ مٌػفقم ماظـظري ماظؾـاء متلؿػدمهدؼّمؾ مٕ مإذ مذاتف، محد مفي ا
ظؿظؾمفيمشاظبمالأحقانماخؿصاصاممطافمدقدققظقجقاماظشؾابمعـمتراطؿمأطاديمل

مجاغؾقة" متقؿة مأو مسـف متعؾّمقاظؿطرّمؼؿؿّم16"عؿـازسا مطؾؿا مالأعإظقفا مبالأدرة،مؼ ر
م"اظشؾاب"إذامطانمعامعـمػـامتلتلمعشروسقةماظلمالمحقلمماظلذبقة،مالابسراف...

زروصفمالاجؿؿاسقةمداتماظشؾابموتؾاؼـمبردّمعقجقدامباظػعؾمطقاضعماجؿؿاسل.مإنّ
معؿعدّمواظـؼاصقة معـمتعدّبصعؾمعـفمعػفقعا دمواخؿلافماٌؼارباتمدمالأبعادماغطلاضا
م.فاظتيمتؿـاوظاٌػاػقؿقةم
م مأنّ 17بقردؼقؼشدّد متؿقدّمسؾك ماظشؾاب مالاجؿؿاسقةمعلاعح مظؾؿقاضع متؾعا د
مدقاقموعؼؿضقاتفا ماظموصؼ محقل ماظلقدققظقجقة مظـظرؼؿف ماظـازؿ ـماًقط

مصننّم،18"ػابقؿقس" مأخرى، متؿشؽّمبعؾارة ماٌلاعح مأغقاعمػذه ماخؿلاف موصؼ ؾ
،موػـامعمبفامعاظؽقػاواظعلائؼلماظتيمؼؿؿؿّالماٌدردل،ماظـؼافي،مالاضؿصاديماظرألز
ممؼصؾح م)الاجؿؿاسل( ماظرػان معقضقع ماٌال موبضدّرأس مبؾ مؼـظؿ، ماظذي دمػق

م موضعقؿفؿ ماظـظرةم.اذؾاببصػؿفؿ مػذه موحلب ملا مظؾموجقد، )بصقغةمشؾاب
م مغؿاجمعؿغقّاظؿفرؼد( ماظقضعقة موعؾنّيعاداعتمػذه أغقاعمعـممداػؿتمفيمتؽقؼـفمر

متمررػاؾمواظرػاغاتماظتيماعقرداظ ماظرألزص. ماظذيمؼعرصفمػذا باخؿلاصفممالاظلذاطؿ
ماظذيمعـمذلغفمردؿمععإماظشؾابموهدؼدهمطؿػفقمماجؿؿاسلموثؼافي. ػقمدهوتعدّ

ما ماظشؾابمفي معػفقم معع ماظضروري.ؼػرضماظؿعاعؾ مايذر ماٌغربلمأخذ مظقاضع
فمؼعؿلدمالأوروبقةموالأعرؼؽقة،مصنغّعػفقعامجدؼدامباظـلؾةمظؾؿفؿؿعاتمػذامصنذامطانم
المجؿؿعماٌغربل،موإذامطانماظشؾابمبالمجؿؿعاتماظلابؼةماظذطرمصؽةمفيممجِدَّةًأطـرم

مصننّ مواغلا، ممأطـر مالأعر ماظشؾابماٌغربل.ضد مظقاضع متؾقّمبطؿؾػمباظـلؾة مػذهـ
ذمؼؾدوماظشؾابمفيمبعدهماظديمقشرافيمأوماظؼاغقغل،مإمفملاميمؽـماخؿزالبلغّماٌعطقات

،مجؿؿاسلمواظـؼافيمظؾؿراحؾماظعؿرؼةدمسؾكماظؾـاءمالاجؾقامتلثلرمواغعؽاسمػذاماظؿعدّ

                                                                                                                                   
16 Teles, N. (1999), « Une réflexion sur les théories  de la jeunesse», in Gauthier, M., 

Guillaume, J.-F., (dir.), Définir la jeunesse ? D’un bout à l’autre monde, Les presses de 

l’Université Laval, p. 45. 
17 Hamel, J. « La Jeunesse n'est qu'un mot… petit essai d'épistémologie pratique » in 

Gauthier, M., Guillaume, J.-F. (dir.), op.cit., p. 29-30. 
18 Bourdieu, P. (1972), Esquisse d’une théorie de la pratique, Genève, Librairie Droz. 
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مبضثّ ماظذي مباظلذدّمالأعر ماظشؾاب معؽاغة مبارتؾاط ماظؼائؾة ماظػؽرة متؾني دمسؾك
مزاتمػذهماٌؽاغة.عبمايلؿمفيمحدودموممقّعـماظصّمؼصؾححقثمم،19واظشؽ

 حضور اؾشباب ؿن خلال ؿفؿة الجؿعقة 
مؽؾلراٌغربمػقماظؿزاؼدماظمامسرصفتيرمالاجؿؿاسلماظعـمبينمعمذراتماظؿغقّمظعؾّ
م ماىؿعقؼةتذفداظذي ماظديمقشراصقة مػذامف مؼقعـا مإبظ مالادؿؼلال ماعصققبمعـذ
اػؿؿاعاتماظؼطاعممشلرمأنّم،20غلؾةمخصقبةماظعؿؾماىؿعقي"الارتػاعماٌفؿمفيم"ب

مباٌغرب ماظؿققّماىؿعقي محفؿ مصعؾقا متعؽس ملا مسلات ماظتي رصؿفامالاجؿؿاسقة
م.م21لاتماظتيمسرصؿفاماظلذطقؾةماظعؿرؼة،مخصقصاماظؿققّالمجؿؿع
ماٌػارضةؼ مػذه معـ مجزء مالأولم،ؿضح مذؼفا متدخّم،في معقادؼـ مخلال ؾمعـ

م(%13.4)عقةمبعم22557أصؾمعقةمعـمبعم73527مذمتفؿؿّإم22اىؿعقاتمباٌغرب
سؾكمم(%45.7)بععقةمم74712وتشؿغؾم،مبالمجالاتمذاتماظصؾةمباظؿـؿقةمواظلؽـ

مباظـؼاصةاٌمضقعااٌق موالشقؼاتومرتؾطة مأاظرؼاضة معّ، بذالاتممظؾّصؿمؾاضلاظا
معؿّ ماػؿؿاعاتفا مبمقاضقعمبزؿؾػة ماًلرؼّماظؾقؽة،عـؾمصؾة  ة...اظؿعؾقؿ،مالأغشطة
مبشؽؾمعؾاذرمعـكعؽسمذؾفمشقابمظؾؿـظقؿاتماىؿعقؼةماظتيمتُتموػذهمايصقؾة
اظقاضعلممعلاعحمػذهماٌػارضةمعـمخلالمالاذؿغالِمضح،متؿّاظـاغلوفيماظشؼممباظشؾاب.

ؿماظؿؼؾقدؼةماٌؿعؾؼةماظؼقَبذؿقسةمعـمسماظتيمتؽرّو،م23ةّـظؾعضماظؿـظقؿاتماىؿعقؼ
موباظلّ ماظصغار"ـ مسؾك ماظؽؾار مضقؿ"أصضؾقة مبؼقّمتزالمعام؛ مػذهمحاضرة مداخؾ ة

                                                                                                                                   
19 Evant, K., Furlong, A. (2000), « Niches, transitions, trajectoires… De quelques théories 

et représentations des passages à la jeunesse », Lien social et Politiques-RIAC, 43. 

Printemps. p. 45.  
حرطقةمبععقؼةمؼعقشمإبظمحدودمعـؿصػمٔاغقـقاتماظؼرنماٌاضل،مطانمالمجؿؿعماٌغربلم 7734 عـذمدـة 20

ماغؿؼؾتمفماظدؼـاعقةماىؿعقؼة،موعـذمداطـة،مظؿعرِ مإذ معؿصاسدا عـؿصػمٔاغقـقاتماظؼرنماظعشرؼـ،متطقرا
 ،4222و 4222 عامبينمدـة %11.4 ظؿؼػزمإبظ ،%71 إبظ %2.7 ػاتفماظـلؾة،مفيمزرفمسؼدمواحدمصؼط،معـ

 %.72 زؼادةمبـلؾةمتػقق (4223-4222) وظؿعرفمفيمزرفمخمسمدـقاتمصؼط
Voir : Etude sur les associations marocaines de développement : diagnostic, Analyse                 

et perspectives. Etude diagnostic des associations de développement au Maroc – Rapport 

d’analyse – Novembre 2008, p. 37 
م 21 مبين معا مأسؿارػا ماٌلذاوحة ماظلاطـة مغلؾة مم22-73تؾؾغ ماظلؽـكم%25.3دـة: مإحصاء محلب موذظؽ ،

م.4272واظلؽانمظلـةم
22 Enquête Nationale auprès des Institutions Sans But Lucratif (ISBL), (Exercice 2007), 

Rapport de Synthèse. op.cit., p 23. 

مبؼ.اعرجعمد ،اؾشباب والجؿعقات اؾتـؿوقة،م(4277)مػـاء ،ذرؼؽل23 
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مأنّ مإذ معـمخلالمتصربضاتماٌؾققثينماظؿـظقؿات، اظذؼـمماىؿعقاتماٌدرودة،
مفاغػل،متعؿؾمبالأداسمسؾكمإسادةمإغؿاجماظؼقؿمفؿماظؿقؼقؼماٌقداغلماٌشارمإظقفلسؾ

تعؿلدم،موػـامقيمإبظماٌلؿقىماٌمدلاتلماٌـظؿّوغؼؾفامعـماٌلؿقىمالاجؿؿاسلماظعػ
فيمخاصةماٌدرودةممقاتعؽاتبماىؿعمصؽةماظشؾابمبمـابةماظغائبمالأطلدمفيمجؾّ

مةمشقابموسزوفعلاحظعقاضعمابداذماظؼرار،موػقمعامدقفعؾمعـماظؾدؼفلمادؿؿرارم
معامبصعؾم،فيمطؾماظدراداتماظلابؼةم،اظعؿؾماىؿاسلمصاسؾلفؿمقصػبم،اظشؾاب

مسؾكمذاتفاماًأغلاضاىؿعقاتم مإغؿاجتلعكملإومتمقؾمإبظمالاغغلاق عـممذاتفامسادة
مولامؼؼؿـعمبفا.ماععفاظشؾابماظتيملامؼؿؼالزفاممخلالماظؼقؿموالادلذاتقفقات

مبغقة ماظعاعة ماظـؿائج مؼؾلمػذه ماٌاظؿعرّمغػصّؾمصقؿا ؿاحمفمسؾكمػاعشمايرؼة
ماىؿعقي ماظؿـظقؿ مداخؾ ممظؾشؾاب ماٌمذرات مبعض معـ ماظلقدققظقجقة،اغطلاضا

مباظو ماظشمقضقفدـؼقم متػاوض مدرجة محؾسؾك ماىؿعقي مداخؾماب معشارطؿف قل
موالاضلذاحم:اىؿعقة ماظؿغقلر مبضاول مأم مايقاد معقضػ مؼؼػ ماصؿؼادممػؾ مزؾ في

مواظؿـظقؿل مالادلذاتقفل مظؾؾعد مواصؿؼاره ماىؿعقي ماظـلقج مدـؿلاءل مضقءم؟ سؾك
م.اىؿعقاتماٌؾققثةمامجؾّؿعؽاعـماًؾؾماظتيمتشؽقمعـفذظؽمسـم

مبطصماظشّ مؼماٌؿعؾّصػقؿا ماىؿعقة،مند ممأنّؼمبمفؿة مضد رتمسـمسؾّرداظؿفا
ماظؿـؿقي مبالمجال مجاغبماػؿؿاعفا مإبظ ماػؿؿاعاتمأخرى م، مطاغتماظؿـؿقةمطؿا ظق

اماىاغبماٌؿعؾؼمأعّ اظؿقلقسمواظؿقسقة. أومعـػصؾةمسـماٌقارـةمعـلاباظـلؾةملشام
تلؿفدفممعـمبينمسشرؼـمبععقةمةتلعمسشرمـمأنّباظػؽاتماٌلؿفدصة،مصؼدمتؾقّ

دؾعممةمداخؾمالاػؿؿاعاتماىؿعقؼة،مإذمأنّاظشؾاب،مطؿامهؿؾماٌرأةمعؽاغةمعفؿّ
لامتعؽسمماظؽؿقةمػذهماٌعطقاتمامصؽةمالأرػال.تؾقفممسشرةمبععقةمتلؿفدفماٌرأة

مظؾش مايؼقؼقة مظؾؿرمابؾاٌؽاغة ماىؿعقيمأةولا ماظـلقج ماػؿؿام مداخؾ مو، متؽػللا
مبلا مالاػؿؿام ماظشؾابمعرطز مسؿؾار مجؾقّلشااظـلؾة مالأعر مػذا موؼؾدو م، عشارؼعممفيا

م موأؼضا ماٌدرودة، ماىؿعقات مػذهممفيوأغشطة ماظشؾابمداخؾ مؼؾعؾف ماظذي اظدور
مبمشارؼعممةاتماٌدرودؿعقبعضماىمأنّمعـمرشؿسؾكماظوماٌشارؼع. أغشطةموتؼقم

متقصّ مفي مواٌؿؿـؾة مباظشؾاب مظؾؿطاظعةخاصة مصضاء مسؾك مظلأغلذغقتمرػا موغادي
ـؿمسـمؼلاممذظؽمأنّمإلاوتـظقؿفامٌلرحقاتمؼؼقممبؿـشقطفامذؾابمايلمالشقاة،م

بؼدرمعاممعقضعمػذهماظػؽةمداخؾمسؿؾماىؿعقةوجقدمبذالمحؼقؼلمؼعؽسمعؽاغةمو
م موتـؼقػقةيمؽـ مترصقفقة مأغشطة ماظشماسؿؾارػا مؾبنعؽان مفيممايصقلاب سؾقفا

مصضاءاتمأخرى.م
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وتارةممذاتقةوم،تارةمعقضقسقةمبدواصعمصؽرةمتلدقسماىؿعقاتماٌؾققثةترتؾطم
ماٌماتعؽلفم،أخرى ملشاٌلطّفام مأغّرة معـ ماظرشؿ مصعؾك ماىؿعقات. تعؿلدممفاذه

متـؿقؼة مبععقات ممغػلفا ممأنّإلا موإدراطفا ماصفؿفا ماىؿعقةممظؿـؿقةٌعاغل ودور
سلاوةمملإرارماظؿاربطلماظذيملازممغشلتفابطؿؾػمحلبمدرجةمػقؽؾؿفامواماظؿـؿقي

م موأخذا موسؾقف، ماظتيمارتؾطتمبظفقرػا. ماظدواصع مبسؾك دابؼةماٌمذراتمالاسؿؾار
بشؽؾماىؿعقةمعـمررفمباظـشاطماظؿـؿقيمظػؽاتماٌلؿفدصةمااظذطر،مؼؿؿمهدؼدم

معدروس موشلر ماسؿؾارل مػـا موعـا مػذهمؼؿّ، مظدى مشائب مذؾف ماظشؾاب مأن ضح
مم.ضقرهماظرضؿلماظؼقياىؿعقات،مسؾكماظرشؿمعـمح

 ضور اؾشباب داخل الهقاؽل الجؿعوقةح 
ثلاثةمسشرمبععقةمعـمبينمسشرؼـمبععقةممأنّتؽشػماظدرادةماٌقداغقةماٌـفزةم

ّـمعـذمصلذةماظؿلدقس،مطؿامأنّمفغػلؼلذأدفاماظشكصم اظرئقسمحلبمطؾممععدلمد
فيماظشؾابمتقاجدمإضاصةمإبظمذظؽ،ملاميمـؾمععدلمم،24دـةم21.53بععقةمؼصؾمإبظم

م.معـماظلذطقؾةماظؾشرؼةمظفم%4.7 دقىاٌؽؿبماٌـؿكبمظؽؾمبععقةم
م مؼعؽس ماظقضعقةاعدتلا ماٌداوم ماظػرؼؼ مفاغػلمد محقث مسددممنّأ، ععدل
ؼـطؾؼمالأعرموم.25طؾمبععقةفيماىؿعقةمؼصؾمإبظمأربعةمعلؿكدعينماٌلؿكدعينمب

ماىؿعقةماٌرأةمتمـقؾمغلؾةمسؾكمفغػل مالشقاطؾ مصننّم.داخؾ مذظؽ، مسؾك مسلاوة
م مضؾؾ معـ معرؤودة مادؿــاء، موبدون ماٌدرودة، مضقاداتماىؿعقات اظعـصرمبعقع

ماتبماٌـؿكؾةمظؾفؿعقاتماٌلؿفقبةداخؾماٌؽمػذهماظـلؾةأنممفيمحين،ماظذطقري
الإغاثمباظػرؼؼممتمـقؾقةملفؾتُوباظـلؾةمظؽؾمتـظقؿ،مم%7.7عامععدظفملامتؿفاوزم
مغلؾؿفماٌداوم مبععقي.م%1.42معا متـظقؿ مغلفّمظؽؾ محين مفي مأضقىمؾ حضقرا

)اٌلؿكدعين(مظؾفؿعقاتممنماظؾشريسـدعامؼؿعؾؼمالأعرمباٌؽقّظؾشؾابمإغاثاموذطقرام
م.اٌؾققثة

ضقاداتماىؿعقات،مصؽةماٌلؿكدعينمواٌلفؾمبينمصؽةمؼػضلماظػرقمبينمععدلم
تؼدؼرغا،محلبمم،عػارضةمػاعةماظلـمواىـسمالاجؿؿاسل،مإبظموجقدموصؼمعمذري

                                                                                                                                   
 (.42) رؤداءماىؿعقات/سددماىؿعقاتل:مبذؿقعمأسؿارمحلابماٌعدّ 24
ماٌعدّ 25 لمبجؿعمسددماظػرؼؼماٌداوممظؽؾمبععقةموتؼلقؿفمسؾكمسددماىؿعقاتماٌؿقصرةمسؾكمتممحلابمػذا
ملؿكدعين.اٌ
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م مفي متؿؿـؾ ماظشؾابم)وبراوظة مإبعاد مباٌشفدمم26الإغاث(خصقصا ماظؼرار معراطز سـ
محينم مفي ماىؿعقي، ماظؿـظقؿات مػذه م)ورتلعك متشؾقب تلغقث(موباًصقصماء

ماٌداوماٌؽقّ ماظؾشريماٌؿؿـؾمفيماظػرؼؼ ماظؿـػقذيممن مسؾكماظؾعد مدوره اظذيمؼؼؿصر
م،واظؿـظقؿلمظؾفؿعقة.موسؾكماظرشؿمعـمحضقرمإرادةمورشؾةمظدىمبعضماىؿعقات

اٌدرودةممفةاىاظقاضعماىؿعقيمبمفيمتشؾقبمضقاداتفا،مإلامأنّم،عقضقعماظدرادة
مػرزمتـاضضاتمبينماٌؿاردةمواًطاب.ؼُمزسلر(-زعقر-دلا-)اظرباط
ممظؼد مأبدى ماٌدرودة ماىؿعقات مبعض مخلالممؿرشؾؿفضقادؼق معـ ماظؿغقلر في

م مؿـظقؿاتماىضقاداتماظ"تشؾقب" ماظتيمؼـؿؿقن مػقاطؾإؿعقؼة مو"هدؼث" مفاظقفا
موملإتاحة ماظزساعة معراطز مأخذ مفي مظؾشؾاب مدعاءود"اظػرصة اظؼقاداتمم"ؼد
مـاطؿامأغّمعـمخلالمخطابفؿ،ماظشؾابمبصقغةماٌمغث.م،ؾقافؿمشقّ،مإلامأغّاىؿعقؼة

مأنّمبحفّةمة"ؽمبؼقاداتفام"اٌلّـتـظقؿاتمتؿؿلّمندمفيماظطرفمالآخرمعـماٌعادظة
حلبممسؾكمسدمماغؿكابماظرئقسماٌمدسماىؿعقةمؼـصّاظؼاغقنمالأدادلملشذهم

اظذيمذػبمإظقفمممـؾممفغػل.ماظشلءمأحدمعللريماىؿعقاتماٌدرودةمتصربضات
مأخرى ممبععقة مواظذي مأؤعلائضاصرّح م"لا مرئادةم: ماظرئقس مؼلذك مأن مبػؽرة ـ

اظديمؼرارقةمذلءمبعقؾ،مظؽـمٌاذامماىؿعقةمبمفردماغؼضاءمولاؼؿف،مصصققحمأنّ
م.سؾكمتلقلرماىؿعقة؟"مارضادمرماظرئقسمعادامغغقّ

اظقضقفمبؽقػقةمواضقةمسؾكماٌؼاوعةمالاجؿؿاسقةمأؼضامماتاٌعطقمػذهمظـامتؿقح
خصقصامم،اٌمدلاتقةماٌرتؾطةمباظـقعمالاجؿؿاسلداخؾماظؿـظقؿاتماٌدرودةمظؾؼقؿم

ػذاماظغقابممـةماظدرادةمسؾكمأؼةماعرأةمترأسمبععقةمتـؿقة.ـامٕمغؼػمخلالمسقّأغّ
م مالاجؿؿاسللمظؿفؾّاظلاصتمظؾـظر ماظـقع ملأسراضمم،فيمغظرغا،مؼعؿلدمضقؿ عشكصا

طةمالاضطرابماظؼقؿلماظؽؾلرمىؿعقاتموعؾمعـماظؿـؿقةمػدصاملشا،موتمـعمبقاد
إضاصةمإبظممؿماظؿـؿقةماظؾشرؼة.نمضروريمتـؾنيمسؾقفمضقّؿؽقّطاٌرأةممبروزمؿػذهماظؼقَ

بػؽةممؿفصؾ،مورشؿمعقنمبفؼؼقمعاروماىؿعقاتماٌلؿفقبةمأنمطؾمػذامأوضحمعلقّ
مظؾؿعؼدصلامذظؽمماظشؾاب،مأن ماٌشارؼعمزقؿقفؿ مبالإغاثممبينمالأغشطةمأو اًاصة
اىـلينمععا".م"،مسؾكمحدمضقلشؿ،مععمؼؿلاءممسؾكماسؿؾارمأنمعامؼلدعجمواظذطقرم

ماٌـطؾؼ مػذا مبرؾقةبرّموعـ مرئقسمبععقة معـمم،ر ماغطلاضا ماٌقضػ مػذا باظرباط،

                                                                                                                                   
ماٌدر 26 مظؾفؿعقات ماٌداوم مباظػرؼؼ مالإغاث متمـقؾقة ماٌداوم/وتصؾ مباظػرؼؼ مالإغاث م)بذؿقسة )سددمم77دة:

ماىؿعقاتماٌؿقصرةمسؾكمعلؿكدعين(.
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"ظقسمػـاكمصرقمبينماظذطقرموالإغاث،محقثمبصبمسؾكمطؾمصؽةمماظؿاظل:مسؿؾارلاا
،مومػذام"لدزمغػلفامبقادطةمعامتمؿؾؽفمعـمطػاءة،مبغضماظـظرمسـمغقعماظـشاطأنمتُ

طؾؿةماٌلاواةم"لامتقجدم:معلؿفقبمضروي-ابمبععقيذؼؿقاصؼممععمعامصرّحمبفم
سمدوغقةماٌرأة،موباظؿاظلميمـعفامعـمالابشراطمالمجؿؿعمؼؽرّم...مإنّداخؾمضاعقدل

مفيماظعؿؾماىؿعقي".
مجاغب محقلاظؿشؾّمصؽرةمإبظ ماظؿػاوض معـ مغقع مػـاك مباظؼقادات، ضقؿةممث

فامشلرمةمسؾكمعلؿقىمخطابماظػاسؾين،مإلامأغّهضرمبؼقّمإذماظديمؼرارقةمواٌلاواة
ماظؿطؾ معلؿقى مسؾك مسؾّعلؿلاشة ماظذي مالأعر مواظؿػعقؾ، مسـفقؼ ممر ميعللرأحد

رغاه،مظذظؽمصاظديمؼرارقةم:م"بسـمدفـاءماظؼاغقنماظذيمدطّبؼقظفمإحدىماىؿعقات
متـا،مإلّابدورػامدفقـةمػذهماٌلارر.ميمؽــامأنمغؽقنمديمؼرارقينمفيماخؿقارامتظؾّ
مأخأغّ ماٌؿؽـ معـ ممذف مأخرى مجاغبممالاسؿؾاربععاؼلر مإبظ ماظؼرار مابداذ في

متماعامإذمجاءمفيمتصرؼحوجقدماظديمؼرارقةمالآخرماظديمؼرارقة"،مطؿامؼـػلماظؾعضم
م.يمؼرارقة"تقجدماظدمػـاكمديمؼرارقة...فيمصرغلاظقلتم":مؿعقياىشابمػذاماظ
مغػكموجقػاممإذاو مصفـاكمعـ ماٌغربل، مبالمجؿؿع ماظديمؼرارقة غػكماظؾعضموجقد

سـدعاممعـماظشؾابماٌلؿفقبمععؿلدرمسـمذظؽمسددمطؼقؿةمإغلاغقة،موضدمسؾّطؾقام
فيماظلقاقمم،ذػبؼومقة"م)اظديمؼرارقةمسـدمآ(.لشإاظديمؼرارقةمصػةم"صرّحقامأنّم

مبلنّمينؿعقؼاىمينػاسؾاظمأحدم،غػلف ماظؼقل مظؿقؼقؼممإبظ مظقلتمبذالا اىؿعقة
م)بينماظذط موالأطلدمدـااٌلاواة موالإغاث،مالأصغر ماظطرحمؼؽشػم...(،مقر فيموػذا

م مواضعرقاتف مماٌؿاردةمسـ مواٌلاواة ماظديمؼرارقة ظؾعؿؾممينتعللرمينؿضقؿبقصػفؿا
مطاغتماىؿعقة،مباظػعؾ،مبذالامظؿقؼقؼماظديمؼرارقةمواٌلاواة،م اىؿعقي:م"إذا

متمبععقاتمعقضقساتقةمتفؿؿمباٌرأةمواظشؾاب؟".صؾؿاذامزفر
مو ماظديمؼرارقة محقل ماظؿػاوض مػذا مدـاؼعؽس موالأصغر مالأطلد مبين ماٌلاواة

مب ماظتيمتػرضفا مصعضماىؿعقاتمسؾكماظشؾابماٌـكرطاظرضابة مطاغتمبعضم. نذا
متمطّ موزساعاتفا ماىؿعقؼة مأنّاظؼقادات مأبقؼةمد مدؾطة ماظرئقس م،وباظؿاظلم.دؾطة

مطانمػقماٌمدسمظؾفؿعقة مإذا ،مصؿؿدؼدمولاؼؿفمظعدّةمدـقاتمأعرمصقل،مخصقصا
اىؿعقؼةمرمشاظؾامػذهماٌللظةمبالاغؿؼالمعـمعـظقعةمضقؿماٌمدلةماظشؾابمؼدبّمصننّ

ؼـعؽسمبؽقػقةمجؾقةمسؾكمرؾقعةمخطابماظػاسؾمموػذاة،مؼالأدراظؼقؿمإبظمعـظقعةم
اظرئقسمتدبلرمػذهماٌللظةمبمـاداةممؿؿّاىؿعقيمداخؾمػذاماظؿـظقؿ،مإذمشاظؾامعامؼ

م." (Le chef)افاظشّم"سؿل،مأدؿاذ،مـب
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اٌلؿقىمالأولمم:يناىؿعقؼّماظػاسؾقينسـمعلؿقؼينمعـممايدؼثمػذامؽشػؼ
م ماىؿعقؼةتمـؾف معؽاغؿفامماظتيماظؼقادات متؼققؿ معـ ماظؿفارب متراطؿ مسلد تؿؿؽـ

ماظذيمتؼقده ماظؿـظقؿ م سؾكمعقضعفامتػاوضو داخؾ مفيمابداذموحقز مظدؼفا اظلؾطة
وفيماٌلؿقىماظـاغلمم؛ؽؾلرمعـمايرؼةماظتيمتؿقصرمسؾقفعـمخلالمالشاعشماظماظؼرار

ظفماًدعاتماٌؼدعةممـسمقاًراضم،عـؾمػاتفماىؿعقاتفيماٌـكرطمم،ابؾندماظش
مإظقف. مباظـلؾة مطاصقة مأؼضاموؼعؿلدػا مغشلر مأن ممسؾقـا مػاعّإبظ معللظة مظدىمتقاتر ة

ما ماىؿعقات معمدّدرودةٌبعض مأن مفي مواٌؿفلدة معغادرةم، مؼلؿطقعقن ملا لقفا
مإظقفعلدرم،ضقادتفا مؼذػؾقن مصقؿا ماظضّمػؿ معـ مسؾقفا موخقصفؿ مبفا قاعمارتؾارفؿ

اًؾػمؿفاغسمععمحاظةمرصضمؼوػذاماٌلدرمبمفردمبدؾقفؿمسـمعـاصبماظؼقادة،م
اٌمدلينمػؿمالأوبظممبدسقىمأنّمقاتم)اظرئادة(مداخؾمػذهماىؿعقاتدماٌلموظتؼؾّ

ملمػذهماٌفامموالمحاصظةمسؾكمتارؼخماىؿعقة.والأنعمفيمتقظّ
ماظقضعمتدصعماو بمؽاغؿفامثمؾؿشؾّظ ،شلرماٌعؾـمبشؽؾم،ساعاتظزّفيمعـؾمػذا

سدممضدرةماظشؾابمسؾكمكمظؾعقانمؿفؾّؼمقاطؾماىؿعقؼة،موفيماظقضتمذاتفداخؾمالش
متقظّ مإعؽاغقة ماظؼقااظؿػاوضمحقل معـاصب مقفؿ ماىؿعقيدة مبذالاممباظؿـظقؿ ظؽقغف

حلذامملاوامبمامتقجؾفمعـمضقؿماظطاسةمواظقلاءمـظقؿاتماظؿؼؾقدؼةإغؿاجمصقرةماظؿّمعقدؼُ
م موغػقذا.اواه مجاػا موالأوصر ممالأطلدمدـا ماىؿعقيوسؾقف، ماظعؿؾ مطان مصضاءمإذا
مأخرىمعـمجفةفمالاصؿؼارمظؼقؿماظديمؼرارقةمواٌلاواة،مإلامأغّ،مإبظمحدمطؾلر،مدبصلّ
مبفامؼؽرّ مؼؼقم ماظتي مبالأسؿال مذؾقفا متارة مؼؽقن مذؽؾ مفي ماظؿضاعـ مآظقات س

ظؽـمؽؾم"المجؾسماظؿؼؾقديماىؿاسل"،موتارةمفيمأذؽالمحدؼـةمسؾكمعلؿقىماظشّ
اظـاغقةمبعدماٌرتؾةممصاحبابمؾبصعؾماظشم،معاواظغاؼةمأؾدسؾكمعلؿقىماٌمةتؼؾقدؼ

م"اٌلِ مّـاظؼقادات ماة" ملائقة ملافي مصعؾمظؿقؿّغؿظار مومماردة ماظؿلقلر معلموظقة ؾ
ممذدِرُّاظمُّلِصَم.اظزساعة مام"عمجؾ"سـدػؿ مػذه مأسؿارمظؽـ معلؿقى مظقسمسؾك ٌرة
مبؾمسؾكمعلؿقىمأسؿارماظعؿؾماىؿعقي.مايقاة

ماظزساعةمإبظمتلجقؾماٌلموظقةمواطؿػاءمؾُّؼَؼمديمتلجقؾمتَ دماٌلموظقةموظعبمدور
مؼدصعفمظلاطؿػاءماظققعلمداخؾماىؿعقة،موقؽلماظؿـظقؿلمواظؾقجلؿاظشابمباظؿدبلرم

موآداءمضقاداتف.مرضاهمسـمآدائفععمبفذاماظؼدرمعـماظؿؽؾقػم

م  
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ؿواؼف وتمثلات اؾشباب ؾؾعؿل الجؿعوي. 3

ماظؿعرّ معقاضػماظشؾابمعـماظعؿؾماىؿعقي،موبعد فمضؾؾماًقضمفيمهدؼد
ماىؿعقؼة ماظؿـظقؿات مداخؾ مبمشارطؿف ماٌرتؾطة ماىقاغب مبعض عقضقعممسؾك

ماظتيمبضؿؾّ مواٌؽاغة ماظدور موهؾقؾ ماىؿعقي،ماظدرادة، مباٌشفد مالأخلر مػذا فؿا
ٌغربلماظقضقفمسـدماظؿؿـلاتماظتيمبضؿؾفاماظشؾابمامارتلؼـاماغطلاضامعـمػذاماظشؼّ
موايزبل ماىؿعقي ماظعؿؾ مم،سـ مطان مالأداس مػذا مابشراطممهؾقؾوسؾك صؽرة

صرصةمٌعرصةماظدواصعموراءمػذامالاغضؿاممماظؿـظقؿاتماىؿعقؼةفيمؾابماىؿعقيماظش
 .راءموواربماٌؾققثينآواظؼقاممبؿصـقػفامسؾكمضقءم

 واؾعؿل الجؿعوي  في الجؿعقة الانخراط  ة، ػؽراؾشباب 
اظشؾابمفيماظعؿؾماىؿعقيمبـلاثةمبردّدات،مسؾكمالأضؾ،ممبشراطاتؿلثرمصؽرةم
م م" مالاجؿؿاسلتؿؿـؾمفي موالمحقط متلثلرمالأدرة مودرجة مسـدم"م"، مادؿعداد وجقد

ماىؿاسل مظؾعؿؾ ماظشؾاب موبعض م"" مفي معؿؿقزاظرشؾة مصضاء مسـ ماظؾقث صنذام".
ماٌلؿفقَذؽّ ماظشؾاب مابشراط موراء مطاغت ماظتي مالأدؾاب ماظدواصع مػذه مفيمؾت ب

معقضػفؿ مػق مصؿا ماىؿعقي، ممعـفاماظعؿؾ ماذؿغالشؿ مصقفابعد مإبظ؟ مطقػمؼـظرون
معؿؾماىؿعقيبمشلرماىؿعقيمعـماظحصقؾةموربؿفؿمتؾؽ؟موعامػقمعقضػماظشؾا

م؟بشؽؾمعؾاذرماظؿفربةمفضقخمسدمسؾكماظرشؿمعـم
فملامبذالمظؾؼقلمبقجقدمسزوفمسـمأغّماٌدرودةمؼرىمبعضمعللريماىؿعقات

خرمعـمالاغشغالاتماظعؿؾماىؿعقيمظدىماظشؾاب،مبؾميمؽـمايدؼثمسـمغقعمآ
ظقسملشامصػةملامتؾؿعدمطـلرامسـماغشغالم"بعاسل"،موظؽـماظتيممظدىمػذهماظػؽة

م مالاغشغالؿعقياىاظـشاط مصفذا ماٌشلرمم، مفيمرعؾّعفقؽؾ مواظؾؾقمسـف كماظػقلؾقك
(Facebook وblog) مم محرؼةمصضاءاتمؼعؾّبقصػفؿا ماظشؾابموبؽؾ مخلالشا معـ ر

م موعقاضػفؿ، مآرائفؿ مسـ مداخؾمموػذاوطـاصة مبف ماظؼقام مؼلؿطقعقن ملا ماظذي الأعر
م ماًمقوػاىؿعقة، ماىؿعقؼينمطاب مشلر ماٌلؿفقبين مبعض مباظػعؾ مأطده اظذي

مؼرونمفيم"اظؿشؾقؽمالاظؽلذوغل"واظذ معقاضػفؿممؼـ مظؾؿعؾلرمسـ مأرحبموأرؼح صضاء
مرضابة. مأو مودارة مأي م"تمإنّمدون مغعؿلده مأن ميمؽـ ماظعؿؾمعا مفي مظؾرشؾة صرؼػا"

ماظشؾم،اىؿعقي ماغشغال مسلد مباظعؿؾ ماٌفقؽؾ"اب مشلر مإبظمم،اىؿاسل" راجع
مخاصةمباظشؾابمادلذاتقفقةبؾقرةممنّامصنظذم،"خاصةمباظشؾابمادلذاتقفقة"شقابم
مضرورةمعؾقة.مباتمتطؾعاتفؿمعـمأجؾمهدؼدمأوظقؼاتفؿتقاطبم



 تحدقث اؾبـقات وتؼؾقدقة اؾعلاؼات واؾؼقم: اؾشباب المغربي واؾعؿل الجؿعوي

63 

ماىؿعقي ماظعؿؾ مبخصقص مرأؼف محقل ماٌلؿفقب ماظشؾاب مإجابات متؼقدغا
مودؾبمسدممابشرارفمفيمػذاماظؿـظقؿمإبظماظؿصـقػاتماظؿاظقة:

 موؼـطؾؼماظعؿؾماىؿعقيمفيعقضػمسدمماظـؼةممفؼلذبعم،اؾتصـقف الأول،
م.الأحزابماظلقادقةاظعؿؾمفيمسؾكممفغػلالأعرم
 بمقضػماظشؾابمعـماىؿعقاتمالمحؾقةمماأدادؼرتؾطمم،اؾتصـقف اؾثاـي

اظؿداخؾممالاسؿؾارب،مخصقصامإذامعامأخذغامةالأخلررؼـملشذهموخاصةمبالأصرادماٌلقّ
ارخمبينماظعؿؾماىؿعقيمواٌشارطةماظلقادقةمباظؼرىمبذالماظدرادة،مإذمأنماظصّ

أشؾبماظـاذطينمايزبقينمبضاوظقنمتقزقػماىؿعقاتمعـمأجؾمتعؾؽةمأطلدمضدرم
مأغّ مطؿا مالاغؿكابات، مالأصقاتمفيمصلذة مؼلؿغؾّعـ معقضعفؿ مداخؾمالمجاظسمقن فؿ

م مطلسضاء مدونماظؼروؼة ماىؿعقات مظؾعض موعاظقة معادؼة موعلاسدات معـح لإسطاء
 .دقاػا
 مؾعضماٌلؿفقبينمؼرتؾطمبم،اؾتصـقف اؾثاؾث الابشراطمفيماظذؼـمحاوظقا

اصطدعقامبقاضعملامؼلؿفقبموٕمبصدوامعامؼؾقـقنمسـفممؿفتـظقؿمبععقيمشلرمأغّ
م مظطؿقحاتفؿ، ماظعؿؾ مسـ معـاظقة مغظرة ملشا ماظػؽة مأنّماىؿعقي،وػذه ػـاكممطؿا

مسؼآخر مصؽرة مأي مظدؼفؿ موظقلت مباٌـطؼة مبععقات موجقد مبصفؾقن اظعؿؾممــ
 .اىؿعقيموأشؾؾفؿمعـماظػؿقات

 فمعـمتقجّمؼؿعؾؼمبؾعضماظشؾابماظذؼـملامؼـؿؿقنملأيّ،اؾتصـقف اؾرابع
رشؿمععرصؿفؿمباىؿعقاتموأػؿقةماظعؿؾماىؿعقي،مشلرمصفاتمداظػةماظذطر،ماظؿقجّ
مأنّظقمفأغّ موؼرون ماظؿطقسل، مفيماظعؿؾ ماظرشؾة ماظعؿؾمملتملشؿ مأو أوظقؼةماظدرادة
معضقعةمالأ مايزبل مأو ماىؿعقي ماظعؿؾ مؼعؿلدون موبذظؽ ملشؿ مباظـلؾة وظقؼات
مم.تؽقنمفيمعرحؾةملاحؼةمضدإعؽاغقةمابشرارفؿمفيمػذهماظؿـظقؿاتممقضت،موأنّؾظ

 ؿوؼف اؾشباب غير الجؿعوي ؿن المشارؽة اؾسقادقة 

ماٌمتعؽس ماظلقادقةإجابات ماٌشارطة مبخصقص مواخؿلاصامملؿفقبين تؾاؼـا
مإبظمتؾنيمرأيمدونمدقاه،مواظتيموالأدؾابماظتيمأدّماٌقاضػفيممواضقين تمبفؿ

يمؽـمتصـقػفامسؾكماظـققمالآتل:
 اٌلؿفقبمساشماظعدؼدمعـماظشؾابماىؿعقيم،رػض ـاجم عن تجربة

فؿماغلقؾقامعـم"اظؾعؾة"مفيمحزبمععين،مإلامأغّمبشراطلاااظؿفربةماظلقادقةمسلدم
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بعدعامٕمتلـحملشؿماظػرصةملأخذمعؽاغفؿمداخؾفا،موسؾكمػذامالأداسمٕمهؿػظم
 .ذاطرتفؿمإلامبلداظقبمالإضصاءموالادؿغلالماظتيمعقردتمسؾقفؿمبفذاماظؿـظقؿ

 مطانمبعضماظشؾابمؼـؿؼدونمايزبمم،اؾرػض دون خوض اؾتجربة إذا
مالاغضؿام مموؼرصضقن مصعؾقة، مووربة مععقشمواضعل معـ ماغطلاضا مإظقف ؿصرماخصؼد
م مالآخر ماظرحؾةاظؾعض مخلالموبـمعشاق معـ مايزبل ماظؿـظقؿ محقل متمـلاتفؿ قا

 ."الاغؿكاباتمووسقدماٌـؿكؾينماظؽاذبة"
 ؾمبعضماظشؾابمتلجقؾمابشرارفؿمايزبلملأجؾمصضّ،ر"رػض "ؿبّر

بايصقلمسؾكمسؿؾمأومإتماممدرادؿفؿ.مؼضػلمػذامالاخؿقارممذظؽمينـػاعلؿك،مر
فامجؾماٌلؿفقبينمـرمسعـمخلالمالاغؿظاراتماظتيمسؾّمسؾكمغػلفمصػةماٌشروسقة

.حقلمرأؼفؿمبخصقصمأوظقؼاتماظشؾاب
 مذؾابمآخرم،تجربة ؿشرورة مايزبوؼـؿؼد ماظؿـظقؿ ماظداخؾ،من معـ ل

فؿمؼؾدون،موبؽؾمصراحة،مرأؼفؿمأحزابمبزؿؾػةمإلامأغّفيمحقثمورشؿمابشرارفؿم
ػمؼعؽسمعقضوػذامصقفا؛مضؾقلم"عشروط"مفيماغؿظارماظؿغقلرماظذيمؼراػـقنمسؾقف،م

مبعضماظشؾاب مسـد مآخر معلّدماظذؼـمتقجفا مفيمسزوصفؿ مؼرون دقىماظلؾؾقةممارلا
عـماظداخؾ.منمؼؽقنمإلّاأاظؿغقلرملاميمؽـممونمأنّعؿؼدواظعدعقة،مبقـؿامؼ

ماىؿعقي،مبخماظشؾاباخؿؾػممنِإِو ماظعؿؾ ماتػؼقاصقصمتؼققؿ مذؾابامصنغّفؿ ،
م مبععقي، موشلر ماظلقادلمإظصاقمسؾكبععقؼا مظؾعؿؾ ماظؼدحقة ماظـعقت م،بعقع

ميمّـو ملا مبذرداظذي ملشؿ مباظـلؾة ممحربٍمؾ مطذب مػق مبؾ موصؼط، خداعموغػاق
مموشدر... مؼعؿؾِوػـا ماظشؾاب مر مأنّ معمدلةاٌلؿفقب مسـمممايزب "عؿعاظقة

مععمعؿطؾؾاتالأصراد"،محقثمإغّ مولامتؿلاءم ملامتـادؾفؿ موفا م)مفؿ مسِؾَظْ"اغؿظاراتفؿ
ـمعـم"ضؾقؾماظدخقلمفيمحرب"،مالابشراطمفيمحزبمععقّمطؿامؼعدّم،("قؽْاتِقَؼِمكْدَّضَ

سؾقف".ماشِادَّبؼقلمإحدىماظشاباتماىؿعقؼات:"مايزبمطؾلرمسؾقـاموأغامعامضَ

إذؽاؾقة اؾتـؿقة وؿوؼع اؾشباب داخل اؾعؿل الجؿعويبين  :اؾؼقم. 4

م"اىْ مبين مواظعلائؼقة ماظؿـظقؿقة ماىقاغب مبعض مبين ماٌؼارغة ؿاسة"متػضل
طمالاخؿلافمفيمأنماكمغؼطماخؿلافموتشابفمبقـفؿا.متؿفؾّاإبظموجقدمغؼم27واىؿعقة

ماىْ ماظـؼافيم"بذؾس ماىاغب مأن مإذ مضاغقغل، متـظقؿل ملشقؽؾ مبطضع ملا ؿاسة"

                                                                                                                                   
م.عـمخلالمالاذؿغالماظقاضعلمظؾفؿعقاتماٌلؿفقبةموذظؽمادؿـادامإبظماٌعطقاتماٌؿقصؾمإظقفامعقداغقا 27
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ماٌشاطؾمؿؿّـاٌ محؾ مفي ماٌؿفؾل مالاجؿؿاسل مواىاغب مواظؿؼؾقد، ماظعرف مفي ؾ
مالآغقة م"لامواظـزاساتمالاجؿؿاسقة محقث موتلرلره مػقؽؾؿف مسؾك معلموظة مآظقات ،
ماىْ مبذؾس مإلّابصؿؿع مأنّمؿاسة مطؿا مذظؽ. مإبظ ماظضرورة مدست ملاماىْمإذا ؿاسة

متؿؽقّشلرمأغّم،فؿغػلأمرورةمعـمالأسضاءتؿشؽؾمباظضّ نمعـمأسقانمطؾمضرؼةمؼؿؿمفا
مفيمم،28اغؿدابفؿ" مؼغقب موسؾقف متدبلرػا، موبضاوظقن ماىؿاسقة ماظؼضاؼا ؼؿداردقن

مدسائؿماظديمؼرارقة.ممتشؽقؾمالمجؾسمععقارمالاغؿكابماظذيميمـؾمأحدمأػؿّ
مغؼ مسؾكماأعا ماىؿاسل" م"المجؾس متشؽقؾ ماضؿصار مفي مصؿؿؿـؾ ماظؿشابف، ط

م مصؼط، مواظذطقر مدـا مالأطلد مأغّالأذكاص مظؾفؿعقةطؿا مباظـلؾة مأؼضا مغلاحظ مـا
ماظؼقيّ مذظؽمايضقر مإبظ مإضاصة ماظشابة. مواظؼقاداتمشلر محضقرمؼلفّم،ظؾذطقر ؾ

اظؿعؾلرمسـفمبشؽؾمععؾـممدماظؾلاد"مداخؾمبعضماىؿعقات،مواظذيمؼؿؿّظْععقارم"وَ
ظقؿماىؿعقيمفيماذؿغاظفماظقاضعلمواظؿؼاءمبينماظؿـماأومشلرمععؾـ،معامؼعؽسمتشابف

مفيممنّأحقثمم.ؿاسة"اىْ"و مؼشارك ملا متؼؾقدؼا مسؿقعقا مصضاء م"تظؾ مالأخلرة ػذه
هقؾ،مإذن،مطؾؿةم"أربابمالأدر"مإبظمم.29رماظذطقر"دَاجؿؿاساتفمدقىمأربابمالُأ

متعرصفماظؾـقةمالاجؿؿاسقةمظؾقدطماظلّ ـمالاصلذاضلملأسضاءم"المجؾسماىؿاسل"مٌا
م معـ مسؿقعا، ماٌغربل موالمجؿؿع مالأصغرماظؼرويمهدؼدا، مسؾك مالأطلدمدـا ػقؿـة

متظؾّ موسؾقف مامدـا، مظلأسقان، مبذالا مٌؿاردةممعـفؿمظذطقراىؿاسة مدـا والأطلد
 ؿاسة"(.)غلؾةم"ظؾفِم"اىؿاسل"ماظػعؾ
موتلرلرػامفيمإرارمضاغقغلم"حدؼث"معلؿقحكمفيممنّإ اىؿعقة،مورشؿمػقؽؾؿفا

م مظلـة ماظػرغلل ماظؼاغقن معـ معضاعقـف معـ مطؾلر م7727جزء مإلا ممارداتفاممأنّ،
ؼؿعؾؼمخصقصامسـدعاممعـمالأذؽالماظؿؼؾقدؼة،اذؿغالشاماظقاضعلمأطـرمضرباممعظاػرو
ػؿمظقاتماظؿضاعـمالمحؾقةمسلدمحضقرك،موبعرمبالأغشطةمذاتماظطابعمالاحلاغلالأ

مدِلَا"وظدماظؾلاد"،موصؽرةماظؿلدقسماٌؾـقةمسؾكماظؾعدمالمحؾلمواىفقيم"وِظـخدعةم
ماٌداظدّ مايقعة، ماظؼؾقؾةرب، مؼـة، ماٌؿكذة ماٌعاؼلر مسؾك مسلاوة متشؽقؾم..."، في

ماظّـماٌؽؿب مسؾك مطـلرة مأحقان مواظلّم،بلَواظتيمتـؾنيمفي مـاظقجاػة موػـا "لام،
براوظةم،مو30بلزعةمأومبؼطقعة،مبؾمبادؿؿرارماظعؿؾماىؿعقي"فيمغظرغاممؼؿعؾؼمالأعر

فمسؿؾمؼـدرجمفيمإرارمؾؾقثمسـمذاتف،مصعؾكماظرشؿمعـمإخػاضاتفموأخطائف،مإلامأغّظ

                                                                                                                                   
28 Rachik, H. (2001), op.cit., p. 147. 
29 Rachik ,H. (2001), op.cit., p. 131. 
30 Melyani, M. (2006), (dir.), Ingénierie du lien social, Paris, L’Harmattan, p. 279. 
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،موػذامحدؼثمقمإسادةمبـاءم"اظؼدؼؿ"مفيمذؽؾفصاىدؼدمصقفامماأعّمعـظقعةمضقؿقة،
(Retraditionalisation)أضؾدة"ماظػضاءماىؿعقيمإسادةم"عامؼلؿكمبعؿؾقةم

م.31
فمبضاولمأغّمفيماسؿؾارماىؿعقةمتـظقؿامحدؼثماظـشلة،مإلّامايلؿلاميمؽـمإذنم
اظعؼلاغقة،ماظشلءماظذيمؼمديممأحداثلمظـػلف،معؾنيمسؾكمعؾدءمصرحمباظؿلطقدمبـا

ذلنماظشؾاب،مفيمذظؽمدة،مذلغفاموظؼقلمبلنماىؿعقاتماظؿـؿقؼةمباىفةماٌدرامإبظ
فامتعقشمبدورػاماغػصالامبينمعامبصبمأنمؼؽقنموعامػقمعقجقدمباظػعؾ،موسؾقفمصنغّ

املامتمؾؽماظؼدرةمسؾكمفطؾلرمالادؿفابةملاغؿظاراتماظشؾابملأغّمإبظمحدّلامتلؿطقعم
موبُ مواٌفـقة ماًلدة متـؼصفا مإذ معِذظؽ، ماظـظر ماظود قاضقة،ماظمدلذاتقفقةلاارؤؼة

مو متلدقسماىؿعقة.طذا معشروع معع مواظذاتقة ماظشكصقة ماظدواصع مسؾكممتداخؾ زد
واظؼؾقؾة؛ماعؿداداتممرتؾاطماظؿـظقؿماىؿعقيمبالأصرادموبصقرةمالأدرةموايلّاذظؽم

م مسؾقف مايؽؿ مفي مدقى مذلء، مفي ماظؿـظقؿ مبددم ملا ماظـؼاصةمتؼؾقدؼة بؿؽرؼس
مم"اٌؿعارفمسؾقفا" ماظشو مؾاظتيموعؾ مابمفيمحاظة مصعـفامدائؿصرار ماظقضتم. ػل

فةماظشؾابمعقاجم...(7767،م7743)تارؼخماٌغربممتمصقفمأحداثمعـاظذيمذؽؾّ
م مفي موأعلا ماظؿغقلر مأجؾ معـ مايؼقؼقةمدقجوظؾـظام مبعدممعؽاغؿفؿ معا معغرب في

مم،الادؿؼلال مطان مأن ماٌلقّاظشؾابموبعد ماظـكؾة مالادؿعؿار مصلذة مظؾؿفؿؿع،مفي رة
مند مسؾّػؿ ماظذي مالأعر موادؿقاء"، م"إحؾاط موضعقة مفي مبزؿؾػمالآن مسـف ر

ماٌلؿفقبينماظشؾابمخلالمػذهماظدرادة.م
مػاتف مالإحؾاط محاظة مرؿقحامإن م"تعؾقؼ مغؿقفة مإلا مػل موتلجقؾفا"عا م32تفؿ

مباظعزوفممظقػضؾمبعضفؿماظعقش،محاظقا،مفيمحاظةمعـماظؽؿقنماظتيمؼؿؿّ تربعؿفا
سـمأذؽالمسدؼدةمعـماظعؿؾماىؿاسل،موبشصمباظذطرمفيمػذاماظشؼمعـماظؿقؾقؾم

مواىؿعقؼة، ماظلقادقة مبراوظةماٌشارطة مبشرف مالآخر ماظؾعض مؼؽؿػل مبقـؿا
ماظؿـظقؿملإا اٌشارطةمفيممرؾقعةماىؿعقي،مشلرمأنّبشراطمفيمايزبماظلقادلمأو

عشارطةمصعؾقةممواضعلامتعؽسمسؾكمعلؿقىماظؽؿمأوماظؽقػممعـؾمػاتفماظؿـظقؿات
مابمبفا.ؾاظةمظؾشوصعّ

                                                                                                                                   
 اٌرجعماظؿاظل:مأُغظربخصقصمعػفقمم"إسادةمالأضؾدة"،م 31

Brahim Salhi, M. (1999), « Modernisation et retraditionalisation à travers les champs 

associatif et politique : le cas de la Kabylie », Insaniyat, N°8 mai - août (Vol. III, 2), p. 

21-42. 
32 Bennani-Chraibi, M. (1998), « Les jeunes comme acteurs sociaux. Le cas du Maroc », 

in M. Kilani (dir.), Islam et changement social, Lausanne, Dijon- Quetigny, Éd. Payot      

p. 233. 
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م:اظدرادةػذهمعامتقصؾتمإظقفممبـاءمسؾكإبظمدؾؾينماثـينميمؽـمإرجاعمذظؽم
مظلأسؿار مواظـؼافي مالاجؿؿاسل مباظؾـاء مؼرتؾط مالأول: موماظلؾب مبصعؾ عـماظذي

مسؾكم متؼؿصر ملا ماظتي ماظؿلجقؾقة" م"اظظقاػر معـ ماظعدؼد متؿكؾؾفا معرحؾة اظشؾاب
الادؿؼلاظقة...،مبؾمأؼضامتلجقؾمتؼؾدػؿمٌراطزماظزساعة،موباظؿاظلموماظعؿؾ،ماظزواج

ؼعؿؾماظؿـظقؿماىؿعقي،مباظـلؾةملأشؾبماىؿعقاتماٌدرودة،مسؾكمإسادةمإغؿاجم
مظلأاظؿؿّـ مظقعطل مظلأسؿار، مالاجؿؿاسل م"حؼّؾ مدـا موحرؼةممطلد مواظؼقادة" اظزساعة

اظؿؿـلاتمالاجؿؿاسقةمظلأسؿارمبشؽؾمسام،مواظؾـاءماظـؼافيممتعدّمأطلدمفيمابداذماظؼرار.
م م"إؼدؼقظقجقات موؾقات مهدؼدا، ماظشؾاب مالاحؿػازمبطرؼرطقةٌرحؾة مهاول "
مواظذطقرمصؼط. لامبدؿؾػماىؿعقةمملشذاومبدورماظرؼادةمواظزساعةمظػائدةمالأطلدمدـا

ماظؿ مالاجؿؿاسل ماظؿـظقؿ مسـ مطـلرا ماظؾقث، معقضقع مباىفة ؼؾقديماظؿـؿقؼة،
...(،ماظشلءماظذيمتقاترمبشؽؾمطؾلرمفيمخطابمطؾمعـم)الأدرة،ماظعائؾة،ماظؼؾقؾة

مسؾكمأنّاظذؼـمسؾّمريماىؿعقةمواظشؾابماٌؾققثينعلقّ اظعلاضاتماظتيموؿعممروا
،مطؿامتؽررتمسؾاراتم"رؼةدَسلاضاتمأُ"اىؿعقةمبقـفؿمطلسضاءموعـكررينمداخؾم

م" موِدِؾلَااظْمدِلَاوِعـؾ: مم..."ةقعَايُمدِلَا، ماىؿعقةمػل متلدقس موراء دواصع
موادؿؿرارػا،موععاؼلرمؼؿؿمابداذػامفيمتشؽقؾماٌؽؿب.

ماظلّ مطان مإذا ماظـاغل: مؼؿعؾّاظلؾب مالأول مواظـؼافيمؾب مالاجؿؿاسل مباظؾـاء ؼ
"اظؾـاءمالاجؿؿاسلمواظـؼافي"مظؾؿـظقؿممفيبدورهمؾبماظـاغلمؼرتؾطماظلّمظلأسؿار،مصننّ
إحداثماظؼطقعةممدُعِٕمتلؿطعمبَماٌدرودةماظؿـؿقؼةماتاىؿعقمنّأحقثمماىؿعقي،

معـطؼم مفي موثـائقة ماظرؤى مفي مازدواجقة متعقش ملشذا ماظؿؼؾقدؼة، ماظؿـظقؿات عع
مطاغتمبزؿؾػماىؿعقاتماٌدرودةمتقازبمسؾكمالاذؿغال. فاماتساؿؿجاسؼدممصنذا

مأغّ مإلا مباغؿظام، مفياظعاعة ممفا مهؿػظ مطاغتمفاؼقاداتمغػلباظاظقضتمذاتف موإذا ،
دورػؿمؼؾؼكمعؼؿصراممأنّمإلام،جماظشؾابمداخؾمػقاطؾفاماظؿـظقؿقةتعؿؾمسؾكمإدعا

 سؾكمتـػقذمضراراتم"الأطلدمدـا".
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مةاتمخ
ماىؿعقإ مماتن مبجفة معرحؾةممتزالمعامزسلر-زعقر-دلا-اظرباطاظؿـؿقؼة في

واىزرمبينمايدؼثمواظؿؼؾقدي.مماظؾقثمسـمػقؼؿفامايؼقؼقةموفيمحاظةمعـماٌدّ
مهدؼد مبراوظؿفا مفي مالشقؼة مسـ ماظؾقث موتقجفاتفامؼؿؿـؾ موعفاعفا أػداصفا

م"اٌدّأعّم.الادلذاتقفقة ممواىزر"ما مصقؿفؾك مأدادا محالات مواظؼطقعةمفي الاتصال
موبينماظؿـظقؿاتماظؿؼؾقدؼة. طؾؿامم"اظؿـظقؿاتماظؿؼؾقدؼة"مـدمالاتصالمبرّؼؿقمبقـفا

ؼمالأعرمبؿشؾقبماظؼقاداتموعراطزمابداذماظؼرارمظؿظفرمبذؿقسةمعـمعقؽاغقزعاتمتعؾّ
مواظؿـظ ماىؿعقي ماظؿـظقؿ مبين ماظؼطقعة مبقادر متؾدو مطؿا ماظؿغقلر، قؿاتمعؼاوعة

،مسؾكمعلؿقىماظؼقاغينماٌللرةمظؾفؿعقةمواًطابماظذيمتـؿففمضقاداتفامالأخرى
مبخصقصمإدعاجماظشؾابموصؾلػةماظؿـؿقةمواظـقعمالاجؿؿاسل.م

مبلنّ ماظؼقل متلميمؽـ مأن مادؿطاست مضد م)باىفة( ماظؿـؿقؼة ؿفقبماىؿعقة
مالأدادقة،ممٌؼؿضقاتماظؿغقلرمالاجؿؿاسل موضقاغقـفا ماظؿـظقؿقة عـمخلالمػقاطؾفا

ماظؼقؿقةماٌرحؾةماظتيمتؿؿؽـمإبظفامٕمتصؾمشلرمأغّ اظتيممصقفامعـمتغقلرمعـظقعؿفا
إذامطانمػذامومعازاظتمأضربمٌـطؼماذؿغالماظعائؾةمعـفمإبظمعـطؼماظؿـظقؿمايدؼث.
ذلاسةماٌـطؼةمماٌؼالمضدمادؿـدمبالأداسمسؾكمغؿائجمدرادةمعقداغقةمجفقؼة،مصننّ

ماظديمقشرافيمفوتـقعمغلقف رمػرضمايذوتـقعمأغشطؿفامالإغؿاجقةمؼموالإؼؽقظقجلا
مػذهماظـؿائجمسؾكمعـارؼموجفاتمأخرى.متعؿقؿماظعؾؿلمعـمإعؽاغقةم
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علاء الدين عبد العال عبد الحميد، شواهد القبور الأيوبية والمملوكية في مصر، 
 253، عدد الصفحات 3102مكتبة الاسكندرية، 

م" مطؿاب معؼدعة،مم"شواهد القبور الأيوبية والمملوكية في مصريحؿوي سؾى
موالأجـؾقة.م ماظعربقة مباظؾغة موعراجع معصادر موضائؿة مخاتمة مرئقلقة، مصصول أربعة

موتطوّتطرّ مالادلاعقة ماظؼؾور مذواػد مغشأة مإيد مالأول ماظػصل ماظعصرمق محؿى رػا
رػامعـذمبداؼةماظعصرمؿنماظػصلماظـاغيمغشأةماًطوطماظعربقةموتطوّاٌؿؾوطي.موتضّ

ماٌ ماظعصر مغفاؼة موحؿى مفيمالإدلاعي ماظؼؾور مذواػد ماظـاظث ماظػصل موتـاول ؿؾوطي.
موخصّ مواٌؿؾوطي. مالأؼوبي مطؿاباتماظعصرؼن مٌضؿون ماظرابع ماظػصل ماٌؤظف ص

عؼدعامظـامسددامعنمم،سالجماٌؤظفمبذؿوسةمعنماٌؿارداتماىـائزؼةظؼدمماظشواػد
ضمدؿعراذواػدماظؼؾورمواظؿوابقتماًاصةمباًؾػاءماظعؾادقينماٌلؿؼرؼنمفيمعصر.مو

أؼضامذواػدمضؾورمدلارينمبنيمأؼوبموتوابقؿفمموتراطقبماظللارينماٌؿاظقكموعنم
مساصرػممعنمصؼفاءموسؾؿاءموعؿصوصةموضضاةموأربابمحِرف.

ماظشواػد مػذه مأثؾؿت موزخارفم،وضد مطؿابات معن ماحؿوته مصـقامم،بما علؿوى
دمظؼضقؿةمتاريخقةموصـقةمواجؿؿاسقةمواضؿصادؼةموحضارؼة.ممتحؿوام،مطؿاويذاظقا

رماًطماظعربيموطقػقةمطؿابؿهموأدؾوبمتـػقذهمسؾىمفماٌؤظفمسـدمعوضوعمتطوّتوضّ
م،ذؿىماٌواد.مواحؿوتماظـصوصماظعـاصرمالآتقة:ماظؾلؿؾةموبعضمالآؼاتماظؼرآغقة

ماللهممثمّ مذطر مالمحؿدؼة، مواظرداظة ماظؿوحقد مذفادة ماٌؿوصى، مباظشكص اظؿعرؼف
ماظردولم)ص(،مالاسؿؼادمباظلاسةمواظ موأخيرا،متارؼخموتعظقم ؾعثمواىـةمواظـار.

ممسؾىماٌؿوصىمورؾبماٌغػرةمظه،مإيدمجاغبمععؾوعاتمأخرىمبدؿؾفماظوصاةمواظترحّ
معنمذاػدملآخر.

ؿةمتشيرمإيدمصورامظشواػدماظؼؾورمسؾىمذؽلمظوحاتمعرضّطذظكممواحؿوىماظؽؿاب
متؽونمػذه معا موشاظؾا ماظصـع. موعادة م)رول،مسرض( مالأبعادمالهـددقةمظؽلمذاػد

ماظػنّ مبمؿقف مبرػوزة ماظدرادة معوضوع مسرضمماظشواػد مطؿا مباظؼاػرة. الإدلاعي
موهؾقلًا مسدؼدة مجداول مأوّماأبجدؼًّماظؾاحث ماٌرطؾة ماظصورة مبإسطاء ،ملاظؾـصوص

اظصورةماٌػصؾةمعنمحقث:مايرف،ماظصورةماٌػردة،محاظةمالابؿداء،محاظةمم،وثاغقا
ماظؿودط،محاظةمالاغؿفاء.
ماظؼ مذواػد ماظؾارز.مواسؿؿدت موايػر ماظغائر مايػر متؼـقة مسؾى مغؼوذفا مفي ؾور

معلؿطقلا مذؽلا ماظشاػد مايفرمثمّم،وابدذ معن م)سؿود مالأدطواغي ماظشؽل مممممممزفر
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موطؿؾتماظشواػدمباًطم مذواػدمسؾىمذؽلمبرراب. متواظتملاحؼا مثم ماظرخام( أو
مثم ماظؼرونماظلؿةمالأويدمظؾففرة. معـذ موػذا مادؿكداممخطمماظؽوفيم)اظؿذطاري( جاء

اظـؾثمفيماظؼرنماظلادسمالهفريم)اظـاغيمسشرمعقلادي(ماظذيمأخذمفيمالاغؿشار.م
موتدلّموضلّ متدريجقا. ماظؽوفي ماًط مالأسماءمم،اظؽؿاباتمادؿعؿال مفي ماظؿدضقق سـد

مصقفا معصرم،اظواردة مبسو مالأخرى موالأضوام ماظعربقة ماظؼؾائل مػفرات طؿامم،سؾى
مرماًطماظعربيمسبرماظعصور.متطوّمتـؾتمػذهماٌؿارداتماظؽؿابقة

اظشواػدمالأؼوبقةمطؿؾتمباًطماظؽوفيمووجدمبعضفامالآخرممويجبمالإذارةمأنّ
امفيمعؤخرةماظؼبرمسـدمضدمماٌقتم"ذاػدمعؽؿوبامبخطماظـؾث.موطانماظشاػدمعـؾؿامإعّ

ماظرأس".م،ضدم" م"ذاػد ماٌؿوصى مرأس مسـد موباظؿقدؼد ماظؼبر معؼدعة مفي معـؾؿا مأو
مصاًطّ مبؼقةماط مسن محفؿا مأطبر مبخط مبؽؿابؿفا ماظؾلؿؾة مإبراز محاول وايرفي

موتّم ماظشاػد. مضؿة مفي مطاعلا مدطرا ملها مخصّص مطؿا مالآؼاتماظؽؾؿات، مطؿابة ت
مالأخرى ماظؽؾؿات مبؼقة معن مأطبر مبحفم مبزخارفمم،اظؼرآغقة مبقـفا مصاصلا ووضع

مبحفم ماظوصاة متارؼخ ماًطّاط موأبرز ماظؼرآغقة. مالآؼات مغفاؼة مفي وفيممطؾير.مغؾاتقة
مظؾؽؿاباتم ماظعاعة ماظصقغة مضؿن معدرجا ماًطاط مادم مند مضد مالأحقان بعض

ماىـائزؼة.م
دتمستمزخارفماظشواػدموتعدّتـوّم،همفيماظعصرؼنمالأؼوبيمواٌؿؾوطيواتضحمأغّ

مبينمزخارفمععؿارؼةموػـددقةموغؾاتقةموخطقةموعـفا:مذؽلمالمحرابماظذيم عا
صةماٌشؽاةموذؽلماظعـصرماظؽأديموأذؽالموأؼضامزفورمزخرم،ندهمفيمسدةمذواػد
ماظشراصاتماٌدرجة.

ماٌؿؾوطي ماظعصر مفي ماظشواػد مسؿل مفي مخام معواد مايفرمم،ادؿكدعت وػي
مثمّ ماغؿشارا مالأطـر موعنمماىيري ماًشب. موعادة ماظرعؾي موايفر ماظرخام عادة

ندمفيم،مطؿامذؽلمربعمدائرةموعـؾثندماظزخارفمالهـددقةمفيماظعصرمالأؼوبيم
ماظزخرصقةم مالأذررة ماظـكؾقة، مواٌراوح ماظـلاثقة ماظـؾاتقة ماظورضة ماظـؾاتقة اظزخارف
ماٌزدوجةم ماظعروق م)اظلـؾؾة(، ماظـؾاتي ماظبرسم مذؽل ماظلـؾؾة، مزخرصة اظـؾاتقة،

ماظؿورؼق موزخارف مرصقع مبخط مم،اٌؼلوعة مأعّا ماظزخارف، مزخرصةمصبخصوص ـفد
موسموذؽلمػلال.اٌقزانمواظظػرمواظؼؾوبموغصفمدائرةمسؾىمذؽلمض

مأنمغشيرمإيدمأنّوفيمالأخير اظؽاتبماسؿؿدمسؾىمعصادرموعراجعمسربقةمم،ملابدّ
م مفي مبطورة مابن معؤظف مأػؿفا موعن تحفة النظار في غرائب الأمصار "وأجـؾقة

موم"وعجائب الأسفار مخؾدون مابن موصفمم"سير أعلام النبلاء"وعؼدعة ظؾذػبي،
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مو مطازاغوصا مبول مظؾؽاتب ماظؼاػرة مظوبونمم"العرب حضارة"ضؾعة مشودؿاف ظؾؾاحث
مواٌوادمواظصـاساتمسـدمضدعاءماٌصرؼينمظؾؿؤظفمأظػرؼدمظوطاس.

ماظؽؿابمجدّمعنمػـا مإيدممؼعؿبرمػذا عفممفيماظدراداتمالأثرؼةملأغهمؼرجعمبـا
مظـام موؼؽشف مالادلاعي، ماظعفد مبداؼة معع مأي ماظزعن معن مضرغا مسشر مأربعة ضرابة

ماتمسؾىمذواػدماظؼؾورمفيمعصر.بزؿؾفماٌراحلماظتيمسرصؿفاماظؽؿاب

 بن كرومزواوي 

الطبعة الأولى  دار ميم للنشر ،الكتابة عند مالك حداد ةتجرب ،عمارة كحلي
 393، الجزائر، عدد الصفحات 3104سنة 

مةمؽاتؾاظمتؿطرق علأظةميذاظقةممإيدممالك حداد تجربة الكتابة عندفيمعؤظػفا
مايَ م"اظـص مفي مومي"ادِدَّاظؿؾؼي مالإغؿاج معػاػقم معن مواظؿواصل،ماغطلاضا الادؿفلاك

مص.اظّـععماظؼارئماظؿأوؼلمأثـاءمتعاعلمسؾىميذاظقةماظذوقموتفامرتؽزمضراءحقثمت
اظؿلاؤلماٌوجودمبينماظّـصمجاءتمإذؽاظقةماظدرادةماغطلاضامعنمععطقاتمم،وسؾقه

تؽوّنمصقفؿاممنذؼؾّواظؿؾؼي،مصاٌؼاربةماىؿاظقةمتـطؾقمعنمالأصقمالأدبيمواٌرجعيماظ
م موضد مويذاظقا. مصّـقا مصصول،مضلّاظـص موأربعة معدخل مإيد معوضوسفا ماظؾاحـة ؿت

 لأػممأرروحاتمعدردةمطوغلطاغسمعـففقةتمّـلماٌدخلمفيمعؼاربةمغؼدؼةمومحقث
konstanzschuleّامقمتؾّـؿفاميذاظقةماظؿؾؼيمعـففيمبعضماٌػاػقمماظتي،موذظكمظؿؼػ

مم.ئقاإجراو مالأوّل ماظػصل ماظـؼدمصقهمترصدصأعّا مؼاٌؼاربات ماظتي سؿالمبأمتاػؿؿة
مذظكمعنمأجلماظوصولمإيدمبـاءماظلؤالماظذيمذغلمأصقماغؿظارماٌؿؾؼي.،موالأدؼب

مأ ماظـاغي ماظػصل مغلقجموؼعرض مخلال معن محداد معاظك مسـد ماظعـوغة دؾوب
مضاعتده.موضرؼـهمالمجاورمظهمضؿنماظـصوصماظروائقةمواظشعرؼةمسـاظعـوانمغػلهمو

عنمخلالمعامتماؼزمبهمعنمرولميذؾيمماظروائيزماظعـواغيمظدىمؿوضقحماظؿؿقّبمؤظػةاٌ
مخاظصة. مذعرؼة مدؼؾاجة ممأو مرواؼؿه مذظك مسن مالأعـؾة تؼولم .سأهبك غزالةوعن

م مؼؾاشتماٌؿؾؼيمظرواؼة ماىؿؾةمفيممسأهبك غزالةاٌؤظػة:م"إنمأولمعا ػومصقاشة
سـواغفا.موضدمؼؽونملهذاماظؿشؽقلمالأدبيموجاػؿهماظؿؼـقةموالأدبقةمفيمتصدؼرمرواؼةم

قاقماظزعنيماظذيمغشرتمصقهمبفذامايفممعنمالاغزؼاح،مخاصةمإذامعامراسقـاماظلّ
عنم]م.مإذمغؿصورمأنمػذهماظرواؼةمضدمأحدثتمذؾهمصدعةمسـدمتؾؼقفامآغذاك(0121)

ماظورـقةماٌؿؾؼيماٌم[ررف مباظؼضقة مالأدبماٌؾؿزم ـشغلمبقوعقاتمايربموبؼضاؼا
ؽانمضراءةمفيمصواتحمصـاظثمأعّاماظػصلماظم(.051م.)ادؿؼلالماىزائرموحرؼؿفا("م)ص



 كتب ضوعر

74 

مو ميذخرجاتفااىؿل مغؼدؼة ماظدرادة موطاغت ماظؾداؼةم، مأذؽال مبؿؾؼي متفؿم اظقة
م.هاظـفاؼةمفيمغصوصو

،معنمحقثمفااىؿاظقةموعلؿوؼاتمتؾؼقّؽقلاتماظػصلماظرابعمباظؿشاػؿمممبقـؿا
ماظروائقةمواظؿؼـقةماظلردؼةموبقاضفا، تـؼقطفابـاءماىؿؾةمو م.بالإضاصةمإيدماظصورة

مدردؼةمتسرضو معؼارع مماٌؤظػة مبزؿؾػة، ماىؿمتدردطؿا متـؼقط محقثمؾة عن
ماظـؼ مالإعلائيتشؽقل ماظردم مفي مومطة ماظػرغلي، متشؽقلظؾؿـؼقط مفي بقاضممسلاضؿه

تـؼقطماىؿؾةم...تؼولمفيمذظك:م"مأبعادماظصػقةمطؾّفا.ماظصػقةموتوزؼعماظؼراءةمفي
سؾىماظرشممممامتؾدومسؾقهماىؿؾة،معنمطوغفامتؾؿزممم-عـيرموشاعضمفيماظوضتمغػله

مصؿشؽقلماظـؼطةمعـلم مالإعلائيمظؾؿـؼقطماظػرغليمفيمبعضمالأحقان. ماظردم بؼواسد
مؼدخل ماٌؿؿاظقة، مواظـؼط ماظلّماظػاصؾة مصؿت مفي ماظلّرد مادتراتقفقات ارد...موفي

اظغرضمعـهمإثارةماٌؿؾؼيموترطقزماغؿؾاػهمأومتشؿقؿهماواهمترطقبماىؿؾةموععـاػا"م
م(515.م)ص
ىؿاظقةماظـظرؼةممدذظكمبعرضماىفووم،عـففاموصػقامهؾقؾقامؤظػةتماٌعاتؾو

مطوغلطاغس، معدردة مأضطاب مسـد ماظؼراءةماظؿؾؼي مصعل مسؾى مترطز حقـؿاممواظتي
الإجراءمالإحصائيمماسؿؿدتطؿاممؼعقشماظؼارئموربؿهماىؿاظقةمضؿنمأصقماظـص.

ظقاتمآعنماظعـاوؼنمإيدماٌؿونمعنمأجلمهدؼدممافيمهؾقلماظـصوصماظروائقة،مبدءً
مالادتراتقفقةاًؾػقاتمعلارمػذهماٌدردةموسؾىمماظؾاحـةورطزتمماظؽؿابةموذؽؾفا.

مأسمؿهم معا مسـدػا متوضػت ماظتي ماظرئقلة مالمحطات مأػم موعن مهؿؾفا، اظتي
ماظؿأوؼلم"الاغؿؼالب مإيد ماظؿطفير مسـدمم"عن مباٌؿؾؼي ماظؿطفير مسلاضة مغظرؼة وصق

موأرد مو"طو، مواظـص ماظـلق مبين ماظؼراءة مجفودم"دقاضهجدظقة معن ماغطلاضا ،
ماظروس مماظشؽلاغقين مؼاظ"وعشروع ماظؼقؿة مإيد ماظـلؼقة مظؾػنراءة سـدمم"اظلقؿقورؼقة

مم.عوطاروصلؽي
دتفاماظؽاتؾةماغطلاضاموفيمالأخير،موغلؾةمإيدمتؾكماظؿشؽقلاتماىؿاظقةماظتيمحدّ

مظكمحدّعنمغصوصمعا ماىؿؾةاد،مترىمأنّ ماظتيمؼموبلارؿفامضصر عؽلانماظؽقػقة
ميذؾه مالأدؼب مبفا موؼـؿج ماظشعر متؿؾؾّس متظلّ مواظتي مأروارمأ، مبزؿؾف مفي حواظه

مو متوزّسفاتشؽّؾفا، مخصوصقة مإن فيمطذظك متشؽقلاممماظؾقاض مأو مرؾاسقا تشؽقلا
أدؾوبقامميمبـاءًادِدَّػذهماظعـاصرماظشعرؼةموعلمعنماظؾـاءماظروائيمايَم.مإنّبصرؼا

متػ ماظعـاصر متؾك مأن مطؿا مالأويد، مترباظدرجة مؼؿقاور"ض مغوسقا ععم]مصعلامعؿؾؼقا
م.(515م.سؾىمبسومؼعقدمععهمصـعماظـص"م)صم[يادِدَّأدؽؾةماظـصمايَ

كريدات حورية 
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دؾيم دروسي:نشأة وادتؿراروة الدؿاردات الجـائزوة من ػترة ما ؼبل التاروخ 
 إلى الػترة الؼديمة بشؿال إػروؼيا

ذوذظكذإصرؼؼقاذشمالذفيذوادتؿرارػاذاشـائزؼةذاطؿارداتذظـشلةذزؾقلاذاطؼالذؼؼترح
ذسؾىذاطؼالذصاحبذدعـه.ذوؼعتؿذاظؼديمةذاظػترةذإلىذاظتارؼخذضبلذعاذبينذاطؿتدةذاظػترةذفي

ذاطـارقذعنذاظعدؼدذفيذتمتذاظتيذالأرطقوظوجقةذواصػرؼاتذالأبحاثذغتائج ذوؼعتؼد.
ذاظطؼوسذوجودذتمطدذاصػرؼاتذبعضذتؽشػهذعاذوراءذاظؽاعـةذاظؼصدؼةذأنذاظباحث

ذدـة،ذأظفذعائةذضبلذواظعراقذصؾدطينذفياظؼبورذذػذهذوجودذتلطقدتمذذوإذاذاشـائزؼة؛
 .ذذاظطؼوسذػذهذضدمذالأخرىذػيذتؽشفذاطغربذبلادذعداصنذصنن

ذاظتارؼخالؽؾؿات الدػتاحية:  ذضبل ذ–ذاظؼرابينذ–ذاطوتذ–ذرؼوسذجـائزؼةذ–ذعا
 الأثاثذاشـائزي.ذ–ذاطعتؼدات

بالأضرحة في الجزائر خلال الػترة الدعتؼدات والطؼوس الخاصة  :دوودةنػيسة 
 العثؿانية

ذ ذالأضرحـة ذوأػؿقـة ذدور ذاطؼال ذػذا ذفي ذغتـاول ذاشزائر ذظؾدّصنذفي ذأعاطن باستبارػا
وعبعثاذظؾحقاةذفيذبعدػـاذاظلاعاديذواظروحـي،ذسؾىذعدتوىذاصقاةذالاجتؿاسقةذواظدؼـقة.ذ

دقديذسبدذاظرحمانذضراءةذبعضذاظطؼوسذوالاستؼاداتذعنذزؾقلذنموذجذضرؼحذتدؿحذ
اشزائرذفيذاظعفدذاظعثؿاغيذتعدّداذوتـوّساذذظؼدذسرصتذاشزائرذاظعاصؿة(.عدؼـةذاظثعاظبيذ)

ذاصضارؼةذوالاجتؿاسقةذوالاضتصادؼةذواظدؼـقّةذواظعؿراغقة،ذ ذاغعؽسذسؾىفيذعراصؼفا ذمما
خرىذادتػادتذػيذالأاظتيذاطـشكتذاظدؼـقةذعثلذاطداجـدذواظزواؼـاذواطدارسذوالأضرحةذ
 .آغذاك عنذمحقطذالاغػتاحذاظدؼنيذواظتعاؼشذاطذػبيذواظعؼائديذاظدائد

دقديذسبدذذ–ذاظعفدذاظعثؿاغيذ– ععتؼداتذ– رؼوسذ– ضرؼحالؽؾؿات الدػتاحية: 
ذذذذ.اشزائرذ– اظرحمانذاظثعاظبي
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الػضاء الدؼدّس والدؿاردات الطّؼودية بسيدي  :بودـيـة مـيةحمزة زغلاش و
 الجزائر(-)دطيف الخير

ذاظباحثذ ذبدطقفؼؼترح ذدقديذاضير ذاظدرادة،لهذاعوضوسذضرؼح ذأنذذه ذوؼعتؼد
ذذؼدعونذعنذخلالذيناظدؽانذالمحؾق سادةذزقينذحدثذعؼدسذؼؽونذضدذلإععتؼداتفم

ذأدطوري ذزعن ذفي ذذ،وضع ذؼعود ذاظتؼؾقدؼةوبفذا ذاظػؽرؼة ذبـقته ذإلى بشؽلذذ،المجتؿع
ذ ذدوري، ذخلال ذعن ذادتؿرارؼة ذالإدلامذذاظطؼدقة.اطؿاردة ذاطؿارداتذعع تتعاؼشذػذه

  اظذي،ذدونذأنذيمحقفا،ذضامذبنسطائفاذعؽاغةذدؼـقةذصعؾقةذوععترصا

ذذ ذبفا ذاطؿارداتذاظؼديمة،ذذساعلابوصػفا ذظؼدذتمذتلريرذػذه ذالاجتؿاسي. ظلاغدجام
،ذعنذررفذاظطرقذاظصوصقةذضبلذالإدلامعاذصترةذؼعودذاظبعضذعـفاذإلىذيمؽنذأنذواظتيذ
ذرعزؼة"ذاظتي ذ"أعاطن ذخلال ذعن ذبارزة ذاجتؿاسقة ذعؽاغة ذظقدتذذأسطتفا ذاظواضع ذإلافي

  الأضرحة.

دقديذذ– ررؼؼةذصوصقةذ– رؼوسذ– ضرؼحذ– صضاءذعؼدسالؽؾؿات الدػتاحية: 
 دطقف.ذ– اضير

 الجزائر(-مؼبرة ديدي بو جمعة ونساء عين الصػراء )الـعامة :عؾي نابتي

ؿاسةذغدائقةذتتردّدذسؾىذعؼرةةذمددؼـةذشؿارداتذبعضذاطاظدرادةذراػنذػذهذزؾّلذ
واظتيذزؿلذادمذاظوظيّذدقديذبوجمعة.ذتَحَوّلذاصضورذذ(ـعاعةاظولاؼةذ)سينذاظصػراءذ

ذاظزؼارات،ذ ذػذا ذطضاعين ذضراءة ذتدتدسي ذزاػرة ذإلى ذالمجال ذػذا ذفي ذاطتؽرّر اظـدائي
طؼرةةذظداساتذروال،ذوػوذخصوصاذأنّذشاظبقةذاظـداءذاظزائراتذيمؽثنذباظػضاءذالمحقطذبا

عاذيحقلذسؾىذوجودذتػاسلاتذاجتؿاسقةذذاتذأبعادذمختؾػة.ذومداذأنّذالأعاطنذاطؼدّدةذ
ذاشاظـدوةذسؿعذبينذضقؿتفاذاظتذطارؼةذاطرتبطةذباطاضيذواظتلدقسذظػضاءذاطعذملاءسـدذػ

فاذصضاءذاظقوعي،ذصننّذاظغاؼةذعنذػذهذاظدرادةذػيذاظتداؤلذحولذعؽاغةذػذهذاطؼرةةذبوصػ
 وزائفذطاعـةذورعزؼاتذعتـوسة.ذذذاسؿوعقّاذ

ذ– صضاءذسؿوعيذ– ؼوعيذاشععذ– ذاطرةذ– غداءذ– عؼرةةذؽؾؿات الدػتاحية:ال
 .)اظـعاعة(ذسينذاظصػراءذ– دقديذبوجمعة

  ػؾسػية -الأربعيـية: مؼاربات أنثروبو: محؿد حيرش بغداد

ذوعواسقد ذبكجال ذاظطؼوسذالاجتؿاسقة ذأنّذذترتبط ذاظباحث ذلاحظ ذوضد ذدضقؼة. زعـقة
ذوعـادبةذ ذاظوصاة ذعـادبة ذػؿا ذعتباؼـتين ذعـادبتين ذفي ذبه ذعُحتػل ذ"الأربعقـقة" رؼس
اظولادة.ذؼراصقذحدثذاظولادةذخوفذدائمذوضؾقذسؾىذصحةذالأمذولاذؼزولذذظكذإلّاذبعدذ
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طقّت،ذضؾقذعرورذأربعينذؼوعًا.ذأعّاذباظـدبةذصدثذاطوت،ذصفـاكذضؾقذآخرذؼلازمذأضاربذا
ذبداؼةذ ذبالأربعقـقة ذوتُدجل ذالأحقاء. ذظعالم ذاظػعؾقة" ذ"عػارضته ذوعدى ذاطتوصى ذعصير عن

عنذأغهذلاذمجالذظعودةذذ"اظتلطدذصعؾقًا"اظتعافيذوتؼبلذاظػراقذوالإضبالذسؾىذاصقاةذطؿاذؼتمذ
ذبطرؼؼةذ ذمختارة ذظقدت ذ"الأربعقـقة" ذأن ذتُرةز ذالأدظة ذعن ذسدد ذاطؼال ذػذا ذفي اطقت.

ذوتتلثسشوا ذوربقة ذغػدقة ذاستبارات ذعع ذتتواصق ذبل ذالاجتؿاسيذئقة، ذباظدقاق ر
ذصذالأزعـةذاطخصصةذلهاذاظقوم.قتؼؾوالاضتصاديذطؿاذؼدلذسؾىذذظكذ

 اظوصاة.ذ– اظولادةذ– اظطؼوسذ– الأربعقـقةذ– :ذاشزائرالؽؾؿات الدػتاحية

: الدؼابر والتودّع الحضري في الوضع الادتعؿاري: حالة الدؼبرة صادق بن ؼادة
 (8181)الإدلامية بوهران 

وؼعترةػاذذ2686ذحدثذإزاظةذعؼرةةذاطدؾؿينذبوػرانذدـةفيذػذاذاطؼالذؼعالجذاظباحثذ
ذاظػترةذ ذجزائر ذفي ذأو ذصرغدا ذفي ذدواء ذاصضرؼة ذاظدقادات ذاذتغال ذعـطق ذسؾى دظقلا

ذ ذظاظؽوظوغقاظقة. ذذنّإذ،ؾباحثباظـدبة ذوػران ذعؼرةة ذإزاظة ذذػيعا ذطخططذإلّا ادتـداخ
عنذأوظوؼاتذذ،وإزاظتفاذ،اظذيذجعلذإبعادذبعضذاطؼابرذ Haussmannاظبارونذػوسمان

ذدقادتهذاصضرؼةذفيذتودقعذعدؼـةذبارؼس.

ػذهذالأخيرةذبعقدةذسنذطوغفاذذتبؼىسنذاطؼابر،ذإذنذلؼًّاذطاغتذاظػؽرةذاظتيذغؽوغفاذص
ذمحاؼدا ذتشؽلذإحدىذأػمذذسـصرا ذبلغفا ذاظؼول ذبلذيمؽــا ذاطدن، فيذدقاداتذتودقع

ذرأسماظق ذاظدقادي، ذاظـظام ذطان ذوعفؿا ذطوظوغقاظق امحرطاتفا. ذإزاظةذاأو ذعدلظة ذصننّ ،
ذاطؼابرذاطتواجدةذداخلذاطدنذطاغتذتطرحذدوعاًذبحدةذسؾىذأصحابذاظؼرارذالمحؾقّين.

عضارباتذذ– تودعذسؿراغيذ– اطواضعتغقيرذذ– عؼابرذإدلاعقةذالؽؾؿات الدػتاحية:
 .وػرانذ– سؼارؼة

 : أصول ومميّزات الدؼبرة الػرنسية الدعاصرة ريجيس برتراند

ذإلىذاظؼرارطذظكذوذ2778ذفيذصرغداذإلىذالاسلانذاطؾؽيذاظصادرذدـةذابراطؼتـظقمذعودذؼ
ذؼوم ذذ21ذاظصادر ذ2601جوان ذالأبذلاذقز. ذاظدقاقذتعترةذعؼرةة ذPère-Lachaiseذفيذػذا

ذظؾتجرؼبذإذذتمذاظتؿققزذبينذصضاءاتذاظدصنذذ2601ذاظتيذاصتتحتذدـة ذوعؽاغا نموذجا
سمحذاظتـازلذسنذالأراضي،ذ"بشؽلذدائم"ذأوذذواظطرضات.ذطؿا وصضاءاتذشرسذالأذجار
ذعثلذاظػترةذمحددة،ذبظفورذأع ذظؼدذغتجذسنذذظكذبروزذرؼوسذجدؼدة طنذدصنذسائؾقة.
ذاظؼبورذووضعذاظزػو ذاظذؼنذ،ذإلخرزؼارة ذلهداؼةذوتفذؼبذاظزوار ذإنذاطؼرةةذتمثلذعؽاغا .

ذعنذ ذسعل ذواظتؿاثقل ذاظدؼـقة ذاظرعوز ذصاظصؾبان، ذمحترم. ذبدؾوك ذصقفا ذالاظتزام سؾقفم
.ذ2662ذاطؼرةةذاظػضاءذاصضريذالأطثرذاغطباساذباظدؼن،ذحتىذبعدذسؾؿـته،ذغدبقا،ذدـة
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ذاتذوذاتذأذؽالذأصؼقةذأوذسؿودؼة،ذظؼدذجمعتذاطؼرةةذخلالذاظؼرنذاظتادعذسشرذضبوراذ
أداظقبذوأبعادذعتـوسة،ذطؿاذأغفاذطاغتذعـؼوذةذفيذبعضذالأحقان.ذخلالذاظؼرنذوذعواد

ذاطداصن،ذ تؼؾصتذاظؽتاباتذاظشاػدؼةذذطؿااظعشرؼنذػقؿنذاظطابعذاظصـاسيذسؾىذإراز
شاءذقذاطوتى،ذواظذيذاغتشرذبػعلذاظػؽرذاصر،ذإغؼرزأصبحذاظـؼشذغادرا.ذطؿاذتطؾبذو

أصرانذوأبـقةذخاصةذصػظذرعادذاطوتى.ذوفيذغفاؼةذاظؼرنذاظعشرؼنذسرصتذبعضذاطداصنذ
    اصضرؼةذسدؼداذفيذاظبحوثذاطـظرؼة.

ذ– نمطذاظؼبورذ– الأبذلاذقزذ– رؼوسذ– تشرؼعاتذجـائزؼةذالؽؾؿات الدػتاحية:
ذصرغدا.ذ– قذاطوتىؼرز
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(2224) 24-23 العددين سعار جديدة ابتداءا منأ

 الاذتراك السنوي دعر النسخة تعريف     

 مجلة إنسانيات
 مؤدسة خاص رالب  عدد مزدوج عدد واحد

 دج 2000,00 دج 1200,00 دج 800,00 دج 500,00 دج 350,00
15 € 25 € 30 € 50 € 80 € 

  يتعهد بدفع ثمن 

نقدا                      

صك بنكي  

 الدفع لحساب

41071222010410700001  CRASC. CPA Hai Es Salem Oran  

€  SWIFT CPA LDZAL XXX  07 500712297010700001CRASC. CPA Hai Es Salem Oran   


